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PRÉFACE

Le titre seul dc ce livre suffira pour choquer quelques 

lecteurs; il en étonnera bien plus encore, tous ceuxqui, 

mal au courant du mouvement philosophique contem- 

porain, acceptent de conílance le vieux fond des lieux 

communs tradilionnels. G’est que 1’esprit des ages écou- 

lés survit encore dans la plupart des têtes. Rien dc plus 

naturel. Bien longtemps la philosophie a élé nettement 

séparée de la Science. Purement théologique ou métaphy- 

sique, elle n’avait rien de commun avec 1’observation et 

l’expérience. Quelques conceplions abstraites, a p rio ri, 

subtiles atténuations de 1’animisme naif des temps pri- 

mitifs, en faisaient le fond. Ces ombres d’idées étaient 

profondément vénérées et l’on en tirait une foule de dé- 

ductions abstruses et pratiquementinutiles. C’était, pour 

1’esprit, un exercice d’écureuil en cage; il excluait tout
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progrès, puisqu’il fallait partir de soi-disant « prín

cipes réputés supérieurs àTexamen.

Mais bonne ou mauvaise, vraie ou fausse, la philoso- 

phie d’une époque reflèle toujours 1’état mental et social 

des temps qui Pont engendrée. Or, dans uu passe à la 

fois très lointain etfort récent encore, 1’humanité plus ou 

moins civilisée a du vivre sous des régimes rigides et 

despotiques. Les hornmes s’étaient groupés eu castes 

étagées, ayant des droits d’autant plus excessifs, des de- 

voirs d’autant plus légers qu’elles étaient placées plus 

haut dans Péchelle sociale. Un monarque tout-puissant 

couronnait 1’édifice, et quand il n’était pas plus ou 

moins déifié, il était le représentant terrestre de Dieu ou 

des dieux. A ce stade de 1’évolution sociale, et même en 

dehors des théocraties pures, les dirigeants visent tou

jours à l’omnipotence et ont une foi robuste dans leur 

omniscience. Alors la structure sociale et la mentalité 

générale semblent figées. D’en haut on dicte aux hommes 

non seulement ce qu’ils doivent faire, mais encore ce 

qu’ils doivent croire; toute nouveauté est suspecte, tout 

changement interdit, tout progrès entravé. La théologie 

tient lieude philosopbie; elle s’impose et la discuter est 

bien téméraire. Pour la pensée libre, il n ’y a pas la m oin- 

dre place au soleil.

Pourtantpeu àpeii (auprix de quels efforts!) la Science 

nait, se faitjour, acquiert une eertaine force, et, par suite,
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les liens qui garrottaient 1’esprit de recherche se délen- 

d en t: mais la pensée en garde Fempreinte ; si longtemps 

elle est restée courbée, comment se redresserait-elle en 

un moment? On ne songe pas encore à répudier hardi- 

ment toute la théologie; on entreprend de la rendre ra- 

lionnelle. Pour cela, on en élague telle branche, puis 

telle autre. Ainsi mutilé, 1’arbre théologique semble 

moins absurde, mais il n’est plus v ivant: la théologie 

m u e ; elle devient la métaphysique. Le gain est médiocre. 

Pas plus que sa vénérable mère, la métaphysique ne re- 

lève de la Science; elle continue à décréter 1’immobilité 

mentale et elle yaccoutum e en proclamant de soi-disant 

vérités intuitivos, inattaquables et immuables.

Or, 1’état théologique ou métaphysique de 1’esprit a 

été le lot des nombreuses générations qui nous ont de- 

vancé dans la vie; hier encore, il était le nòtre. Mais les 

modalités psychiques des centres nerveuxse transmettent 

héréditairement dans une large mesure. Notre pensée 

nait donc, comme enchaínée; le si long dressage subi 

par les ancêtres a imprimé en nous sa marque; de là, 

dans la plupart des cerveaux, une certaine rétivilé au 

progrès, surtout un penchant à croire sans examen ce 

que le genre humain a, des siècles durant, considéré 

comme des vérités indéniables.

Mais, parmi ces soi-disant vérités, intuitives ou ré- 

vélées, il en est qui forment la trame de la morale pra-
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tique; et, cette morale pratique, nos ancêtres 1’avaient 

décrétée immobile, comme 1’était leur état social. Le 

vieux monde s’est écroulé; il s’écroulera bien davantage 

encore. Tout est remis en question, mais le pli philoso- 

phique est pris et, aujourd’hui encore, on nous en- 

seigne qu’il existe dans cc l’âme » de tout être bumain, à 

quelque pays et à quelque race qu’il appartienne, des 

idées morales, innées, nécessaires, qui doivent régler la 

conduite de la vie. Pourlant 1’observation nous démontre 

qu’aucune idée ne saurait être innée, mais qu il y a 

des penchants héréditaires, dont on peut scruter la 

genèse.
Tant que les Sciences naturelles ont été mineures, ces 

assertions si téméraires ont pu trouver un grand créd it; 

car on avait bien soin de les déclarer supérieures et 

extérieures à 1’expérience. Mais depuis, une armée de 

savants s’est mise à 1’oeuvre et, sans même y songer, elle 

a ruiné toute la métaphysique de 1’éthique ancienne. De 

patientes et nombreuses observations nous ont rendu fa- 

milière la psychologie de 1’enfant, du sauvage, de 1’aliéné, 

du criminel. La doctrine des idées morales innées 

s’évanouit devant cette enquête.

L’origine, la genèse des penchants moraux et im m o- 

raux ont été scrutées. D’autre part, betlmograplne et 

rhistoire nous apprennent que les sociétés humaines se 

développent en passant par une série d’étapes graduées
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el que l’éthique varie comme la forme sociale, se moulant 

nécessairement sur les besoins.

Enfin et par-dessus tout notre manière d'envisager 

le monde a totalement changé. L’alluredes esprits n’est 

plus la même. Nous savons aujourd’hui, et nous nous 

étonnons de ne 1’avoir pas vu plus tôt, que tout change 

incessament dans 1’univers, que tout évolue en mieux 

ou en pire, que la doctrine de l’immobilité 11’est qu’un 

rêve de métaphysicien. Nos ancêtres haissaient le chan- 

gement; nousy aspirons.

De plus, notre esprit, dégagé des vieilles chaines, s’ac- 

coutume à la liberté. Pourvu que l ’on se plie à la disci

pline scientifique, nous trouvons très bien que l ’on 

aborde tous les sujets jadis réservés. Toutes les matières 

morales, psychologiques, etc., exclusivement revendi- 

quées jadis par la métaphysique, la Science s’en empare, 

leur applique sa méthode et les vivifie.

C’est ainsi qu’une éthique nouvelle esten voie de forma- 

tion. Une critique pénétrante a pesé les prescriptions 

morales, formulées par le passé; elle leur a demandé 

leurs titres et aruiné toutes celles qui n’avaient pas pour 

base 1’utilité sociale bien entendue.

C’est cenouvel esprit qui a inspire les pages suivantes.

Elles n’ont d ’ailleurs d’autre but que de retracer 

1’histoire de 1’évolution morale, depuis 1’origine des so- 

ciétés jusqu’à nos jours. Je me suis efforcé de montrer
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comment est née la morale, comment et sous quelles 

influences elle a évolué, quelle en a étc la direetion daus 

le passé, ce qu’elle sera dans 1’avenir. Mais je me suis 

bien gardé de formuler rien qui ressemble à un déca- 

logue. Gela, c’est 1’affaire des prophètes inspirés. Pourtant 

quelques grandes indieations morales résultent lorcé- 

ment de mon exposé. Peut-être pourront-elles être de 

quelque utilité aux moralistes, aux pédagogues, aux 

législateurs. C’est un espoir, du moins, dont j ’aime a 

me bercer.

G i i . L e t o u r n e m j .

PRÉFACE.
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LÉVOLUTION
DEL A  M O R A L E

PREMIÈRE LEÇON
LA P R É H I S T O I R E  VIVANTE

L’histoire des civilisations. — Son étendue. — La doctrine de 1’évolution doit 
lui être appliquée. — Résumé de la préhistoire. — Ses phases. — La 
période historique se rattache à l’àge néolithique. — Les palafrttes li is— 
toriques. — Grande analogie de 1’industrie et des moenrs préliistoriques 
avec eelles des sauvages contemporains. — Analogie anatomique entre les 
races préhistoriques et les races sauvages actuelles. — La préhistoire con- 
temporaine. — Elle éclaire la préhistoire disparue et 1’évolution sociale dn 
genre humain. — Psychologie évolutive.

1

J’ai mission de retracer 17Iistoire des civilisations, c’est- 
à-dire 1’évolution sociale, morale et intellectuelle du genre 
humain. Le champ est innnense. En commençanL à le défri- 
cher, je suis dans une situation analogue à cellc des pre- 
miers agriculteurs préhistoriques, quand naquil, dans leurs 
frustes cerveaux, 1’idée de fouiller le sol, de le trouer plutòt, 
comme font encore nombre de sauvages contemporains, 
en se servant de cornes de cerfs, de pieux aiguisés, puis d’y 
déposer quelques graines. Pour s’acquitter convenablement
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9
de la vastetâche que j’ose entreprendre, il faudrait posséder 
toutes les Sciences, tout le savoir humain, car les civilisa- 
tions sont nombreuses, diverses, et elles peuvent ètre envi- 
sagées sous une foule d’aspects. Force me sera donc de 
diviser et de subdiviser mon sujet, de procéder par études 
spéciales et successives, de n’aborder, chaque année, que 
1/un des modes de 1’activité sociale. Mais la situation mème 
de la clnaire que j’ai rhonneur d’occuper, indique aussi, 
impose presque une direction à ce nouvel enseignement.

De nombreux travaux, dont certains sont célèbres, ont été 
publiés sur 1’bistoire de la civilisation. Je laisse le mot au 
singulier, car les auteurs de ces ouvrages se sont presque 
tOujours bornés à puiser aux sources historiques. C’est 
cueillir la fleur sans songer à la tige et aux racines. Cette 
imparfaile mélbode étant acceptée, de grands penseurs 1’ont 
appliquée avec d’éclatants succès. Uouvrage d’un Buckle, 
par exemple, sera toujours lu avec intérêt et admiration. 
Maisdurantces trente dernièresannées, une grande doctrine 
est née, la doctrine de 1’évolution, et elle est destinée à 
renouveler toutes les branches des connaissances humaines. 
11 en est résulté une méthode nouvelle, qui, elle, a souci des 
racines et des origines, qui, à travers le ternps et 1’espaee, 
suit et note avec soin 1’évolution des choses et des êtres. 
Nulle part plus qu’ici on ne s’est inspiré de cette féconde 
doctrine; c’est la raíson d’être de 1’anthropologie et 1’hon- 
neur de 1’École d’anlhropologie. C’est aussi dans cette 
voie que je devrai entrer à la suite et à 1’exemple de mes 
savants prédécesseurs et collègues. Les origines, lesphases 
premières des civilisations, par toute la terre et dans 
toutes les races, sont encore fort mal connues et pourtant 
eombien elles éclairent les phases supérieures, qui néces- 
sairement en sont provenues! Pour en donner une idée, il me 
suffira de faire à grands traits le tableau des civilisations
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LA PRÉHISTOIRE VIVANTE. 3
primitives dans le temps et d’en rapprocher les civilisations 
primitives, actuelles, contemporaines; enrésumé de confron- 
ter la préhistoire morte et la préhistoire vivante.

l l

Les résultats généraux despatientes etconsciences études, 
dont la préhistoire a été 1’objet en Europe depuis une 
trentaine d’années, peuvent se résumer brièvement.

Laissant même de côté ia question de Lhonime tertiaire, 
pour ne parler que des fails aujourd’bui ineontestés et in- 
contestables, il est certain que, durant la longue époque 
quaternaire, 1’bomme a existé en Europe, et nous savons en 
gros ce qu’il était etquel était son genre de vie.

CTétait bien un homme,mais Lout dbabord au dernier degré 
de la sauvagerie. Pour armes et pour outils, il n’avait que 
des pierres grossièrement éclatées d’abord, taillées ensuite, 
le plus souvent dessilex. Presque loujours nômade, la chasse 
était sa plus grande ressource et les forêts d’alors étaient 
giboyeuses. Sur les rivages, il se nourrissait volontiers de 
mollusques, car il était assez malhabile à la pèche ; et alors, 
pour un temps plus ou moins long, il se fixait sur tel ou tel 
point du littoral, ou nous retrouvons encore en monceaux 
considérables les coquillages qu’il a rejetés, ses « débris de 
cuisine ».

L’arc fut longtemps ineonnu àPbomme préhistorique, qui 
pour cbasser et au besoin batailler se servait d’épieux, de 
■casse-tètes en bois, de silex plus ou moins grossièrement 
emmanchés. Longtemps la forme de ces silex ouvrés fut très 
peu variée, puisque rhomme primitif, appelé cbelléen par 
M. de Mortillet, semble n’avoir su fabriquer qu’un seul ins-



trument en pierre et un instrument des plus rudimentaires. 
Mais l’Européen quaternaireconnaissait le feu, c’était même 
la plus grande découverte qu’eüt faite jusque-là le genre 
humain et elle datait déjà de longtemps, des précurseurs 
tertiaires. Du feu, source de tant de progrès ultérieurs; on 
tiraitd’ailleursun bien médiocre parti, puisqu’on ne songeait 
même pas encore à fabriquer des poteries.

Nulle demeure fixe. On gitait ou l’on pouvait, dans des 
grottes, des abris sous roches, rarement dans des cavernes, 
trop souventhabitées par de redoutablespremiers occupants, 
de puissants carnassiers oufélinsavec lesquels l’homme pri- 
mitif ne devait pas se mesurer volontiers. Ceux de mes 
auditeurs quiont eu occasion devoir des crânes d'Ursus spe- 
lams ou, mieux encore, le squelette complet de cet animal, 
monlé à 1’Exposition universelle de 1867, comprendront 
sans pcine combien la prudence devait être nécessaire à 
1’homme quaternaire des premières époques. D’autres ani- 
maux, plus redoutables encore, YElephas antiquus,\e Rliino- 
ceros Merkii,]e Rliinoceros tichorhinus,Y Elepliasprimigenius 
devaient faire aux hommes chelléens et moustériens une 
existence peu enviable. Au total Ehomme quaternaire pri- 
milif devait être aussi souvent gibier que chasseur.

Mais, sivoisin qu’il fut de 1’animalité, ce sauvage résultait 
pourtant d’une longue évolution lentement progressive, et 
lui-même, à sa manière agent de progrès, préparait à de 
lointaines générations des destinées meilleures.

Peu à peu il varia la taille de ses silex, fabriqua des 
pointes,des scies, des racloirs, qui lui servaient àdépouiller 
les. os, à gratter les peaux, quand le climat 1’obligeait à se 
vêtir. D’ailleurs, jusqu’à la période glaciaire, il devait être 
habituellement nu, puisque, même à la fin de 1’époque qua
ternaire, la gravure de Langerie-Basse nous a laissé 1’image 
d’un chasseur d’aurochs encore dans unétat d’entière nudité.
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Mais à ce moment de son évolution, rintelligence de 
1’homme quaternaire s’était déjà considérablement élargie. 
D’abord la taille des instruments en pierre était devcnue 
savante. On fabriquait des pointes taillées sur leurs deux faces, 
des pointes à crans, e tc .; snrtout on avait eu 1’idée de rem- 
placer, dans nombre de cas, la pierre par les os-, les cornes 
des animaux, matériaux qui se prètaient à un travail plus 
varié et plus délicat. Déjà les harpons barbelés, trouvés à la 
Madeleine, sontdes armes savanles, et les sillons creusés sur 
leurs pointes semblent bien indiquer que l’on n’ignorait pas 
1’artdeles empoisonner.

A partir de cette période, l’homme quaternaire, moins 
désarmé dans la lutte pour 1’existence, eut quelque répit, le 
loisir de penser un peu, et il en profita pour faire un grand 
pas en avant, un pas intellecluel; il devint. artiste et créa les 
arts graphiques et plastiques. Je ne puis ici que mentionner 
en passant ces curieux produits de l’art primitif, à coup sur 
naifs, mais altestant déjà une main süre, un oeil juste et une 
observation exacte. Ils sont aujourd’hui célèbres et connus 
de toul le monde.

Des mêmes loisirs et du même gout artistique était nó 
le besoin de la parure. On triturait, dans de petits godets 
creusés, des substances minérales colorées; on raclait de la 
sanguine (peroxyde de fer hydraté), qui donne une belle 
couleur rouge, pour s’en servir en guise de fards. En outre, 
des coquilles trouées, des dents d’animaux perforées étaient 
portées en pendeloques, en colliers, en ceintures.

Commele fait remarquer M. de Mortillet dans son Préhis- 
torique, l’homme quaternaire devait avoir une imprévoyancc 
d’enfant, puisqu’il lui arrivait de graver des dessins d’orne- 
ment sur des pièces usuelles avant d’avoir termine ces pièces, 
d’oú 1’obligation de gâter ensuile le travail artistique.

Les facultés aífectives de cet artiste maladroit étaient süre-
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ment peu développées, car étranger à toute espèce de rite 
funéraire, il abandonnaitses morts, comme le font les autres 
animaux.

D’autre part, on peut affirmer qu’il était aussi peu imagi- 
natif qu’affectiP. En effet, parmi les produits de l’art magda- 
lénien, on n’a rien trouvé qui eut un caractère religieux, ce 
qui du reste coincide parfaitement avec la coutume de 
Eabandon bestial des cadavres.

Une telle existence, une telle mentalité sont évidemment 
incompatibles avec un état social complexe , et l’on peut 
affirmer que l’homme fossile d’Europe vivait en bordes 
nômades, très peu nombreuses, à la manière des singes 
antbropomorphes contemporains.

Jusqu’à cette époque, on a pu suivre pas cà pas 1’homme 
européen et constater que son évolution si bumble a pour- 
tant été progressive. A 1’homme civilisé de nos jours, 
héritier de très nombreuses générations, qui ont pénible- 
ment maintenu leur droit à la vie en dépit des efforts 
destructeurs des milieux naturels, des compétiteurs ani
maux et humains, ces progrès semblent bien modestes. IIs 
ont été cependant le point de départ nécessaire de toutes 
les conquêtes ultérieures, comme 1’ovule est le point de dé
part de 1’individu. Jusque-là aussi ils ont été, et c’est là un 
fait important, gradueis et continus.

Mais cette continuité cesse entre 1’bomme quaternaire et 
son successeur, 1’homme néolithique, 1’homme de la pierre 
polie, 1’homme robenhausien de M. de Mortillet. Par suite 
de changements géologiques, climatériques, entrainant des 
migrations animales, des perturbations correspondantes dans 
la faune, à une certaine époque 1’homme quaternaire semble 
avoir disparu de quelques régions de 1’Europe et avoir été 
remplacé, après un laps de temps sürement considérable, 
par un successeur à la fois supérieur et fort différent. Le
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nouvel acleur humain, entrant alors sur le théâtre du monde, 
a perda le sentiment artistique qui ouvrait à son devancier 
unpetit coin d’idéal, mais il est polier, agriculteur, possède 
des animaux domestiques. 11 sait conslruire des grottes arti- 
ficielles ou semi-artificielles, lantôt creusées dans les cou- 
ches calcaires, tantôt mégalithiques. II y est enseveli après 
sa mort, mais doit les avoir souvent habilées de son vivant. 
Dans tous les cas, il a un vif souci de la vie future, dont 
1’homme quaternaire était si dédaigneux. Son imaginalion 
le tourmente; il a des amulettes, des fétiches. Avec lui entre 
en scène la mylhologie, qui a tant oecupé, égaré, torluré et 
parfois consolé le genre humain, depuis ces (emps si reculés 
jusqu’à nos jours.

Dans 1’outillage et 1’armement de cet homme néolitliique, 
la hache de pierre joue un grand ròle. Déjà il peut lui 
donner une forme très régulière, un poli parfait; néanmoins 
il se sert beaucoup de l’arc et sait tailler artistement d’élé- 
ganles pointes de flèches triangulaires, parfois crénelées. 
Dès lors, le progrès s’accélère, et, à la íin de la période néo- 
lithique, c’est-à-direàrauroredes tempshistoriques, l’homme 
d’Europe n’habile plus guère dans les grottes et cavernes 
naturelles. Parfois il s’en construit d’artificielles; souvent il 
bâtit ingénieusement, sur le bord des lacs, des habitations 
sur pilo tis, sur palafittes. Mais 1’homme des palafittes est notre 
devancier immédiat. Déjà il possède nos principaux animaux 
domestiques, nos plus importantes céréales; il sait même 
fabriquer un pain grossier, peut-être des boissons fermen- 
tées. En oulre, il tisse des étoffes, creuse des canots, etc. 
Pour ressembler complètement à nos premiers ancêlres his- 
toriques, il ne lui manque d’abord que les métaux, mais il 
ne tarde guère, soit à les inventer, soit à en adopter 1’usage. 
Par une conséquence naturelle et nécessaire, ce type 
humain, mieux doué que les précédents, se multiplie, forme



des populations plus denses, plus agglomérées, par suite 
diíTérenciées, ayant des chefs, probablement des rudiments 
d’organisation sociale.

Nous avons dit que l’homme néolithique semble succéder 
brusquement à 1’homme quaternaire. Pourtant, il laut se 
garder de voir là les effets d’un cataclysme à la Cuvier. Une 
race nouvelle est en effet apparue en Europe; elle y est 
venue cPailleurs, d’Orient en partie, du midi sans doute, 
puisque rhomme de Menton se rattache aux Guanches des 
Ganaries et ceux-ci aux Berbères. Mais rhomme de la pé
riode précédente n’a pas été anéanti. 11 a seulement retro
grade devant les rigueurs du climat pour reparaitre après la 
période glaciaire. Les débris osseux préhistoriques nous 
montrent en eLfet le dolichocéphale primitif vivant avec le 
brachycéphale envahisseur. Parfois, comrae à Grenelle, on 
trouve des types intermédiaires attestant un mélange. En 
outre, ce mélange, Pindustrie elle-mème le proclame, puisque 
partout la pierre taillée persiste à côté de la pierrepolie, qui 
semble bien avoir été souvenl un objet de luxe à 1’usage des 
riches et des puissanls.
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Que les peuples civilisés aient eu pour ancêtres ces sauva- 
ges dégrossis de l’âge néolithique, cela ne saurait faire 
Pobjet d’un douLe. A la fin de la période dite néolithique, 
1’archéologie préhistorique se rattache à 1’historique; le 
bronze s’associe alors à la pierre polie, comme celle-ci 
1 avait fait à la pierre taillée; puis le Gallo-Romain relie 
sans conteste possible à 1’histoire authentique les der- 
niers lemps de la préhistoire.
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Enlin la liliation révélée par 1’industrie est confirmée de 
lemps à autre par des retours ataviques attestant la consan- 
guinitédes races. Ainsi M. de Quatrefages retrouve la fameuse 
mâchoire de Moulin-Quignon dans une mâchoire d’Estho- 
nien; çà et là les caractères typiques da crâne de Néander- 
thal, c’est-à-dire d’un homme quaternaire, encore pithé- 
coide, réapparaissent chez certains de nos contemporains. 
M. C. Vogtles aurait retrouvés chez un docteur en rnédecine 
de sa connaissance. Enlin, dans une étude des plus interes
santes, M. Bordier a trié parmi nos criminels bon nombre 
dmdividus, qui, par la forme da crâne, appartenaient aux 
races de l’âge de la pierre polie et en reproduisaient les 
caractères.

Quantité de récits, de témoignages confirmantles données 
paléolithiques et néolithiques, sont aussi semés dans les 
écrits des Grecs et des Latins. A vrai dire, la tradition d’un 
ancien Age de pierre était générale dans le monde gréco- 
romain. Je citerai quelques-uns de ces documents. Lacrèce 
nous a laissé des premiers hommes nn portrait, qui con
corde avec les faits établis par 1’archéologie préhistorique :

« Nul mortel....
Ne connaissait le fer; nul de ses bras robustos 
Ne Iraçait de sillons et ne plantait d’arbustes.

Ne sachant même pas faire à leurs membres nus 
l]n grossier vêtement des dépouilles dos bètes, 
Aux cavités des tnonts se cherchant des relraites, 
Tapis sous les forêts, de broussailles couverts, 
lis évitaient la pluie et 1’injure des airs.

La faim était leur guidc et la force lcur loi.

Leurs pieds étaient légers et leurs mains vigoureuses 
Et les pierres, de loin, les lourds batons de près 
Abattaient sous leurs coups les monstres des forêts. »

De naturã rerum (Tr. A. Lefèvie.j
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Hercule avec son vêtement de peaux et sa massue de 
bois semble bien être la personnification mytbique de ces 
antiques traditions, et il faut en rapprocher les Cyclopes 
troglodytes, dont parle Homèrc.

Selon Pline, les Athéniens, Euryalus et Hyperbius, furent 
les inventeurs des maisons : « Anlea specus erant pro domi- 
bus. » (Liv. VII, § 57).

Diodore nous décrit aussi les premiers bommes comme 
ayant été de misérables sauvages, nus, sans abri, sans feu, 
se réfugiant, 1’hiver, dans des cavernes (Liv. I, 8). II nous 
parle dTchthyophages habitant sur le littoral du golfe Per- 
sique, vivant tout nus, dans des cavernes, se nourrissant de 
poissons, de coquillages, de phoques et d’antres animaux 
marins, qu’ils dépeçaient avec des pierres tranchantes 
(Liv. Ifí, 14, 15). Ceux des Ichthvopbages qui ne trouvent 
pas de grottes se construisent des abris avec les côtes des 
cétacés, arc-boutées et entrelacées d’berbes marines. D’autres 
se creusent des terriers dans d’énormes monceaux d’algues, 
cimentées de sable, c’est-à-dire se font des grottes artifi- 
cielles (Liv. III, 18). Ils n’ont aucun respect pour les morts 
et les jettent tout simplement à la mer (.Ib id .).

II y a encore les Troglodytes proprement dits, combattant 
à coups de pierres ou de flèches, étranglant leurs vieillards 
et leurs infirmes, quand ceux-ci tardentà le faireeux-mèmes 
(Ibid. 32). Puis viennent les Libyens, qui vont au combat 
avec trois lances et quelques pierres dans un sac de cuir 
et n’observent, vis-à-vis des étrangers, ni foi ni justice 
(Ibid., XLVIII); les Celtes, ayant des coutumes sauvages, 
entre autres aussi celle de tuer les étrangers. Cette babi- 
tude de sacrifier les étrangers était d’ailleurs générale; car 
les Argonautes la trouvèrent encore en vigueur en Col- 
chide (Ibid., XLVL).

Platon (De Ler/ibus, III) parle à son tour d’une époque
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post-diluvienne, pendant laquelle les hommes ne connais- 
saient plus les métaux et vivaient en familles, groupés autour 
du plus ancien, « comme des poussins autour de leur 
mère ».

P li is viennent les rites religieux, dans lesquelles se figent 
les antiques couluraes. Dans un sacrifice précédant le com- 
bat des Iloraces, on égorge la viclime avec un couteau de 
pierre (Tite Live, Liv. I, 24).

Avant de momifier leurs morts, les Égyptiens, dit Iléro- 
dote (Liv. II, 86), en extravaient les intestins par une inci- 
sion pratiquée avec un couteau de pierre, de « pierre d’Ethio- 
pie ».

Bien plus, nous trouvons dans le même llérodote la des- 
cription d’un village lacustre, de ces palafittes, dont la dé- 
couverte en Suisse a élé un événement archéologique. Je 
cilerai ce passage trop peu connu. II s’agit des Péoniens de 
laThrace. « Au milieu de l’eau, sur de longs pilolis, sont 
placées des planches; une étroite enlrée du côté de la terre 
forme 1’unique pont. Depuis longtemps les citoyens ont 
enfoncé à frais communs les pilotis, qui soutiennent les 
planches, et ensuite ils les ont entretenus en observant la loi 
suivante : tout bornme, lors de son mariage, est conlraint 
de planter trois pilotis, en apportant du bois de la mon- 
lagne, dont le nom est Orbèle; or cbacun d’eux épouse 
plusieurs femmes. Ils se logentde la manière suivante : cha- 
cun d’eux possède sur ces planches une cabane, dans laquelle 
il vit, et dans les planches de cette cabane est pratiquée une 
trappe ouvrant sur le lac. Les enfants sont toujours attachés 
par un pied avec des liens de jonc, de peur qu’ils ne se lais- 
sent tomber dans le lac. Ils nourrissent leurs chevaux et 
leurs bêtes de somme de poissons, dont 1’abondance est 
telle, qu’en ouvrant la trappe et en descendant à 1’aide d’un 
câble une corbeille, il ne faut pas la laisser longtemps dans



l’eau pour la remonter pleine. » (.Histoires, Liv. V, 16.)
Multiplier les cifations de ce genre serait facile. II me 

suffit d’avoir établi, qu’en dépit de la légende de 1’àge d’or, 
les anciens se déclaraient les descendants de sauvages 
préhistoriques', dont les épigones vivaient encore autour 
d’eux.

En résumé, il resle démontré, d’une part, qu’une huma- 
nité quaternaire, peut-être tertiaire, aoccupél’Europe avant. 
toute histoire, et, d’autre part, que de cette humanité pri
mitive, mais lentement perfectible, sont issus et 1’antiquité 
classique et les peuples plus ou moins barbares qui l’en- 
touraient.

Si incomplètes qu’aient été en debors de 1’Europe les 
investigations archéologiques, elles ont pourtant, dans 
nombre de régions, exhuméaussi les restes d’un antique âge 
de pierre. Ainsi les anciens Egyptiens seservaient de flèches 
en silex, parfois à tranchant transversal, analogues à celles 
qui ont été découvertes dans les grottes de la Marne. Dans 
ces dernières grottes, on a aussi rencontré une idole gros- 
sière, analogue à celles qu’ont mises au jour les fouilles 
faites à Mycènes et à Tirvnthe.

En Egypte on a trouvé des silex ouvrés et des hachcs polies. 
Despierres, tailléessansdoutepar les Berbèresprimitifs, nous 
ont été apportées du fond du Sabara. Dans les ruines des 
antiques cités grecques, on a découvert des liachesen pierres 
polies, des flècbes en obsidienne, etc. Des outils et armes 
analogues ont été rencontrés d’ailleurs un peu par toute la 
terre. La Malaisie a fourni des pierres taillées en forme de 
haches et de pointes de lances, et, comme on l’a fait si long- 
temps en Europe, les Malais tiennent aussi ces objets pour 
des produits de la foudre, des Céraunies. Au Japon, on 
trouve un peu partout des pierres taillées, notamment des 
scies en silex, qui, dans 1’opinion publique, sont 1’oeuvre des

12 L’ÉVOLUTION DE LÁ MORALE.
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ancêtres divinisés, des Kamis. Au Cambodge, on a trouvé des 
herminettes en pierres polies, etc., etc.

Mais notre premier point étant surabondamraent dé- 
montré, nous pouvons maintenant aborderle second.

IV

Ce second point, c’est la grande analogie existant entre 
1’industrie et le genre de vie des sauvages préhistoriques, 
d’une part, et ceux des sauvages contemporains, de 
1’autre.

Ces similitudes, souvent frappantes, ont été relevées en 
Angleterre par Lubbock, en France par M. Ilamv. Elles 
avaient déjà été signalées, comme le remarque M. Ilamv lui- 
même, par Jussieu, dans un mémoire inséré en 1723 dans 
les publicaiions de 1’Académie des Sciences, et par bien 
dkautres. Les ressemblances sont en eíTet nombreuses, cu- 
rieuses, et elles se sont mulLipliées au fur et à mesure des 
progrès de 1’archéologic préhistorique. Nous en énumére- 
rons quelques-unes.

Une pointe de lance en obsidienne, montée sur sa hampe 
et provenant de la Nouvelle-Calédonie, est la reproduclion 
presque exacte d’une pointe en silex provenant des alluvions 
des bas niveaux de la Somme (Hamy, Paléont., 190, l re édi- 
tion). Des sauvages contemporains se servent encore de la 
pointe de ílècbe de Saint-Prest. La hache d’Abbeville est au- 
jourd’hui en usage enAustralie.

Des mortiers-godets magdaléniens, ayant servi probable- 
ment à broyer des substances minérales colorées, des fards, 
se retrouvent cbezles Osages (G. de Mortillet).

Un bâton de commandement, provenant des reliquice de la
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Vézère, ressemble presque identiquement au bâton d’un clief 
peau-rouge de la rivière Mackensie.

Les Fuégiens et les Esquimaux se procurent du feu en 
choquant avec un silex une boule de pyrile ferrugineuse, 
comme le faisaient les bommes préhistoriques de Cha- 
leux.

Les Hyperboréens, spécialement les Esquimaux, aujour- 
d’hui encore, se fabriquent des instruments en os et gravent 
aussi sur des os des dessins analogues tà ceux que nous ont 
laissés les Lribus magdaléniennes.

Les Mincopies des iles Andaman fabriquent des poteries 
ressemblantàcellesqueLon trouve dansles sépultureseuro- 
péennes de 1’àge de la pierre polie.

J’aivu, à Florence, unecollection d’armes et d’ustensilesen 
pierres poliesrapportée de la Nouvelle-Guinée parO. Beccari 
et dans laquelle il y avait des haches, non pas analogues, 
mais identiques à celles que Fon exhtime des dolmens du 
Morbihan.

Lesmèmes Néo-Guinéens construisent et habilent, aujour- 
d’hui encore, des villages sur pilotis lout à fait semblables 
aux palafittes préhistoriques et aux villages péoniens décrits 
par Hérodote.

Les « débris de cuisine », les amas de coquillages préhis
toriques du Danemark, remontantà l’âge de la pierre taillée 
et ne contenant pas d’ossements d’animaux domestiques, 
le chien excepté, se retrouvent à la Terre de Feu, en Aus- 
tralie et bien ailleurs.

Les Esquimaux, qui n’ont pas de poteries, font parfois 
bouillir de 1’eau en y jetant des pierres chauffées. Les Scho- 
shonies de 1’Amérique du Nord font de même en se servant 
de paniers-marmites (Domenech) et, au xvie siècle, les in- 
sulaires des iles Hébrides employaient au même usage des 
outres, des« peaux à bouillir d (Buchanam, Rerumscoticaruni
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Historia, 1528). Or, cette coutume remonte évidemment à 
une époque oú la céramique était inconnue.

Les Tasmaniens, les Australiens soDt ou étaient eneore à 
l’àge de la pierre éclatée, et nombre de tribus américaines 
n’onl pas dépassé l’âge de la pierre taillée. Les Néo-Calé- 
doniens, les Polynésiens avaient atteint Page de la pierre 
polie. Pourtant ces derniers ignoraient eneore la poterie, 
landis que les Papous, les Guaranis sont céramistes et, comme 
nos ancètres de la pierre polie, chargent leurs femmes de 
modeler 1’argile à la main, sans lour de potier.

Lents sont les progrèsdes races arriérées; ainsi bien que, 
pour les populations rnélanésiennes, la mer soit le principal 
garde-manger, beaucoupd’entre elles n’ontpas eneore invente 
Phameçon, qui semble aussi n’avoir été imaginé en Europe 
qu’à la íin de la période de la pierre polie.

Entre la préhistoire morte et la prébistoire vivante, l’ana- 
logie des mceurs se retrouve jusque dans des coulumes très 
spéciales. Ainsi Phabitude defendreles os longs des animaux 
pour en extraire la moelle était en vigueur cliez 1’Européen 
des cavernes. Elle se constate aussi chez nombre de sauvages 
contemporains et s’ctait conservée cliez les Scandinaves 
jusque dansles temps historiques, comme Patteste le passage 
suivant copié dans YEdda, de Sturleson: « Olk-Thor roulait 
dans son char attelé de boucs, et celui des Ases auquel on a 
donné le nom de Loke était avec lui. Yersle soir ils arrivèrent 
chez un paysan, qui leur accorda Pliospitalilé. Thor prit ses 
boucs, les tua, les fit dépouiller et mettre dans la marmite. 
Quand ils furent cuits, Thor placa la pcau des boucs auprès 
du feu, en ordonnant à ses convives de jeter les os sur ces 
peaux. Thjalfe tenait à la m ain Vosde la cuisse de Vun des 
boucs; il le fendit avec un couteau pour en tiver la moelle. 
Thor passa la nuit en cet endroit; il se leva de bonne heure le 
lendemain, sTiabilla, prit le marteau Mjsellner et le leva au-
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dessus delapeau des boucs; aussitòt ces animaux se redres- 
sèrent, mais l’un d’eux boitait d’une jambe de derrière.»

De même les dolmens, dans lesquels il faut voir des grottes 
artificielles, employées comme caveaux funéraires, servenl à 
caractériser toute une période de l'àge de la pierre polie; 
mais les Khasias du Bengale en élèvent et le colonel \u le  
nous les a décrits: ils sont formes d’une large dalle en 
pierre reposant sur de courts piliers. Les Hos avaient des 
coutumes funéraires analogues et ils dirent au colonel Yule 
qu’ils entendaient seulement par ces constructions conserver 
les noms de leurs morts.

II faut se borner. Je n’allongerai donc pas davantage, ce 
qui serait três facile, la liste de ces similitudes entre les 
moeurs de nos ancètres préhistoriques et celles des popula- 
tions primitives qui ont survécu.

Mais avanl de Lirer de ces ressemblances les déductions 
que forcément elles suggèrent, je rappellerai quelque con- 
cordances anatomiques, qui achèvent de rapprocher les sau- 
vages disparus des sauvagescontemporains. Sans doule il n’y 
a point identité analomique entre les uns et les autres. Cela 
ne sauraitêtre,puisque,mème durant lesâgespréhistoriques, 
les races humaines diffèrent déjà; mais ce qui est frappant 
et significatif, c’est la fréquence, cliez les sauvages d’autre- 
fois et chez ceux d’aujourd’hui, des caractères anatomiques 
inférieurs. J’en énumérerai quelques-uns sans entrer dans 
des détails qui ne seraient pas à leur place ici. Les plus fré- 
quents de ces caractères d’infériorité sont : les tibias en 
lame de sabre, la persistance du trou olécranien, le progna- 
thisme, le volumeréduit ducrâne, 1’épaisseur de ses parois, 
1’exislence debourrelets sourciliers, lasimplicité des impres- 
sions cérébrales intra-craniennes, les dents de sagesse à 
cinq racines, comme celle de la mâchoire de la Naulette, etc. 
L’indice cranien ne saurait être invoque sans restriction. II

1G
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y a en effet des sauvages à tête courte et des sauvages à tête 
allongée. Pourtanton ne peut s’empêcher deremarquer que 
la dolichocéphalie caractérise à la fois nos ancêtres quater- 
naires et la plupart des races très attardées de nos jours.

v

Toutes ces analogies, qui parfois vont jusqu’à 1’identité, 
sont significatives. II en ressort une conclusion incontesta- 
ble et que déjà nombre d’anthropologistes et de sociologistes 
ont adoptée; la vo ic i: Les races inférieures contemporaines 
reproduisent, d’unemanièregénérale, 1’humanité primitive; 
la prébistoire vit encore sous nous nos yeux; 1’antiquité 
passée ressuscite dans 1’antiquité actuelle. Quelques types 
humains, mieux doués que les autres, ont évolué, ont gagné 
de plus en plus de terrain dans la bataille pour vivre. Ces 
races favorisées ont prospéré; leurs représentants se sont 
multipliés; ils ont créé des civilisalions complexes, creusé 
une sorte d’abime entre eux et les races restées stationnaires 
ou du moins n’évoluant qu’avec la lenteur millénaire des 
premiers âges. L’homme lentement civilisé en est arrivé à 
dédaigner et trop souvent à exterminer les races humaines 
attardées, mais celles-ci n’en sont pas moins les vivants por- 
traits de ses ancêtres.

Cette vue générale une fois admise, un champ immense 
s’ouvre à 1’investigation anthropologique; le développe- 
ment du genre humain peut dès lors être suivi pas à pas, 
comme on suit 1’évolution d’un embryon. Impossible alors 
de voir dans 1’homme un être miraculeux, instantanément 
créé par un caprice divin; entre les mammifères supérieurs 

L e t o u r n e a e . —  L’évolution de la morale. 2
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et le premier d’cntre eux la distance diminue singulière- 
ment.

Uhistoire, même aidée de la légende, nc dévoilait qu’un 
moment dc 1’évolution du genre humain. L’ethnographie 
aidant, on peut remontei’ aux origines; tous les chainons 
intermédiaires se reconstituem; la fm se reiie au commen- 
cement. On voit alors la machine à vapeur se raltacher aux 
silex éclatés, le paquebot au radeau primilif, le palais à la 
grotte, les langues tà flexion aux langues monosyllabiques, le 
calcul différentiel à la numération primitive de 1’Australien 
essavant sans succès de compter ses doigts, les grandes 
religions aryennes à 1’animisme du nègre d’Afrique, qui dote 
généreusement le monde extérieur d’une vie de conscience 
analogue àla science. Raphaêl devient alors le lointain des- 
cendant des primitifs dessinateurs de la Lozère.

C’est surtoutpour 1’étude deLévolution sociale, des phases 
des civilisations, que le rapprochement entre le passé et le 
présent a constitué une méthode des plus lecondes. La pré- 
histoire morte etla préhistoire vivante se sont muLuellement 
éclairées,

La première surtout peut être grandement complétée par 
la seconde. Je citerai quelques faits à titre d’exemple. On a 
trouvé, dans les stations magdaléniennes, de grands frag- 
ments de cornes de renne curieusement travaillés. Quel en 
était 1’usage? Les arcbéologues de la préhistoire se sont 
demandé s’il n’y fallait pas voir des batons de commande- 
ment. Mais tous les doutes sont levés, quand on retrouve des 
sceptres primitifs, analogues, dans la main des chefs peaux- 
rouges de Lexlrême nord américain. Autre exemple: les mo- 
numents mégalithiques,appelés dolmens, sontsurement d’or- 
dinaire des monuments funéraires; le mobilier qu’ils ren- 
ferment ne laisse pas de doute à ce sujet; mais comment les 
débris osseux y sont-ils si rares? Les Khasias du Bengale,

18 L’ÉVOLUTION DE LA M0RALE.
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qui, comme nous 1’avons vu précédemment, contruisent 
encore des dolmens, répondent à nos savants qu’ils com- 
mencent par brüler leurs morts, n’en recueillent pas tou- 
jours les débris calcinés, mais leur élèvent onsuite des 
cénotaphes mégalithiques. Qnellc pouvait être la deslination 
des pierres levées, des menhirs bretons? C’est une enigme 
résolue par les Mundas bengalais, qui aujourd’hui en 
dressent encore et mème les disposent en alignements : ce 
sont, pour eux aussi, des monuments funéraires, mais sim- 
plement commémoratifs, etc., etc1.

Mais si l ’ethnographie méthodique peut venir au secours 
de la préhistoire, ellc est bien autrement précieuse pour 
1’étude de 1’évolution sociale du genre humain. Appuyés sur 
elle, nous pénétrons bien au delà des quelques milliers d’an- 
nées dont 1’hisloire écrite, les traditions, les monuments ont 
gardé la trace. Toute la longue série des générations dispa- 
rues sort en quelque sorte du tombeau. Pas n’est besoin de 
les évoquer à grand renfort d’imagination : nous les voyons; 
nous pouvons les examiner cà loisir. La reconstitution du 
passe nest plus guère qu’une affaire de description. Nous 
pouvons faire en quelque sorte 1’embryologie de toutes nos 
institutions sociales. Le plus lointain passé de nos sociélés 
se déroule alors devant nous. On peut, par exemple, étudier 
de visu la formation des sociétés : c’est d’abord la borde, 
primitive et anarchique, des premiers temps du quaternaire, 
telle qu’elle existe encore à la Terre de Feu. Puis on voit ces 
bordes s’agglomérer en clans, en tribus; celles-ci forment 
dans leur sein des classes, des castes, obéissent à des chefs et 
fmissent par constituer des monarchies despotiques, etc.

F.n mème temps la famille, dans le príncipe matriarcale, 
puis patriarcale, sort de la promiscuité primitive. D’abord

1. Dalton. Descriptive Ethnologij o f Bengal.
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bête de somme, aliraent de réserve, machine à plaisir, la 
femme devient presque une personne à mesure que le 
mariage se constitue en passant par lapolygamie, la polyan- 
drie el d’autres modes varies d’association conjugale.

Les phases de 1’évolulion de la propriété se dégagent avec 
la même nelteté. L’accroissement de la population et la riva- 
lité des pelils groupes ethniques déterminent d’abord un 
cantonnement général dans des territoires communs aux 
membres d’une même tribu; puis ces territoires lentement 
se morcèlent en propriétés de clans, de familles, enfin en 
domaines individuels. On saisit sur le vif les causes et les 
effets de ces métamorplioses; on en peut même apprécier la 
moralité.

Tour à tour toutes les faces de 1’évolution des sociétés 
peuvent ètre ainsi abordées et reconstituées, simplement en 
sériant les groupes humains, de diverses races, aujourd’hui 
disséminés à la surface du globe, exactement comme on range 
les photographies d’un même individu, prises à des âges dif- 
férents, pour se rendre bien compte des métamorplioses 
qu’il a subies.

Cette métbode, si simple et si féconde, procédant par 
comparaisons, confrontations, permet, quelle que soit la 
question envisagée, de relier les âges historiques aux ori
gines préhistoriques, si longtemps considérées comme étant 
à jamais mystérieuses.

Mais combien cette manière de procéder est supérieure à 
la métbode historique! II ne s’agit plus de récils décharnés, 
trop souvent bornés aux actes et aux rivalités des princes et 
des guerriers. Ce ne sontplus même des clironiques indivi- 
duelles, visant seulement les petits côtés des hommes et des 
cvénements et ne s’occupant que toutà fait inconsciemment 
de ce- qui constitue, à proprement parler, la civilisation, 
savoir, des instilutions, de la moralité, du genre de vie, des

__
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arts, etc. On voit, de ses yeux, les peuples primitifs vivre et 
nous rnontrer à nu toutes les conditions, tousles ressorts de 
leur existence sociale. Bien plus, les étapes progressives, 
qu’ils onl mis des milliers et des milliers d’années tà parcou- 
rir, on les contemple simultanément. On peut faire la généa- 
logie du présent, en étudier les origines, noter comment le 
passé l’a enfanté et marque de son empreinte, comment il 
lui a imposé une direction, comment il s’est, dans une large 
mesure, perpetue en lui. En effet, combien de survivances 
primitives persistent au sein des civilisations les plus avan- 
cées!

Mais si ce passé, si tenace, impregne toute 1’organisation 
des sociétés modernes, c’est évidemment parce que son 
empreinte est restée au fond de notre mentalité. De ce còté 
encore la préhistoire vivante nous ouvre de lumineuses 
perspectives; elle nous permet de faire non plus de la psy- 
chologie simplcment descriptive, mais de la psychologie 
évolutive. Guidés par elle, nous pouvons scruter la genèse 
de penchants, d’instincts, que nous sentons en nous, qui 
souvent nous maitrisent et dont 1’éducation individuelle n a 
pu nous doter.

C’est à une investigation de ce genre que je voudrais con- 
sacrer les leçons de cet hiver en traitant de Yethnographie et 
de Vévolution de la morale. Le large titre de ce cours, VHis- 
toire des civilisations, comporte et autorise des études bien 
diverses. Ces études, j ’espère bien les aborder successive- 
ment, d’année en année, en leur donnant toute 1’étendue 
nécessaire. Mais il m’a semblé utile de débuter par un 
sujet, qui, touebant à tous les côtés du développement des 
civilisations, sera une sorte d’introduction aux études sui- 
vantes.

Que faut-il entendre par le mot morale? La morale est- 
elle spéciale à 1’humanité? A quel moment du développe-
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ment social et mental voit-on poindre la morale? Gomment 
se forme-t-elle? Gomment s’organise-t-elle en penchants- 
héréditaires? Est-elle progressive et quelles sont les phases 
de son évolution?

Toutes ces questions et d’autres encore, nous aurons à les 
aborder, à nous eíforcer de les résoudre, non pas par des 
raisonnements en l’air et des spéculations creuses, mais 
d’après 1’observation, en interrogeant les faits. Ces faits 
seront nombreux, souvent curieux, varies surtout, car nous 
les puiserons à toutes les sources; nous nous adresserons 
non seulement à rethnographie, mais encore, et toutes les 
fois que la chose sera possible, aux documents littéraires, 
historiques, poétiques et légendaires, à la physiologie, à la 
démographie, à l’arl de domestiquer les animaux, etc. En 
effet, à quoi ne tient pas la morale? Ici encore, nous essaye- 
rons souvent de remonter aux origines. Nous verrons, par 
exemple, comrnent et pourquoi se sont formés dans la con- 
science humaine des sentiments à peu près étrangers aux 
animaux : le sentiment de la pudeur, celui d’humanité, le 
besoin de justice, etc.

Dans toutes ces enquêtes, rethnographie générale nous 
sera d’un tout-puissant secours. Bien des faits, qui, iso- 
lément cités dans les récits historiques, nous semhlent 
étranges, monstrueux, ridicules, s’expliquent, quand on les 
peut rapporter à des survivances morales, legs des âges 
écoulés. Prenons quelques exemples. Agamemnon sacrifie 
sa filie Iphigénie pour ohtenir un bon vent, <r 1’heureux vent 
du départ», comnie dit Lucrèce1. Cet acte nous parait absurde 
etatroce. II Best en effet, mais nous en sommes moins surpris, 
quand nous nous rappelons que, d’une part, dans toutes les 
sociétés sauvages, la vie des filies est une quantité négli-

1. Exitus ut classi felix faustusque daretur. DeNat. Rerum. Livre I.
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geable et que, cTautre part, les dieux primitifs sont presque 
toujours altérés de sang, comme leurs adorateurs; qu’enfm 
1’homme, mal dégagè de 1’animalité ou simplement barbare 
encore, raisonue le plus souvent à la manière des enfants et 
ne connait pas la pilié. Le voyageur anglais Ilutton nous 
explique Agamemnon, en nous racontanl que, dans 1’Achanti, 
on a imaginé d’empaler des jeunes filies vierges « pour remé- 
dier à la stagnation du commerce». Nous savons, d’autre part, 
que les Radjpoutes de 1’Inde, de race aryenne pourtant et 
assez civilisés, sacrifient volonliers leurs filies « pour apaiser 
les mauvaises puissances». Les légcndes chinoises nous disenl 
aussi qifavant de couler une cloclie, il n’est pas mauvais de 
jeterune jeune filie dans le métal enfusion. Le timbre de la 
cloclie en estplus agréable et la coulée se fait mieux. Nous 
n’ignorons pas non plus que les Slaves primitifs trouvaient 
convenable, alorsqu’ils construisaient un édifice important, 
de murer une filie ou une femme près de l’un des jambages 
de la porte d’entréeb Tous ces faits se tiennent et attestent 
un même état mental. De même, quand les chroniqueurs du 
xvif siècle nous parlent de la servilité élégante, mais pour- 
tant avilissante à nos yeux, des courlisans de Louis XIV, nous 
avons peine à comprendre comment des gens, souvent 
énergiques et braves jusqifà la témérité, pouvaient avoir la 
colonne vertébrale si flexible. Mais nolre surprise cesse, 
quand la sociologie etbnographique nous fait assister à la 
naissance et à 1’évolution du despotisme monarchique. La 
cour du roi africain M’lésa, que Speke nous a décrite, nous 
montre en effel le scliéma primitif de celle de nos monar- 
ques histonques. Là on ne se borne plus à des complaisances 
et à des attitudes serviles. G’est tout de bon qu’on se pros- 
terne devant le monarque et 1’on n’approche de son trône 1

1. Chants populaires de la Bosnie et de VHerzégovine, 1867 (En serbc).



24 L’ÉV0LUTI0N DE LA MORALE.

qu’en rampant littéralement dans la poussiòre ventre à 
terre et poussant de petits aboicments joveux. C’est le céré- 
monial, et il est rigoureux, toute faute contre Téliquette 
étant punie de m ort: cela veut dire que le sujet est le cliien 
du roi.

Louis XIV, lisons-nous, ne prenait pas toujours la peine 
de quitter sa chaise percée pour donner des audiences. Cela 
nous parait ignoble et en même temps extravagant; mais, 
pendant des périodes millénaires, le monarque a été consi- 
déré comme un dieu et, d’un Dieu, tout est divin.

Écoutons un voyageur français, de Roquefeuille, nous 
raconter une visite qu’il fit, en 1818, à Macouina, roitelet 
Noutka-Colombien : « II satisfit ensuite, dit-il, à un autre 
besoin sans se lever de l’endroit oú il était assis, et sans 
observer aucune des précautions que nous prescrit la dé- 
cencc. II se servit dans cette occasion d’un vase de bois formé 
de planches carrées, que lni présenta un enfant et qu’il posa 
ensuite derrière lui. Tout cela fui fait avec un air de gravité, 
qui prouvait qu’on ne croyait nullement déroger à la bien- 
séance, ni même aux égards dus à un étranger à qui Ton veut 
faire bonneur. »

Macouina, le Noutka-Colombien, ne nous aide-t-il pas à 
comprendre le superbe sans-façon du Roi-Soleil? Rien diffé- 
rents sont les deux monarques, mais ils marquent les extré- 
mités opposées d’une longue chaine, d’une longue série de 
siècles, pendant lesquels Tinstinct servile s’est organisé dans 
le cerveau humain, a passé dans le sang, suivant Texpression 
populaire.

Nous avons cité ces faits à titre de spécimens; on peut à 
volonlé en trouver d’analogues, qui ne sauraient naturelle- 
ment trouver place dans cette leçon d’ouverture.

Je terminerai par une observalion générale. De quelque 
côté que Ton interroge 1’histoire des civilisalions, Tidée
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d’évolution s’en dégage toujours et toules les Sciences 
anthropologiques — le Préhistorique, 1’Anatomie comparée 
des races humaines, 1’Embryologie — parlent dans le même 
sens. Un progíès, lent sans doute, mais constant, est la loi 
du genre humain. Gertes, il s’en faut qu’un groupe elhnique, 
isolément considere, progresse fatalement et toujours. Par- 
tiellement, 1’évolution peut être et est souvent régressive. 
Les débris des races et des peuples vaincus dans la lutte pour 
vivre jonchent le terrain de 1’histoire ct mème celui de la 
préhistoire; mais, prise dans son ensemble, 1’humanité a 
pour devise : « En avant! » S’arrêter, c’est déchoir.

Les origines de notre évolution mentale sont bien Ioin- 
taines, puisque les racines du genre humain plongent dans 
la nuil des ages géologiques; mais déjà 1’homme quater- 
naire est un artisan de progrès et réfute à sa manière nos 
modcrnes pessimistes de salon. Écoulons à ce sujet les pen- 
seurs chinois : « Lorsque 1’enfant nait, c’est un homme, et 
pourtant l’on ne voit en lui que 1’enfant. Lorsqu’il grandit, 
ce ne sont pas seulement ses bras et ses jambes qui se déve- 
loppent, ce sont ses idées. De même 1’humanité. Aucun 
homme ne la verra jamais tout entière et cependant elle 
existe. Elle est un être en une mullitude de membres. Toutes 
les idées sont en elles et il n’y en a pas en dehors d’elles; 
mais elle ne les manifeste qu’au fur et à mesure de sa crois- 
sance » (E. Simon, La Cité chinoise, 229).

La pensée est juste et la figure ingénieuse. Un poète Tran
çais, Lamartine, me fournira une aulre comparaison et en 
même temps une péroraison.

« L’humanité n’est pas lc bceuf à courte haleine 
» Qui creuse à pas égaux son silion dant la plaine,
» Et revient ruminer sur un silion pareil :
» C’est 1’aigle rajeuni, qui change son plurnage 
» Et qui monte adronter de nuage en nuage,

» De plus hauts rayons du soleil. »
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I. Vimprégnation de la cellule nerveuse. — Phosphoreseence lumineuse et 
nerveuse. — Mémoire des cellules nerveuses. — Assoeiations motrices enre- 
gistrées. — Diderot et le libre arbitre.

II. Les instincts chezlesanimaux. — Fonctions et instincts. — Laprédestination 
organique. — Instincts acquis. — Instincts effacés. — Instincts aequis du 
chien. — Dressage des chiens. — Conflits moraux chez le chien. — Dres- 
sage. — Les liraiers anthropophages. — Instincts féroces amortis. — Héré- 
dité d’instincts acquis. — 1’ropositions générales.

Que l’on ne puisse et ne doive pas commencer aujourd’hui 
une histoire de 1’évolution de la morale sans rappeler d’abord 
les propriátés principales de la cellule nerveuse, cela suffit 
à attester hautement la révolution en voie de s’accomplir 
dans la psychologie. II y a quelque trente ans, un professeur 
de pliilosophie pouvait, du haut d’une chaire officielle, 
définir la volonté en ces termes : « La volonté, c’est le moi, 
qui sort de sa sphère d’activité pour agir au dehors en tant 
qu’allention.»11 croyait se comprendre et les élèves croyaient 
1’entendre. Mais ce genre d’enseignement et les livres trop 
nombreux, qu’il a enfantés, sont en train de passer à 1’état
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fossile. Le progrès des Sciences naturelles aidant, la psycho- 
logie devienl de plus en plus un district de la biologie. 
C’est qu’en effet, chez l’homme et 1’animal, tout ce qui est 
conscient, savoir, les impressions, les sensations, les désirs, 
les passions, 1’entendement, tout cela dépend des cellules 
nerveuses cérébrales et résulte de leur fonctionnement. II 
est donc logiquement impossible de traiter de la morale sans 
la rattacher à la biologie et surtout aux propriétés fonda- 
mentales des cellules nerveuses.

Or, la propriété la plus primordiale de la cellule ncrveuse 
est son aptitude à s 'imprégner, c’est-à-dire à garder la trace 
des actes fonctionnels qui s’accomplissenl dans son sein. 
Des comparaisons sont ici nécessaires pour (juiconque est 
peu familier avec les donnécs de la biologie.

On saiL que cerlaines substances emmagasinent la lumière 
et restent pbospborescentes après avoir étc exposées au 
soleil. Quelquefois même il y a une sorte de pbospboresccnce 
invisible, latente, celle qu’a signalée Niepccde Saint-Yictor : 
« On expose, dit-il, aux rayons solaires directs, une gravure 
qui a été tenue plusieurs jours dans 1’obscurité. On applique 
ensuite cette gravure sur un papier pholographique très 
sensible, et, après vingt-quatre bcures de contact dans l’ob- 
scurité, on obtient en noir une reproduction des blancs de 
la gravure. En laissant la gravure longtemps exposée aux 
rayons solaires, elle se sature de lumière et l’on obtient un 
maximum d’effetf. »

Cela revient à dire que, dans ce cas, la lumière solaire, 
mode de mouvement, comme on le saiL aujourd’hui, a 
imprimé aux molécules des corps éclairés par elle une cer- 
taine vibralion persistante, qui peut devenir phosphores- 
cence ou action photograpbique. 1

1. Comples rendus Acad. des Sciences, 1G nov. 1857.
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Or, c’est sur un phénomène primordial du même genreque 
reposc le fone tionncment dela cellule nerveuse. Chimiquement 
très instable, ence sensque, sons TiníUience ddncitalioosap- 
propriées, elle réagit avec une rapidité extreme, la cellule ner- 
veuse possède cependant une grande ténacité fonctionnelle. 
Elle a une mémoire, tanlòt consciente, tantôt inconsciente, 
c’est-à-dire une tendance à conserver dans son arrangement 
moléculaire la trace des vibrations physiologiques dont elle 
a été le siège, à les combiner ensemble. Comme les corps 
susceptibles dephosphorescence se souviennent de la lumière, 
la cellule nerveuse se souvient de ses acles intimes, mais 
suivant des modes infiniment plus tenaces et plus variés.

Tout acte auquel a présidé la cellule nerveuse, y laisse 
une sorte de résidu fonctionnel, qui, à 1’avenir, en facilitera 
la répétition et quelquefois la provoquera. En effet, celte 
réitération deviendra de plus en plus aisée et finira même 
par s’effectuer spontanément, automatiquement. La cellule 
nerveuse aura alors aequis un penchant, une habitude, un 
instinct, un besoin. À ce moment, dans un organisme com- 
plexe, comme ceux de rbommeet des animaux supérieurs, 
toute une série d’actes réflexes, dépendant des cellules ner- 
veuses, s’exécutent, se déroulent, se succèdent automatique- 
ment pour obéir aux éléments nerveux qui les gouvernent.

Tout cela s’accomplit tantôt consciemment, tantôt incon- 
sciemment. En effet la conscience n’est en aucune façon 
nécessaire à tout ce fonctionnement nerveux. Elle n’en est 
même qiTun épiphénomène, existant seulement chez des 
animaux fort élevés dans la série et uniquement pour cer- 
taines fonclions psycbiques supérieures. Elle s’évanouit 
d’ailleurs assez facilement et nous savons tous quels actes 
complexes nous pouvons exécuter, sans nous en douter, 
quand nous sommes en état de distraction.

Mais cet état dbnconscience est Tétat normal de nombre
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d’invertébrés inférieurs. Cliez eux, quantité cTassociations 
de mouvements, souvent forl complexes, sont incarnées dans 
les ganglions nerveux et s’accomplissent avec une précision 
mécanique d’autant plus parfaile qu’aucune inhibition ou 
excitation conscientes ne les vient troubler.

Si, nous dit M. Romanes (LesÉchinodermes et les Méduses), 
on coupe à la base l’un des rayons d’une astérie, ce dernier 
continue à se mouvoir dans une direction déterminée; il sait 
avancer, reculer, monter, descendre, se remettre sur la face 
ventrale, quand on l’a renversé. Bienplus liaut dansla série 
invertébrée, les segments de la plupart des insectes conti- 
nuent après section à exécuter des mouvements de défense 
très compliques; parfois mème on voil les segments d’nn 
mème animal se livrer bataille.

Des phénomènes, identiques au fond, s’observent d’ailleurs 
chez les vertébrés supérieurs, sans en excepter 1’homme, 
spécialement polir ce qui a trait à la vie nutritive. Toute 
l’innervation du grand sympathique est inconsciente aussi 
bien cliez le pbilosopbe le plus inlelligent que cliez le dernier 
des Fuégiens. L’acte de la déglutition, par exemple, est le 
premier anneau d’une concaténation de pbénomènes incon- 
scients, mais 1'ort compliques, nécessaires à la digestion, et 
que régissent les cellules ganglionnaires. 11 n'en va pas 
autrement pour la circulation. De l’aube de la vie foetale à la 
mort, le cceur humain palpite sans attendre ni demander 
d’ordres, et la respiration est aussi à peu près soustraite aux 
caprices de notre volonté.

G’est que ces fonctions primordiales résultent d’une héré- 
dité fort lointaine, d’une éducation physiologique, que les 
nécessités de 1’existence ont fait subir à toute la série de nos 
ancêtres vertébrés et invertébrés. Les empreintes nerveuses, 
qui les gouvernent, sont incarnées aussi parfaitement que 
possible dans les cellules nerveuses ganglionnaires et dans

L‘ORIGINE DES PENCHANTS MORAUX.
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certains noyaux cellulaires de la moelle, spécialement dans 
la moelle allongée. Ces empreintes inconscientes ne sauraient 
être perturbées sans grave dommage pour 1’individu et, 
seule, une désorganisation profonde les peut eífacer. Un 
point est à noter, c’est que, essentiellement, les actes 
des fonclions nutritives chez l’homme ne difíerent pas, 
dans leur organisation nerveuse, de certaines associations 
d’actes inconscients, dénommés instincts chez les insectos 
et qui servent de thème habituei aux amateurs de fina- 
lilé.

Mais insister sur ce point serait sortir du sujet de ce cours. 
Pour 1’intelligence de ce qui va suivre, il me suffit d’avoir 
signalé la propriété fondamentale de la cellule nerveuse, la 
propriété d'imprégnation. Toute cellule nerveuse doit être 
considérée comme un appareil enregistreur exlrèmement 
délicat: « Tout état de conscience, qui s’est produit une fois 
avec suffisamment d intensité, laisse dans le cervcau ou dans 
1’esprit une disposition fonctionnelle tendant à le reproduire 
dans la suite. Aucun acte mental ne s’eíface absolument; 
chacun d’eux laisse une empreinte qui en facilitera la repro- 
duction. Chaque impression sensorielle, chaque courant 
d act i vi té moléculaire, qui passe d’une région à une autre 
région du cerveau, chaque réaction cérébrale, qui s’écou!e 
par les nerfs moteurs, laissent derrière elles une modifica- 
tion des élémcnts nerveux qui ont agi, une espèce de souve- 
nir, et la reproduction en devientplus facile àmesure qu’elle 
se renouvelle1. » Bien plus, et c’est un fait d’ohservation 
incontestahle, quand certaines empreintes nerveuses sont 
sulíisamment fixées, incarnées, organisées, dans les centres 
nerveux, elles deviennent héréditaires. Spécialement en ce 
qui concerne la moralite, on peut dire que chaque individu

1. Maudsley. Plijsiologie de 1’esprit, 27.
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deprave ou moralise sa postérité, comnie il a élé moralisé ou 
dépravé par ses ancêtres.

Mais la transmission de ces penchants ne se faitpas autre- 
ment que celle de quantité d’associations de mouvements, 
qui peuvent servir à lafaire mieux comprendre.

Nous savons que, chez le nouveau-ué humain, la substance 
grise corticale, mal organisée encore, n’esl même pas reliée 
par des fibres aux ganglions cérébraux iuférieurs et à la 
moelle épinière. Le nouveau-ué humain est donc, selon toute 
vraisemblance, incapable de sensations et d’impressions con
scientes, mais il exécute fort bien quantité d’actes réílexes, 
sériés, coordonnés, adaptés à un but : il ne voit pas encore, 
pourtant il sait déjà téter. Maisà quoi bon aller chercher chez 
le nouvcau-né des exemples d’inconscientes coordinations de 
mouvements? Même chez l’homme adulte, la moelle épinière 
est un réservoir d’associations motrices, totalement indé- 
pendantes de la volonté consciente. Le plus simple de nos 
mouvements met en jeu des groupes de muscles, dont les 
conlraclions se combinent tout spontanément, par suite 
d’habitudes enregistrées dans les cellules nerveuses de notre 
moelle épinière. Nous serions fort empêchés, s’il nous fal- 
lait guider consciemment chacune de ces contractions, si, 
pour faire son devoir, chacun de nos muscles attendait un 
ordre spécial de la volonté.

Celle-ci, semblable à un général d’armée, se borneàlancer 
un ordre, laissant aux inférieurs le soin de s’entendre pour 
1’exécuter. Mais que, par suite d’altérations des cellules 
nerveuses, ces associations motrices soient troublées, 
comme il arrive dans 1’ataxie locomotrice, dans la chorée, 
dans la crampe des écrivains, etc., alors Limpuissance de la 
volonté éclate; ses ordres sont méprisés, comme ceux d’un 
monarque par un peuple en insurrection : alors les antiques 
empreintes nerveuses sont effacées.



Mais les associations motrices intracellulaires sont, de 
toutes, les plus communes, les pias simples, les plus sché- 
matiques. Pour ètre plus relevées, plus habituellement con
scientes, les associations de sensations, de senliments, 
ne sont ni plus ni moins mystérieuses, et toutes se peuvent 
combiner entre elles. La conscience psycliique, sous ce rap- 
port, diffère peu de 1’inconscience.

Si l’on caresse légèrement entre les épaules une gre- 
nouille, dontles hémisphères ont été amputés, elle coasse 
régulièrement, mécaniquement et inconsciemment, une seule 
íois, jamais plus. A première vue, ce fonctionnement auto- 
matique semble fort différent de 1’activité cérébrale humaine; 
au fond, il yaidenlitó. Dans les centres nerveux de l’homme, 
comme dans la moelle épinière de la grenouille décapitée, 
il y a des empreintes enregistrées et enchainées de telle sorte 
que la reviviscence de l’une détermine nécessairement le 
réveil des autres. Dans les deux cas, tout cela s’exécute fata- 
lement. La grenouille décapitée n’en a sürement point 
conscience. Mais, durant certains états somnambuliques, 
1’homme semble bien exécuter des séries d’actes fort compli
ques sans en avoir davantage conscience. II sulfit mème, 
pour agir en automate, d’être fortement préoccupé ou dis- 
trait. On peut alors marcher, travailler manuellement, 
même lire, déchiífrer de la musique, en jouer, etc., sans 
plus y songer que si l’on n’avait pas ddiémisphères céré- 
braux. Ghacun de nous a été témoin ou acteur dans des 
scènes de ce genre. J’en trouve une vivement décrite par 
Diderot:« C’étaitun géomètre. II s’éveille; tout en rouvrant 
les yeux, il se remet à la solution du problème qu’il avait 
entamé la veille. II prend sa robe de chambre; il s’habille 
sans savoir ce qu’il fait. 11 se met à table; il prend sa règle 
et son compas; il trace des lignes; il écrit des équations, il 
combine, il calcule sans savoir ce qu’il fait. La pendule
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sonne, il regarde 1’heure qu’il est; il se hâte d’écrire plu- 
sieursle tires qui doivent partir parla poste dujour. Ses lettres 
écrites, il s’habille, ilsort, il va dinerrue Royale, butte Saint- 
Uocli. La rue est embarrassée de pierres, il serpente entre 
ces pierres, il s’arrête court. 11 se rappelle que ses lettres 
sont restées sur sa table, ouvertes, non cachetées et non 
dépêchées. II revient sur ses pas, il allume sa bougie, il 
cachctte ses lettres, il les porte lui-même à la poste. De la 
poste, il regagne la rue Royale, il entre dans la maison ou il 
se propose de diner, il s’y trouve au milieu d’une société de 
pbilosophes, ses arais. On parle de la liberte et il soutient 
à cor et à cri que Lhorame est libre. Je le laisse dire; mais, à 
la chute du jour, je le tire en un coin et je lui demande 
compte de ses actions. II ne sait rien, mais rien du tout de 
ce qu’il a fait, et je vois que, machine pure, simple et pas- 
sive des difíerents motifs qui l’ont mu, loin d’avoir été libre, 
il n’apas mèrae produit un seul acte exprès de sa volonté. 11 
apensé, il a senti, mais il n’a pas agi plus librement qu’un 
corps inerte, qu’un automate de bois, qui aurait exécuté les 
mêmes choses que lui. »

Résumons brièvement ce qu’il nous importe de retenír 
dans tout ce qui précède :

Les cellules nerveuses sont, par excellence, des appareils 
d’imprégnation. Chaque courant d’activité moléculaire, qui 
les traverse, y laisse une trace plus ou moins reviviscente. 
Par une réitération suffisante des actes ces traces s 'orçjcini- 
sent, se fixent, même se transmettent héréditairement, et à 
cbacune d’elles correspond une tendance, un penchant, qui 
se manifestera à 1’occasion et contribuera à constituer ce 
qu’on appelle le caractère.

II faul avoir bien présente à Pesprit cette vue générale, si 
Pon veut comprendre 1’origine et Pévolution de la morale. 
Mais, avant d’aller plus loin, il nous faut étudier, chez 1’ani- 

Letoüknkau . — L’évolution de la morale. 3
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mal, quelques-unes de ces innéitésjnentales, en scruter la 
genèse, voir comment on les peut modifier, comment on en 
peut créer.

I I .  —  DES I N S T I N C T S  C1I EZ L E S  A N I M A U X

Aous avons vu que, chez les animaux, même cliez les ani
maux supérieurs et chez le premier d’entre eux, l’homme, il 
existe quantité de coordinations de mouvements, si profondé- 
ment inseri les dans les cenlresnerveux, qu’ellessont en même 
temps inconscientes et indispensables au maintien de la vie : 
ce ne sont pas des instincls, ce sont des fonclions. Quand la 
série des ades, enregistrée dans les centres nerveux, se rap- 
porle au genre d’existence de 1’animal, lui dicte, qu’il en 
ait ou non conscience, une certaine conduite dans la vie, il 
en resulte ce quenous appelons des instincls. Mais, au 1'ond, 
la raison biologique des 1'onctions et des instincts est la 
même. Les ades de certains insectes, préparant une nourri- 
ture, qui n’est pas la leur, pour des larves qu’ils ne ver- 
ront pasplus qu’elles n’ont connu leursparents, sont absolu- 
ment comparables aux ades organiques, nombreux, desquels 
résultent, chez 1’animal supérieur, la digestion, la circula- 
tion, la respiration.

11 faut se figurer les centres nerveux des animaux supé
rieurs comme des champs ensemencés.

Au sein des cellules nerveuses de chaque être bumain, par 
exemple, il existe touteune préformation mentale, un arran- 
gement,un rythme moléculaire spécial, résultant des innom- 
brables expériences faites par les ancêtres, toute une éduca- 
tion héritée, qui, au contact du monde extérieur, dicte à 
1’individu telle ou telle conduite.
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Cette prédestination organique existe cliez toas les ani- 
maux à slructure coraplexe, aussi bien chez l’homme que 
chez 1’insecte. Elle est frappante chez les insectes à méta- 
morphoses, qui, au fur et à mesure deleurs transformations, 
adoptent des genres de vie divers en corrélation rigoureuse 
avec chacune des formes qu’ils rcvêtent. Ainsi Swammerdam 
et Réaumur sont d’accord pour afíirmer, qu’aussitôt ses 
ailes désemprisonnées, une jeune abeille est capable de 
butiner du miei et de construire une alvéole. Aucune éduca- 
tion préalable ne lui est nécessaire.

II est intéressant de noter que, sans être absolument 
aveugle, cet instinct des insectes est facile à égarer, car 
1’intelligence y a peu de part. Ainsi les mouches à viande 
déposent volontiers leurs ceufs sur une plante, le Chenopo- 
dium  fcetidum, dont 1’odeur ressemble beaucoup à celle de 
la viande gâtée, leurrées qu’elles sont par cette ressemblance.

C’est là un exemple typique d’automalisme nerveux : la 
mouche perçoit simplement une certaine odeur, enregislrée 
de longue datedans les centres nerveux de 1’espèce, et aussi- 
tòt, mécaniquement, irrésistiblement se déroule toule une 
série d’actes, de détentes nerveuses.

C’est sous 1’intluence d’une impulsion du mêmc genre que 
la poule couve, sans regarder de bien près à ce qu’elle fait. 
Elle couve des oeuls quelconques, même des galets, etc. Eu 
résumé, elle couve pour couver, et obéit à un irrésistible 
besoin.

Des observations bien connues de Spalding1 ont mis en 
lumière cet automatisme de certaines tendances innées chez 
les oiseaux. Ainsi des hirondelles mises en cage, aussitôt 
sorties de 1’oeuf, jusqu’à ce que leurs ailes fussent dévelop- 
pées, volèrent dès qu’on les miten liberté.

1. Macmillarís Magazine (Poirier 1878). Cité par Romanes dans YEvolulion 
mentale des animaux, p. 155.
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Des poussins encapuchonnés, au moment de leur nais- 
sance, pendant un à trois jours, puis débarrassés de leur 
capuchon, « n’essayaient pas de toucher des objets liors de 
leur portée, comme les enfants qui tendent les bras à la lune, 
et l’on peut dire qu’ils atteignaient invariablement les objets 
visés par eux; ils ne les manquaient jamais de plus de 
1’épaisseur d’un cheveu, et cela, mème lorsque les points 
visés ibétaient ni plus gros ni plus visibles que le plus petit 
point sur un i  ».

De mème des poussins, conservés à 1’écart depuis leur 
sortie de l’oeuf, se mettent, au bout de deux à six jours, à 
gratler le sol, mais à une condilion, c’est qu’ils sentent du 
sable sousleurs pattes1. Ils ne grattent un lapis,par exemple, 
que s’il est saupoudré de sable : 1’impression initiale est 
nécessaire pour que se déroule toute la série d’actes, qui lui 
correspond.

Les instincts migrateurs de certains animaux sont de 
mème ordre. A un moment donné, 1’oiseau migrateur se 
rue sur les barreaux de la cage oú il est enfermé, le saumon 
bondit hors du bassin oú il est captif1 2. Ldieure de 1’exode a 
sonné : il faut partir.

La crainte instinctive, inspirée à beaucoup de nos ani
maux domesliques par des animaux sauvages, qu’ils n’ont 
jamais vus, mais avec qui leurs ancêtres ont eu maille à 
partir, montre bien aussi avec quelle ténacité et quelle fidé- 
lité certaines empreintes mentalesse transmettent héréditai- 
rement. Je citerai quelques exemples typiques.

A la vue d’un ours enchainé, la plupart de nos chevaux 
deviennent littéralementfous de peur, et des faits, plus frap- 
pants cncore, s’observent cliez les oiseaux. « Un jeune din-

1. Romanes, Éuolution mentale des animaux, p. 157.
2. Danvin, Descendance, etc., p. 111.
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don, que j ’avais adoplé landis qu’i! piaillait dans sa coquille 
intacte, était occupé, la dixièrne malinée de sa vie, tà avaler 
un bon déjeuner qu’il prenait dans ma main, quand tout à 
coup le jeune milan, enferme dans une cage auprès de nous, 
fil entendre un cri aigu : « Chip! ch ip! chip ! » Le pauvre 
dindonneau s’élança comme une ílèclie vers 1’aulre côté de 
la chambre, y resta immobile et muet de frayeur jusqu’à ce 
que le milan poussât un second cri, ce qui le fit courir par 
les portes ouvertes jusqu’au bout du corridor oú il resta 
muet et accroupi dansun coin. Plusieurs foisdans la journée, 
il entendit les mêmes sons alarmants et cbaque fois il mani
festa la même frayeur1.»

Les faits de ce genre sont aussi nombreux qibincontesta- 
bles. Ainsi les jeunes cbats, séparés de leur mère aussilôt 
après la naissance et n’ayant jamais vu de souris, grognent 
et hérissent leurs poils en en voyant une.

L’existcnce de ces tendances innées ne se peut expliquer 
que d’une seule manière, par un lent travail d’éducation 
ancestrale, ayantcrééau sein de certaines cellules nerveuses 
ce que Maudsley appelle « des résidus psychiques », c’est- 
à-dire des arrangements moléculaires spéciaux, nécessitant 
une conduite spéciale dans les conflits avec le monde exté- 
rieur.

Mais si ce rnode d’interprétation est exact, les instincts 
des animaux devront varier avec le genre d’éducation ances
trale ; c’est en eflfet ce qui arrive : « 11 est certain, nous dit 
G. Leroy 1 2, qu’avant d’avoir pu s’instruire par l’expérience 
personnelle, les jeunes renards, en sortant du terrier pour 
lapremière fois, sont plusdéfiantsetplus précautionnés dans 
les lieux oú on leur fait beaucoup la guerre que les vieux ne

1. Romanes, Evolulion mentale des animaux, p. 157.
2. Lettres sur les animaux, p. 74.
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le sont dans les lieux ou on nc leur tend point de pièges. »
De même Darwin raconte qu’aux iles désertes de Gala- 

pagos les animaux n’avaient de l’homme aucune crainte ; les 
oiseaux se perchaient volontiers sui' les fusils, etc.

L’éducalion imposée par l’homme à une suffisante série de 
générations doit produire et produit en effet exacternent les 
mêmes phénomènes : « Si l’on met à couver, dit le Dr Rae, 
sous la même couveuse, des oeufs de canards domestiques et 
des oeufs de canards sauvages, les canetons sortis des se- 
conds s’efforcent, des le jour même de leur naissance, de se 
eacher, de gagner l’eau, s’il y a une mare, quand on essaie 
de les approcher; au contraire les petits, sortis des oeufs de 
canards domestiques, manilesteront dans les mêmes circon- 
stances peu ou point de frayeur i 2. »

Bien plus, nos canards domestiques ont cà peu près perdu 
Finstinct du vol. Ceux de Ceylan sont plus modifiés encore 
au point de vue de 1’instinct: ils ont oublié jusqu’à 1’instinct 
aquatique et n’enlrent plus dans l’eau, à rnoins qu’on ne les 
y force

C’est que cettemémoire héréditaire, qu’on appelle instinct, 
se décolore et finit par s’évanouir quand 1’exercice ne l’en- 
tretient pas. Rien de plus naturel, puisqu’elle était née de 
la répétition soutenue des mêmes acles. Mais, pour 1’étude 
de la genèse de la morale, ces faits sont singulièrement 
importants. J’en citerai encore quelques-uns : les bases ne 
sauraient être trop solides.

Dans certaines parties de 1’Allemagne, ou les veaux ont 
élé, pendant des centaines de générations, enlevés à leurs 
mères après leur naissance, on observe chez la vacbe un 
Irèsnotable affaiblissement de 1’instinctmaternel, qui, pour-

1. Romanes, Evolution menlale chez les animaux, p. 191.
2. Ibid., loc. cit., p. 185.
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tant, chez les vertébrés supérieurs et chez 1’homme, est le 
plus puissant des instincts l . De même, cn Cliine et en Po- 
lynésie, ou le chien était élevé spécialement comme animal 
comestible, ravalé à n’être plus qu’un animal de boucherie, 
nourri d’ordinaire avec des végétaux, il avait totalement 
perdu 1’antique instinct carnivore de 1’espèce 1 2.

De même, si 1’on prend la peine de domestiquer les lapins 
degarenne, ils fmissent, après quelques généralions, par ne 
plus songer à creuser des terriers 3 4.

Un très pelit nombre de généralions suffisent quelquefois 
à opérer ces métamorpboses. Ainsi une poule, à qui l’on 
avait fait couver, trois fois de suite, des oeufs de canard, 
poussait consciencieusement, dans 1’eau d’un ruisseau, de 
véritables poussins qu’on lui avait enfin permis d’élever : 
lant ses instincts étaient bouleversés ‘.

L’éducation artificielle, 1’intervention de 1’homme suffi- 
sent donc à perturber, chez certains animaux, les instincts 
les mieux fixés; bien plus, il en peut résulter Péclosion de 
tendances nouvelles, comme le prouvent nombre de faits 
cPobservation. — Une panthere apprivoisée, toujours bien 
traitée, et à laquelle on avait eu soin de ne jamais donner 
d’animaux vivants à dévorer, rentrait poliment ses redouta- 
bles griííes en présentant la patte : elle faisait patte de 
velours, comme un chat5.

L’aboiement de nos chiens domestiques semble bien ètre 
une sorte de langage acquis, grâce à la longue et intime 
cohabitation, au commerce d’amilié avec 1’homme. En effet, 
Jcs chiens sauvages n’aboient pas; les chiens des Peaux-

1. Romanes, loc. cit., p. 233.
2 . lbid., lbid.
3. G. Leroy, Lellres sur les animaux, p. 188.
4. Romanes, Évolulion mentale des animaux, p. 214.
5. Frankliu, Vie des animaux, t. 1, p. 227.
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Rouges, qui sont mal domestiqués, ne connaissenl pas non 
plus l’aboiement, mais ils le peuvent acqucrir, commc lc fit 
un des leurs né à Londresl.

La « bouche » de nos chevaux est aussi un résultat de la 
domestication. A. Ivnigbt se plaignait de n’en pouvoir don- 
ner aux chevaux de Norvège, fort dociles potirlant, mais 
accoutumés à êlre conduits à la voix 1 2.

L’évèqueHeberaconnu dansFIndeun gentleman, M. Troill, 
qu’une byène tachetée suivait par les rues, comme Laurait 
pu faire un chien 3.

Nos chiens domestiques adultes vivent tranquillement et 
bonnêtement dans nos basses-cours sans songer même à com- 
mettre des méfaits; mais les chiens des sauvages, ceux de la 
Terre de Feu, de la Patagonie, d’Australie, etc., altaquent 
nécessairement les volailles, les moutons, les pores, etc4.

Ils en sont encorc à la demi-sauvagerie, fort éloignée de 
la mansuétude de notre chien civilisé, qui est devenu non 
seulement 1’ami, mais 1’adorateur de Phomme, un antbro- 
polâtre, justifiant souvent le dire d’un vieil auteur cilé par 
Darwin : « Le chien est le seul être sur la terre, qui nous 
aime plus que lui-même. »

II y a plus encore, et cela importe davantage à 1’étude que 
nous avons à faire dans ce cours ; Phomme peut non seule
ment doter le chien de sentiments nouveaux, d’habitudes 
qui lui étaient étrangères, il a en outre réussi à créer, chcz 
1 u i, de véritahles inslincts artificieis, des penchants tout 
spéciaux, ne pouvanl être utiles qu’au maitre et pourtant 
transmissihles par Phérédité, comme les instincls naturels.

G’est qu’entre les uns et les autres il n’y a pas de dilfé-

1. Franklin, Vie des animaux, t. I,p . 163.
2. Romanes, Êvolution mentale des animaux, p. 192.
3. Franklin, loc. cit., t. I, p. 192.
4. Romanes, Êvolution mentale des animaux, p. 232.
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rence essenlielle. Tous, ils résultent de 1’accoutamance, de 
l’action persistante du milieu extérieur pour les uns, de 
1'éducation imposée par 1’homme pour les autres.

C’est surtout sur le chien, qu’il est facile d etudier ces 
inslincts, si inconteslablement acquis.

En eíTetle chien est leplus antique compagnon deEhomme. 
Excepté à la Nouvelle-Calédonie et dans quelques autres 
petits archipels de la Mélanésie, on a rencontré « l’ami de 
1’homme » partoutoú 1’humanité était représentée, si hum- 
blement que ce füt. Le premier des animaux domestiques, 
le chien a été aussi le seul dont 1’existence se soit en quelque 
sorte fondue avec celle de l’homme. Mais cette cohabitation, 
plusque millénaire, aprofondémentmodifié lanaturemorale 
du chien; il en est resulte la disparition de certains inslincts, 
la formation de certains autres, même 1’apparition de ten- 
dances spéciales, devenues innées, et particulières à ccr 
taines races canines.

Nous citerons quelques-unes de ces particularités :
En Amérique, lesdescendants dechiens, dressés delongue 

date à la périlleuse chasse du pécari, savent d’instinct la 
tactique à suivre; les autres se font dévorer1.

Les jeunes chiens d’arrêt, chassant pour la première fois, 
arrêtent à tort et à travers, devant des moutons, des pierres 
blanches, un nid, etc. : il existe dans leurs centres nerveux 
un penchant organisé, incarné, qui les poussent à tomber en 
arrêt; maisce penchant, absolument instinctif, est aveugle, 
sans direction spéciale. II y a là sürement analogie évidente 
avec les penchants moraux, existant à 1’état latent dans le cer- 
veau de loul homme civilisé et qui ontsuggéré aux métaphy- 
siciens leur théorie des idees innées. Nous aurons à revenir 
sur cette analogie. Quant à présent, il nous faut continuer à

LORIGINE DES PENCHANTS MORAUX.

1. Lucas, Iléréditfi, t. 11, p. 485.
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étudier 1’arrêt du chien et les moyens usités pour dresser 
des chiens d’arrêt.

Écoutons un spécialiste : « Surtout chez les bètes de 
grande race, 1’arrèt est une action mécanique, une force 
instinctive, qui cloue en place le chien, que vient de frapper 
le sentiment du gibier1. » Or, ce fait de 1’arrêt, et de 1’arrêt 
silencieux, est extrêmement curieux. C’est le renversement 
complet des habitudes normales du chien, qui, s’il n’est 
dressé, fond toujours en donnant de la voix sur le gibier 
qu’il rencontre.

II vaut la peine de nous arrêter un moraent sur les procé- 
dés de dressage, qui produisent chez le chien de si extraor- 
dinaires résultats. Car, ne 1’oublions jamais, 1’homme est, 
comme le chien, un rnammifère, et, quant aux propriétés 
fondamentales, ses cellules cérébrales fonctionnent identi- 
quement comme celles des autres espèces mammifères.

Or, les procédés de dressage du chien sont des plus simples. 
IIs consistent à punir et récompenser à propos, à créer dans 
la mémoire de 1’animal une association automatique entre 
les ades que l’on veut encourager, et certaines impressions 
agreables, et inversement.

Au dire de tous les éleveurs, il faut d’abord créer le pen- 
chant à 1’obéissance, aussi absolue que possible; il faut arri- 
■ver à former des enchainements mécaniques de détentes 
nerveuses, si étroitement associées qu’un mot, un geste con- 
venus evoque tout une série d’idées et d’actes. Les dresseurs 
et les chasseurs ont ainsi un petit vocabulaire de paroles 
fatidiques; par exemple, pour le chien d’arrèt: « Toutbeau, 
couche, rapporte, etc. » Ce sont des formules sacrées, 
loutes-puissantes sur 1’animal.

Chez les natures canines indisciplinées, on a besoin pour

1. BeHecroix, Dressage du chien cVarrét, p. 105.
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obtenir un résullat plus ou moins parfait, d’un long et 
sévère dressage. II faüt alors recouriràune éducation tanlòt 
répressive, tantôt attractive, aux coups et au collier de force, 
auxcaresses et aux bons morceaux.

Mais après une suffisante série de générâtions bien dres- 
sées, tout change; le penchant artificiei s’esl organisé; il cst 
devenu inné et héréditaire. Alors lejeune chien, dit de grande 
race, tombe en arrêt spontanément; il le peut faire tout 
jeune, dês l’àge de six mois. La vue d’une perdrix met 
en émoi tout son ètre : « II ne bouge 'plus; les yeux grands 
ouverts, fixes devant lui, les oreilles projetées en avant, le 
front ridé; il semble médusé; Lémotion fait battre son 
llanc, e tc 1. » Ses instincts primitifs sont tellement méta- 
morpbosós qu’au moment ou la perdrix part, non seulement 
il ne se precipite pas à sa suite, mais il fait souvent un 
mouvcment de r e c u l\ II y a des cbicns d’arrêt si surs, en 
qui esl si solidement ancré le senliment du devoir qu’ils 
licnnent 1’arrêt indéfiniment, restant sourds aux silflets, 
anx rappels, même aux coups de fusil; il les faut aller cber- 
cher1 2 3.

Une transformation morale tout à fait analogue s’est 
accomplie chez les chiens de berger. Elle resulte de 1’emploi 
suffisamment soutenu de procedes du mème genre. Les 
formules sacrées, seules, varient. Ce sont d’ordinaire : 
« Aboie, còtoie, arrete, etc. »

Une fois incarnés, les pencbanls, inculqués par le dres
sage au chien de berger, deviennent aussi héréditaires, et 
cela, quelle que soit la race de 1’animal, car tous les chiens 
peuvent devenir chiens de berger '. On n’a plusbesoin alors,

1. Bellecroix, Dressage du chien d'arrêt, p. 72-73.
2. Ibid., p. 75.
3. Ibid., p. 80.
-I. E. Gayot, Le chien, p. 3S6.
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pour les habituer à saisir les moutons par 1’oreille, d’atta- 
cher un morceau de pain à cette oreille1. De même, sans 
aucun dressage préalable, ils semettent à courir toutnaturel- 
lement non pas sur mais autour d’un troupeau de moutons 
et cela sans tracasser en rien les animaux qu’ils surveillent1 2.

J’ai insisté sur les procédés et les eíTets du dressage du 
chien d’arrêt. Pour une étude de 1’évolution de la morale 
humaine, scientifiquement faite, en dehors de tout préjugé, 
ces faits sont de la plus haute importance. Ils éclairent toute 
la question.

II existe, on le sait, chez le chien, bien d’autres penebants 
artificieis et cependant béréditaires. J’en citerai encore 
quelques-uns. Les antiques théories ayant, qu’elles soient. 
justes ou non, obtenu 1’assentissement général, peuvent se 
soutenir sans preuves. II en va tout différemment pour les 
théories révolutionnaires comme les nôtres.

« Un jeune terrier, dit A. Ivnight, dont les ascendants 
avaient été employés à détruire des putois, entra dans une 
colère violente, en voyant pour la première fois un putois. 
Un épagneul le regardait faire avec indifférence; mais pour- 
suivait une bécasse avec un transport auquel à son tour le 
terrier ne comprenait rien3. » Totcanes, tot sensus.

De même les chiens dressés à la chasse au renard s’y aban- 
donnent avec une ardeur, qui semble étonner les chiens 
étrangers cà ce sport4.

Franklin rapporte la curieuse bistoire de deux chiens, un 
terre-neuve et un mâtin, qui tombèrent ensemble à la mer, 
juste au moment oú ils se livraient unfurieux combat sur la 
jetée de Donagiiadee.

1 . Gayot, loc. cit.
2. Romanes, Evolution menlale cies animaux, p. 23G.
3. Knight, Phil. transactions, 1837.
4. Darwin, Descendance de Vhomme, p. 111.
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L’aventure aurait mal fini pour le mâtin, medíocre nageur, 
si son adversaire, rappelé à ses instincts de sauveteur par le 
contact de l’eau, n’eut ramené au ri vage son adversaire en 
péril1.

Mais ce fait, si singulier, mérite une pelite analyse psy- 
chologique. Sous une forme très simple et par suite claire, 
il nous représente un de ces conflits moraux, si fréquents 
dans la conscience humaine. Surle premier plan de la scène 
psychique apparait d’abord l’instincl batailleur du chien de 
Terre-Neuve. Get instinct lui est commun avec presque tous 
les individus de 1’espèce canine, et il résulte de toute la vie 
antérieure des ancêtres, avant et après leur domestication. 
A cet instinct primordial on peut peut-être ajouter quelque 
antipathie héréditaire pour la race des màtins. Cédant à ces 
ressorts moraux, le chien de Terre-Neuve se précipite sur 
son adversaire; mais, au plus fort de la bataille, au moment 
oú les instincts invétérés, dont nous parlons, se donnent 
librement carrière, un incident se produit. Moralement, il 
est insignifiant; mais il change pourtantle cours des évé- 
nements. L/impression causée par Teau froidè met en éveil 
un penchant artificiei, incarné aussi dans le cerveau de 
Tanimal. C’est le point de départ d’une autre série d’actes 
réflexes. Alors se déroule tout un enchainement de détentes 
nerveuses, qui dormaient cliez Tanimal furieux. L’instinct 
du sauveteur surgit, dirige la conduite de Tanimal et le 
Terre-neuve soutient jusqiTau rivage Tennemi, que tout à 
Theure il essayait d’étrangler.

L’exemple est typique, plein d’enseignement, et, si nous 
voulons interroger nos souvenirs personnels, nous y trou- 
verons sürement la trace de plus d’un revirement moral ana- 
logue.

1. Franklin, Vie des animaux, t. I, p. 180.
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Mais rien n'est plus simple et pias clair que la genèse de 
ces instincts artificieis chez le chien, et, mettant de còté 
tout préjugé, force est de reconnaítre que 1’origine de ces 
penchants éclaire d’une vive lumière celle de la moralité 
humaine. Ecoulonsun observateur exact etsagace, G. Leroy: 
« La douleur des coups de fouet, retracée par la mémoire, 
balance dans un cliien couchant le plaisir de courir un lièvre 
qui part...Cette idée devient si dominante qiGenfin la vue 
d’un lièvre lui fait serrer la queue et regagner promptemént 
son maítre1. » Sürement ces conflits moraux sont aussi bien 
humains que canins. Mais n’anticipons pas.

Nous avons vu que les deux grands procédés de dressage 
consistent à cbâtier ou à récompenser à propos. II est pour- 
tant d’autres moyens pratiques, propres à faciliter le dres
sage, à émousser certaines aptitudes, à en développer 
d’autres, à créer enfin des penchants absolument artificieis.

Si l’on a affaire à un animal doué d’instincts féroces, une 
précaution préalable des plus utiles est de subvenir d’abord 
largement à son appétit: Malesuada fames.

Si cruels et si médiocrement intelligents que soient les 
oiseaux de proie, on adoucit leur farouche nature en ne les 
laissant jamais souffrir de la faim. On réussit ainsi, par 
exemple, à obtenir qu’un épervier vive paisiblement en 
société avec des pigeons1 2. Si l’on en croit M. Mantegazza3, 
même le stupide caíman s’amende par la satiété. Ainsi, dans 
la lagune de Guadalupa, immense et extrêmement poisson- 
neuse,les caimans, toujours gorgés d’aliments, sont devenus 
des monstres inoffensifs, somnolents et incapables de songer 
à une mauvaise action contre les hommes.

Veut-on au contraire exalter les instincts sauvages des

1. Lettres sur les animaux, p. 114.
2. Franklin, Vie des animaux O is ea u x , p. 102.
3. Rio de la Plala, p. 402.
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animaux, afm de les utiliser, la besogne est bien plus íacile. 
La seule chose difficile à obtenir alors, c’est 1’obéissance.

On sait comment les maitres fauconniers d’autrefois dres- 
saient leurs élòves au moyen de leurres appropriés et de 
bons traitements. Là aussi il y avait des animaux de race. 
Ainsi certains faucons allaient jusqu’à rapporter le gibier 
pris par eux au vol1.

Aux Antilles, les limiers dressés par les colons euro- 
péens à chasser les esclaves marrons ou les Indiens avaient 
retrouvé toute la férocité native des chiens primitifs. On les 
formait à 1’aide de procedes manifestement imités de ceux 
des dresseurs de faucons. Ainsi, à Sainl-Domingue, on com- 
mencait par les coníiner dans un chenil grillé comme une 
cage. Dès leur jeune âge on avait soin de les nourrir surtout 
avec du sang d’autres animaux. «Quand ils commençaient 
à grandir, on leur monlrait de temps en temps au-dessus 
de leur cage la figure d’un nègre tressée en bambou et bour- 
rée à l’intérieur de sang et d’entrailles. Les chiens s’irritaient 
contre les barrières, qui les retenaient en captivité, et, 
àmesure que s’accroissait leur impatience, on rapprocbait 
de plus en plus des barreaux de leur prison 1’effigie du 
nègre. Gependant leur nourriture subissait de jour en jour 
une réduction. Enfin, on leur jetait le mannequin, et, tandis 
qu’ils le dévoraient avec une voracité extreme — cherchant 
à en tirer les intestins — leurs maitres les encourageaient 
avec des caresses. De cette manière, leur animosité à la vue 
des noirs se développait en proportion de leur attachement 
pour les blancs. Quand on jugeait leur éducation complète, 
on les envoyait à la chasse.

» Le malheureux nègre n’avait aucun moyen d’échapper. 
A terre, il était poursuivi et déchiré en pièces; s’il cherchait

1. Franklin, Ibid., p. 89-91.



un refuge sur un arbre, il était tralii par les aboiemenls des 
féroces limiers et tombait aux mains de ses maitres plus 
féroces encore. Ce n’était pas tout. Assez négligemment 
gardés dans le voisinage du cap Français, ces chiens plus 
d’une fois se détachèrent. Des enfants noirs, rencontrés par 
eux sur la grand’route, furentattaqués et mangés en un clin 
d’oeil. Souvent encore ils se jetèrent dans les bois circon- 
voisins, surprirent une inoííensive famille de laboureurs 
noirs, arrachèrent le nouveau-né du sein de sa mère ou 
mème dévorèrent rhomme, la femme et les enfants. Ces li
miers retournaient ensuite au chenil, les mâchoires hideu- 
sement barbouillées du sang de ces pauvres nègres b » Les 
colons européens, dont il est question dans ce passage, 
étaient des Français; mais c’est aux Espagnols que revient 
1’honneur d’avoir dressé des meutes de limiers chasseurs 
d’hommes, et Fexemple leur en fut donné à Saint-Domingue 
par Christophe Colomb lui-même1 2!

Si atroces qu’ils soient, ces faits sont intéressants; ils 
nous montrent combien il est aisé de réveiller la bête sau- 
vage, non seulement chez le cliien, mais même chez rhomme.

Ces instincts féroces, qu il est si íacile de ressusciter, on 
peut aussi les amortir, et pour celaFun des moyens les plus 
surs est de créer des liens sympathiques par 1’accoutumance 
et de bons procédés longtemps continués. On émousse, on 
apaisemême les penchants sanguinairesde certains animaux 
en les faisant vivre avec leurs proies ou leurs ennemis héré- 
dilaires; on réussit mieux encore en les faisant élever par 
ces derniers.

Des furets, couvés en quelque sorte par une poule, non 
seulement n’attaquaient pas leur mère adoplive, mais mis en

48 L’ÉVOLUTION DE LA MORALE.

1. Franklin, Fie des animaux Mammifères, p. 156-157.
2. Ibid. p. 155.
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présence d’une autre poule, à laquelle ne les liait aucune 
deite de reconnaissance, ils hésitèrent beaücoup à l’attaquer, 
paralysés qu’ils étaient parle conflil entre leu r instinct san- 
guinaire et Phabitude acquise1. Cliez les animaux comrae 
cliez les hommes, il arrive soavent qu’on se hait moins 
quand on se connait mieux.

Dans les pampas de rAmérique du Sud, nous dit P. Man- 
tegazza, c’est cn faisant allaitcr de jeunes chiens par des 
brebis que l’on forme des chiens de berger attachés à leur 
troupeau. Cependant, par surcroit de précaution, on les 
soumet à la castration aíin quaucune passion perturbatrice 
ne les vienne distraire de leur devoir1 2.

Ces tendances arlificielles, si variées, que Phomme sait 
créer de toutes pièces cliez le chien, peuvent aussi se former 
d’elles-mèmes parleseul fait des circonstances, et il en peut 
résulter un instinct béréditairement transmissible, par consc- 
quent tout à fait analogue aux pencliants, dont la genèse est 
inconnue, et que l’on nomme instincts naturels.

On a vu, par exemple, l’horreur des bouchers se léguer 
béréditairement dans une famille de chiens, tout à fait 
comme les terreurs instinctives, dont nous avons cité des 
exemples3. A ce propos, une circonstance est à noter, c’est 
que, chez le cliien du moins, les sentiments de sympathie ou 
d’antipathie, basés sur le souvenir de quelque aventure per- 
sonnelle, ontfacilement pour objet tout un groupe d’hommes 
exercant la même profossion ou ayant le même uniforme. 
L’animal ne particularise pas: il aime ou hait en bloc toute 
une catégorie d’individus. Nous avons parlé d’un chien qui 
haissait les bouchers. Franklin nous raconte 1’histoire d’un 
petit épagneul, appelé Peeler, qui, sauvé par un policeman

1. Romanes, Évolution de la morale, etc., p. 228.
2. P. Mantegazza, Rio de la Plata, etc., p. 297.
3. Romanes, Ibid., p. 184.

Le t o u r n e a u . — L’évolution de la morale. 4
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des dentsd’un terre-neuve, voua un culte à lousles policemen 
de Londres sans distinction1.

Mais c’est là un fait humain au premier chef. Pour des 
motifs tout aussi personnels, quantité de nos contemporains 
aiment ou baissent tel ou tel peuple, lelleou telle classe ou 
catégorie sociale. II y a quelques années, dans une ville du 
midi dePItalie, un individu poignardaun malheureux soldat 
quil ne connaissait pas, pour tirer vengeance d’une offense 
que lui avait faite un autre soldat3. En traitant plus tard de 
la moralité des Australiens, nous aurons à citer des faits du 
même genre, fort curieux au point de vue de 1’évolution de 
la morale. Pourle moment, nous nous bornerons à constater 
en passant que des sentimentsidcntiques, aussi absurdes que 
puissants, peuvent naitre chez le chien, chez 1’Australien, 
chez 1’Européen dit civilisé, et cela pour une raison des plus 
simples, la parité fondamentale des centres nerveux con- 
scienls, 1’aptitude des cellules corticales des hémisphères 
cérébraux à percevoiret à garder des empreintes analogues.

J'ai essayé de montrer comment, par une éducation con- 
venable, on peut émousser ou développer les instincts des 
animaux, comment on peut doter ces animaux dfinslincts 
nouveaux qui deviennent héréditaires, comment ces pen- 
chants dits artificieis, mais qui sont simplement plus récents 
que les penchants dits naturels, entrent parfois en conilit 
avec ces derniers. Avant de quitter ce sujet, j ’y veux revenir 
en citant encore quelques-uns de ces faits tout à fait démons- 
tralifs ouPon voit auxprises, dans la conscience de Panimal, 
ce qu’on peut appeler la morale primitive et la morale 
acquise.

Aux Indes, il arrive parfois que des éléphants apprivoisés

1 .7 ie des animaux (Mammifères), t. Ior, p. 171-173. 
2. E. Ferri, Socialismo e criminalità, p. 16.
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devieniient marrons, retournenl à la vie sauvage ; mais ils 
conservem 1’empreinte de 1’éducation donnée par 1’homme, 
finstinct de l’obéissance : « On a vu, dit Franklin, plus d’un 
Indien s’avancer bravement vers un monstre en apparence 
sauvage et lui ordonner de le recevoir sur son cou. — Au 
commandement de cet liomme, 1’animal reconnaissait à 
1’insíant même la domination de sonancien maitre1. »

A Londres, un éléphant qui eut son jour de célébrité sur 
la scène du Coburg-Theatre, et qui s’appelait Chuni, finit 
après une longue période de docilité par devenir rebelle, 
sujet à de violents accès de colère. On decida de le tuer à 
coups de fusil. Or, pendant 1’exécution mème, au milieu des 
coups de feu, il obéissait encore à la voix de son gardien : 
« II tomba noblement, dit Franklin, comme un général 
fusillé 2. »

L’histoire duchien deM. Romanes, racontée parle maitre 
à uneséancede rAssociationpourFavancementdes Sciences, 
est plus instructive encore. II s’agit d’un vol domeslique 
commis par 1’animal :

« Ce cliien n’a jamais volé qu’une fois dans sa vie; un jour 
qu’il avait grand’faim, il saisit une côtelette sur la table et 
1’emporta sous un canapé. J’avais été témoin de ce fait, mais 
je Fis semblant de ifavoir rien vu et le coupable resta plusieurs 
minutes sous le canapé, partagé entre le désir d’assouvir sa 
faimet lesentiment du devoir; ce dernier íinit par triompher 
■et le chien vint déposer cà mes pieds la côtelette qu’il avait 
dérobée. Cela fait, il retourna se cacher sous le canapé d’oú 
aucun appel ncput le faire sortir. En vainje lui passai dou- 
cement la main sur la tête, cetle caresse n’eut pour effet que 
de lui faire détourner le visage d’un air de contrition vraiment 3

3. Vie cies animaux (Mammifères), t. II, p. 43. 
2 . lbid.
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comique. Ce qui donne une valeur toute particulière à cet 
exemple, c’est que le cliien en question n’avait jamais été 
battu, de sorte que ce ne peut être la crainte du châtiment 
corporel qui l’a fait agir. Je suis donc forcé de voir dans ces 
actions des exemples d’un développement de la faculté de 
conscience aussiélevée que peut le donner la logique du sen- 
timent sans le secours de la logique des signes, c’est-à-dire 
un degré presque, sinon tout à fait aussi élevé que celui que 
nous trouvons chez les sauvages inférieurs, les petits enfants 
et un grand nombre d’idiots et de sourds-muets sans éduca- 
tion. »

Ce fait a la valeur d’une expérience in  anim â vili. II 
s’agit d’un animal bien né, bien élevé, en résumé ayant des 
príncipes, tout un bagage moral supérieur résultant de sa 
commensalité avec l’homme; mais dcrrière ces acquisitions 
mentales, de date relativement récente, il y a tout 1’antique 
íonds des pcnchants ancestraux de la race. La tentation 
nait; 1’animal y succombe : c’est la morale ancienne. Mais 
aussitòl la morale nouvelle se réveille, proteste, arrète le 
coupable et il en résulte chez ce dernier un sentimentde 
honte, de regret, de soulfrance morale, auquel ilest difficile 
de ne pas donner le nom de removeis.

Avant d’aller plus loin, je résumerai en quelques mots 
les données générales précédemment exposées. On les peut 
renfermer dans deux breves formules :

I o La cellule nerveuse est un appareil enregistreur,' et ces 
empreintes emmagasinées peuvent se transmettre béréditai- 
rement: d’oú Information de tendances innées, de penchants 
naturels, d’instincts;

2o L’intervention de Lhonime, le dressage, peuvent per
turbei’ chez l’animal les instincts les mieux enracinés et 
même en susciter de nouveaux.
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I .  —  LA M O R A L E  C H E Z  L E S  A N I M A U X

liien que le titre de cette leçon choquera certains de mes 
auditeurs. En effet, depuis bien longtemps on nous enseigne 
que 1’homme eslun être à part dans 1’univers, une sorte de 
dieu ruiné, ayant conservé des débris de son ancienne for- 
tune, entre autres, le privilège d’être moralisé et morali- 
sable. C’est même sur 1’existence supposée de ce privilège 
que, récemment encore, on a essayé de baser 1’étrange théo- 
rie du Règne hum ain. S’attarder aujourd’hui à réfuter ce 
rôve de métaphvsicien en délire serait assurément perdre



son temps. L’étroite parente physique, morale et intellec- 
tuelle de 1’homme avec les animaux n’a plus besoin d’être 
démontrée. Nous verrons d’ailleurs, en esquissant 1’ethno- 
graphie de la morale, combien bestiale est la moralité des 
races inférieures.

Que 1’homme, pris en masse, soit aujourd’hui le premier, 
le moins imparfait et le plus perfectible des animaux, cela 
est incontestable, mais il n’est pourtant qu’un primate 
dégrossi, un parvenu qui ne saurait renier sa généalogie : 
celle-ci est empreinte non seulement dans sa cbair, dans 
chacun de ses organes, dans chacun de ses éléments anato- 
miques, mais même dans ce qu’on appelle son âme, dans sa 
mentalité. II est telledes qualités, tel des défauts de l’homme, 
même civilisé, dont 1’origine psychique remonte très proba- 
blement à ses ancêtres animaux, par exemple 1’amour ma- 
ternel, les instincts féroces, si faciles à réveiller.

Dans 1’animalité, comme dans 1’humanité, toute vie sociale 
suppose, exige quelques égards pour les cointéressés, un 
certain degré de mutualité. Aussi rien de moins rare, chez 
les animaux, que les exemples de dévouement pour les 
proches ou les membres du groupe, que les traits d’al- 
truisme familial ou social.

Dès que deux êtres doués, si grossièrement que ce soit, 
de sensibilité et de pensée, vivent ensemble, s’associent, 
ful-ce même temporairement, dans un but quelconque, la 
morale, du moins une certaine moralité doit naitre. II est 
nécessaire que chacun d’eux subordonne plus ou moins ses 
désirs à ceux de ses coassociés. Les groupes oú l’on se ména- 
gera, oúl’ons’entr’aidera le plus, auront chance de 1’empor- 
ter sur leus concurrents dans la lutte pour vivre.

Or quantité d’animaux, Fort développés déjà, se groupent 
en familles, en bordes, même en sociétés nombreuses et 
complexes. Dans le dernier cas sont les abeilles et les four-
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mis, qui, nous le verrons tout à 1’heure, donnent plus d’un 
exemple moral au premier des mammifères, soi-disant mo- 
delé sur un patron divin. Car, cliez les animaux, le degré de 
perfection des penchants sociauxest loin de coincider rigou- 
reusement avec le rang hiérarchique, occupé par 1’espèce 
dansla classification zoologique. Combien, par exemple, le 
singe est sous ce rapport inférieur à la fourm i!

On sait assez que 1’amour des parents pour les jeunes peut 
s’exalter, chez nombre d’espòces, jusqidà Chéroisme. On 
ici, entre l’homme et les vertébrés supérieurs, il n’y a pas 
analogie, il y a identité. Je citerai quelques faits à titre de 
spécimens : « On voit, dit G. Leroy, des oiseaux, lorsque 
leurs petits sont menacés de périr par le froid et la pluie, 
les couvrir constamment de leurs ailes au point qu’iIs en 
oublient le besoin de se nourrir et meurent souvent sur 
eux1. »

Rien qu’en réunissant les faits d’observation de ce genre, 
on peut faire et on a fait des volumes. J’y cboisirai quelques 
exemples. Toute celte psycbologie animale est fort précieuse 
pour nous. Chez riiomme, du moins chez l ’homme déve- 
loppé, la vie de conscience est iníinimcnt complexe. On la 
peut comparer à un arbre touífu, sous la luxuriante frondai- 
son duquel 1’oeil a peine à démêler la ramure principale, les 
grosses branches qui supportent tout le reste. Au conlraire, 
cliez 1’animal, les mobiles, tout en étant essentiellement les 
mêmes, sont ordinairement d’une extreme simplicité. D’un 
côté, on a un édifice complique; de 1’autre, on en a le plan, 
qui 1’explique.

II y a une dizaine d’années, les journaux racontèrenl avec 
admiration le trait héroique d’une jeune mère, qui, préci- 
pitée dans une rivière par suite d’un accidenl de voiture,

1. G. Leroy, Lettres sur les animaux, p. 68.
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avait, avant de se noyer et dans un suprême effort, jeté son 
enfant sur la rive.

L’acte est noble; mais les femelles des singes en sont cou
tam ières.

Au Brésil, Spix a vu une femelle de Slentor Niger, qui, 
blessée d’un coup de feu, rassembla ses dernières forces 
pour lancer son petit sur des rameaux voisins; puis, ce 
devoir maternei rempli, elle tomba de 1’arbre et expira1.

En 1828, le capitaine américain Hall observa un trait 
identique sur les côtes de Sumatra :

« Le premier coup de feu, ditle narrateur, brisa le grand 
orteil de la mère, qui poussa un cri horrible. Puis, soulevant 
à 1’instant même son enfant aussi loin que ses grands bras 
lui permettaient d’atteindre, elle le lâcha vers les dernières 
branches, qui semblaient trop faibles pourla supporter elle- 
même... A partir de cet instant, la pauvre mère sembla 
s’oublier elle-même pour ne plus songer qu’au sort de son 
enfant. Jetant, de moment en moment, un coup d’oeil vers 
1’extrémité de 1’arbre, elle exhortait son petit avec la main à 
s’échapper au plus vite. Elle semblait même lui tracer la 
route qu’il devait suivre pour gagner, de branche en 
branche, les parties sombres et inaccessibles de laforêt...

» La seconde décharge étendit Panimal à terre1 2. »
Des faits du même genre ont été observés chez des mam- 

mifères moins élevés dans la série. Livingstone, dans la rela- 
lion de son voyage au Zambèze, a raconté la mort toucliante 
d’une femelle d’éléphant, qui succomba en couvrant son 
petit de son vaste corps, en le caressant de sa trompe, pen- 
dant que les Cafres escortant le voyageur, cernaient Panimal 
et le criblaient de javelots, en lui faisant des compliments :

1 . Simiarum et Vespertiliorum brasiliensium Species nova Monacliii, p 48 
(1823).

2. Franklin, Vie des animaux (Mammifères), t. 1", p. 46.
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« Grand chef, vous allez mourir; les morimos l’ont dit. » 
Un voyageur arctique, J. ílayes, relate aussi le trepas 

dramatique d’une íemelle d’ours blanc, traquée par une 
meute de chiens esquimaux et trois chasseurs blancs armés 
de carabines. L’animal, uniquement préoccupé de couvrir 
un ourson qui 1’accompagnait, dédaignait presque de se 
défendre : « Encore une fois, dit ílayes, elle put abriter sons 
son corps la petite et courageuse créature, complètement 
exténuée et dont le sang coulait de toutes parts. » — Puis 
1’ourse fut blessée de cinq coups de feu. — « Quoique fort 
épuisée par la perte de son sang, 1’ourse n’était pas encore 
bors de combat; rassemblant ses forces, elle obligea, une 
fois de plus, les assaillantsà une retraitep.récipitée et ramena 
sous son corps ce petit, pour lequel elle donnait sa vie... 
A moitié étranglé par Karsuk (chien esquimau) et sa bande, 
1’ourson venait d’expirer aux pieds de sa mère; en le voyant 
couché, immobilc, elle oublia tout, ses blessures, son dan- 
ger, la meute furicuse, qui la déchirait sans relàcbe, et se 
mit cà le lécher avec une tendresse passionnée. Elle se refu- 
sait à croire qu’il fut mort et cherchait à le relever; elle le 
caressait pour 1’encourager à combattre encore; puis toutà  
coup elle parut comprendre qifil n’avait plus besoin de sa 
protecLion et se retourna vers ses bourreaux avec un redou- 
blement de rage. Pour la première fois, elle essayait de 
s’échapper... Une baile pénétra dans 1’épine dorsale et 
1’ourse roula à son tour sur la neige imprégnée de sang1. » 

C’est le cas de se souvenir des célèbres vers d’Alfred de 
Vigny, sur la Mort clu loup :

Hélas ! ai-je pensé, malgré ce grand nom d’hommes, 
Quej’ai honle de nous, débiles que notis sommes ! 
Comment on doit quitter la vie et tous ses maux,

1. La Mer libre, p. 182.



C’est vous qui le savez, sublimes animaux ! »

— Ah ! jo t’ai bien compris, sauvage voyageur,
Et ton dernier regard m’est allé jusqu’au cceur!
II disait : « Si tu peux, fais que ton âme arrive,
A force de rester studieuse et pensive,
Jusqu’à ce haut degré de stoíque iierté 
Oü naissant dans les bois, j'ai tout d’abord monté. 
Gémir, pleurer, prier est également làche.
Fais énergiquement ta longue et lourde tâche 
Dans la voie oü le sort a voulu Fappeler,
Puis après, comme moi, souffre et meurs sans parler ! »
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Dans nombre d’espèces animales, ccs prodiges d’héroisme 
sont ordinaires chez les femelles. Parfois cependantle mâle 
rivalise avec sa moitié. Audubon raconte, qu’en cas de dan- 
ger menaçant le nid, 1’oie mâle du Canada oblige sa femelle 
à fuir et, senl, fait face àPennem i1.

Très pnissant est le sentiment familial dans beaucoup 
d’espèces animales; mais là, comme dans l’humanité, la 
force mème de 1’amour de la famille restreint les sentiments 
altrnistes. Rien de pias naturel que cet antagonisme moral.

« La perdrix, qui, dit G. Leroy, est très soigneuse et très 
agissante pour 1’intérêt de ses petits, poursuit et tue impi- 
toyablcmenl tous ceux qui ne lui appartiennent pas, lors- 
qu’ils viennent à croiser ses recherches1 2 ». D’autres oiseaux 
ont au contraire le coeur très large. « La poule faisâne, dit 
encore G. Leroy, a moins d’empressement pour ses enfants, 
abandonne ceux qui s’égarent ou la quittent, mais il suffit de 
la suivre pour avoir droit à ses soins et elle devienl la mère 
commune de tous ceux qui ont besoin d’elle3. »

J’ai surtout parle jusqu’ici de 1’amour des parents, spé- 
cialement de la femelle pour les jeunes. C’est en effet, chez

1. Audubon, Scènes de la nature dans les Etats-Unis, t. II.
2. G. Leroy, Lettres sur les animaux, p. 70.
3. Id., Ibid., p. 70.
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la plupart des animaux, le grand ressort moral. Mais tous 
les sentiments primordiaux de ce qu’on appelle l’âme 
humaine se retrouvent chez fanimal.

Ainsi tout en élanl beaucoup plus rare que 1’amour 
maternel, l’amour filial existe pourtant chez certains animaux.. 
Dans la relation de son voyage en Afrique, en 1836-1837, 
W. Harris rapporte qu’un jeune éléphant, après avoir passe 
une nuit auprès du cadavre de sa mère, vint le lendemaiu 
au-devant du chasseur, qu’il en laçai t de sa petite trompe 
pour demandcr du secours1.

D’ordinaire, dans les hordes animales, les infirmes, les 
blessés, sont expulses, abandonnés; comme il arrive aussi 
dans les sociétés humaines primitives : nulle pari, il ne fait 
bon être faible.iParfois même les mères se rendent coupa- 
bles d’infanticides. Ainsi il arrive à nos lapines domestiques 
de dévorer leurs petits et aux femelles de ouistilis (hapale) 
d’écraser leurs entanls contre un arbre ou de leur manger 
la tête.

Dans les bordes de singes anthropomorphes, soumises 
d’habitude à un vieux mâle, ce dernier ne conserve le pou- 
voir qu’à la condition de fimposer. Un beau jour, les jeunes 
se rebellent et assassinent le maitre.

Néanmoins 1’altruisme, le sentiment du devoir social, no 
sont pas rares chez les animaux.

Quand les lapins broutent cnsemblc bors du terrier, les 
vieux sonnent au besoin falaram en frappant la terre avec 
leurs pattes de derrière. « Si quelques lapins, plus jeunes- 
ctplus imprudents, ne cèdent pas à ces premiers avertisse- 
ments, les vieux restent en frappant toujours et s’exposent 
eux-mêmes pour la süreté publique1 2. »

1. Schopenhauer, Fondement cie la morale, p. 158.
2. G. Leroy, Leltres sur les animaux, p. 26.



60 L’ÉVOLUTION DE LA MORALE.

Lors d’une chasse dans 1’Inde, deux éléphants tombèrent 
dans une fosse, dont l’un d’eux réussit à sortir. Après quoi, 
au lieu de se sauver, il tendit à son compagnon moins agile 
une trompe secourable. Le fait se passa en présence de 
nombreux témoins1.

En Abyssinie, Brehm a été témoin oculaire du fait suivant: 
Une troupe de babouins, ayant été attaquée par des chiens, 
détala pendant queles vieux protégeaientla retraite; mais un 
jeune babouin d’environ six mois n’avait pu suivre la bande 
et, perché sur un rocher, il appelait àgrands cris au secours. 
Un des plus grands mâles,touché de sesplaintes, redescendit 
d’une colline qu’il avait gravie, marcha lentement vers 
1’abandonné, le rassura et 1’emmena triompbalement en 
tenant les chiens en respect.

Un excellent observateur des mceurs des oiseaux, Audu- 
bon, raconte comment un nid de grives rousses d’Amérique 
étanL attaqué par un serpent, auquel résistait de son mieux 
la grive mâle, un autre mâle de la même espèce, répondant 
au cri de détresse de son camarade, descendit en toute hâte 
au secours des deux infortunés... Un troisième était aux 
prises avec le serpent » (Audubon, Scènes de Ia nature dans 
les États-Unis, t. Ier, p. 303).

Les exemples d’animaux vieux ou infirmes. nourris par 
leurs amis ou parents ne sont pas rares. Sur les bords du 
lac salé de l’Utah, un pélican, vieux et aveugle, était, dit le 
capilaine Stansbury, nourri par ses compagnons. Des cor- 
beaux indiens, dit M. Blyth, donnaient à manger à deux ou 
trois de leurs compagnons aveugles. Darwin, qui cite ces 
faits1 2, a eu connaissance d’un trait analogue observe cbez un 
coq domestique. Moi-même, j ai vu des serins nourrir, bec à

1. Franklin, Vie des animaux (Mammifères), t. III, p. 37.
2. Descendance, etc., p. 109.
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bec, pendant plusieurs années, une vieille serine impotente, 
leur lointaine aieule1.

A vrai dire, tous les faits de ce genre, et il serait facile 
d’en citer bien d’autres, ne sont pas des faits moraux pro- 
premcnt dits, en ce sens qu’ils sont capricieux, dictés par 
des sentiments individuels, que souvent ils succèdent à des 
actes franchement égoistes ou les précédent : « La même 
guenon, qui est capable dé mourir pour assurev le salut de 
sa progéniture, se montre incapable de s’imposer certaines 
privations de gourmandise. On la verra, par exemple, 
fouiller avec la main jusque dans le gosier de son petit pour 
en retiver une amandcou toute autre friandise,qu ellecroque 
ensuite elle-mème avec un égoisme révoltanl1 2 3. » Mais il n’en 
vapasautrement dans l’humanité. II s’en faut que Lhomrne, 
Yhomo sapiens, soit toujours monte au ton de 1’héroisme et, 
quand les grands mobiles se taisent, la parole est aux pelits.

Bien d’autres traits moraux, tout à fait humains, se peu- 
vent observer chez les singes. Dans nos ménageries, chez les 
singes de diverses espèces, enfermés dans la même Cage, on 
voit se développer des sentiments inférieurs, trop communs 
dans 1’espèce bumaine : 1’arrogance, la prépotence des lorts, 
la servilité des faibles. Une certaine hiérarchie sociale, 
uniquement basée sur le droit du plus fort, s’établit dans la 
petite société : « La plèbe des quadrumanes inférieurs, 
les makis, les ouistitis, constitue une classe opprimée, dont 
les membres font cause commune pour s’opposer de leur 
mieux à la domination et aux envahissements des classes
privilégiées_L’attitude humble, soumise et résignée de ces
ilotes ne les sauve pas toujours des coups, des injures et 
des mauvais traiLements »3.

1. Sociologie, p. 148.
2. Franklin, Viedes animaux (Mammifères), t. I*r, p. 3t.
3. Franklin, Vie des animaux (Mammifères), 1.1".



Mais, comme nous le verrons, cetle peinture, convient, 
trailpour trait, aux sociétés humaines inférieures.

Dans un autre genre, le tableau suivant est plus humain 
encore. Je l’emprunte au même et excellent observateur : 
« J’ai assisté, non sans un vif intérêt, à raccouchement 
d’une toque (macaque). A peine 1’enfant était-il né, qu’on 
introduisit dans la chambre dbautres femelles de la même 
espèce de singes. Ce fut une scène touchante. Les femelles 
prirent, les unes après les autres, le nouveau-né, 1’embras- 
sèrent, se le passèrent à la ronde, en le couvrant de caresses 
et s’approchèrent doucement de la mère, comme pour la fé- 
liciter de son heureuse délivrance. J’aurais voulu qu’il y eul 
à des femmes; car rien n’était plus moral ni plus édifiant 
que cet hommage rendu par des animaux à la maternité, à 
1’enfance, aux sentimenls sacrés de la famille L »

J ai fait précédemment remarquer qu’au point de vue du 
degrc de développement moral, cliez les animaux, il fallait 
souvent s’écarter de la hiérarchie zoologique. Les insectes 
les plus développés, par exemple, les abeilles et les fourmis, 
que l’on pourrait appeler les primates des invertébrés, sont 
moralement bien supérieurs aux mammiíères et même aux 
races bumaines inférieures. Cliez ces interessantes espèces, qui 
ont réussi à créer de grandes sociétés oú la famille n’existe 
pas, les sentiments du devoir, le souci de 1’intérêt public, 
1’abnégation, se sont développés jusqu’à 1’héroisme et, à ce 
qu’il semble, cliez tous les citoyens de la république. « Les 
abeilles ouvrières défendent avec un zèle et un désintéresse- 
ment admirables les petits de la mère commune... Elles 
ouvrent la coque du nouveau-né, le soignent jusqidà ce 
(lLl il en état de voler ou de vaquer aux fonctions aux- 
quelles il est appelé \  » Lubbock a aussi remarqué les soins 1 2
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1. Franklin, Vie des animaux (Mammiíères), t. Ier, p. 82.
2. Huber, F o u r m is  in d ig è n e s , p. 270.
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afíectueux, que les vieilles fourmis prodiguent aux jeunes, 
quand celles-ci sortent de la chrysalide. Une fourmi, à 
laquelle Latreillc avait coupé les antennes, fut littéralement 
pansée par ses corapagnes, qui versaient sur ses plaies des 
gouttes d’une liqueur transparente, secrétée à cet eíTet de 
leur bouclie. — Lubbock a vu une fourmi estropiée être 
soignée avec sollicitude, pendant cinq m ois1.

Selon Huber, le développement moral serait diíférent sui- 
vantles fourmilières. licite une peuplade remarquable par la 
bonne harmonie soeiale qui y régnait : « Les insectes, dont 
clle était composée, ne cessaient de s’offrir mutuellement de 
la nourriture, de se caresser de leurs antennes et de se porter 
d’une place à 1’autre2. » Quand il s’agit de défendre la 
république, abeillcs et fourmis alteignent les limites 
extrêmes de Lhéroisme. « On sait qu’on peut partager les 
fourmis en deux par le milieu du corps sans leurôter l’envie 
de défendre leurs foyers. La tête et le corselet marchent 
encore et portent les nymphes dans leur asile *. »

Si développée que soit cliez ces insectes la moralité 
soeiale, il y a pourtant des diíférences individuelles. Ainsi, 
quand une fourmilière est conquise et saccagée par une 
armée ennemie, onvoit quelques fourmis sejeterau  milieu 
des envabisseurs, pour sauver encore quelques larves, cela 
au péril de leur vic, pendant que le gros de la tribu bat en 
retraiteb Les fourmis semblent aussi, comme les liommes, 
très soucieuses de 1’opinion publique. « La même ouvrière, 
dit Forel, qui se fera tuer dix fois, lorsqu’elle est cntourée 
de ses compagnes, se montrera extrêmement timide, évitant 
le moindre danger, même une fourmi beaucoup plus faible

1. Revne scientifique, II novembre 1835.
2. Huber, Fourmis indigènes, p. 133.
3. Id., Ibid., p. 133.
4. Id., Ibid., p. 253.
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qu’elle, lorsqu’elle sera isolée, à vingt mètres de son nid. » 
Les mêmes fluctuations individuelles de la moralité s’ob- 
serventaussi cliez les abeilles. II y a là sürement quelque 
cbose de très analogue à ce qui se passe dans le cerveau 
humain.

En général 1’abeille domeslique est aussi sobre que labo- 
rieuse; jamais les ouvrières ne touchent aux magasins 
d’hiver; aux alvéoles closes; bien plus, même dans les 
alvéoles ouvertes pour l’alimentation courante, chaque 
abeille ne puise que strictement la ration nécessaire à ses 
besoins. Mais il y a des abeilles immorales, des voleuses, 
qui s’introduisent furtivement dans les ruches pour salis- 
faire leur gloutonnerie. Enfin, liors de la communauté, 
quand elles pillent nos conliseries, par exemple, la plupart 
des abeilles s’abandonnent à une grossière intempérance. 
On peut même à volontó dépraver une abeille en 1’alimentant 
avec du miei mélangé d’eau-de-vie. Bien vite alors, elle 
s’abandonne àTivrognerie et devient du même coup pares- 
seuse et voleuse. Mais c’est exactementainsiqueTalcoolisme 
degrade 1’liomme.

Si mon but était de faire une histoire complète de la mo
ralité animale, je devrais accumuler les faits de ce genre el 
rien ne serait plus aisé. Mais j ’ai à m’occuper de l’homme et 
de 1 évolution de sa morale. Les exemples typiques, que je 
viens de citer, suffisent largement à établir que les senti- 
ments élevés, le penchant à se sacrifier pour sa famillc, 
pour ses semblables, pour ses concitoyens, ne constituent 
pas un privilège humain. Or, on n’a jamais prétendu que 
ces mobiles moraux, si relevés, aient été semés par un pou- 
voirsurnaturel, divin,dans les centres nerveux des animaux. 
Cliez les animaux et cliez 1’homme, cette moralité a cer- 
tainement même origine. Elle nait des nécessités de la vie 
sociale elle-même, quand les hémisphères cérébraux ou les
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ganglions nerveux ont acquis un suffisant degré de perfection.
Récapitulons maintenant les données générales précé- 

demment exposées.
La cellule nerveuse est un appareil d’imprégnation; elle 

garde la trace des actes accomplis dans son sein; que ces 
ades soient des incitations motrices, des sensations, des 
impressions ou des perceptions d’idées. De cette faculté 
d'imprégnation il résulte qu’une sufíisante répétition des 
actes nerveux intra-cellulaires provoque la formation de 
tendances spontanées, instinctives, pouvant devenir hérédi- 
taires.

Ainsi se sont formes les instincts des animaux et même 
les enchainements d’actes automatiques, nécessaires, chez 
1’homme, au jeu des fonctions nutritives. La concaténation 
de ces actes enregistrés dans lamémoire des centres nerveux 
est souvent inconsciente, car une sufíisante réilération 
d’actes d’abord conscients, tend toujours à les rendre plus 
ou moins inconscients.

C’est par un mécanisme exademcnt semblable que sont 
nées certaines aptitudes toutes spéciales, inculquées par 
1’homme aux animaux domestiques. Or, ces aptitudes acquises 
peuvent être aussi rigoureusement héréditaires que les ten
dances naturelles, dites instinctives.

La genèse des premières éclaire donc celle des secondes.
Par induction, on peul rapporter à une éducation spon- 

tanée, dictée par les nécessités de la lutte ponr vivre, les actes 
de dévouement, d’abnégation héroique, mème de morale 
sociale, incontestables eL lacilement observables, chez nom- 
bre d’animaux.

Mais l’homme n’est sürement que le premier des animaux 
terrestres. Sans doute son développement moral a été plus 
complet; il adu cependant s’effectuer nécessairement par des 
procédés analogues.

L e t o u r n e a u . —  L’évolution d e  la m o r a l e .  5
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Essayons de vérifier cetle proposition en examinant com- 
ment les notions morales se forment et s’implantent dans le 
cerveau lnimain.

Remarquons tout d’abord que, chez certains liommes, il 
existe des tendances souvent héréditaires et si contraíres au 
bon ordre relatif des sociétés civilisées, qu’on les declare 
pathologiques. Mais ces instincts violents et vicieux n’ont pu 
cependant se former qu’au sein des sociétés primitives, aux 
époques lointaines oü la morale était encore à 1’état inchoa- 
tif et oú tel pencbant, stigrnatisé aujourddmi comme crimi- 
nel, pouvait librement s’épanouir et parfois même rendre 
redoutable et estimé 1’individu qui en était doué.

Nos pénitenciers, nos prisons et nos asiles d’aliénés ren- 
ferment un bon nombre de ces rejetons des âges antérieurs, 
chez qui 1’hérédité vicieuse est incontestable.

Les pencbants innés et irréfrénables au vol, au meurtre, 
au viol, à 1’incendie, à 1’ivrognerie sont loin d’être rares 
dans nos sociétés dites civilisées et leur transmissibilité héré- 
ditaire est bors de doute.

A Mettray, nous dit Lucas, il y avait, en 1843, trente- 
quatre enfants dont les parents élaient en prison1.

Sur quatre-vingts descendants en ligne direcle d’une 
femme vicieuse, un quart fut frappé par la justice et les trois 
autres quarts étaient composés d’ivrognes, de fous, d’idiots, 
de mendiants1 2.

1. Lucas, Hérédité, t. Ier, p. 493.
2. Ribot, Hérédité psychologique, p. 99.
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On n'ignore pas aujourcThui que les sociétés sauvages, 
barbares et même civilisées de toute race et de toute couleur, 
ont débuté par ranthropophagie. Or, de nos jours encore, on 
constate çàetlàEexistence de penchants anthropophagiques, 
parfois héréditaires1.

Comme tons les instincts profondément incarnés dans les 
centres nerveux, ces penchants vicieux, que ne saurait 
tolérer la législation de nos sociétés modernes, ne s'accoin- 
pagnent d’aucun remords. «Les criminels invétérés n’ont 
pas de sens moral, nous dit Bruce Thompson, médecin de 
laprison générale d’Ecosse. D’environ cinq cents meurtriers 
qu’il a connus,il ne peutpas afíirmer que plus de trois aient 
éprouvé un remords quelconque1 2. »

Écoutons un autre observateur :
« Les neuf dixièmes au moins des malfaiteurs d’habitude 

n’ont ni le désir ni 1’intention de renoncer à leur genre de 
vie. Ils aiment les vices auxquels ils sontadonnés... — Omon 
Dieu! que c’est bon de voler! quand j ’aurais des millions, je 
voudrais touL de mème être un voleur, ai-je entendu dire à 
un jeune coquin3. »

S’il s’agissait de penchants encouragés, socialement utiles, 
ce contentement, cette joie intime accompagnant 1’accom- 
plissement de Tacte, s’appelleraient « sanction morale, 
témoignage de laconscience ». Question de mots et d’appré- 
ciation variable suivant les lemps et les lieux ! En réalité, le 
mécanismepsychiqueest le mème dans les deuxcas. La con- 
science proprementdite, cesenlimentprofond,qui inspire et 
récompense les actions louables, utiles, héroiques,le dévoue- 
ment, Tabnégation n'est aussi que le résultat d’une longue

1. Lucas, Loc. cit., t. I", p. 391 et 497.
2. Maudsley, Crime et folie, p. 29.
3. G.-L. Chesterton, Révélations de la vie de prison (cité par Maudsley 

dans Crime et folie), p. 24.
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éducation ancestrale, d’une certaine trempe morale héritée.
Peu à peu, au liasard de leurs besoins sociaux et propor- 

tionnellement à leur degré d’intelligence et de prévoyance, 
les sociétés humaines ont, des siècles durant, prescrit ou 
proscritcertainsaetes. Comme nous le verrons plustard, ces 
actes étaient d’abord peu nombreux, mais leur sanction pé- 
nale élait rigoureuse, souvent féroce, et il en est résultépour 
les sociétés primitives une éducation morale, bornée sans 
doute, mais impérieuse, et même une véritable sélection.

Toul d’abord on obéit aux ordres des chefs, des prêtres, 
en un mot des puissants, non parce que l’on approuvait ces 
ordres, mais parce qu’il était périlleux de désobéir, parce 
que les transgresseurs avaient à redouter la vengeance des 
hommes et même celle des dieux.

Mais, avec le temps, cette contrainte ne pouvait manquer 
de déterminer des empreintes mentales, des penchants 
moraux, héréditairement transmissibles, auxquels la plupart 
des hommes cédaient spontanément, automatiquement et 
avec plaisir, de même qu’ils ne leur pouvaient résister sans 
regret ou remords.

Alors une nouvelle et puissante influence entra en scène 
et contribua à fixer 1’éthique, ce fut 1’opinion publique. Nous 
avons vu que les fourmis sont fort sensibles à 1’approbation 
de leurs concitovennes; 1’homme, être sociable comme 
elles, est aussi fort soucieux du blàme ou de 1’éloge. Dês 
lors, dans le conflit des mobiles déterminant les actes, les 
instincts réputés moraux 1’emportèrent souvent, même dans 
les cas oú 1’individu n’avait ni récompense à attendre, ni 
châtiment à encourir : la conscience était formée.

II y eut alors ce que Platon appelle « des lois non écrites». 
Ldnceste, dit Platon, était condamné par une loi non écrite; 
et, en matière de religion, les Eumolpides rendaient leurs 
arrêts d’après des lois non écrites, que personne riavait
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promulguées et que personne ne pouvait abroger n i com- 
battre*.

Cette idée de lois instinctives, non écriles, mais supé- 
rieures aux lois positives, était évidemment Fort répandue 
en Grèce, puisqu’on la retrouve encore dans YAntigone de 
Sophocle.

Quand Créon reproche à Antigone d’avoir, au mépris des 
lois, donné la sépulture à son frère Polynice, Antigone répond 
hardimenl : « Je ne pensais pas que les décrets d’un mortel, 
comme loi, eussent assez de force pour prévaloir sur les lois 
non écrites2, oeuvre immuable des dieux. Celles-ci ne sont 
ni d’aujourd’hui ni cVhier; toujours vivantes, nul ne sait 
leur origine. Devais-je, les oubliant, par crainte des menaces 
d’un homme, encourir la vengeance des dieux? »

Enfm Aristote lui-même, qui pourtant vénère assez Ia loi 
écrite pour 1’appeler « une intelligence sans passion3 », 
ajoute cependant un peu plus loin : « Les lois qui résultent 
des mceurs et des habitudes ont encore plus d’autorité que 
les lois écrites4. »

Mais ces lois, écrites ou non, ne peuvent résulter que du 
genre de vie, de 1’état social et des besoins corrélatifs à cet 
état.

Darwin a donc cent fois raison, quand il dit : « Si les 
hommes se reproduisaient comme les abeilles, nos femelles 
ouvrières considéreraient comme un devoir sacré de tuer 
leurs frères, et les mères chercberaient à détruire léurs 
fdles fécondes... L’abcille a aequis ces instincls parce qu’ils 
sont avantageux à la communauté3. » 1

1. E. Havet, L’Hellénisme, p. 64.
2. vóp.01 a ç p a ç o i.
3. Politique, t. III, p. 4.
4. Ibid., t. III, p. 6.
5. Ch. Darwin, Descendance, p. 105, 106..
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Une fois fixés, organisés dans les centres nerveux, les ins- 
tincts moraux se lèguent hérédilairement, corame les ins- 
tincts animaux et fonctionnels, mais naturellement ce n’est 
pas avec la même rigueur. Rclativement à ces derniers, les 
inslincls moraux sont récents, leur transmission est donc 
irrégulière, intermittenle. Leur ténacité héritée est pour- 
tant beaucoup plus grande que celle des aptitudes intcllec- 
tuelles, qui sont les plus fugaces, étant les dernières venues, 
et auxquelles on n’accorde au plus qu’une transmissibilité 
de quelques générationsl .

C’est à fixer plus solidement cncore les penchants dits 
moraux, à les revivifier, quand leur empreintecérébrale lend 
à s’effacer, que servent les lois écritcs, les enseignemeuts, 
les livres, les préceptes, 1’éducalion.

Que les moeurs et par conséquent la règle des moeurs, la 
morale, résultent de 1’état social, du degré de civilisation, 
c’est une véritc que prouvent à 1’envi 1’bistoire et 1’ethno- 
graphie. Une grande partie de ce cours sera consacrée à 
établir sur des faits celte proposition; mais je ferai précéder 
cet exposé de quelques considérations génórales.

Uien de plus artificiei que le sentiment de la pudeur. II 
est inconnu à tout le règne animal et à toutes les sociétés 
humaines primitives. Les Polynésiens n’y avaient jamais 
songé et les Japonais eux-mêmcs n’y pensent guère. Pour- 
tant ce sentiment, évidemment acquis, a, cliez nombre de 
femmes européennes, la force et la spontanéitéd’un instinct. 
Quand Euripide nous dit que, « mêmeen mourant, Polyxène 
éaorgée eut grand soin de tomberavec décence et de cacher 
ce qn’il convient de dérober aux regards des hommes1 2 », 
il n’exagère en rien et pourtant tellejeune filie japonaise,

1. Ribot, Hérédité psycliologique, p. 275.
2 . Hécube.
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toutaussi intelligente que Polyxène, mais appartenant à une 
autre race, se baigne nue, sans le moindre embarras, au 
milieu des hommes, qui, de leur côté, ne s’en émeuvent 
aucunement.

A vrai dire, dans les sociétós humaines, une éducalion, 
un entrainement convenable, peuvenl, à la condition de 
porter sur un nombre suffisant de générations, engendrer 
presque sürement telle ou telle vertu, tel ou tel vice, tel ou 
tel penchant.

Dans l’âge héroique des sociétés, quand, entre les petits 
groupes ethniques, la lutte à main avmée est incessante, ce 
sont les qualités guerrières qui sont par-dessus toul estimées, 
recherchées, récompensées, et elles ne manquent jamais de 
íleurir, comme 1’atteste bautement l’histoire de Sparte, de 
Home, celle de toutes les sociétés sauvages ou barbares. 
Affronter intrépidement la mort pour la patrie devient alors 
unacte ordinaire, procédant de laplus communc desvertus.

Cette empreinte morale a été si solidement fixée durant 
les longues périodes préhisloriques ou historiques qu’au- 
jourd'bui même, dans nos sociétés industrielles et mercan- 
tiles, ou gagner de l’argent per fas et nefas est devenu le 
but suprême, 1’antique instinct belliqueuxse ranime encore, 
en temps de guerre, et qu’en temps de paix il nous impose 
la sotte coutume du duel, du jugement de Dieu, auquel se 
soumettent docilement les athées eux-mêmes.

C’est encore ce vieil instinct, qui ressuscite, au sein des 
nations modernes opprimées, et ranime, chez les descen- 
dants énervés, la verdeur morale des ancêtres. En sera-t-il 
toujours ainsi? Évidemment non. Pour entretenir les quali
tés acquises, la continuation de 1’éducation, de Pentraine- 
ment est nécessaire. Sans doute, dans nos sociétés mo
dernes, la masse des individus doit se soumettre à mille 
gênes, faire d’incessants efforts, braver même et fréquem-



ment, dans eertaines professions, le danger et la mort. Que 
cet entrainement imposé par la lutte pour vivre doive déve- 
lopper la volonté, la facullé d’endurance, cela est incon- 
testable; mais, cesqualités précieuses, il les développe dans 
une direclion égoiste et en soulevant, dans la conscience 
des individus soumis à ces dures épreuves, de trop légitimes 
protestations. A moins d’üne refonte sociale, on peut donc 
prédire que les sociétés civilisées à 1’européenne périront 
de la moins glorieuse des morts, de ia mort par 1’argent. 
Mais j ’aurai à revenir longuement sur ce point.

Reprenant une c-élèbre proposition de Quételet, Maudsley 
a dit avec raison : « II est pourtant certain que fous et cri- 
minels sont des articles fabriqués tout aussi bien que les 
maebines à vapeur et les presses à indiennes1. » Cela est in- 
contestable, à la condition pourtant de faire entrer en ligne 
de compte la tenace iníluence ancestrale, qui combat ou 
favorise 1’action du milieu social, à la longue toute-puis- 
sante. C’est de cette action que dépendent, en somme, la 
morale et la moralité aequise ou héréditaire.

« Les bommes, dit justement d’Holbach, n’ont communé- 
ment ni lionte, ni remords, ni repentir des actions, qu’ils 
voient autorisées par 1’exemple, tolérées ou permiscs par les 
lois, pratiquées par le grand nombre 1 2 ».

Ainsi, chez les sauvages, la morale rudimentaire, quelle 
qu’elle soil, n’est obligatoire que vis-à-vis des gens de la 
tribu. Contre 1’étranger, toule violence est permise. Le mot 
latin hoslis veut dire à la fois ennemi et étranger.

En revanche, les vertus sociales sont d’ordinaire plus 
communes et plus fortes dans les petits groupes ethniques, 
ne formant en quelque sorte que de grandes familles armées
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1. Crime et folie, p. 26.
2. Morale universelle, t. 1", p. 57.
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en guerre contre les groupes voisins. Dans nos énormes 
sociétés modernes, ou en temps ordinaire, on a peu à redou- 
ter pour sa vie ou sa bourse, 1’individualisme dégénère de 
plus en pias en égoísme, et cel égoísme éclate avec férocité 
dans les crises politiques et sociales, durant lesquelles on 
voit de fort honnôles gens, bons pères et bons époux dans 
la vie privée, absoudre et parfois commettre les actes les 
plus féroces avec une parfaite sérénité de conscicnce.

L’éducation, le genre de vie fabriquent la morale. C’est 
nne vérité que proclame quantité de faits : en Espagne, 
dans le pays de Galles, dans les Ilighlands, 1’infanticide est à 
peu près inconnu; c’est que, dans ces contrées, 1’opinion 
publique est très indulgente pour la fragilité féminine *.

Une très longue culture morale, fortifiée par nne sévère 
pénalité, a fini par éteindre chez la plupart des civilisés le 
penchantà l’homicide si commnn et si puissant, cornrne nous 
le verrons, dans les sociétés primitives; mais ou est rhomme 
bien élevé qui oserait refuser un duel?

Certes, dans nos sociétés modernos, 1’amour de 1’argent 
est bien fort. Tout y pousse. G’est le grand ressort moral ou 
immoral. Pourtant l’horreur du vol a été prêchée si long- 
temps et à tant de générations, le larcin a été si sévèrement 
réprimé par les lois, que l’on voit de pauvres diables resli- 
tuer, sans y ètre aucunement contraints, des objets de 
grande valeur à des gens beaucoup plus riches qu’eux et 
parfois sans vouloir accepter de récompcnse : le contentc- 
ment intime résultant de 1’accomplissement d’un actc de 
désintéressement leur suffit. Et cela est ordinaire ; l’hé- 
roisme méprise naturellement les récompcnses; il les trouve 
en lui-même.

Je terminerai ici mes considéralions préliminaires. Elles 1

1. Lecky, H i s t o n j  o f  E u r o p e a n  M o ra is , etc., t. II, p. 25.



étaient indispensables pour circonscrire lc terrain de ces 
études, pour en indiquer la direction et 1’esprit.

Essentiellement, 1’homme ne diffère pas des animaux 
supérieurs. Sa structure anatomique et sa vie physiolo- 
giijue sont identiques à la leu r ; mais ses centres ner- 
veux conscients peuvent aequérir un plus haut degré de 
développement. Chez lui, comme chez les animaux, la 
cellule nerveuse est organisée pour recevoir et garder plus 
ou moins longtemps des empreintes, d’ou résulte l’aptilude 
au dressage, à la formation de penchants héréditaires, qui, 
une íbis bien implantés, régissent la conduite de 1’individu 
au milieu des conflits et aventures de 1’existence. J’ai main- 
tenant à exposer comment, obéissant à ces lois inéluctables, 
le genre humain a réglé sa morale depuis les ages primitifs 
jusqu’à nos jours.
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QUATRIÈME LEÇON

LES PII ASES DE l ’ÉVOLUTION MORALE 

LA MORALE BESTI ALE

Les Phases de Vèvolution morale. — Phase bestiale de léthique. Phase 
sauvage. — Phase barbare. — Phase mercantile.

I. La Morale bestiale. — Ilomo homini lupus
II. L’Anthropophagie. — L’anthropophagie et la morale. — L’homme traitéen 

gibier. — Évolution du cannibalisme. — L’anthropophagie en Australie, à Yiti, 
à la Nouvelle-Calédonie, á laTerre de Feu ; chez les Peaux-Rouges. — L’an- 
thropophagieen Polynésie. — Son évolution dans lesarchipels polyncsiens. 
Comment et pourquoi elle s’y atténua. — Ti-lii-hou. — L’âme réside dans 
1'oeil gaúche. — Lc cannibalisme polynésien aboli par la femme et 1 in- 
(luence héréditaire. — La moralité peut naitre de son contraire.

L E S  P I I A S E S  DE L ’ É V 0 L U T 1 0 N  M O R A L E

Ces phases, je vais les indiquerà grands traits en caracté- 
risant chacune d’elles par une épithète qui en marquera le 
caractère général.

Dans une précédente leçon, j’ai traité de la morale des 
animaux. Pour passer de cettc morale à cellc des groupes 
humains primitifs, il n’est pas bcsoin de faire un grand eflort. 
C’esl bien lc cas de se rappeler l’adage : N alura non facit 
sciltus.

La morale primitive du genre humain a été à peu près celle
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des chimpanzés. Elle a mème été bien plus bestiale, car les 
cliimpanzés et les gorilles ne se dévorent point entre eux, 
tandis que le cannibalisme cst le péché originei de toutes 
les races humaines. II disparait bien lentement, après des 
atténuations successives, et peut être pris comme caractéri- 
stique de la pbase première de l’étbique, de la phase bestiale.

Durant la deuxième pbase, reliée naturellemenl à la pre
mière par les transitions les plus ménagées, les faits de can
nibalisme ne donnent plus le ton tà la civilisation. Pourtant 
il leur arrive souvent de persister, mais alors ils sont plus 
ou moins exceplionnels, restreints à de certaines circon- 
stances : ce sont seulement des survivances, que l’on re- 
trouve soit chez les individus, dans un accès de fureur, de 
vengeance, soit à 1’état religieux ou juridique; mais l’an- 
thropophagie a cessé d’ètre un acte simple, accompli dans la 
vie de tous les jours. Ce qui caractérise ce deuxième stade, 
c’est l’institution de 1’esclavage, réfrénant un peu la férocité 
absolument animale du stade précédent. Au lieu de dépecer 
sur-le-champ le vaincu, on en lait un animal domestique. 
D’ailleurs la vie bumaine est toujours inílniment peu res- 
pectée; en outre les moeurs confèrent au chef, au maitre, à 
1’homme, au père, un droit de propriélé à peu près absolu 
surlesujet, 1’esclave, lafem m eetlcs enfants. — J’appellerai 
ce deuxième stade de 1’éthique la morale sauvage.

Dans la troisième pbase, le sens moral s’est développé; les 
moeurs, devenues un peu plus humaines, se sont codifiées en 
lois traditionnelles ou écrites. La sauvagerie d’antan est 
alors quelquepeu bridée. Le vol, 1’adultère, le meurtre sont 
considérés commedes crimes sociaux et sévèrement punis. 
Néanmoins la société repose encore sur 1’esclavage : la 
morale n’est plus sauvage, elle est barbare; mais cette 
barbarie va s’atténuant lentement jusqu’à la phase suivante.

Durant ce dernier stade, ou nous sommes encore, les
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sociétés se targuent d’être civilisées. La barbarie de l’âge 
précédent s’est cn effet adoucie; elle est loin cependant 
d’avoir disparu; mais elle s’est atténuée et a pris différents 
masque^. On en rougit plus ou moins, elle existe pourtant en- 
core au fond de la plupart des cceurs. De là des contrastes 
criants entre la morale parlée, vantée, prêchée et la morale 
réelle, celle qui vérilablement régit la conduitede la vie.

L’esclavage et le servage ont été abolis; mais le salariat, 
servage déguisé, les remplace. La morale et la loi probibent 
sévèrement le meurtre ; mais 1’opinion publique glorifie et 
exalte 1’bomicide guerrier. La morale apparente prêche la 
monogamie, que la loi impose; mais la prostitution s’étale 
publiquément, ne choque que quelques consciences affmées, 
et 1’adultère est une peccadille. On a souvent sur les lèvres 
Lélogc du désintéressement, mais quelles complaisances n’a- 
t-on pas, quelle admiration ne ressent-on pas pour la ri- 
chesse? En fait, ce qui est surtout respecté, désiré, envié, 
pourebassé, c’est la propriété, c’est 1’argent. La morale est 
mercantile.

Ces quatre degrés de 1’éthique sont ascendants et plon- 
gent naturellement l’un dans 1’autre; les races et les groupes 
ethniques les micux doués les ont successivement gravis. 
Les autres se sont arrêtés soit à 1’une, soit à 1’autre de ces 
phases, comme 1’attestent 1’histoire et rethnographie, que 
nous avons à interroger à ce sujet.

Que cette division des phases de Lévolution morale ré- 
ponde, d’une manière générale, à la réalité, c’est ce que je 
meréserve d’établir en m’appuyant uniquement sur 1’obser- 
vation. Peut-èlre me reprochera-t-on de prendre pour carac- 
téristiques des traits moraux iníerieurs. Mais c’est que, 
partout et toujours, la noblesse morale a été le glorieux 
apanage d’une minorité plus ou moins íaible. Si infimes que 
soient une race ou un peuple, ils peuvent produire et ils
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produisent en effet quelques individualités exceptionnelles, 
moralementfort supérieures à lafoule d’ou elles sont sorties. 
Des anomalies du même genre apparaissent chez les ani- 
maux; comment ne surgiraient-elles pas dans Ehumanité, 
même primitive? Dans l’un et dans 1’autre cas, il s’agit de 
précursenrs, ayant obéi trop vite au lent et sourd travail 
d’évolution, qui pousse la masse vers un avenir meilleur. 
Ces tendances, à la fois nobles et novatrices, sontàsignaler; 
ce sont des protestations de l’avenir eontre le présent, mais 
elles ne sauraient être prises comme dominantes, servant à 
distinguer entre elles les divers stades de l’éthique. Pour 
cela, il est absolument besoin de cboisir des faits saillants 
et communs, réglant le ton général des moeurs. L/anthropo- 
phagie, par exemple, est un de ces traits typiques. Dans sa 
forme primitive, elle indique une phase morale ou l’on a 
pour ses semblables des sentiments de bête de proie, oú 
1’homme est pour 1’homme un véritable gibier.

De même, à 1’autre extrémité de 1’échelle éthique jusqu’ici 
gravie par 1’humanité, la passion exclusive de l’argent est 
absolument incompatible avectoute tendance morale élevée. 
Avilissante en soi, elle donne aux moeurs générales un 
caractère de bassesse. Un peuple, une race, cbez qui elle est 
le grand mobile, ce qui règle le train ordinaire de la vie, 
sont sürement en voie de décadence. lis périront, si les évé- 
nements ou 1’eífort des minorités non contaminées ne chan- 
gent pas le cours des moeurs.

Et mainLenant je puis aborder 1’étude de la morale primi
tive, ou plutôt des penchants et habitudes des races primi
tives, car il n’y a guère alors de morale formulée. A ce 
moment, de son évolution, l’liomme est encore fort mal 
dégagé de 1’animalité : ce qu’il se permet est souvent affreux, 
ce qu’il défend est parfois absurde; mais le trait dominant 
de sa morale est un profond mépris de la vie humaine,
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s’afíirmant par le cannibalisme et le meurtre sous toutes ses 
formes.

P R E M I E R  S T A D E  DE L ’ É T HIQ U E

I .  —  DE LA M O R A L E  B E S T I A L E

Avant d’aller plus loin, je prie mes auditeurs de se débar- 
rasser, s’ils le peuvent, de tout préjugé relativement à la 
noblesse innée du genre humain. Encore une fois, l’homme 
n’est pas

Un dieu tombé, qui se souvient des cieux;

c’est un mammifère perfectionné, mais très inégalement, 
suivant les ages, les contrées et les races.

II ne saurait y avoir d’inné cbez l’homme, en fait de mo- 
rale, que les penchants lentement acquis par 1’éducation et 
le genre de vie. Or, au début des sociétés, toute éducation, 
je dis tonte éducation liumaine, manque; il est donc fatal 
que rhomme sente, pense et agisse comme les mammifères, 
qui lui sont analogues. Nous avons bien pu citer des actes 
nobles, béroiques même, accomplis par des animaux; mais 
ces actes sont exceptionnels: le train babituel de la vie des 
betes estla bestialité. II n’cn va pas aulrement cbez riiomine 
primi tif.

« L’bomme est un loup pour l’bomme », homo hom ini 
lupus, a dit un philosopbe misanthrope. Avec quelques res- 
trictions, la formule peut en effet s’appliquer aux hommes 
primitifs.

A part une brève association familiale, il n’existe entre 
les loups aucune solidarité sociale; ils peuvent se réunir
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pour chasser en commun, mais, quand la faim les presse, 
ils dévorent sans scrupule un compagnon blessé. Pour eux, 
la grande aífaire est d’assouvir leurs besoins nutritifs et 
génésiques.

Les hommes primitifs, pris en masse, n’ont pas d’autres 
mobiles. Cbacun d’euxse souciefort peu de ses compagnons 
el il lui arrive de dévorer, sans le moindre remords, sa 
femelle et ses petits. Cbez ces êtres incultes, la mentalité 
ne s’élève guère au-dessus de Paction réflexe consciente. 
Sans hésitation, sans égard pour les autres, ils obéissent 
docilement à leurs égoistes et grossiers désirs.

Tel est 1’homme primitif, à 1’état natif, tel qu’il est sorti 
du grand laboratoire de la nature. Nous le suivrons dans ses 
transformations; nous verrons ce qu’en a fait la culture 
sociale, plus ou moins intelligemment entendue. Pour le 
moment, nous avons à 1’étudier à Porigine des civilisations 
et nous sommes obligé de constater que cette « image de 
Dieu » diffère extrêmement de 1’bomme conventionnel 
décrit par nos métaphysiciens. Quelques grands traits de 
moralité animale le caractérisent alors : nous les passerons 
successivement en revue.

11. —  DE L ’ A N T H R O P O P H A G I E

Dans un curieux chapitre de ses Essais, ce bon sens 
incarné qui s’appelle Montaigne a écrit ceci : « Je pense 
qu’il y a plus de barbarie à manger un homme vivant qu’à 
lemanger mort; à deschirer par torments et par gehennes 
un corps plein de sentiment, le faire rostir par le menu, le 
faire mordre et meurtrir aux cliiens et aux pourceaux 
(comme nous 1’avons non seulement leu, mais veu de fresche
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mémoire, non entre des ennemis anciens, mais entre voisins 
et concitoyens et, qui pis est, sonbs prétexte de piété et de 
religion) que de le rostir et manger après qu’il est tres- 
passé. » An point de vue strictement utilitaire, Montaigne 
semble avoir raison. Évidemment le vrai forfait consiste à 
tuer un homme et, quand le meurtre se commet, comnie il 
arrive dans les guerres civiles et religieuses, avec Tappro- 
bation du sens moral faussé, le crime est plus lamentable 
encore. Néanmoins le cannibalisme est une aggravation 
morale de Thomicide. C’est pousser aussi loin que possible 
le mépris de son semblable; c’est assimiler rigoureusement 
1’homme au gibier ou à 1’animal domestique.

L’ethnographie tout entière atteste d’ailleurs 1’existence 
de cette assimilalion. Seules, les races humaines, restées au 
dernier degré de la sauvagerie, pratiquent le cannibalisme 
sous sa forme primitive, absolument bestiale. A mesure que 
le sens moral se forme et que 1’intelligence s’élargit, riiomme 
rougit de plus en plus du cannibalisme. II en restreint la 
pratique, la voile et arrive même à la réduire à un pur sym- 
bolisme. A cet état larvé, à titre de survivance, Tanthropo- 
phagie persiste bien longtemps, jusqiTau sein des pliases 
dernières de la morale.

C’est seulement sous sa forme tout à fait primitive, alors 
qu’elle se pratique ouvertement, simplement, qu’elle carac- 
térise la morale bestiale. Cette évolution du cannibalisme 
est curieuse. J’en rappelerai brièvement les principales 
étapes.

Tout d’abord 1’homme est pour Thomme un animal 
comme un autre. On dévore non seulement Tennemi, c’est- 
à-dire le concurrent habitantau delà de lei ou tel ruisseau, 
de telle ou telle montagne, mais souvent même, au besoin, 
les femmes, les enfants, les vieillards de la borde. Puis, le 
cannibalisme se restreint, à moins de famine, à Tennemi.

L e t o o r n e a u . —  L ’évolution de la  m o ra le . 6
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On marche dès lors de restriction en restriction; car la 
conscience devient plus délicate et, d’autre part, avec les 
progrès de la civilisation, les ressources alimentaires sont 
moins précaires. D’habitude aussi la religion s’en mèle; elle 
règle et consacre 1’anthropophagie. Peu à peu elle finit 
par la limiter à des cas rares, exceplionnels, même à la 
réduire à n’être plus qu’une cérémonie religieuse, à la 
rendre symbolique. Sous cette dernière forme, le canni- 
balisme peut persister au sein des civilisations les plus avan- 
cées. En 1871, au Congrès d’antbropologie de Bologne, 
M. C. Yogt scandalisa certains de ses auditeurs en retrou- 
vant et signalanL dans la messe catholique un dernier ves- 
tige symbolique de 1’anlbropopbagie des ancêtres, et pour- 
tant M. Yogt avait raison.

Lfanthropophagie religieuse n’est pas d’ailleurs la seule 
forme atténuée et dérivée de l’anthrqpophagie primitive. Le 
cannibalisme juridique 1 ui fait concurrence, et il peut aussi 
coexisler avec une civilisation assez avancée. Nous aurons à 
parler de l’anthropopbagie juridique des Battas de Sumatra, 
qui, tout récemment encore, condamnaient à être manges 
1’adultère, levoleur de nuit, etc.

Mais les formes inférieures du cannibalisme sont celles 
dont nous devons surtout nous occuper en ce moment. La 
plus inférieure de toutes est le cannibalisme bestial, ayant 
simplement pour mobile le désir, le besoin de manger de la 
viande. Le cannibalisme par gourmandise y tient de près, et 
le cannibalisme par vengeance ou fureur guerrière n’en 
est souvenl qu’une forme bypocrite.

Ces préliminaires posés, nous pouvons maintenant entrer 
dans 1’exposé des faits.

En Australie, nous dit Oldfield, on a pour la chair humaine 
un gout très vif. La chair des femmes est surtout prisée; 
aussi arrivent-elles rarement à la vieillesse. Pour les hommes,
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•elles sont des bètes de somme, des animaux domestiques, 
que l’on peut non seulemenf battre, blesser ou tuer à 
•volonté, mais aussi manger sans scrupule. En temps de 
lamine ou de disette, diL le père Salvado, on les sacrifie sans 
.hésitation1.

Oldfleld va plus loin : « Oa les dépêche généralement, 
dit-il, sans le moindre scrupule, avant qu’elles deviennent 
vieilles et maigres, de peur de laisser perdre tant de bonne 
nourriture... Bref, on y attacbe tellement peu d’importance, 
soít avant, soit après la mort, qu’il est permis de se deman
dei' si 1’homme ne inet pas soa chien, quand celui-ci est 
vivant, absolument sur la mème ligne que sa femme, et s’il 
pense plus souvent et plus tendrement à l’une qu’à 1’autre, 
après qu’il les a mangés Lous deux1 2. »

Cunningham nous dit aussi qu’il trouva, comme aliment 
de réserve, dans le sac d’un des Australiens de sa suite, une 
gorge de femme3. Le même voyageur a fait une oBservation 
générale moatrant bien que la pratique brutale du canaiba- 
lisme est 1’indice d’un état mental tout à fait iníime. Selon 
lui, ranthropophagie existe surtout en Australie, chez les 
tribus anarchiques, non organisées, ou la force individuelle 
règne sans controle, c’est-à-dire chez les tribus les moins 
intelligentes.

Si la femme australienne est souvent dévorée, en raison 
mème de sa faiblesse relative, à plus forte raison en est-il 
de même de 1’enfant, plus faible encore.

Manger les enfants, dit encore Oldfleld, est une pratique 
ordinaire en Australie, en temps de famine. Alors, ajoute- 
t-il, « la mère ne doit pas se lamenter trop haut, sous peine 
d’ètre battue. On ne lui permet que de sourds gémissements.

1. Mémoires historiques sur l'Australie.
2. Trans. Etlinol. Soc. (Nouv. série, t. III, p. 220).
3. Hist. universelle des voy., t. XLIII, p. 81.



Mais, si grand que puisse être le chagrin de la mère, il s’a- 
paise quand on lui olTre sa part légale, la tète de 1’enfant, 
qu’elle se met à manger, tout en continuant à sangloter1 », 
A première vue, celte assertion d’01dfield semble invraisem- 
blable. Elle étonne moins quand on connait la psychologie 
de 1’Auslralien, qui est un type forl curieux au point de vue 
de l’origine et de la formation du sens moral. L’Australien 
est en effet susceptible, comme nous le verrons, de garder de 
tenaces empreintes mentales, guère plus raisonnées que 
celles de nos animaux domestiques, et auxquelles il obéit, 
comme eux, automaliquement.

Iians tous les cas, 1’Australien mange sürement très volon- 
tiers ses enfants. Sturt confirme à ce sujet les dires d’01d- 
field. II nous raconte, en effet, qu’un Australien brisa sur 
une pierre la tête de son enfant malade, puis le dévora après 
1’avoir fait rôtir®.

Des moeurs analogues, plus brutalement accentuées en- 
core, régnaient ou règnent toujours dans les arcbipels méla- 
nésiens. A Viti, le meurtre et le cannibalisme étaient choses 
non seulement absolument simples, mais même parfaite- 
ment bonorables. On ctait d’autant plus estimé qu’on s’était 
plus souvenl couvert de sang et gorgé de viande humaine. 
Un ehef de Raki-Raki, le grand Ra-Undre-Undre, se glorifiait 
d’avoir mangé neuf cents personnes, à lui tout seul, et sans 
avoir permis à qui que ce lüt d’en prendre sa part.

Un Vitien, nommé Loti, qui plus tard devint, parait-il, 
un excellent chrétien, fit cuire sa femme sur un feu qu’il 
lui avait fait préparer etallumerelle-même;puisil la dépeça 
et la mangea : tout cela sans haine ni colère, uniquement 1 2
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1. Journal of Iwo Expeditions of Discovery in Australia and New-Zealand,
p.  286.

2. Hist. univ. des Voy. (Voy. vol. XLIII, p. 362).
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pour acquérir de la notoriété, pour sortir du commun1. 
L’amour de la gloire, si habituellement et si emphatique- 
ment vantéen Europepar lespanégyristes des héros, est, dit 
Pritchard, fortdéveloppé chez les Viliens, et c’estaux grands 
meurtriers, aux grands cannibales, que s’atlache la renom- 
mée. Nulle partailleurs, ladéviation de ce que nous nommons 
« sens moral » ou plutòt 1’absence complete des idées mo- 
rales, innées et nécessaires selon nos métaphysiciens, ne 
sont aussi frappanles.

Mais il importe de remarquer qu’il ne s’agit pas ici d’une 
race stupide et engourdie. Les Vitiens ne le cédaient pas en 
intelligence aux Polynésiens, avec lesquels d’ailleurs ils 
s’étaienl largement croisés. Or, chez eux, une extreme dé- 
considération s’attacbait à quiconque n’avait jamais tué et 
mangé d’ennemi. On cncourait même alors une punition de
gradante; on était condamné à battre la boue avec le casse
tete déshonoré, dont on n’avait pas sn se servir3. Mais tout 
n’était pas fini pour cela. Après la justice bumaine venait la 
justice divine. Dans la vie future des Yitiens, des dieux 
jaloux, grands amateurs de sang, attendaient les ombres 
des mortels et leur demandaient sévèrement combien 
d’bommes elles avaient massacrés et dévorés durant leur 
passage sur la terre.

Or, à Viti, comme à la Nouvelle-Zélande, ou nous allons 
tout à Pbeure 1’étudier, et oú d’ailleurs les Mélanésiens 
semblent bien avoir précédé les Polynésiens, le cannibalisme 
était absolument animal. C’était sur le champ de bataille 
même, à la manière des fauves, que Pon dépeçait et dévòrait 
Pennemi blessé ou prisonnier.

Ceux des vaincus, qui n’étaient pas consommés sur-le- 1 2

1. W.-T. Pritchard, Polynesian reminiscences, etc., p. 371.
2. Wake, Evolution of Morality, t. I", p. 323
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champ, étaient simplement lenus en réserve pour de futurs 
festins. Pour cela on les engraissait; puis on les tuait et 
mangeait, au fur et à mesure des besoins. A Yiti la chair 
humaine était fort estimée. Certains gourmets la laissaient 
faisander. Dans la langue du pays, elle s’appelait viande de 
« longporc », et il élait de règle qu’un plat de viande hu- 
maine figurât dans tous les festins de gala. C’était 1’aliment 
idéal, et, pour vanter 1’exellence d’un mets, on disait : « II 
est tendre comme de 1’homme mort. »

Mceurs analogues, un peu moins raffinées, car la race est 
moins inteligente, à la Nouvelle-Calédonie. Le désir de 
manger de la chair humaine était Ie molif le plus ordinaire 
des guerres de tribu à tribu. « II y a longtemps, disaient 
parfois les cbefs, que nous n’avons mangé de la viande : 
allons en chercher1. » Parfois, nous dit M. de Rochas, avant 
de se mellre en campagne, on chantait une sorte de poésie 
anthropopbagique, un dialogue alterné entre le chef et les 
guerriers : « Attaquons-nous les ennemis?— Oui. — Sont- 
ils forts? — Non. — Sont-ils braves? — Non. — Nous les 
tuerons? — Oui. — Nous les mangerons? — Oui. » Le 
combat cessait dès qu’on avait tué quelques hommes. Le 
dépècement des cadavres était une joyeuse et glorieuse 
cérémonie. On y préludait par une danse, pendant laquelle 
un des danseurs tenait une pique d’une main, et, de 1’autre, 
un instrument spécial, servant à dcbiter les corps1 2. Les 
cbefs s’adjugeaient après la victoire la part du lion et pré- 
levaient même certains morceaux, destinés à être envoyés, 
à titre de présents, à des alliés douteux3.

Le cannibalisme guerrier nc régnait pas seul à la Nou
velle-Calédonie. On y pratiquait aussi le cannibalisme do-

1. De Rochas, Bull. de la Soc. d’Anthrop., t. ler, p. 414.
2. D’Entreca\teaux, Ilist. univ. des voyages, t. XV, p. 191.
3. De Rochas, Nourelle Calédonie, p. 200.
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mesiique.Un chef prévoyant, par exemple, tuait el salait de 
temps en temps un de ses sujets, afin d’avoir, tousles jours, 
un plat de viande1. Un autre chef, reslé légendaire, le grand 
Bouarate, se regalait souvent avec sa famille de la chair 
d’un de ses sujets inférieurs. Uopinion publique néo-calédo- 
nienne ne condamnait en rien ces princières façons d’agir, 
Bouarate a laissé derrière lui un éclatant renom : « Grand 
chef, Bouarate! Beau seigneur, Bouarate! » disaient avec 
emphase les sujets non encore devoresU L’amour paternel 
lui-même se laisait devant tant de gloire. Un père néo-calé- 
donien racontait tranquillement que son enfant avait été 
mange par son prince, qui, disait-il, était un grand chef1 2 3 4.

En résumé, à Fiji et à la Nouvelle-Calédonie, 1’étranger, 
1’homme d’une autre tribu, était considere comme un gibier, 
tandis que les femmes, les enfants, les inférieurs tenaient 
souvent lieu d’animaux de boucherie.

A la Terre deFeu, la femmc est, comme en Australie et 
bien ailleurs, un aliment de réserve. Fitzroy en vit sacriíier 
une, une vieille, dans un jour de diseLte. On 1’étouífa en lui 
maintenant pendant un certain temps la tête dans la fumée 
d’un feu de bois vert. La réponse, qui fut faite à ce sujet au 
voyageur anglais, est tout à fait typique; elle met hors de 
doute la parfaite innocence, 1’absence de scrupule avec les- 
quelles se commettent, en pays primitií, ces actes pournous 
horribles. « Pourquoi, disait Fitzroy, ne sacrifiez-vous pas 
plulôt vos chiens? — Lc chien prend Yiappo, c’est-à-dire la 
loutre », répondaient tranquillement les indigènesL

Ces moeurs ne sont pas spéciales à tellc ou telle race, à 
telle ou telle contrée; on les relrouve, presque identiques,

1. Boargarel. Races de VOcéanie. in Mém. de la Soc. d’Anthrop., t. II.
2. De Roclias, Nouvelle-Calédunie, p. 246.
3. Ch. Braine, La Nouvelle-Calédonie.
4. Voyage de 1’Adventure et du Beagle.
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partout oú 1’homme est encore mal dégagé de 1’animalité, 
partout aussi oú son alimentation est pauvre et précaire. En 
tout lieu, en Mélanésie, en Afrique, en Amérique, certaines 
peuplades ont moins d’humanité que les loups.

Je citerai encore brièvement quelques-uns de ces íaits 
instructifs avant de parler avec quelque détail du canniba- 
lisme polynésien, plus spécialement intéressant pour 1’étude 
de l’évolution de la morale.

« Les Guarayens (Amérique du Sud, probablement les Gua- 
rayos), disent les rédacteurs des Lettres édifiantes 1, pour- 
suivent les hommes à peu près de la même manière qu’on 
va à la chasse aux bêtes; ils les prennent vivans, s’ils 
peuvent; ils les entrainent avec eux et ils les égorgent l’un 
après 1’autre à mesurequ’ils se sentent pressés de la faim. » 
On faisait plus que les conserver, comme aliment de réserve; 
on les nourrissait largement, on les engraissait, on leur 
donnait même des femmes; puis, à un moment donné, on 
les égorgeait en grande cérémonie, en ayant soin de bar- 
bouiller de leur sang les enfants mâles, qui devaient ainsi 
acquérir de la hardiesse. Les victimes, exactement aussi 
féroces que leurs sacrificateurs, mouraient à la manière 
des Peaux-Rouges, en entonnant un chant de mort, dans 
lequel elles bravaient leurs bourreaux, en leur rappelant 
combien de leurs amis et parents elles-mèmes avaient jadis 
dévorés 3.

Sous le rapport de la férocité bestiale, certaines tribus 
peaux-rouges de 1’extrême nord ne le cèdent en rien, aujour- 
d’hui encore, aux Guarayos mentionnés par les anciens mis- 
sionnaires. Écoutons un missionnaire breton, Mgr Faraud, 
évêque de Mackensie, qui a passé de longues années au 1 2

1. Lettres édifiantes, t. X, p. 231.
2. Thevet, Singularilez de la France antarctique, p. 187.



LA MORALE BESTIALE. 8'J

milieu de tribus ayant conservé les vieilles mceurs : « Ces 
sauvages (.Duèeldeli-Ottiné, les habitants qui mangent les 
liommes) poussent la passion de 1’anthropophagie a un tel 
point que la mère n’est pas en süreté avec son enfant, ni les 
enfants avec leur père. Les parents mangent leurs parents, 
les amis leurs amis. La moindre disetle réveille dans leur 
cceur cette passion horrible et alors le plus fort dévore le 
plus faible*. » D’autres Peaux-Rouges, voisins de ceux-là, 
les Cris, ne pratiquenl que 1’antbropopbagie guerrière, mais 
d’une manière absolument bestiale. Sur le champ de bataille 
même, le vainqueur, après avoir scalpé le vaincu, lui ouvre 
la poitrine et en arrache le cceur, qu’il mange tout palpitant 
encore1 2.

Ces moeurs atroces nous montrcnt 1’homme en flagrant 
délit cLanimalité. A elles seules, elles suffiraient à mettre à 
néant 1’antique théorie des idees morales, innées et néces- 
saires. Je n’y insisterai pas; bien d’autres faits viendront 
corroborer ceux-là et constituer une déinonstration surabon- 
dantc.

Mais, au point de vue qui doit spécialement nous occuper 
ici, 1’étude quelque peu détaillée du cannibalisme en Poly- 
nésie sera des plus instructives. Disséminés sur d immenses 
espaces, dans des archipels, ayant les uns avec les autres 
peu ou point de communication, les Polynésiens avaient 
formé des groüpes ethniques, qui avaient évolué isolément, 
parfois dans des milieux dissemblables et avec une vitesse 
variable. lis nous donnent par conséquent le spectacle, iufi- 
niment curieux, d’une même race à divers stades de son 
évolution rnentale. C’est donc un champ d’observation des 
plus précieux, ou l’on peut suivre pas à pas, pour ainsi dire,

1. D i x - h u i l  a n s  c h e z  les  s a u v a g e s , etc., p. 371.
2. Ibiil .



les formes successives chi cannibalisme, voir 1’instinct brutal 
s’assouvir d’abord sans vergogne, puis se restreindre peu à 
peu et de plus en plus pour arriver à n’être plus qu’une sur- 
vivance symbolique.

A 1’époque oú le capitaine Cook débarqua pour la pre- 
mière fois, à la Nouvelle-Zélande, les théories bumanitaires 
et sentimentales, si <à la mode au siècle dernier, dominaienl 
plus ou moins dans les esprits. L’homme, croyait-on, avait 
primitivement été doté par la nature de toutes les vertus. 
Seule, la civilisalion f  avait corrompu. Ou avait donc beau- 
coup de peine tà croire au cannibalisme des sauvages. Aux 
yeux de certains écrivains mêmes, lachose était impossible.

Ce ne fut donc pas sans étonnement que les Anglais de 
1’équipage de Cook virent confondus, dans les mêmes paniers 
à provision des Néo-Zélandais, des lambeaux d’hommes avec 
des morceaux de chiens1. Lors du deuxième voyage de Cook, 
une expérience décisive trancha la question. Des débris 
humains, trouvés sur le rivage, furent apportés à bord et là 
offerts, après cuisson, à des Néo-Zélandais qui les dévorèrent 
avec une extreme avidité1 2. Dès lors, le doute ne fut plus pos- 
sible, et plusieurs équipages européens, notamment celui chi 
capitaine Marion, apprirent ensuite à leurs dépens que 
l’anthropophagie des Néo-Zélandais était trop réelle, quoique 
leur race occupat un rang déjà honorable dans la hiérarchie 
humaine.

Aujourd’hui de nombreux documents permettent de parler 
en connaissance de cause du cannibalisme néo-zélandais. II 
était affreux et absolumcnt animal. A la Nouvelle-Zélande 
les festins de cannibales étaient de grandes lêtes. Personne 
nkavait à ce sujet le plus léger scrupule et, tandis que les
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1. Cook, Hist.univ. des voyages, t. VI, p. 84.
2. Ibid., t. VIII, p. 113, 114.
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Taítiens dressaient leurs enfants à la danse et au chant, les 
Néo-Zélandais enseignaient aux leurs comment on doit 
décemment se conduire dans un banquetd^nthropophages1.

D’ordinaire cependant onne mangeaitguère, du moins en 
grand, que 1’ennemi vaincu, mais le plus souvent on le dépe- 
çait sur le champ de bataille même, et sans prendre la peine 
de le tuer ou d’attendre qu’il fut mort. On comrnençait par 
ouvrir le ventre de la victime, puis on la débitait et on en 
distribuait les morceaux, que les convives avaient le droit 
d’emporter chez eux1 2. Comrae à la Nouvelle-Calédonie, le 
désir de manger de la chair humaine était une cause fré- 
quente de guerre.

Ces festins n’étaient, pour lescadavresdu commun, soumis 
à aucune règle, mais il n’en était pas de même pour ceux 
des cbefs.

Dans toute rencontre, le principal objectif des belligérants 
était de tuer le chef ennemi, et, quand ce dernier tombait, 
même au milieu des siens, il sufüsait aux adversaires de 
crier : « A nous l’homme! » pour que, de par le droit des 
gens, le corps düt lcur ètre immédiatement livré. Le même 
droit des gens allait bien plus loin : il prescrivait de livrer 
aussi la femme et les enfants du mort, qui devaient partager 
le sort du clief de la famille. Tous étaient d’ordinaire mis à 
mort et mangés. Quant au chef, sa tête, préparée avec soin, 
servait de trophée, et souvent était restituée lors de la ces- 
sation des hoslilités3. Le corps des cbefs était aussi mangé, 
mais cérémonieusement, seulement par les arikis, les nobles, 
et sous la direction des prêtres. Les Néo-Zélandais, plus 
intelligents que les Australicns, mêlaient déjà leurs spécula- 
lions mylbologiques au cannibalisme. Les prêtres dégus-

1. Moerenhout, Voyage aux íles du grand Océan, t. II, p. 163,
2. Voyage de 2’Astrolabe, p. 22, 21, 101.
3. íbid., p. 215, 303, 305, 313.
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taient solennellement quelques petits morceaux du cadavre 
du chef, en oífraient des parcelles aux dieux et en même 
temps demandaient à ces dieux quelle serait 1’issue défini- 
tive de la guerre1.

Le clief du parti vainqueur mangeait d’abord 1’ceil gaúche 
de son rival. C’était une des prérogatives de son rang et elle 
était considérable : en effet, dans la croyance des Polyné- 
siens, 1’oeil gaúche d’un chef devait, après sa mort, devenir 
une étoile. Or, en mangeant 1’oeil de 1’ennemi, lc chef aug- 
mentait d’autant le fulur éclat du sien et, dans cetle vie, 
doublait son être1 2 3.

Mais, pour êlre le plus général, le cannibalisme guerrier 
n’était pas le seul en usage à la Nouvelle-Zélande. On man
geait aussi des esclaves, généralement des jeunes gens des 
deux sexes nourris à cet effet, comme à Viti3. Ces faits de 
cannibalisme domestique se produisaient d’ordinaire, à 
1’occasion de quelque fète, pour faire une politesse à des 
proches, à des amis. Parfois on choisissait une jeune lille, 
1’esclave préférée, celle à qui l’on avait coutume de donner 
un petit nom d’amitié. C était une attention délicate à 
Padresse de 1’hôte (Pèrak, etc., par Beau de Saint-Pol Lias, 
p. 226). Parfois aussi le maitre mangeait son esclave simple- 
ment pour le punir d’un vol ou de quelque autre délit4.

Dans la conscience des Néo-Zélandais, ces actes ne soule- 
vaient ni répugnance ni remords; ils leur semblaient abso- 
lument simples. « Pourquoi ne pas manger des hommes? 
disaient-ils à Marsden. Les grands poissons mangent les 
petits, quelquefois ceux de leur propre espèce. A leur lour, 
les petits poissons mangent des animalcules. Les oiseaux

1. Marsden, Missionary Register (1819).
2. Voijage de /'Astrolabe (Missionary Register de Marsden), p. 215.
3. Moerenhout, Voyage aux íles, etc., t. I, p. 2.
4. Voyage de TAstrolabe (Missionary Register de Marsden), p. 40.
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s’entre-dévorent. Les hommes mangent les chiens et les 
chiens mangent les hommes1. — Quel mal y a-t-il à manger 
des ennemis tués sur le champ de bataille et qui nous 
auraient traités de même, s’ils 1’avaient pu? — Nous ne 
mangeons pas nos parents2. »

Et puis il y avait aussi la question de gourmandise : « La 
chair humaine, disait à Earle un chef très doux et très poli, 
est tendre comme du papier. »

L’anthropophagie primitive, bestiale, régnait donc à la 
Nouvelle-Zélande, et, circonstance aggravante sur laquelle je 
reviendrai, elle y était pratiquée par les deux sexes.

Aux iles Marquises, on était déjà entre dans une période 
de transition. Les Nouka-Hiviens étaient encore fort canni- 
bales au temps de Porter, de Krusenstern; mais déjà ils 
avaient des doutes sur la moralité de Fanthropophagie. Un 
vieux chef Nouka-Hivién, Gattaneoua, disait avec orgueil à 
Porter, que personne de sa famille, et cela depuis 1’époque 
lointaine ou commençaient ses souvenirs, n’avait jamais ni 
mangé de la chair humaine, ni gouté à un cochon volé ou 
mort de maladie3; mais les autres, disait-il, moins scrupu- 
leux, mangeaient parfois 1’ennemi vaincu. II y a une trentaine 
d’années, un voyageur français a encore trouvé le canniba- 
lisme aux Marquises, mais il s’y pratiquait assez rarement, 
seulement durant la guerre, ou à 1’occasion de quelques 
cérémonies religieuses. Seuls, les vieillards, les Kakious, 
aimaient encore avec passion la chair humaine4. Les Marqui- 
siens n’avouaient déjà plus volontiers ce trait de leurs moeurs 
aux Européens. Chaque tribu s’en défendait et en accusait sa 
voisine3.

1. Voyage de TAstrolabe (Missionary Register de Marsden).
2. Cook, Hist. univ. des voyages, t. VI, p. 85. — Ibid., t. VIII, p. 116.
3. Porter, Hist. univ. des voyages, t. XVI p. 197.
i .  Radiguet, Derniers sauvages, p. 170.
5. Ibid., p. 82.



Quand on pratiquait le cannibalisme, on tuait 1’hommc 
sacrifié, exactement comme un autre animal; on 1’étouffaità 
1’aide d’un bâton appliqué sur le cou et faisant levier : cela 
afin d’économiser le sang. Les yeux, comme à la Nouvelle- 
Zélande, revenaient aux chefs, le coeur était mangé cru. Lc 
reste, bardé de feuilles de ti, était cuit à la mode du pays, 
dans le four polynésien garni de galets rougis au fcu. En 
temps de paix, le cannibalisme était un privilège aristocra- 
tiqne : seuls, les prêtres, les chefs et les vieillards prenaient 
part aux festins de ce genre. Les chefs avaient d’ailleurs le 
droit de dévorer, dans certains cas, tel ou tel de leurs sujcts, 
même tel ou tel membre de leur noblesse, comme il appert 
du fait suivant, observé en 184-7 par un officier de la marine 
française, M. Cbevé. M. Chevé, qui est en mème temps marin 
et poète, a mis en vers cette aventure, dont il garantit d’ail- 
leurs rauthenticité1.

Je cite :
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Tl-Hl-HOU
(Souvenir personnel)

C’était un grand gaillard, de mine haule et fière; 
Dans son oeil injecté luisait un feu sanglant;
On vantail ses exploits, son audace guerrière;
Les tribus d’alentour n’en parlaient qu’en tremblant. 
Ajoutons qu’il était seigneur de haut lignage,
Cousin et favori du roi de sa tribu,
Un vieux grediu perclus, sinistre anthropophage,
De lèpre, d’eau-de-vie et de meurtres fourbu.
II était mon tarjo : j ’avais pris 1’habitude 
De l’emmener courir avec moi dans les bois,
Et quand la marche était ou trop longue ou trop rude, 
Sur son dosou son cou je montais, à mon choix. 
Quand midi calcinait la plage de sa flamme,
Dans sa case j ’allais m’étendre sans façon;
II me laissait son lit et sa natte et sa femme,

1. E. Chevé, Les Océans, p. 155.
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Et s’en allait dormir à 1’ombre d’un buisson.
11 me fallut partir pour une ile prochaine;
C’était pour secourir un vaisseau naufrage;
De retour dans la baie au bout d’une semaine,
Je eherchai mon tayo : le roi 1’avait mangé.
Le grand prêtre avait dit au roi : « Si la vieillesse 
Et si le mal rongeur courbent ton noble front, 
Repais-toi d'un guerrier; sa vigueur, sa souplesse, 
Et son âme vaillante en ton corps passeront. »
Et pour s’incorporer sa jeunesse et sa frrce,
Pour rafraichir son sang par la lymphe épaissi,
Le roi 1’avait mangé sur un grand plat d’écorce, 
Pimenté bien à point, de patates farei.

Étant donnés, d’une part, Phabitude invéLérée de Panthro- 
pophagie, de 1’aulre, le pouvoir sans limites des roitelets 
dans les tribus sauvages, ce fait n’a rien d’extraordinaire. 11 
s’accorde d’ailleurs parfaitement avec 1’opinion répandue 
dans toute la Polynésie et suivant laquelle, en mangeant tout 
ou parlie d’un homme, on s’assimilait les qualités de cet 
homine, ses manes1.

Mais en temps de paix manger un homme, un noble, pour 
se rajeunir, ce ne pouvait être qu’un jeu de prince. Pour la 
classe inférieure, il n’v avait pas de cannibalisme en temps 
de paix. En temps de guerre, c’était autre chose, et alors les 
gens du peuple, lesKikinos, imitaient les classes dirigeantes1 2. 
La distribution des morceaux était méthodique: le corps était 
découpé avec un roseau tranchant; les fesses, considérées 
comme morceaux de clioix, étaient la part des prêtres; les 
pieds, les mains, les còtes revenaient aux chefs3.

Mêmes moeurs dans la plupart des archipels polynésiens. 
Au temps de Cook, les Havaiens, qui plus tard adoptèrent 
avec un empressement si funeste pour eux les moeurs euro- 
péennes, étaient encore de déterminés cannibales. Interrogé

1. Radiguet, Les derniers sauvages, p. 170.
2. Ibid., p. 82.
3. Radiguet, Derniers sauvages, p. 173.
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par Cook à ce sujei, un vieillard se mit à rire au nez de son 
interlocuteur, tant la question lui sembla absurde, et affiriria 
que la chair humaine était un mets des plus savoureux. Pour- 
tant les aliments, végétaux et animaux, abondaient aux iles 
Sandvvich, et les insulaires n’avaient pas 1’excuse du besoin 
que pouvaient invoquer ceux des petites iles, par exemple 
des iles Bow, oü l’on était très friand de la chair féminine et 
ou l’on mangeait d’abord les ennemis, puis les compatriotes 
tombés dans la bataille, tous ceux qui mouraient de mort 
violente, entin les voleurs et les assassins *.

Dans la métropolepolynésienne, à Taiti, un grand progrès 
moral s’était accompli, et il était récent encore, lors des 
voyages de Cook. Les légendes, les traditions parlaient fré- 
quemment de cannibalisme; pour désigner une période de 
disette, on disait une « saison cà manger les hommes». 
Exceptionnellement, et quand on était aífolé par un accès de 
fureur, on se laissait encore aller parfois à rôtir età manger 
un morceau de 1’ennemi vaincu'1 2; mais Tanthropophagie 
n’étail plus dans les mceurs, elle était mème condamnée par 
la morale et passée à l’état de symbole religieux.

Dans les sacriíices humains, très fréquents encore, Toeil 
gaúche appartenait toujours, en droit, au chef. C’était une 
prérogative princière. Avant de monter sur le trône, le roi 
Pomaré s’appelait Aim ata, c’est-à-dire « le mangeur d’oeil». 
Aussi le prêtre ne manquait jamais d’offrir dhabord au chef 
Toeil gaúche des manants égorgés pour être agréable aux 
dieux ou en obtenir tel ou tel Service; mais c’était une pure 
cérémonie, le chef refusant toujours, et Toeil était présenté 
aux dieux avec le reste du corps; parfois, au lieu de refuser 
simplement, le chef, qui assistait à Toffrande, touchait Toeil

1. Beechey, Hist. univ. des voyages, t. XIX, p. 191.
2. Cook, Hist. univ. des voyages, t. X, p. 246.
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avec un petit morceau de fruit à pain, qu’il mangeait ensuite. 
C’est une idée très analogue à ce que les catholiques appel- 
lent « transsubstantiation ». En fait, les Taitiens n’étaient 
plus anthropophages, mais leurs divinités l’étaient restées, 
et, après une offrande de ce genre, on pouvait tout leur 
demander1.

L’évolution mentale subie par les Polynésiens relativement 
à ranthropophagie est des plus instructives. 11 vaut la peine 
de nous y arrêter. D’abord on pratique le cannibalisme pri- 
mitif, bestial, sans scrupule; on s’entre-dévore, comme le 
disaient les Néo-Zélandais, exactement à la manière des 
poissons. Pnis Panthropophagie se restreint. En dehors de 
l’état de guerre, elle devient une prérogalive des cheís. Enfin 
elle se perpétue seulement, sous une forme symbolique, dans 
les sacrifices religieux.

Le progrès est incontestable et on peut le suivre pas à 
pas; mais, ce que l’on ne réussit pas toujours à faire dans 
les études de ce genre, on saisit ici les raisons de Pamélio- 
ration des moeurs, on en comprend lemécanismepsycbique. 
Tout d’abord, l’on constate que le cannibalisme persiste 
surtout là ou les nécessités de Pexistence y poussent sans 
cesse : dans les petites tles, ou 1’aliment est rare; à la Nou- 
velle-Zélande, oú il n’y a d’autre mammifère sérieux que le 
chien et oú la flore est avare de fruits féculents. Là, Pan
thropophagie est presque nécessaire, comme elle le rede- 
vientpournous, après certains naufrages ;aussi les deuxsexes 
s'v abandonnent avec ardeur et nul ne songe à y renoncer.

Dans les autres grands archipels, oú s’entre-manger n’est 
pas absolument nécessaire, la chair humaine est sévèrement 
interdiLe aux femmes et souvent aux gens du peuple, en 
temps de paix.

1. Cook. Hist. univ. des voy., t. X, p. 2iG. 
L e t o u r n e a u . — L’évolutiou de la moralc. 7
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Or, dans les premières leçons de ce cours, j ’ai montré 
comment, par un dressage convenable, continué pendant 
un nombre suffisant de générations, on arrive à doter cer- 
tains animaux d’appélences et de répugnances arlificielles, 
se transmetlant par 1’hérédité et devenant de véritables ins- 
tiricts. Le fait, aussi incontestable que général, cst basé sur 
les propriétés essenlielles des cellulesnerveuses; il doitdonc 
s’observer chez l’homme aussi bien que chez Panimal.

Par conséquent, dans tous les archipels polynésiens, ou 
1’usage de la chair humaine a été rigoureusement interdit 
aux femmes, elles ont dú nécessairement finir par n’y pou- 
voir plus songer sans une répulsion instinctive. C’est en 
effel ce qui est arrivé : « Les femmes, nous dit un voyageur 
en parlant des Marquises, sont exclues de ces festins, qui 
leur inspirent du reste la plus profonde horreur; aussi, du- 
rantplusieurs jours, fuient-elles avec répugnance les hommes 
suspects d’y avoir parlicipé1. »

A ce propos, il ne faudrait pas invoquer la plus grande 
délicatesse morale des femmes, leur sensibi li té, leur huma- 
nité, etc. Ce sont là desfruits d’unc longueculture. Lafemme 
primitive en est tout aussi dépourvue que son mâle. Or, ici 
la contre-épreuve a été faite. Les Nouka-Hiviennes avaient 
horreur de la chair humaine, mais les Néo-Zélandaises, 
appartenant à la même race et à la même civílisation, en 
étaient très friandes. Une seule explication cst possible. 
À la Nouvelle-Zélande, les femmes mangeaient volontiers la 
chair humaine, parce qu’on ne la leur avait jamais interdite.

Dans les autres archipels, nobles et prêlres s’entendirent 
pour défendre le cannibalisme aux femmes. Ce ne fut pas du 
tout dans un but de moralisation, mais par simple gour- 
mandise. La chair humaine fut « tabouée » pour la feirime,

1. Radiguet, Derniers sauvages, p. 173.
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exactement comme 1’était celle du porc et pour la même 
raison. II en resulta, dans le cerveau féminin, la formation 
d’une empreinte mentale particulière, essentiellement ana- 
logue à celle qui empêche le ehien d’arrêt de fondre sur la 
perdrix. Les motifs déterminants ont dans le principe été 
du même genre. Pour Tanimal, le mobile a été la crainte du 
fouet du dresseur; pour la Polynésienne, une crainte plus 
grande encore; car, en Polynésie, la violation d’un tabou 
entrainait irrévocablement la peine de mort.

De cette éducation, continuée avec persévérance, il resulta 
chez la Polynésienne la formation d’un vif dégoüt pour la 
chair humaine. Mais les hommes héritent, dans une large 
mesure, des pencliants moraux ou immoraux de leurs m ères; 
par conséquent, par la seule influence héréditaire, les Poly- 
nésiennes ont du modifier leur descendance màle, la mora- 
liser au point de vue du cannibalisme. Je ne parle pas de 
Péducation; car, en pays sauvage, 1’enfant n’est soumis à 
aucune éducation suivie et raisonnée.

On est donc fondé à attribuer à Pinfluence féminine les 
inquiétudes morales, que les Nouka-fliviens commençaient 
à éprouver à propos de 1’antbropopbagie, et la grande répu- 
gnance que cette pratique animale inspirait déjà à la plu- 
part des Taitiens, contemporains de Cook. Le célèbre voya- 
geur rapporte en eííet que deux Taitiens, nommés Toupia 
et (Edidi, qu’il emmenait en Angleterre, manifestèrent des 
sentiments d’horreur en voyant leurs congêneres de laNou- 
velle-Zélande se gorger brutalement de chair humaine, et 
que souvent ils leur adressaient à ce sujet de sanglants 
reproches *.

Les aristocrates et les prêtres de la Polynésie ont donc été, 
en cette occasion, des moralisateursaussi efficacesqudncons- 1

1. Cook, Premier voyage, in Hist. univ. des voyages, t. VI, p. 85. — Ibicl., 
t. VIII, p . 116.
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cients. Sans y songer le moins du monde, ils ont préparé la 
naissance d’une lointaine génération ayant pour le canni- 
balisme un éloignement inné.

Le fait est à noter. Au cours de ces études, j ’en aurai plus 
d’un autre du même genre à signaler. C’est qu’en eííet, 
mainle délicatesse morale a été provoquée, créée par la gros- 
sièreté même: le bien est souvent sovti du mal.
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I.  —  DU M É P R I S  D E LA V I E  H U M A I N E

Dans une boutadc de pessimisme Inimoristique, le pias 
sec et le plus étroit des moralistes, Schopenhauer, raconte 
que, cherchant un acte typique pour caractériser le suprême 
excès de la cruauté et de régoísme, il avait cru d’abord 
pouvoir adopter celui-ci : tuer un homme uniquement afin 
d’avoir de la graisse pour oindre ses bottes. « Mais, dit-il, 
réflexion faite, je vis que c’était insuffisant.»
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A en croire un voyageur en Australie, M. Wood, Scbo- 
penhauer aurait presque raison : les Auslraliens feraient 
usage de la graisse humaine pour leurs onctions 1 et, suivant 
M. Angas, pour appâter leurs engins de pêche, ils se ser- 
viraient de graisse d’enfants tués à cet effet1 2.

II est súr que, cliez les hommes primitifs, le mépris de la 
vie humaine estsans limites. Au point de vue des sentiments 
d’altruisme, de solidarité, les races humaines très infé- 
rieures sont incomparablement au-dessous des animaux 
qu’on peut appeler civilisés, des abeilles et des fourmis, par 
exemple.

Dans le sein de la borde ou de la tribu, c’est la loi du 
plus fort qui règne sans conteste. Aucune protection sociale 
ne couvre les faibles; le meurtre est toujours une affaire 
privée. Chacun se défend comme il peut et se venge à sa 
guise.

Chez les Auslraliens même, la violence est en quelquc 
sorte légalisée : la vie, la personne, les biens des faibles, des 
femmes, des jeunes gens sont, de par un ensemble de règle- 
ments et de coutumes traditionnels, mis à 1’entière discré- 
tion des gens robustes ou âgés3. II faut noter qu’en Australie 
on atleint rarement un fige très avancé.

Mais ces mceurs ne sont pas spéciales à tel ou tel peuple, 
à telle ou telle race. On les retrouve dans toules les sociétés 
voisines encore de 1’animalité. Plus tard il en sortira la loi 
du talion, traditionnelle ou écrite,« oeilpour oeil, dentpour 
dent », et elle réfrénera quelque peu la brulalité des forls; 
mais, pour que cette idée de compensei’ les torts devienne 
une règle sociale, il faut d’abord qu’une cerlaine notion, un

1. Savage Life and Scenes in Australia and New-Zealand, p. 73.
2. Natural Ilistorg of Man., t. II, p. 74.
3. Lang, Aborígenes of Australia. — Eyre, Discoveries in Central Aus- 

tralia, t. II, p. 3S5.
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certain sentiraent de réciprocité aient germe dans le cerveau 
humain, et cela n’est pas 1’ceuvre d’un jour.

Les Australiens, dit Cunningham, ne font pas plus de cas 
de la vie d’un homme que de celle d’un papillon1; mais il 
en est partout de même chez les races primitives. Toujours 
le plus faible est à la merci du plus fort, et surtout du maítre 
hiérarchique, quand il y en a. A Taiti, dit Cook, un clieí, qui 
avait tué un vilain (une peccadille), entra dans une violente 
colère, quand on lui dit que, pour un acte à la fois si insi- 
gnifiant et si légitime, il serait pendu en Angleterre 1 2. De 
même, le missionnaire Marsden étonna beaucoup les Néo- 
Zélandais en leur apprenant que le roi d’Angleterre, bien 
plus puissant pourtanl que les roitelets de la Nouvelle- 
Zélande, n’avait pas le droit de faire mourir un homme 
( Voyaçje de TAstrolabe. Picces justificatives, p. 190).

Cette férocité native de 1’bomme, que l’on peut appeler 
animale, se montre surtout dans lesguerres, dans!a manière 
de traiter les vieillards et les malades, dans le peu de cas 
que 1’on fait de la vie de 1’enfant, né ou à naitre, enlin dans 
la brutalité envers les femmes. Je passerai rapidement en 
revue ces divers genres de brutalité.

II. —  G U E R R E S .  —  T R A I T E M E N T  D E S  C A P T I F S .

A 1’origine des sociétés humaines les guerres sont perpé- 
tuelles entre les petits groupes etbniques toujours en lutte 
pour 1’existence : c’est surement la guerre, qui, pour 
Phomme primitif, constitue la grande école de férocité.

1. Hist. univ. des voyages, t. XVIII, p. 381.
2. Cook, Troisième voyaye, in Hist. univ. des voyages.



En nous occupant du cannibalisme, nous avons vu que la 
guerre primitive ressemble souvent à une cliasse dont 
rhomme est le gibier. Mais en dehors même du désir de 
« manger des nations », comme disaient énergiquement 
les Iroquois, en souvenir sans doute du cannibalisme de 
leurs ancêtres, il y a 1’espoir de détruire des concurrents. 
Dans ces incessants conflits, lesinstincts sanguinaires de la 
bête sont constammcnt tenus en baleine, et ils se donnent 
carrière sans vergogne. On tue 1’ennemi non seulement pour 
le manger, mais pour le plaisir d’égorger, et l’on ne se 
borne pas à massacrer 1’adversaire armé, maison y ajoute, si 
l’on peut, les femmes et les eníants : les guerres primitives 
sont des guerres d’exterminalion.

Tuer un nombre suffisant d’ennemis pour pouvoir se 
présenter bonorablement dans 1’autre monde, devant le 
tribunal des dieux, était un des grands soucis des V itiens: 
c’était là leur bagage de bonnes actions, et souvent ils 
se désolaient en songeant que leur provision était bien 
légère, qubls n’avaient pas commis assez de massacres pour 
plaire à leurs dieux i  2.

Un idéal du même genre bante 1’esprit des Néo-Calédo- 
niens. En dehors même du désir de manger une tranche de 
viande humaine, ils sont passionnés pour la guerre en elle- 
même, et leur grand grief contre 1’autorité française et les 
missionnaires est qu'on les empêche de se battre :« Nous ne 
sommes plus des hommes, disent-ils, nous ne nous battons 
plus \  »

Dans leur manière de guerroyer, il n’entre d’ailleurs pas 
plus de scrupule chevaleresque que n’en a le chasseur vis- 
à-vis de Fanimal q u il poursuit. L’astuce sans limite est le

10-1 L’ÉVOLUTION DE LA MORALE.

1. 11. Spencer, Morale évolutionniste, p.
2. De Rochas, Nouvelle-Calédonie, p. 166



LA MORAI,E BESTIALE. 105

fond de leur stratégie. Pour tuer 1’ennemi, tous les moyens 
sont bons; mais se faire tuer est plus qu’une sottise, c’est 
une honte *. A leurs yeux, par exemple, il est tout à fait 
licite d’inviter des voisins à une grande lete, puis de tomber 
sur eux à 1’improviste et de les assommer, quand il ne sonl 
pas sur leurs gardes®.

Ces traits moraux ou plutôt immoraux ne sont d’ailleurs 
en aucune manière particuliers aux Néo-Calédoniens. On les 
retrouve unpeu partout; ils tiennent au degré de développe- 
ment mental.

Ainsi les Peaux-Rouges d’Amérique n’attaquent jamais 
1’ennemi ouverlement. Ils chassent 1’homme exactement 
comme le bison ou le chevreuil. C’est toujours la nuit qu’ils 
partent pour une expédition guerrière. Ils pensent, dit un 
ancien chroniqueur, La PoLberie J, que, s’ils entraient en 
campagne le jour, Pennemi, si éloigné qu’il fut, les décou- 
vrirait. G’est la « vision à distance », que certains de nos 
contemporains se targuent deposséder. Un fait curieux nous 
est rapporté par le même ancien voyageur. Suivant lui, les 
femmes et les fdles des Peaux-Rouges du Canada se livraient 
aux hommes avant le commencement des hoslilités, afin de 
leur donner du cceur, de les encourager à être à la fois braves 
et implacables. Au dire d’autres explorateurs de la mème 
époque, de 1’Escarbot, de Champlain, la férocité guerrière 
des Peaux-Rouges ctait aussi encouragée par la religion. 
C’était aux vaillants guerriers, à ceux qui avait tué ou brülé 
un grand nombre d’ennemis, qu’étaient réservés les mer- 
veilleux territoires de chasse de la vie future, cette vaste 
prairie de 1’autre monde oú se promenait un peuple de 
buflles et de chevrcuils dont la chair avait un goüt exquis et 1 2 3

1. De Rochas, Nouvelle Calédonie, p. 207.
2. Ibid., p. 202.
3. La Potherie, Voyages, t. II.



que l’on pouvait tuer sans verser leur sang *. — C’esl à la 
manière des félins, en rampant dans les broussailles, que 
Fon s’approche du campement de Fennemi; puis, à un mo- 
ment Gonné, Fon incendie les huttes et on en massacre les 
habitants sans exception de sexe et d’âge 2. La gloire peau- 
rouge consiste à tuer, scalper ou capturer autant d’ennemis 
que possible, mais sans perdre d’bommes. Si la victoire 
a couté cber, elle cesse d’ètre une victoire; elle peut. même 

. entrainer la dégradation du chef3. Ces moeurs sont générales 
dans la race; ainsi les indigènes de la Nouvelle-Arkhangel 
attaquent toujours traitreusement et à Fimproviste 1 2 3 4. Mais 
les Peaux-Rouges ne se bornentpas à tuer simplement leurs 
ennemis sur le cbamp debataille; ils se délectent à faire 
mourir à petit feu leurs prisonniers préalablement liés à un 
poteau. C’est alors, pour la Iribu, une vraie fète. Tout le 
monde, hommes, femmes et enfants, s’ingénieà faire souf- 
frir la victime, à inventer quelque torture nouvelle. On larde 
le prisonnier à coup de couteau ; on lui arrache les ongles ; 
on le brüle avec des cbarbons ardents, etc. Un mode de 
supplice très en usage consiste à scalper d’abordle captif, puis 
à jeter sur son crâne,dépouillé du cuir chevelu, des cendres 
brülantes. Un autre divertissement du même ordre est anssi 
très prisé : on détache le prisonnier et même on lui laisse 
prendre unpeude cbamp, puis on lepourcbasse, comme une 
bête sauvage 5. Gela s’appelle faire courir un bomme et 
montre bien qiFenlre la guerre et la cliasse des animaux, on 
ne fait pas grande diíférence. Du reste, même parmi nous,
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1. Domenech, Voyage pittorresque dans les déserts du nouveau monde, 
p.  585.

2. Mollien, Ilist. univ. des voyages, t. XLII, p. 410.
3. G. Roberston, Amérique, liv. IV.
4 Kotzebue, Deuxième voyage (Ilist. univ. des voyages, t. XVII, p. 415).
5 Roberlson, Amérique, t. IV. — Mgr Faraud, Dix-huit années chez les 

sauvages.
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1’idée de cette similitude n’a nullement dispam. Noi s lisons 
couramment dans nos écrivains, surtout dans ceux qui se 
piquent de rhétorique, que « la chassc est 1’image de la 
guerre» et, dans nos sociétés industrielles et commei antes, 
la persistance d’iin gouL assez vif pour la chasse est süre- 
ment une survivance des ages primitifs.

Pendant qu’on le supplieie, le prisonnier peau-rouge, qui 
lui-même, a été plus d’une fois acteur sans pitié dans des 
tragédies semblables, entonne son chant de guerre, brave 
ses bourreaux, les insulte jusqu’à ce que, perdant à la fm 
patience, ils 1 ui portent le coup mortel.

Dans le traitement infligé aux prisonniers de guerre, 
rAméricain du Sud ne le cédait pas en férocité à celui du 
Nord. Certains Indiens du Brésilet du Paraguay vivaient à la 
manière du jaguar, auquel d’ailleurs ils aimaient à se com
parei’. Le cordelier Tbevet, aumônier de Marie de Médicis, 
qui visita les deux Amériques vers le milieu du xvie siècle, 
et nous a laissé de très curieuses relations *, rapporte 
que les indigènes du Brésil faisaient de la guerre Punique 
affaire de leur vie. Les trêves mêmes leur étaient incon- 
nues:

« Quand ils veulent surprendre quelque village l’un de 
1’autre, dit-il dans son vieux langage, ils se cacheront et mus- 
seront de nuit par les bois ainsi que renards, se tenans là 
quelque espace de temps iusques à tant qu’ils aient gajgné 
1’opportunité de se ruer dessus.

» Arrivans à quelque village ils ontcertaine industrie pour 
les faire saillir liors avec tout leur bagage, femmes et enfans. 
Estans saillis, ils chargent les uns les autres de coups de 
flescbes confusément, demasses et espées de bois, qu’oncque 
ne fui si beau passetemps de voir une telle meslée. Ils se

i .  Cosmographie universelle. — Singularitez de la France antarclique.
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prennent et mordent avec les dents en tous endroits qu’ils se 
peuvent rencontrer, et, par les lèvres, qu’ils ont pertuisées, 
monstrans quelquefois, pour intimidei' leurs ennemis, les 
os de ceux qu’ils ont vaincus en guerre et mangez; bref 
ils emploient tous moyens pour fascher leurs ennemis... 
Nous sommes vaillans (disent-ils), nous avons mangé vos 
parens, aussi vous mangerons : et plusieurs menasses fri- 
volesl . »

Ailleurs, Thevet dit avoir entendu un chef indien se com
parei' avec orgueil à un jaguar et se glorifier d’avoir tué et 
plus ou moins mangé plus de 5000 prisonniers. 11 disait, 
suivant notre chroniqueur:

«J en ai tant mangé; j ’ai lant occis de leurs femmes et de 
leurs enfans, après en avoir fait à ma volonté, que je puis, 
par mes laits héroiques, prendrele titre duplus grand mor- 
bicha qui futoncques entre nous. J’ai délivré tant de peuples 
de la gueule de nos ennemis. Je suis puissant; je suis 
fort, etc. »

Mais, avec certaines atténualions, tout cela pourrait se 
traduire en langage moderne.

11 n’v a pas plus de magnanimité guerrière chez les noirs 
d Afrique les plus inlerieurs, ceux qui sont encore canni- 
bales ou ne sont sortis qu imparfaitement du cannibalisme.
« Au Gabon, nous ditdu Chaillu, surprendre un homme, une 
femme ou un enfant et les frapper durant leur sonuneil, 
s’embusquer dans les bois sur le passage d’un homme isolé, 
le percer d’un seul coup de lance avant qu’il ait eu le temps 
de se mettre en garde, guetter une femme qui va puiser de 
1 eau ct la tuer... voilà les exploits que j ’ai entendu le plus 
vanter et dont j ’ai été le plus souvent témoin dans cetle 
partie de 1’Afrique... Je n’ai jamais pu faire comprendre à

1. Singularitez, p. 187, 192 (1878).
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ces Aíricains ce que j ’entends par un combat loyal1... Ils 
raillent le courage de 1’homme blanc, qui fait faceà son ad- 
versaire1 2. »

Les Caíres, plus civilisés et ne retombant plus en canni- 
balisme que très accidentellement, égorgeaientsansscrupule 
les blessés et les femmes, même quandcelles-ci demandaient 
grâce, en découvrant leurs seios et criant: « Je suis femme, 
je suis femme3...» Quand ils attaquentun krâl de Bochimans 
ils tuent deparlipris les femmes, pour ernpècher, disent-ils, 
qu’elles enfantent des voleurs debesliaux, et les enfanls pour 
qu’ils ne deviennent pas des larrons comme leurs pères4 5.

Nous pouvons cbanger de pays sans changer de moeurs. 
Partout, sons toutes les latitudes, l’homme est un animal 
féroce tant qu’il n’a pas subi une longue culture morale.

Nous avons vu, dans la dernière leçon, que dans la plupart 
des archipels polynésiens les vaincus étaient d’ordinaire dé- 
vorés par les vainqueurs; mais là aussi on ne se bornait pas 
à tuer les hornmes, le droit et le désir du victorieux était 
d’exterminer la tribu vaincue, sans dislinction d’âge ni de 
sexe, et il y parvenait quelquefois. Plus féroces encore, les 
Néo-Zélandais encourageaientparfois leurs enfantsàs’exercer 
à la cruauté sur la personne de leurs prisonniers s. Les 
Nouka-IIiviens acbevaient toujours les blessés à coups de 
bfiton et tenaient à bonneur de teindre leurs lances dans le 
sang du guerrier m ort: par ce bain glorieux 1’arme acquérait 
beaucoup de valeur6.

Quelquefois les jeunes femmes des lies Marquises réussis-

1. Voyage dans 1’Afrique équatoriale, p. 178.
2. Ibid., p. 6G.
3. Thompson, Hist. univ. des voijages, t. XXIX, p. 110.
4. Campbell, Hist. univ. des voijages, t. XXIX, p. 352.
5. Moerenhout, Voyage aux íles du Grand-Ocèan, t. II, p. 193.
6. Porter, Hist. univ. des voyages, t. XVI, p. 190.
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saienl à échapper au carnage en s’adressant à la sensualité 
des vainqueurs. Elles commençaient par arrêter leurs bras, 
par les supplier au nora de leurs femmes, de leurs filies, 
de leurs sceurs, leur promettant d’être leurs servantes, etc. 
« Quand rien de tout cela ne pouvaít les toucher, dit un 
narrateur, on a vu souvcnt les femmes déchirer leurs vête- 
ments, se mettre nues devant ces monslres (ce futce procédé 
qui réussit à Phryné devant 1’aréopage). Eh bien, il élait 
rare qu’une seule fút sauvée. » La religion d’ailleurs s’en 
mêlait; il fallait satisfaire les mànes des pères et surtout ne 
les point irriter. Les uns frappaient sans vouloir rien en- 
tendre, les autres, pris de quelque pilié, saisissaient les 
malheureuses par un bras, leur ordonnaient de fermer les- 
yeux etles assommaient de leurs massues oulesperçaient de 
leurs javelots L G’était le sentiment du devoir qui parlait, il 
fallait lui obéir et à la voix des ancêtres.

Pourtant, en dépil. des sauvages coutumes primitives, 
qui ordonnaient Pextermination des vaincus, une sorte de 
chevalerie commençait àseglisser dans lesmceiirsguerrières 
des Polynésiens. A la Nouvclle-Zélande, les chefs vidaient 
parfois leurs querelles en combat singulier1 2. Sur le champ 
de bataille, ilétait ordinaire que quelques guerriers sortissent 
des rangs pour défier les plus braves de leurs adversaires, 
tout à fait à la manière des béros d’IIomère3.

Encore une fois ici le mal a du enfanter le mieux, et 1’idée- 
des combats singuliers a sans doute été inspirée par la crainte- 
d’une totale destruction.

Aux Sandwich, ce même souci avait suggéré des mesures 
bumanitaires; il existait des lieux de refnge, des asiles, ou

1. Moerenhout, Voyage aux íles, etc., t. II, p. 94—95.
2. Dumont d’Urville, Hist. univ. des voyages, t. XVIII, p. 266.
3. Moerenhout, Voyage aux íles, etc., p. 243.
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non seulement les fernmes et les enfants, mais même les 
guerriers vaincus pouvaient trouver un refuge. Des drapeaux 
ílottant aux quatre coins de 1’enceinte sacrée l’indiquaient 
au loin aux fugitifs et il y étaient en süreté1. Sur ce point la 
morale publique s’était développée et formée.

L’habitude des combats maritimes, oü il fallait lutter pied 
àpied,sans ruse de guerre, sur les plates-formes des pirogues 
doubles, indique aussi chez les Polynésiens une lendance à 
envisager la guerre d’une autre rnanière que la cliasse.

Par une anomalie étrange que pourrait, seule, expliquer 
1’histoire lointaine de la race, si on la connaissait, des pra
tiques chevaleresques s’observent dans les guerres des 
Australiens, occupant pourtant le dernier écbelon de la 
hiérarchie des types humains et, avec d’autres traits moraux 
singuliers, fortifient 1’opinion qui met dans 1’índe le berceau 
de ces Mélanésiens inférieurs.

En Tasmanie et en Australie, la guerre consistait non pas 
toujours,maissouvent, enune série de duels. Lesdeuxtroupes 
ennemies se rangeaient en armes en face Pune de 1’autre, 
chacune d’elles couvrant ses enfants et ses femmes. Puis les 
combattants sortant des rangs, un à un, se défiaient, exécu- 
taient une danse de guerre et, en fin de compte, se lançaienl 
mutuellement leurs javclots, puis se retiraient ou étaient 
emportés, cédant laplaceàunnouveau couple dechampions. 
Au besoin, la série étant épuisée, on en recommençait une 
autre de nouveaux combats singuliers, à la massue cette fois, 
chaque combattant devant donner et recevoir un seul coup, 
mais sans parer. Le parti le plus maltraité se déclarait 
vaincu1 2. Bien plus, on avu des Australiens, dans un conílit

1. Moerenhout, Voyage aux íles, etc., p. II, p. 38.
2. Bonwick, Daily Life and Origin o f the Tasmanians, p. 44. — Souvcnirs 

d'un déporté, in Revue Britannique, 1826. — Sturt, Hist. gén. des voyagesr 
t. XLI1I, p. 263.
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avec des Européens, munir ceu\-ci d’armes australiennes 
avant de les attaquer1.

Sans doute il s’en fallait que ces pratiques, plus que cour- 
toises, fussent de règle, surtout avec les blancs; mais, au 
point de vue de 1’histoire de la morale, elles n’en sont pas 
moins extrèmement curieuses. J’y reviendrai en parlant de 
1’existence et de la genèse des senliments moraux cliez 
riiomme primitif.

Ces singuliers scrupules semblent, en Mélanésie, avoir 
été particuliers aux Tasmaniens et aux Australiens. Nous 
avons vu qu’ils étaient inconnus à la Nouvelle-Calédonie, et 
on neles soupçonnepas davantage à la Nouvelle-Guinée.

En effet, un voyageur italien, d’Albertis, raconte com- 
ment fut détruit un village néo-guinéen visité par lui : les 
hommes étant à la chasse, ilsurvint à 1’improviste une tribu 
hostile, qui sur-le-champ dépêcha les malades et les vieil- 
lards restés dans les huttes, puis emmena les enfants et les 
femmes, après avoir lué celles d’entre elles qui essayaient 
de résister1 2.

L’un des indigènes, qui accompagnaient d’Albertis, se van- 
Lait naivement de certaines connaissances anatomiques, qu’il 
avaitacquises expérimentalement, par une série de meurtres 
guerriers, en décollant unbon nombre de ses compatriotes; 
cela, au prix de maint stratagème habilement combiné, et 
sans négliger les bonnes occasions, qui lui faisaient rencon- 
trer des femmes imprudemment endormies dans la forêt3.

Mais, tont compte fait, cc ne sont là que des meurtres 
guerriers. Pour eux, notre morale n’a pas le droit d’être bien 
rigide. Aujourd’bui encore, quantité de forfaits analogues

1. Sturt, Hist. uniu. des voyages, t. XL11I, p. 2G3
2. D’Albertis, La Nouvelle-Guinée, p. 152.
3. Ibid., p- 242.
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se commettent couramment dans les guerres entre soi- 
disant eivilisés. Bombarder, par exemple, une ville habitée 
par loule une population, non belligérante, de femmes, 
d’enfants, de vieillards, de malades, équivaut bien à décapi- 
ter une femme que l’on surprend endormie dans un bois. 
Quant aux guerres entre eivilisés et barbares ou sauvages, 
plus généralement entre les eivilisés de race blanche et les 
représentants des autres races, l’humanité n’y intervient 
guère plus qu’entre le chasseur et le gibier. Pour ne parler 
que de faits tout récents, personne n’a oublié le laisser 
aller avec lequel un de nos brillants écrivains, 1’auteur du 
Mariage deLoti, aracontéle massacre des Ànnamitespar les 
marins français. Maisc’estlà un snjetsur lequel nous aurons 
à revenir, puisque, depuis les ages préhistoriques jusqu’à 
nos jours, la guerre n’a pas cessé d’ètre une des grandes 
occupations du genre humain.

III. —  A B A N D O N .  —  M E U R T R E  D E S  V I E I L L A R D S

En pays primitif, on est toujours prêt à tuer et exposé à 
ètre lué par 1’ennemi. Cette existence de bête fauve est peu 
propre au développement des sentiments humanitaires; 
aussi, même au sein des petits groupes ethniques, les 
rnceurs sont atroces, et l’on est sans pitié pour les bouches 
inutiles. Presque partout, à ce moment de Pévolution mo- 
rale, le sort des vieillards, des malades, des inflrmes, est 
tragique. Les circonstances atténuantes sont : la 1'réquente 
rareté des subsistances, les difíicultés et les dangers de la 
lutte pour vivre.

A la Nouvelle-Calédonie, quiconque cesse de manger pen- 
dant Irois jours est au moins relégué et abandonné dans un

Lf.touRiNEAu. — L’évolution de la morale. 8
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lieu écarté; mais souvcnt il est mis à mort par ses parents1. 
Les vieillards sont traités de même. Parfois on ne se con
tente pas de les laisser mourir dans 1’abandon; on abrège 
pour eux 1’attente de la mort en les enterrant, sans toujours 
prendre la peine de les tuer auparavant. Dressés de longue 
main à cette morale, qiPils ont jadis pratiquée eux-mêmes, 
les patients se résignent tranquillement à leur sort. Certains 
demandent spontanément qu’on ait la complaisance de les 
tuer, et alors on les voit marcber tranquillement vers leur 
fosse ou on les couche après les avoir assommés d’un coup 
de casse-tête2.

Des mceurs analogues régnaient à Yiti, mais là elles 
étaient sanctifiées et sanctionnées par lareligion. Dans Popi- 
nion des Yitiens, qui croyaient fermement à une existence 
après la mort, on arrivait dans le Yiti d’outre-tombe exacte- 
ment dans 1’état ou l’on était en quittant le Yiti terrestre. 
De quelle importance n’était-il donc pas de ne pas s’oublier 
sur la terre, de ne pas attendre la caducité? Pour les enfants, 
c’était un pieuxdevoir de ne pas laisser les vieux parents trai- 
ner une trop longue existence. Ce devoir, ils le remplissaient 
scrupuleusement, en avertissant au besoin leurs auteurs 
et en fixant, de concert avec eux, le moment de leur départ 
pour Pau delà. Au jour dit, Pon convoquait parents et amis 
à un festin funéraire. Puis on conduisait cérémonieusement 
le vieillard vers sa tombe, sur le borcl de laquelle, après un 
tendreadieu, les Pils Pétranglaient avec sollicilude. l rn mis- 
sionnaire anglais, le révérend Ilunt, assista un jour à une 
inhumation de ce genre. II s’agissait d’une vieille fernme, 
qui marcha allègrement jusqiPau lieu de Pexécution : « En 
arrivant auprès de la fosse, la mère s’assit; tous alors,

(. Fr. Garnier, La Nouvelle-Calédonie, p. 315.
2. De Rochas, Nouvelle-Calédonie, p. 237, 238.
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enfants, petits-enfants, parents et amis lui dirent tendre- 
ment adieu; les fds lui passèrent autour du cou une corde 
de tapa, saisirent les deux bouts de la corde et 1’étranglèrent, 
après quoi on 1’enterra avec les cérémonies ordinaires*. »

Aux objurgations du missionnaire, qui avait d’abord essayé 
de les faire renoncer à leur dessein, les fds répondirent 
« qu’elle était leur mère, qu’ils étaient ses enfants, qu’ils 
devaient la mcttre à m ort».

Au point de vue de la genèse des sentiments moraux, rien 
de plus instructif que les faits de ce genre. J’aurai occasion 
d’invoquer celui-ci, quand, plus tard, j ’aurai à éludier com- 
ment se forme, dans la conscience bumaine, le sentimeut 
du devoir, et à faire 1’analyse d’un autre état moral, qui lui 
est connexe, du remords. Pour le moment, je n’ai qu’à pour- 
suivre mon voyage d’exploration à travers les mceurs atroces 
de riiumanité primitive.

Les BattasdeSumatra, plus civilisés que lesFuégiens, puis- 
qu ils avaientun gouvernement régulier, des lois, un alpha- 
bet, une littérature, allaient bien plus loin eneore. Non 
seulement ils tuaient leurs vieux parents, mais ils les man- 
geaient, en profitant pour cela, en gens avises, de la saison 
ou les citrons étaient abondants et le sei à bon marche. Un 
rituel réglait la cérémonie. A un moment donné, le vieillard, 
dont on allait se sépai‘er ou se débarrasser, montait sur un 
arbre autour duquel se rangeait 1’assistance. Puis on frap- 
pait le trone de 1’arbre en cadence et en chantanl une sorte 
ddiymne funéraire, dont le sens général é ta it: « Le fruit est 
mür; la saison est venue. » Après quoi, la victime descen- 
dait de 1’arbre; on la tuait et on la mangeait3.

Des faits du même genre ont été observés cliez les races 1 2

1. Wilke, Exploring Expedition (cité par Lubbook. Origines de la civilisation, 
p. 373).

2. Asiatic Researclies, t. X, p. 202 (cité par Pickering dans Races of Man.)
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primitives, un peu dans tous les pays et dans tous ies temps. 
Àiasi, en Àfrique, les Bochimans exposent les vieillards dans 
des endroits ou ils ont chance d’être dévorés par les bêtes 
féroces. Ils justifient cette pratique en disant que ces indi- 
vidus non seulement ne sont plus bons à rien, mais qu’ils 
consomment des aliments très profitables aux gens utiles1. 
Leurs voisins, les Namaquois, abandonnaient et laissaient 
périr leurs vieux parents, non seulement sans regret ni 
remords, mais en riant des remontrances que leur fai- 
saient à ce sujet les Européens. Les Gafres Matchapis ne 
tuent pas babituellement leurs vieillards, mais ils les lais- 
sent mourir de faim et abandonnent leurs cadavres aux 
bêtes. Déjà un peu plus lnimains, les Caíres Bécbuanas por- 
taient leurs blessés à une certaine distance de leurs villes et 
villages et les abandonnaient, en ayant soin seulement de 
renouveler, chaque jour, leur petite provision d’aliments et 
d’allumer, près d’eux, chaque soir, un leu destiné à écarter 
les bêtes féroces. La Providence se cbargeait du reste1 2.

En Amérique, de la baie d’Hudson à La Plata, mettre à 
mort les vieillards était une coutume générale3. LesNoutka- 
Colombiens les laissaient mourir de faim, même quand ils 
regorgeaient de vivres.

Les Itonamos de 1’Amérique méridionale étouffent leurs 
malades4; les Esquimaux ou cnterrent leurs vieux parents 
après les avoir étranglés ou tout au moins les abandonnent, 
après leur avoir dit adieu, dans une hutte de glace (iglou).

Les Kamtchadales se débarrassaient de leurs parents en les 
tuant; après quoi ils laissaient les chiens se repaitre de leurs 
cadavres. Cette dernière pratique était une attention déli-

1. Campbell, Hist. univ. des voijages, t. XXIX, p. 364.
2. Ibid., p. 357.
3. Robertson, Amérique, liv. IV.
4. A. d’Orbigny, L’homme américain, t. II, p. 241.
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cate. Car, croyaient-ils, être mangé dans ce monde-ci par 
dos chiens était un sürmoyen d’être trainé, une fois qu’on 
seraitarrivé dans l’autre, par des chiens excellents1. D’autres 
Esquimaux d’Asie pensent, comme les Yitiens, qu’il cst très 
désirable de faire bonne figure dans 1’autre monde et, pour 
cela, les vieillards koriaks et tchoutchis se font parfois tuer 
par leurs enfants pour éviter la vieillesse1 2.

Les Iakoutes abandonnent aussi leur parents âgés, leurs 
malades gravement alteints, dans des cabanes qu’ils leur 
construisent sur le bord d’une rivière. Ils leur laissent quel- 
ques provisions et d’ordinaire ne s’en occupentplus ensuite.

Par cet effroyable côté de ses mceurs, Phomme primitif 
contemporain reproduit trait pour trait celui d’autrefois. 
Les écrivains de 1’antiquité ont en cffet recueilli un certain 
nombre defaits analognes à ceux que je viens d’énumérer. 
,I’en citerai quelques-uns, car les concordances entre la pré- 
liistoire morte et la préhistoire vivante sont, pour nous, 
particulièrement inléressantes.

Au dire de Platon, on avait,dans une cerlaine tribu sarde, 
la coutume d’assommer les vieillards à coups de bâton3 *. En 
Bactriane, dit Slrabon, on enlretenait des chiens dils « en- 
terreurs » donl la fonction était de dévorer les vieillards et 
les maladesl. Le même auteur nous assure que « la mort la 
plus enviable pour les Massagètes, c’était d’être, au terme 
de la vieillesse, haché menu avec d’autres viandes et mangé 
par les siens. Au contraire, quiconque mourait de maladie 
était regardé comme un impie, bon seulement à servir de 
pâture aux betes fauves5 s. Dans un autre passage, Strabon

1. Kotzebue, Hist. uviv. des voyages, t. XVII, p. 392.
2. Whymper, Alaska, p. 98.
3. Platon, Timée.
•i. Strabon, t. XI, 3.
5. Ibid., t. XI, 6.
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affirme encore que les Derbices de 1’Asie septentrionale 
mangeaient tout individu avant atíeint soixante-dix ans.

bongtemps tous les faits de ce genre, relevés en assez 
grand nombre par les écrivains de 1’antiquité, ont été répu- 
tésinvraisemblables, légendaires. Mais aujourd’hui 1’ethno- 
graphie les confirme indirectement, en enregistrant nombre 
de faits récents etidentiques. D’ailleurs la férocitéhabituelle 
à 1’bomme primitif ífexclut pas toujours et partout certains 
sentimcnts humains. Cliez les races, connne cliez les indivi- 
dus, les contradicLions morales ne sont pas rares. Ainsi les 
Néo-Zélandais, si sanguinairesetsi cannibales, avaient pour 
les vieillards, du moins pour les hommes, de grands égards1. 
Toujours ils leur cédaient la place d’honneur dans les fes
tins d’apparat; les jeunes gens les écoutaient avec respect; 
il arrivait même à des cbcfs d’entretenir des gens du peuple, 
uniquement à cause de leur grand âge1 2. Certaines tribus de 
Peaux-Rouges auraient, au dire de 1’abbé Domenech, des 
moeurs analogues. Dans leswigwams des Selishs, par exemple 
les vieillards et les infirmes seraient traités avec beaucoup 
de considéralion3.

Ces faits sont exceptionnels. Àce litre mème ils ont leur 
intérêt. Ils nous montrent, que, tout en ayant, dans sa physio- 
nomie générale, une marche uniforme, 1’évolution morale 
du genre bumain comporte certains écarts. Ces exceptions 
nous apprennent encore, que, dans la conscience de rhomme, 
les contrastes moraux les plus éclatants sont très possibles. 
Comment en serait-il autrement, puisque les penchants 
moraux ou immoraux résultent des fatalités mêmes de la vie 
sociale et des nécessités variables de Texistence?

II importe aussi de noter qifentre les diverses phases de

1. Cook, Deuxième voyage (Hisl. univ. des voyages, t. VII, p. 331).
2. Dumont-cTUrville, Ilist. univ. des voyages, t. XVIII, p. 261.
3. Voyage pittorresque dans les déserts du nouveau monde, p. 512.



l’évolution mentale, il ne saurait exister dc liiatus: tout se 
tienl, s’enchaíne, s’engrène. Le passe impregne toujours le 
présent, nous aurons trop d’occasions de le constater; mais 
aussi l’avenir est en germe dans le passé même; çà el là on 
l’y voit poindre, s’y manifcsler par des tendances nonvelles, 
qui désobéissent aux antiques instincts, aux féroces sugges- 
tions des ancêlres. Plus d’une íois, je signalerai et j’essaierai 
d’analyser ces conflils moraux. Actuellement, j ai à décrire la 
cruauté de 1’homme primitif, Peffroyable mépris qu’il lait 
de la vie bumaine. Déjà j ’ai passé en revue d’horribles traits 
de moeurs, le cannibalisme, 1’amourdu carnage pour le car- 
nage lui-mème. Je dirai encore, mais brièvement, combien 
1’homme primitif se soucie peu dc la vie des enlants nés ou 
à nailre et quel sort affreux il fait trop souvent à la femme.

LA MORALE IiESTIALE. ll'J

I V .  —  I N F  A N T I C I  D E

La destruction des jeunes par leurs parents n’est pas sans 
exemple cliez les mammifères; elle y est pourtant infmiment 
plus rare que dans 1’espèce bumaine. En règle générale, 
1’amour des jeunes est un instinct puissant chez les mammi
fères, surtout chez les lemclles, aussi longtemps que le 
rejeton ne peut se sufíire à lui-même. Comment, chez 
1’homme, ce sentiment si impérieux subit-il de si fréquentes 
éclipses? C’est dans la supériorité même de Fintelligence 
qu’il en faut chercber la raison. Chez 1’homme, conime chez 
Panimal, il existe un autre instinct, plus primordial encore, 
1’instinct de la conservation et, dans Fintelligence bumaine 
la plus rudimentaire, fut-ce celle d’un Fuégien ou d’un 
Bochiman, il y aun degré de prévoyance,unevisionanticipée 
de Favenir, qui sont inconnus à la plupart des ânimaux.
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Póur un pauvre être, vivant au jour le jour, entouré de 
dangers et d’embúches, élever des enfants constitue un acte 
d’héroiisme; le besoin 1’opprime, et quand le fardeau lui 
semble Irop lourd, il 1’allège. Puis 1’habilude une íois prise, 
1’amour instinctif dela progéniture parle moins liaut et l’on 
en arrive à lui imposer silence pour diíTérents motiís. Nous 
verrons cependant que, même alors, entre 1’antique instinct, 
dont Porigine remonte au-delà de 1'humanité, aux‘ancêtres 
animaux, et les nouvelles pratiques égoistes, il existe bien 
souvent un conflit moral.

C’est naturellement cliez les races humaines les plus in- 
férieures, les moins intelligentes et les plus désarmées, que 
1’infanticide se commet le plus fréquemment et aussi le plus 
simplcment.

En Tasmanie, les enfants étaient souvent mis à mort au 
moment de leur naissance. Plus tard on s’en débarrassait 
quelquefois en temps de guerre ou bien le père les luait dans 
un moment de colère contre sa ou ses femmes1.

C’est que 1 homme primitif, plus généralement Phomme 
inférieur, est d’ordinaire incapable de se maitriser; il est 
ce que les médecins aliénistes appellent un im pulsif. Sa 
mentalité esttrès simple, ses désirs, ses mouvements derage 
ne sont point refrénés ou mitigés par 1’influence inhibitoire 
de mobiles diíTérents; cliez lui, habiluellement, 1’acte suit de 
près le désir. Ainsi, à la Terre de Feu, liyron vit un homme 
broyer sur des rochers son enfant coupable d’avoir renversé 
un panier plein d’oeufs de mer. Mais, leplus souvent, en Tas- 
manie et en Mélanésie, 1’infanticide se pratiquait comme 
simple mesure de prévoyance. Les Australiennes du sud, 
dit M. Eyre, tuaienl souvent leurs trois ou quatre premiers 
enfants; elles s’épargnaient ainsi 1’ennui et la fatigue de les

1. Bonwick, Daily Life and Origin of the Tasmanians, p. 79.
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porter surleur dos, en accompagnant 1’homme dans sa vie 
nômade1. Là comme à la Nouvelle-Guinée1 2, comme partout, 
c’étaient surtout les filies qui étaientde préférence saçrifiées, 
ctant considérées comme des non-valeurs. II était aussi de 
règle d’enterrer les enfants lout vivants avec la mère, quand 
cellc-ci venait à mourir. Mais cette dernière coutume, de 
même que la mise àmort des jumeaux, ou du moins de l’un 
d’entre eux, n’est nullcmenL spéciale à la Mélanésie. Parry 
l’a retrouvée chezles Esquimaux3 4 et elle existe bien ailleurs: 
Quand les conditions de 1’exisLence sont si dures, 1’enfant 
abandonné ne trouve pas de mère adoplive.

D’après Hnmboldt, les Indiens de 1’Amérique méridionale 
invoquent, pour justifier leur coutume de tuer au moins un 
enfant cn cas de grossesse gémellaire, la honte qu’il y a à 
ressembler aux animaux les plus vi 1 s , qui ont des portces 
nombreuses (I lis t . cjén. des voyages, t. XXXVIII, p. 379).

Pour des raisons du même genre, bien des peuples primi- 
tifs se débarrassent, sans le moindre scrupule, des enlants 
difformes. Les Bochimans, par exemple, les étranglaient, les 
enterraient vivants ou simplement les abandonnaient et, en 
temps de famine, ils traitaient de même les enlants bien 
conformés*.

Les Iíamtchadales sacrifiaient aussi les enfants faibles ou 
mal conformés (Kotzebue, Ilist. nat. des voyages, t. XVII, 
]). 392). La célèbre sélection infantile de Sparte n’était súrc- 
ment qu’une survivance : Salus populi, suprema lex.

En Tasmanie, 1’instinct materncl refoulé se satisfaisait 
d’une autre manière. Les femmes, après avo ir tué ou aban-

1. Evrc, Journals 0/  two Expedilions of Discovery into the Interior of 
Central Australia, t. Ier, p. 324.

2. D’Alberlis, La Nouvelle-Guinée. p. 108.
3. Parry, Ilist. nat. des voyaijes, t. XL, p. 431.
4. Wakc, Evolulion of Moratity, t. I, p. 207.
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donné leurs enfants, adoptaient de jeunes cliiens, les soi- 
gnaient, les caressaient et les élevaient avec beaucoup de 
sollicitude1.

Ces féroces coutumes n’étaient point spéciales à la Méla- 
nésie. En quantité de conlrées, elles onl été dictées par les 
implacables nécessités de la vie primitive. Dans certaines 
petitesiles, ou la quantité d’aliment était strictement limitée, 
Tinfanticide était réglé presque légalement. Ainsi à Tikopia ’, 
aux iles Radak3, il était moral de mettre à mort le troisième 
ou le quatrième enfant.

Dans tous les archipels polynésiens, 1’infanticide était 
aussi une pratique fort commune. 11 en était même né une 
profession : des « tueurs d’enfants » attitrés parcouraient les 
villages en offrant leurs Services aux femmes nouvellement 
m ères4, car d’ordinaire, en Polynésie, Penfant était sacrifié 
au moment même de sa naissance. L’épargnait-on, ne 
fut-ce que pendant une heure? Alors 1'opinion publique, 
non pas la loi, intervenait; elle lui reconnaissait le droit de 
vivre, se faisant visiblement, dans ce cas, l’interprète de 
1’inslinct maternel réveillé. Néanmoins en Polynésie 1’infan
ticide était devenu une babitude générale. A Taiti, ditEllis, il 
n’y avait pas de femme qui n’eüt tué au moins un de ses 
enfants3, soit en Tétranglant, soit en Tenterrant tout vivant. 
Aux iles Sandwich, les naissances étaienl mises ainsi en coupe 
réglée. On a évalué aux deux tiers la proportion des enfanls 
sacriíiés de cette manière G. Aucune famille írélcvait plus de 
deux ou trois enfants (Ellis).

Aux Marquises et aux iles de la Société, la célèbre eon-

1. Bomvick, loc. cit., p. 78.
2. Dillon, Hist. gèn. des voyages, t. XVIII, p. 378.
3. Kotzebuc, Hist. gén. des vuyages, t. XVII, p. 358.
4. Müller, Ethnographie, p. 110.
5. Polynesian Researches, t. Iír, p. 331-340.
6. Giraud-Teulon, Orig. de la Famille, p. 129.
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frérie des Aréois, à la fois lubrique, mystique et aristocra- 
tique (je la décrirai plus lard), faisait à chacun de ses 
membres un devoir de l’infanticide. Toute femme, qui y 
manquait, était flétrie du nom de « faiseuse d’enfants » et 
chassée de la société. Une seule exception était faite pour le 
premier-né masculin des cliefs. Mais même parmi les Aréois 
1’instinct maternel protestait. Conformément à la coutume 
générale, lenouveau-né devaitêtre immoléau momentmême 
de sa naissance, en quelque sorte avantque la mère 1’eütvu. 
S’il respirait seulement pendant une demi-heure, il était 
sauvé1. Dans la conscience polynésienne, il y avait évidem- 
ment lutte entre le puissant inslinct maternel et le désir 
raisonné de se débarrasser d’un fardeau incommode. En effet, 
tous les observateurs s’accordent à reeonnaitre que les 
enfants épargnés étaient clioyés, soignés avec tendresse, non 
seulement par les mères, mais mômc par les hommes'1 2; on 
n’ose pas dire par les pères.

Nous retrouverons Finfanticide, durant les phases supé- 
rieures de Févolution morale; mais il ne s’étalera plus au 
grand jour, comme il le fait dans les sociétés primitives, 
alors que la morale restrictive existe à peine, alors surtout 
que « le droit du père de famille », que nous entendons 
encore fréquemment invoquer, est sans limites. Durant ce 
stade primitif des sociétés, Fenfant est la propriété absolue 
de ses parents; ils en peuvent user et abuser. La commu- 
nauté n’a pas encore compris que la protection de Fenfance 
est un de ses grands devoirs.

Si Féthique bestiale ne songe pas à condamner Finfan
ticide, il va de soi qiFellc est, si possible, plus indulgente

1. Moerenhout, Vuyage aux íles du grand Océan, t. Itr, 484-503.— lbid., 
t. XI, p. 260.

2. Cook. Troisième voyage. Ilist. gén. des voyages, t. X, p. 314. — Mar- 
chand, lbid., t. XV, p. 423.
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encore pour lcs mesúres préventives, pour ladestruction des 
enfants avant leur naissance. Cette destruction s’effectue sur 
une très large échelle dans toules les races primitives, cliez 
les Peaux-Houges des bords de la baie d’Hudson aussi bien 
que chez les Indiens du bassin de l’Orénoque; en Tasmanie, 
en Australie, à la Nouvelle-Calédonie, à Vi ti de même qu’en 
Polynésie. Elle était, selon Pritchard, systématique à Viti, à 
Samoa, à Tonga.

Les procédésusitéssont divers suivant les races et suivant 
leur degré ddntelligence, mais je n’ai pas à les décrire ici. 
Les Tasmaniens, lcs Australiens, si peu développés encore, 
prévenaient déjà de cette manière tout excédcnt de popu- 
lation. Les moyens auxquels ils avaient recours étaient, 
comme eux-mêmes, simples etbrutaux; ils consistaient en 
coups redoublés portés par une vieille femme complaisante 
sur 1’abdomen des patientes L

Les raisons qui poussent 1’homme à détruire les enfants 
avant leur naissance sont évidemment celles qui motivent 
Tinfanticide. iAlais il y a lieu de remarquer que les pratiques 
abortives ontéléblâméespar 1’opinion, flétries parla morale 
et réprimées par les lois bien plus tardivement que l’in- 
fanticide. A ma connaissance, le code sacré des anciens 
Persans, le Zend-Avesta, conlient les premières, les plus 
anciennes prescriptions légales à ce su jct1 2. Aujourd’hui 
encore, sur ce point de morale, quantité d’Européennes, 
même des plus cultivées, ne sont pas plus développées que 
la Tasmanienne pithécomorpbe. II n’est pas de médecin, 
qui, assez fréquemment, n’ait eu à s’étonner de la candeur 
aveclaquelle on a réclaméde lui uneinterventionquela mo
rale et la législation modernes s’entendent pour condamner.

1. Bonwick, Daily Life, etc., p. 76.
2. Fargard, Vendidad, t. XV.
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Des quelques entretiens qu’il m’est arrivé cTavoir eu jadis 

avec des solliciteuses de ce genre, il me serable résulter que 
1’absence de sens moral cliez nombre de femmes, dans la 
ques.tion qui nous occupe, tienlà ce que, selon leur opi- 
nion, renfantn’apas de personnalité avant sa naissance. On 
ue l’a ni vu, ni embrassé, ni caressé; il est donc encore 
dans le monde des choses inanimées; on en peut disposer, 
comme on le fait de ses cheveux et de ses ongles. C’est 
exactement ce qui arrivait, comme nous venons de le voir, 
en Polynésie, ou les mères sacrifiaient sans aucune hésita- 
tion leurs enfants, mais au moment même de leur nais
sance, quand elles ne les connaissaient pas encore. Les 
voyaient-elles, les avaient-elles tenus dans leurs bras, 
aussitôt 1’instinct maternel se réveillait et protestait.

J’estime que, si la moralité féminine est si fréquemment 
en arrière sur ce point, si le sentiment du respect de l’en- 
fant avant sa naissance ne s’est point encore organisé dans 
le cerveau debeaucoup de femmes, même développées, cela 
tient, pour une large part, à la pruderie ecclésiastique, qui, 
depuis tant de siècles, préside à. 1’éducation féminine et en 
exclut certains sujets d’une importance pourtant capitale 
pour les femmes. L’enseignement faisant systématiquement 
défaut sur certaines questions de morale pratique, il est dif- 
ficile que, de ce côté, la moralité s’affine et progresse.
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I .  —  DE LA C O N D I T I O N  D E S  F E M M E S

Si insuffisamment connues que soient encore les moeurs 
des anirnaux, il semble bien pourtant que, dans le monde 
des verlébrés au moins, la femelle n’est pas habituellement 
maltraitée par le mâle. Chez certaines espèces d’oiseaux 
même, le mâle courtise la femelle avec une sorte de délica- 
tesse. L'am blyom is inornata  de la Nouvelle-Guinée va jus- 
qu’à construire, pour abriter ses amours, un édifice spécial, 
précédé d’une pelouse parsemée des íleurs ou d’objets aux
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vives couleurs. Dans presque toutes les espèces d’oiseaux, le 
mâle nourrit la femellependant la couvaison, la protège, au 
besoin la remplace et partage avec elle le soin des petits.

Sous ce rapport, l’homme primitif est bien inférieur aux 
animaux. Pour lui, la femme est siraplement un être faible, 
dont il use et abuse sans scrupule.

Tous les voyageurs et missionnaires s’accordent à repré- 
senter comme affreux le sort de la femme en Tasmanie et 
en Mélanésie. Nous avonsvu, que três souvent elle íinissait 
par èlre mangée, mais auparavant elle avait fourni une 
douloureuse carrière.

Chasser et guerroyer étaient dans ces contrées à peu près 
les seules occupalions de 1’homme : tout le reste regardait la 
femme. Elle devait suivre 1’homme dans les forêts en portant 
les enfants et toutlebagage dela famille, savoir : des pierres 
et coquilles tranchantes de rechange, de la gomme xanto- 
rhéa pour les fixer à des manches, des tendons de kan- 
gourou servant de ficelles, des peaux de kangourou, de la 
graisse pour onctions, de la craie, de 1’ocre, des plumes 
pour se parer, des plaques d’écorce, qui, froncées aux deux 
bouts, servaient de vases; une grande lame de la même 
écorce pour former paravent, durant la nuit, ou s’abriter 
en cas de pluie. Tout cela, le paravent d’écorce excepté, se 
porte au cou dans un sac de peau de kangourou; dans un 
aulre sac, placé sur le dos, se niche un enfant, et quelque- 
fois un second rejeton est à califourchon sur les épaules de 
la mère. La main droite de TAustralienne s’appuie sur un 
long bâton pointu, la gaúche porte un tison allumé et qu’il 
faut maintenir allumé. Ainsi surchargée, la femme erre 
dans le bois, à la suite de son maitre, pendant des jour- 
nées entières l .

1. R. Salvado, Mémoires sur VAustralie. — Souvenirs d’un déporté à laNou- 
velle-Galles du Sud (London Magazine et Revue britannique, 1826).



Si la cliasse de phomme a été heureuse, la femriléf n’a 
plus le soir qu’à préparer le souper, puis elle doit se tènir 
derrière l’homme pendant que ce dernier se repail avec 
la gloutonnerie d’un chien. Quand le maitre est de bonne 
humeur, il jette habituellement à sa ou à ses femmes, par- 
dessus son épaule, des os plus ou moins garnis, des reliefs 
de son festin. En attendant cette aubaine, la femrne reste 
accroupie et charme 1’attente en chantant *.

Mais bien souvent 1’Australienne n’a pas seulement à pré
parer le repas; il lui faut le trouver. Ponr cela, elle doit 
grimper sur lesarbres à larecherche dePopossum ou déter- 
rer les racines nutritives; sur le rivage, elle entre dans 1’eau 
et plonge pour recueillir des coquillages, des crustacés1 2, des 
algues comestibles3. II lui faut aussi aller cbercher le bois 
à brüler, l’eau, et elle ne peut songer au repos avant que le 
vaste appétit de l’bomme soit satisfait.

Les jeunes Australiens disaient naivement à Eyre, qu’ils 
prenaient femme pour que celle-ci leur procuràt « du bois, 
de 1’eau, des aliments, et portàt le bagage 4 ».

En compensation des Services de bètes de somme et de 
pourvoyeuses qu’elles rendent aux hommes, les femmes 
australiennessont traitées avec ladernièrebrutalité. Presque 
toutes sont couvertes de cicatrices terribles5, traces des 
coups et blessures qu’elles ont reçus. Pour le motif le plus 
légerou sans motif, 1’homme transperce les membres de la 
femme de ses javelots ou lui porte sur la tête de rudes coups 
de « ouaddie ». Mais le mari, le propriétaire plutôt, n’a pas 
seulle privilège deblesserou d’assommer sa femme; dans la

1. Bonwick, Daily Life, etc., p. 17.
2. Ibid., p. 55.
3. D ’EQtrecasteaux, Ilist. univ. cies voyages, t. XV, p. 110.
í .  Eyre, üiscoveries, t. II, p. 321.
5. Baudin, Iíist. univ. des voyages, t. XVIII, p. 13.
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horde, tout homme a le droit de battre une 1'emme quel- 
conque, avec cette condition cependant que le raari de la 
femme battue ou blessée aura la faculté de se venger 
sur la femme du coupable : cette compensation suffit à la 
justice australienne l .

Ce n’est pas tout : 1’Australienne n’a pas queles bommes 
à redouter. Les femmes sont toujours disposées à faire du 
zèle aux dépens de leurs compagnes de misère. Quand un 
homme veut châtier sa femme, il n’a qu’à l’abandonner à la 
merci des femmes de la tribu. Celles-ci alors se font unejoie 
de la renverser, de s’asseoir sur elles et de lui scarifier les 
membres avec des pierres trancbantes1 2 3. C’est que FAustra
lienne ne vaut guère mieux que son maitre et quen tout 
pays Fliabitude de Foppression rend lâche. Maltraiter une 
femme qui a encouru le déplaisir de son propriétaire, c’est 
se ranger du côté du plus fort, llagorncr le tyran, qui pour- 
rait aussi vous opprimer. Ce genre de courtisanerie féroce 
rFestpas spécial à FAustralie.

Du plus au moins ces moeurs plus que besliales règnent 
dans tous les archipels mélanésiens. A Vili, les bommes 
s’amusaient parfoisà attacher leurs femmes à un arbre pour 
les fouetter; ils pouvaienl les maltraiter, les tuer et mème 
les manger, si bon leur semblait. A Yiti, comme en Austra- 
lie et en Tasmanie, les femmes prenaient leurs repas à part 
et après les bommes 3. En compensation, les femmes des 
chefs devaient s’étrangler elles-mêmes à la mort de leur 
mari : quand elles hésitaient à le faire, les fils les sup- 
pliaient tendrement de s’exécuter, car les enfanls des 
femmes ainsi suicidées succédaient à leur père de préfé- 
rence aux fils des autres femmes. En cas de refus obstine,

1. Grey, Journal of Expeclitions, etc., t. II, p. 254.
2. Oldíield, loc. cit., p. 250.
3. Duraont d’Urville, Ilist. génér. des voyaçjes, t. XVIII, p. 299.
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le devoir des enfants était d’étrangler de leurs propres 
mains la mère dépourvue de grandeur d’âme (Moerenhout, 
loc. cit., 1.11, p. 236). Partout en Mélanésie, porter des fardeaux 
ou travailler était considéré par 1’homme comrae déshono- 
rant. Les liommes précédaient les femmes, chargées et sur- 
chargées, en portant seulementleurs massues et leurs lances1. 
A la Nouvelle-Calédonie, ou les liommes avaient la même 
horreur pour le travail, ils avaient en plus des préjugés au 
sujei de Pimpureté féminine. Chaque mois, les femmes 
devaient passer quelques jours dans une casespécialeettout 
cequ’elles touchaient alors était souillé. Pour les purifier, il 
était besoin d’ablutions et de cérémonies2 qui se renou- 
velaient encore après 1’accouchement. On sait assez com- 
bicn les superstitions de ce genre ont élé et sont répandues 
dans le monde entier. II serait facile d’en citer un grand 
nombre d’exemples. Écoutons seulement Pline, qui les re
sume, en énumérant les méfaitsdu sang menstruei: « II aigrit 
les liqueurs; par son contaet, il stérilise lesgrains, fait périr 
les greffes, brüle jusqidàla racineles plantes des jardins, fait 
tomber les fruits des arbres; il ternit 1’éclat des miroirs, 
émousse le tranchant du fer, altère le poli de 1’ivoire ; les 
abcilles en meurent dans leurs alvéoles; 1’airain lui-même 
et le fer en sont sur-le-cliamp rouillés; les chiens qui en 
goütent deviennent enragés et font des morsures viru- 
lentes et incurables; bienplus,le bitume lenace, qui 11olie à 
une certaine époque dePannéesur le lac Asphaltile, en Judée, 
et qui adhère à tout, se détache du fd infecté de ce sang. 
Même la fourmi, cet animalcule, le reconnait et abandonnc 
les grains souillés » (Pline, t. VII, p.  15). II est curieux 
de trouver ces préjugés, si répandus d’ailleurs, cliez des 
races aussi primitives que celles de la Mélanésie.

1. Cook, Ibid., t. VIII, p. 4P4.
2. De Rochas, Nouvelle-Calédonie, p. 283.
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On les renconlre aussi cn Polynésie, ou avec quelques 
atténuations le sort des femmes était analogue. Aux iles 
Marquises, 1’entrée des pirogues était interdite aux femmes 
qui, croyait-on, faisaient fuir le poisson *.

Pourtant, et par uneexception rare, à la Nouvelle-Zélande, 
les femmes avaient 1’honneur de manger avec les hommes1 2 3, 
tandis qu’à Taiti, par exemple, elles ne devaient même pas 
cuire leurs aliments sur le feu qui servait à la cuisine mas
culino. Comme les Mélanésiens, du reste, les Polynésiens 
tenaient pour d-éshonorant de porter un fardeau3. Tous les 
travaux pénibles étaient donclelot de leursfemmes 4. Mème 
celles des chefs, les reines, travaillaient la terre et plan- 
taient des patates5 *. Gelle utilisation de la femme était aux 
yeux des indigènes la principale raison de la polygamie

A la Nouvelle-Zélande, pays cannibale par excellence, les 
femmes étaient encore traitées avec une grande cruauté. 
Ainsi, quand un père ou un frère donnaient leur lille ou 
leur soeur pour femme à un compatrioLe, ils lui d isaient: 
« Si vous en êtes mécontent, vendez-la, tuez-la, mangez-la. 
Yous en êtes le maitre absolu 7. » Dans les autrcs archipels 
polynésiens, ovi la vie était plus facile, les moeurs s’étaient 
quelque peu adoucies. La femme était toujours tenue pour 
un ètre inférieur, une sorte dbanimal domestique, mais elle 
était moins exposée aux violences, aux brutalités. Pourtant 
son sort était fort dur encore. Souvent elle devait, comme 
1’Australienne, passer des journées entières dans l’eau, les 
pieds nus sur le corail, pour recuei 11 ir des coquillages, du

1. Radiguet, D e r n ie r s  s a u v a g e s , p. 162.
2. Dumont d’Urville, I í i s t .  u n i v .  d e s  v o y a g e s , t. XVIII, p. 207.
3. Duperrey, I í i s t .  u n i v .  des v o y a g e s , t. XVIII, p. 155.
A. V o ya g es  de TAstrolabe, p. 280.
5. Ibid., p. 373.
0. I b i d . ,  p. 394.
7. Moerenhout, V oyage  a u x  í le s , t. II. p. 08.



poisson, que dévoraient ensuile gloutonnement son mari et 
ses fils, en ne lui laissant ou jetant que les morceaux de 
rebut*. Certains aliments étaienl interdits aux femmes, les 
meilleurs, naturellement: le cochon, la volaille, les noix de 
coco, le plantain. Pour elles, la tête de leur mari, celle de 
leur père étaient sacrées, tabouées; il leur élait interdit de 
touchertout ce qui avait été en contact avec ces têtessancti- 
fiées, depasser au-dessus d’elles, quand les hommes étaient 
couchés 1 2, etc.

Les moeurs pourtant variaient notablement d’archipel à 
archipel. Ainsi à Noukahiva les hommes travaillaient la 
terre3. A Tonga4, aux iles Gambier, la situation des femmes 
était relativement douce. La fabrication des étoffes en écorce 
de múrier, celle des nattes, la préparation de la purée de 
fruits à pain étaient leurs principales occupat.ions. Le reste 
de leur vie se passait cà chanter, à se baigner, à tresser des 
couronnes de íleurs.

Par toute la terre et cbez tons les hommes primitifs, le 
. sort de la femme est à peu près le même : on n’exagère 
nullement en disant que la femme a été le premier animal 
domestique de Thornme.

A la Terre de Feu, la Fuégienne entre dans 1’eau en toute 
saison pour recueillir des coquillages. Elle est cliargée du 
soin des barques et au besoin va à la nage les vider; souvent 
c’est elle qui rame. A terre, elle construit la hutte, se pro
cure le bois nécessaire, même pendant qu’elle allaite 5.

Plus au nord, Flndien de 1’Amérique méridionale ou se

1. Moerenhout, Vogage aux iles, t. II, p. 71.
2. Trans. Ethnol. Soc. (1870), p. 367. — Paulding, Ilist. univ. des vogages, 

t. XVI, p. 423.
3. Radiguet, Derniers sauvages, p. 162.
4. Portcr, Ilist. univ. des voyages, l. VI, p. 3.
5. Bougainville, Ilist. univ. des vogages, t. IV, p. 172. — D’Orbigny, 

UHomme américain, t. I, p. 415.
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repose nonchalamment dans son liamac, ou chasse, ayant, 
pour tout fardeau son arc et ses ílèches, landis que la 
femme le suit en portant les enfants, les vivres, et doit, 
quand on s’arrête, aller chercherl’eau et le bois, fairelacui- 
sine L

Au dire des anciens missionnaires, les Indiens du Para- 
guay avaient encore, au xviP siècle, 1’habitude de tuer les 
femmes quand elles devenaient vieilles : « II règneparmi ces 
peuples, écrit un rédacteur des Lcttres édifuintes, un usage 
qui nous surprit étrangem ent: leur coutume est de tuer les 
femmes dès qu’elles passent trente ans. Ils en avaient 
amené une avec eux qui n’avait que vingt-quatre ans : un 
de ces Indiens me dit qu’elle était déjà bicn vieille et qu’elle 
n’avait plus guère à vivre, parce que, dans peu d’années, on 
devait Passoramer1 2. »

Sacrifier les femmes, quand elles ne peuvent plus tra- 
vailler, c’est presque le suprême degré de la sauvagerie; 
seuls, les Australiens et les Fuégiens vont plus loin encore 
en les mangeant; mais leur laisser tous les travaux pénibles 
et se réserver seulement la chasse et la guerre, c’est une 
règle presque sans exception tant que dure la phase pri
mitive de 1’évolution morale.

Les Peaux-Piouges mâles ne fabriquent que leurs armes; 
tout autre travail serait pour eux déshonorant; tout au plus 
aident-ils les femmes dans la construclion de leurs canots 
d’écorce3. Les Gomanches fument, mangent, chassent, se 
battent et dorment, sans rien faire autre chose4. Chez les 
tribus peaux-rouges, qui avaient une agriculture rudimen- 
taire, les travaux agricoles étaient entièrement dévolus aux

1. A. d’0rbigny, UHomme américain, t. Ier, p. 197.
2. Lettres édifuintes, t. XV, p. 351.
3. Domencch, Voyngepittoresque dans les déserts dunouveau monde, p. -167.
4. Domenech, loc. cit., p. 338.



femmes : elles labouraient, semaient le mais, récoltaient le 
riz sauvage; en outre elles préparaient les peaux et les 
foumires, faisaient sécher les viandeset les racines pour les 
provisions d’hiver, etc1. Chez les Noutka-Golombiens, les 
femmes recueillaient des coquillages, portaient le poisson 
dans les huttes, préparaient les sardines, fabriquaient les 
vêtements, allaient à la pêche, maniaient les pagaies, sans 
que les hommes songeassent à leur venir en a ide1 2.

Mêmes moeurs en Afrique, aussi bien chez les Ilottentots 
pasteurs que chez les nègres plus ou moins agriculteurs. 
G’est toujours la chasse et la guerre qui par excellence sont 
les occupations nobles, celles de rhomme; le reste regarde 
les femmes, et celte divison du travail fait qu’entre les deux 
sexes, il n’y a presquepas de vie commune3. Pourtant, chez 
les Cafres, àdemi dégagés de la sauvagerie tout à fait primi
tive, les hommes revendiquaientpour euxlesoin dubétail, de 
la vache, de la « perle à poil », comme ils disaicnt. L’agri- 
culture, d’origineplusrécente, étaitabandonnéeaux femmes, 
et la reine des Cafres Betchouanas fouissait elle-même la 
terre, en chantant comme et avec les autres femmes. 11 en 
est partout ainsi. A l’autre hout de 1’Afrique4, chez les 
Niam-Niams, les hommes chassent pendant que les femmes 
labourent5, et il est en de même au Gabon, eLc. Dans une 
tribu de cette dernière région, dit du Chaillu, on avait, 
obéissant à un vague senliment d’équité, décidé que les 
femmes devaient d’abord travaillerpour nourrir leur maitre 
puis que, celui-ci étant convenahlement sustenté, elles 
pourraient disposer à leur gré du reste de la récolte6.
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1. Domenech, loc. cit., p, 425.
2. Cook, Troisième vogage (Hist. nat. des voijages, t. X, p. 399).
3. Burchell, Hist. univ. des voijages, t. XXVI, p. 485.
4. Campbell, Ibid., t. XXIX, p. 335.
5. Schweinfurlh, The Heart of África, t. II, p. 12.
6. Voyage dans VAfrique êquatoriale, p. 331.
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Mais ces nègres d’Afrique, déjà agriculteurs cl ayant sou- 
venl des animaux domestiques, sont à demi sortis de la pé- 
riode franchement animale; ils confment à laphase que j ’ai 
appelée sauvage, et dont j ’aurai bientôt à m’occuper.

J’arrêterai ici cette brève enquête sur le sort de la femme 
dans les sociétés primilives. Un fait en ressort, et il est im- 
portantau point de vue deEorigine et deEévolution morale : 
c’est que, sous ce rapport, l’homme a débuté par être non 
pas semblable mais bien inférieur aux animaux. Dans aucune 
espèce non seulement de mammifères, mais même de ver- 
tébrés, la femelle n’est maltrailée comme elle l’est, par 
exemple, en Australie. C’est sürement de ce vieux fond de 
primitive brutalité, que provient la sujélion, graduellement 
adoucie, imposée à la femme durant les pbases ultérieures 
de 1’évolution sociale. Cette sujétion et ses métamorphoses, 
j ’aurai à en reparler plus d’une fois. En effct, comme on l’a 
souvent remarque, le sort fait à la femme donne assez bien 
la mesure du développement moral des sociétés.

Actuellement, j’ai à traiter d une question connexe, de la 
moralité sexuelle dans les sociétés primitives.

I I .  —  DE LA M O R A L I T É  S E X U E L L E

Cbez 1’homme comme cliez 1’animal, la fonction génésique 
est primordiale. Avec plus ou moins de conscience ou d’in- 
conscience, elle existe nécessairement depuis 1’origine des 
êtres organisés. Toutd’abord, nousle savons, les organismes 
premiers se sont multipliés inconscicmment par division 
simple,puis par bourgeonnement. Enfin, par suite des inces- 
sants progrès de la spécialisation physiologique, les sexes 
se sont dédoublés et des appareils spéciaux ont été affectés
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auximportantes fonctions de la reproduction. Celles-ci pro- 
cèdent, chez la plupart des animaux, par des explosions 
intermittentes que l’on aappelées rut.

Chez les vertébrés supérieurs et chez 1’homme, 1’instinct, 
lc besoin génésiques sont donc aussiprofondément que pos- 
sible implantes dans les centres nerveux. En leur cédanl, 
1’individu obéit à des tendances héréditaires, accumulées 
depuis 1’infmiment lointaine époque ou sont nés, pargéné- 
ration spontanée, les monèresprimitives. Ce penchant tyran- 
nique s’est forme comme les besoins nutritifs, et, pas plus 
pour lui que pour eux, il n’est hesoin de prêter des inten- 
tions à la nature, de 1’accuser derusc, « depiperie », comme 
disait Montaigne, ayant pour ohjet la perpétuation des 
espèces.

Chez les animaux, 1’époque du rut est fugitive et 1’accès 
n’en est que plus v iolent: c’est une frénésie souvent irré- 
prcssihle. Ainsi Spallanzani a pu amputer la cuisse à des 
grenouilles et crapauds mâles sans réussir à leur faire inter- 
rompre leur accouplement.

Chez riiomme, surtout chez Phomme quelquepeu civilisé 
et habile à s’abriter plus ou moins contre les atteintes 
du milieu extérieur, le rut cesse d’être intermittent, il est 
seulement soumis à des variations saisonnières; mais c’est 
toujours une fonction des plus tyranniques. Nous avons à 
rechercher comment cette despotique fonction a cté envi- 
sagéeet réglée dans lesagglomérations humainesprimitives.

Les abeilles et les fourmis ont absolument soumis la 
reproduction à la raison d’utililé sociale, sans se soucier 
aucunement des individus. Mais rien de pareil ne s’observe 
ni dans les bordes mammifères, ni dans celles de 1’humanité 
sauvage encore. Là ce n’est plus 1’intérêl général, c’est le 
caprice individuel qui gouverne: constatons tout d’abord 
que, pas plus que 1’animal, pas plus que le singe, 1’homme



primitif n’altache la inoindre idée dc lionte ni à la nudité, 
ni à la satisfaction des besoins génésiques.

Par leur brutalité même, ces moeurs primitives sonl in
teressantes. Dans le sein de la borde australienne, comme 
il arrive d’ailleurs dans la plupart des sociétés sauvages, la 
femme on la iille libres, c’est-à-dire n’ayantpas de proprié- 
taire, dispose de leur personne comine elles rentendent, 
et sans que personne songe à s’en formaliser. En Australie, 
les jeunes garçons, à peinc pubères, lcs iilles depuis l’âge de 
dix ans environ, cohabitent ensemble avec une entière 
liberte. Onva mèmejusqu’à célébrercertaines fètes spéciales 
pendant lesquelles ceque nous appelerions la débauche des 
jeunes gens peut se donner pleinement carriòre. C’estqu’on 
n’attache auxunions sexuelles en elles-mèmes aucune idée de 
mal, àce point que lesparents s’unissent souvent aux enfants, 
et quelanuit, les jeunes Iilles doivent allcr trouver les liòtes 
accucillis parla tribu, e tc1. La même précocité de ce qui, 
pour nous, serait plus que du libertinage, s’observe à la 
Nouvelle-Calédonie1 2 3, aux iles Andaman3 et sans doute dans 
toute la Mélanésic.

La femme appartient-elle àunhomme? Alors une certaine 
retenue est imposée, mais nullement en vue de considéra- 
tions morales, c’estuniquement à cause des droits du proprié- 
taire. II semble même, comme j ’aurai occasion de le remar- 
quer plus tard, que cesoit en disposantde la femme comme 
d’une chose, avec le droit d’en user et d’en abuser, que 
1’homme ait acquis le goüt de la propriété individuelle. Le 
souci de ce que nous appelons la pureté des moeurs est si 
peu la cause de la réserve imposée et brutalement imposée 
à la femme, littéralement possédée, que le mari australien
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1. Eyre, Discoveries, t. II, p. 320.
2. De Rochas, Nouvelle-Calèdonie, p. 235.
3. Giraud-Teulon, Origine de la famille, p. 68.
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prête souvent s;i femme à ses amis ou même la loue comme 
bon lui semble; c’est son bien, ilen peut donc disposer àson 
gré1. EnTasmanie, laprostitution des femmesaux Européens 
était mème fortapprouvée et, pour une femme, avoirun en- 
fant d’un homme blanc était un honneur1 2 3. J1 va sans dire 
que, tout en punissant sévèrement la femme coupable d’in- 
fidélité non autorisée, le propriétaire se réservait pour lui- 
même une liberte sans limites 3.

La manière dont la femme méianésienne passait et passe 
encore à 1’état de cbose possédée, d’animal domestiquc à la 
merci du maitre, est aussi fort instructive. Cela se laisait 
toujoursparun rapt aussi animal quepossible dans la forme, 
et il faut avoir 1’esprit incurablement hanté par nos idées 
europécnnes pour décorer cet attentat du nom de mariage.

Les Australiens sont exogames, c’est-à-dire qu’ils doivent 
se procurer, en deliors de leur borde, une ou plusieurs 
esclaves à tout faire. Les bommes de chaque petit groupe 
ethnique enlèvent donc constamment les femmes des 
groupes voisins. L’homme en quète d’une femme s’em- 
busque de son mieux, se precipite, comme un animal, sur 
la première femme qu’il a la chance de rencontrer isolée, 
1’étourdit aubesoinpar un coup de son douak, la traine par 
les cheveux dans les fourrés, la viole, si bon lui semble; 
puis il attend quelle soil revenue à elle et alors 1’oblige à le 
suivre parmi les siens. Dès lors la femme lui appartient, 
mais d’habitude il entre ensnite en composition avec la 
tribu volée, suivant un cérémonial arrêté par la coutume L 
Ces rapts se pardonnent sans peine : ils sont reciproques.

Dans toutela Mélanésie, d’ailleurs, c’est toujours dans les

1. Eyre, Discoveries, t. II, p. 318.
2. Wake, Evolution of Morality, t. lct, p. 77.
3. Boinvick, Daily Life, etc., p. 72.
i .  Oldfield, Trans. Etlinoi. Soc., t. III, p. 330. -— Bonwick, luc. cit.
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bois, dans les fourrés et le jour, qu’ont lieu les rapproche- 
ments sexuels. A la Nouvelle-Calédonie, les femmes passent 
la nuit dans des huttes distinctes, séparées de celles des 
liommes, et oú ceux-ci ne pénètrent pas. Le mode même de 
ces unions est curieux et achève de leur donner un cachet 
d’animalité. Dans toute la Mélanésie, elles s’effectuent d’une 
manière, que je serais fort embarrassé de décrire, si les théo- 
logiens ne me fournissaient une locution latinc, juste et rela- 
livement décente, more canino, comme ils disent dans leurs 
ouvrages de Theologia m ora lis1 .

Ces curieuses mceurs ne sont pas évidemment un calque 
intenlionnel de celles des betes ; ce sont ces mceurs bestiales 
elles-mèmes, conservées depuis 1’époque oú les ancêtres 
erraient encore dans les 1'orèts, absolument comme les autres 
animaux.

Si de la Mélanésie nous passons en Polynésie, nous y 
trouverons des mceurs sexuelles moins strictement iden- 
liques à celles des bêtes, mais toujours extrêmement 
libres. Ce n’est pas du dérèglement, c’est une absence à peu 
pròs complèle de règlement. Les voyageurs du siècle der- 
nier ont essayé de poéliser ces grossières coutumes; à leur 
suite Diderot, dans son Supplém ent au voyàge de Bou- 
gainville, y a vu ou feint d’y voir des visées d’économie 
sociale, ayanl pour objet lesouci d’accroitre la population; 
mais 1’intelligence des Polynésiens n’était guère plus déve- 
loppée que celle de nos enfants; c’était absolument sans 
réflexion ni calcul qu’ils donnaienl la bride à leur sen
sual i té.

« La vertu telle que nous 1’entendons, dit un vovageur 
américain, Porter, était inconnue parmi eux. Ils n’atta-

1. E. Folcy, Biill. Soc. cVAnthropologie, 1879. — 0. Beccari, Micluho- 
Maclav.
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chaient aucune honte à des actes, qu’ils regardaient non 
seulement comme naturels, maismême comme d’inoffensifs 
plaisirs1. » Sur ce point tous les voyageurs sont. unanimes. 
La conversation, dit Moerenbout, entre hommes, femmes et 
enfants, roulait d’habitude sur les sujets les plus grossière- 
ment obscènes et de la manière la plus crue 1 2. Tout récem- 
ment encore, un voyageur français, de Varigny, écrivait : 
« La principale difficulté des missionnaires dans ces íles 
eonsistait à enseigner aux femmes la cliasteté : clles igno- 
raient le mot et la chosc. L’adultère, 1’incestc, la fornication 
étaienl choses communes, aeceptées par ropinion publique 
et consacrées par la religion. »

En eífet, il existait dans les iles de la Société et dans 
plusieurs autres arcbipels une célebre confrérie religieuse, 
1’association des Aréoís, dont le but était la satisfaction sans 
frein des appétits génésiques. Cette association vautla peinc 
d’ôtre décrite, car elle donne la mesure de la parfaite 
absence de moralité sexuelle des Polvnésiens, et son orga- 
nisation une fois connue, aucun fait particulier ne saurait 
plus étonner.

G’était une société religieuse : elle était sous le patronage 
du dieu Oro. Tous les membres de cette franc-maçonnerie 
polynésienne étaient, sans distinction de sexe, consideres 
comme des êtres supérieurs; une protection divine, toute 
spéciale, les couvrait, et, après leur mort, un paradis parti
culier recevait leurs ombres. C’était une société égalitaire: 
sans doute la plupart de ses membres étaient des arislo- 
crates, mais les gens du peuple y étaient admis. On abré- 
geait seulement les formalités pour les personnages distin- 
gués. Le fait esl curieux, chez des pcuples ou les nobles se

1. Ilist. univ. des voijaqes, t. XVI, p. 229.
2. Votjage aux íles, etc., t. I", p. 261.
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considéraient comme étant, d’une essence absolument supé- 
rieure cà celle des gens du commun. Les conditions d’ad- 
mission dans la confrérie étaient fort rigoureuses. 11 fallait 
d’abord prouver par un accès de délire religieux, qu’on 
avait en soi 1’esprit divin, après quoi l’on devenait novice. 
Des mois, quelquefois des années plus tard, le novice subis- 
sait une seconde épreuve pendant laquelle il prononçait le 
grand serment, celui de mettre à mort tous les enfants qui 
pourraient lui naitre à partir de ce jour. Dès lors il appar- 
tenait à la septiòme et dernière classe des Aréois; il en 
apprenaille rituel sacré, les chants, les danses, lesmimiques 
spéciales. On montaiten gradelentement, auprix d’épreuves 
nouvelles et en proportion des qualités d’orateur, de chan- 
teur ou depoète, dont on avait faitpreuve.Enfinun tatouage 
particulier constatai! cliaque nouveau degré d’initiation.

Or 1’objet de 1’association était 1’excitation et la satis- 
faction sans frein des besoins érotiques. Toutes les femnaes 
sociétaires étaient comniunes à tous les bommes et les 
couples ne s’unissaient que pour deux ou Lrois jours. La 
vie des Aréois était une fète perpétuelle. CTétait sans cesse 
des festins, des chants, des luttes. On voyageait même 
ensemble d’une ile à 1’autre el partout la troupe était reçue 
avec respect. Les femmes exécutaient en présence des 
sociétaires une danseforl goàtéeen Polynésie, la Timoroclie, 
extrèniement lubrique et soutenue par des cliants appro- 
priés. Une fois éveillés, les désirs érotiques se satisfaisaient 
sur-le-champ et publiquement, mais on ne tolérait pas les 
enfants, et 1’infanticide était un rigoureux devoir.Pour avoir 
le droit de garder son nouveau-né, toute femme aréoi devait 
trouver parmi les inembres de 1’association un père d’adop- 
tion ; mais alors elle était chassée avec lui de la confrérie1.

1. Cook, Premier vogage (Hist. univ. des voyages, t. V, p. 269).
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C’était un très grand honneur que d’ètre aréoi. Un Tailien, 
emmené par Cook en Angleterre, déclarait qu’il se tenait 
pour l’égal du roi de la Grande-Bretagne, grâce à son litre 
d 'aréoi.

Cette étrange société, dont le but éLait évidemment de 
réaliser la vie idéale, telle que la concevaient les Polyné- 
siens, u’esL possible que dans un pays ou toute pudeur est 
inconnue, el tel étail en ellel lc cas en Polynésie. Je citerai 
quelques faits éloquents.

De bonne heure les mères elles-mêmes dressaient leurs 
petites filies à danser la lieencieuse Timorodie1. Pour les 
deux sexes, la nudité n’avait absolument rien de cboquant. 
On se déshabillait pour le plus léger motif, sans y attacher 
dbmportance \  A Taiti même les femraes se découvraienl 
de la ceinture aux pieds, par pure politesse, en manière de 
salut1 2 3 ; elles faisaient leur toilette sur le bord de la mer, 
dans des endroits oú il n’y avait pas un pied d’eau, et en 
cboisissant les lieux oú passaient beaucoup d’étrangers, cela 
même après la christianisation de Pile4.

Presque dès Penfance, les filies se conduisaient avec la 
licence la plus effrénée. Elles se donnaient ou se vendaient 
sans cesse, avec 1’approbation de leurs parents, qui en 
tiraient profit sans scrupule 5. On ne se cachait en aucune 
manière; lout, absolument tout se passait publiquement. 
D’ailleurs, même dans les maisons, le mystère était impos
sible, puisque les habitations ne consistaient qu’en un toit 
supporté par des piliers et auquel on suspendait quelques 
nattes, puisque les habitants d’une mèmecabane couchaient

1. Moercnhout, Voyage aux íles, etc., t. Ier, p . 491 et passim. — Cook, Hist. 
univ. des voyages, t. V, p. 268.

2. Marion, Hist. univ. des voyages.
3. Cook, Hist. univ. des voyages, t. V, p. 156, 194.
4. Moerenhout, Voyage aux iles, etc., t. ler, p. 219.
5. Porter, Hist. univ. des voyages, t. XVI, p. 232.
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lous còte à còte sous une même natte et généralement 
nus ’.

Pourtant les femmes mariées, c’est-à-dire appartenant à 
un hômme, ne devaient pas, en théorie, lui être infidèles 
sans son autorisation expresse; mais 1’homme était libre de 
prêter ou de louer sa ou ses femmes, comme bon lui sem- 
blait, et le devoir de la femnie était d’obéir. D’autre part, 
toujours l’ami intime, le taxo, avait des droits conjugaux sur 
les femmes de son ami et souvent les femmes étaient com- 
munes entre tous les frères ou même les parents3.

Aux femmes des chefs une certaine retenue était bien 
imposée par leurs propriétaires; mais la masse, dit Cook, 
« n’avait aucune idée de Pindécence ; ils satisfaisaient en 
public leurs désirs et leurs passions avec aussi peu de scru- 
pule que nous apaisons notre faim en mangeant avec nos 
parents et am is3 ». Offrir une femme ou une fdle à un visi- 
teur à qui l’on voulait faire fète était un acte de simple 
politessc, et 1'habitado était d’en profiter sur-le-champ, en 
présence de toutle monde. Parfois même on appelait pour la 
circonstance un musicien, qui jouait, comme accompagne- 
ment, un air soufílépar une narine surla ílúte polynésienne. 
On peut lire dans la relation de Bougainville un récit coloré 
d’une scène de ce genre.

Ces moeurs, si étranges pour notre morale européenne, ont 
étédécrites en détail par un grand nombre de navigateurs : 
Wallis, Cook, Bougainville, Ba Pérouse, Yancouver, Porta, 
Marchand, Kotzebue, Moerenhout, Dumont d’Urville, etc. 
A leur sujet aucun doute n’est possible.

A Parrivée de cbaque navire européen, les mêmes scènes 1 2 3

1. Cook, Hist. univ. cies voyages. t. V, p. 252. — MoeFenhout, Voyageaux 
iles, t. Ier, p. 263.

2. Ellis, Polynesian Researehes, t. III, p. 124.
3. Cook, Premier voyage (Ilist. univ. des voyages, t. V, p. 252).



144 L’ÉV0LUT10N DE LA M0RALE.

se renouvelaient invariablement. Des pirogues chargées de 
femmes voguaient vers le vaisseau, et les passagères tra- 
fiquaient de leurs personnes pourun ciou, une plume rouge, 
une chemise, un miroir, un colifichet quelconque. Les 
hommes, pères ou frères, souvent les maris, leur donnaient 
au déparl des instructions relativement au prix qu’elles 
devaient demandei*. Gelles qui n’avaient pu trouver place 
dans les embarcations gagnaient le navire à la nage et 
grimpaient, toutes nues, non seulement sur le pont, mais 
même dans la mâtureLDans les promenades ou visites, que 
faisaient les officiers européens à terre, constamment les 
femmes ou s’offraient elles-mêmesou étaient offertes par les 
ayanls droit. « íls ne comprenaient pas, dit Bougainville, 
1’embari'as que nous en éprouvions. »

Rien ne serait plus facile que de citer à ce propos un 
grand nombre ddncidents curieux, d’anecdotes piquantes. Jc 
m’en tiendrai là. La brève description, que je viens de 
donner de ces moeurs singulières, suffit à prouver que les 
Polynésiens, e’est-à-dire toute une race humaine, étaient 
étrangers au sentiment de la pudeur. Or il ne s’agit pas ici 
degensstupides, commelesMélanésiensinférieursd’Australie 
et de Tasmanie. La race polynésienne élait enfantine, mais 
intelligente. Certains deses représentants, les Havaíens, par 
exemple, se sont pliés avec une remarquable facilite à la 
civilisation européenne qui d’ailleurs les tue. Néanmoins, 
sur ce point parliculier, les Polynésiens avaicnt conservé 
toute 1’absence de scrupule des animaux et des populations 
absolument primitives.

Destraitsdu même genre ontété signalés chez quantité de 
peuplades inférieures : les llottentots traitent leurs femmes 
comme des animaux, et les prêtcnt sans scrupule aux étran- 1

1. Marchand, Hist. univ. cies votjages, t. XV, p. 348.
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gers pourun pcu de tabac. Ilsse souciaientplus, disaient-ils, 
de leurs moutonsque de leurs femraes. Chez lcs Namaquois, 
l ’une des jeunes filies et des plus jolies s’ofírit au voyageur 
anglais Alexander pour un mouchoir de coton *. — En Amé- 
rique, chez les Nandowessies, tribu peau-rouge, une femme, 
raconte le voyageur Carver, acquit une grande considération 
pour avoir hébergé et traité en maris les quarante prin- 
cipaux guerriers de la tribu. Et il ne s’agissait pas là 
d’une excentricité individuelle, mais bien d’une coutume, 
quelque peu tombée en désuétude, mais antique2.

Que la liberte amoureuse la plus grande ne soit pas ré- 
putée criminellc cbez des populations, qui, par nombre de 
traits moraux, se rapprochent encore de Panimalité, il n’y a 
là rien qui doive beaucoup étonner.

Ce qui est plus surprenant, c’est de rencontrer, chez ces 
races inférieures, des écarts génésiques, que nous sommes 
babitués à considérer comme un raffmement de corruption. 
Or, ces vices, auxquels un Européen normalement organisé 
ne peut plus songer sans dégoüt, sont très répandus en pays 
primitif. Les Néo-Calédoniens y sont très adonnés 3; les 
Polynésiens s’y abandonnaient mêmc avec les femmes et, dans 
leur pantbéon, un dieu spécial y présidait. En Amérique, 
depuis le pays des Esquimaux jusqu’aux rives de la Plata, 
toutes les tribus sauvages s’y livraient ou s’y livrent encore. 
Les témoignages abondent et ne laissent aucun doute à ce 
sujet. 11 semble donc que, dans nos sociétés européennes, 
les faits de ce genre soient non pas des aberrations de civi- 
lisé, mais bien plutôt des retours ataviques vers les instincts 
sauvages.

\ .  J.-E . Alexander, E x p e d i t i o n s  i n lo  t h e  I n t e r io r  o f  Á f r i c a ,  p a s s i m .
2. Carver, T r a v e i s  i n  N o r t h  A m e r i c a ,  p. 245.
3. On trouvera, sur se sujet, toute une bibliographie ethnique dans Pcsehe 

( R a c e s  o f  M a n . , p. 408).
Le t o u r n e a u . —  L’é v o lu t io n  d e  la  m o r a l e . 10
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1. Labillardiere, cite par Bonwick (Daily Life, etc., p. 58).
2. Cook, Hist. univ. de.i voyages, t. VIU, p. 331-105. — De Rochas, Nou- 

velle-Calédonie, p. 153. — D’Entrecasteaux, Hist. univ. des voyages, t. XV, 
p. 5G.

Un si large laisser aller en fait de raoralité sexuelle sup- 
pose nécessairemenl une grande insouciance relativement 
au vêtement. En effet, chez tous les peuples primitifs, le 
vêtement estou absent, ou rudimentaire. .le dis le vêtement 
de pudeur; car on a soin assez souvent de se garantir soil 
contre les intempéries, soit contre les broussailles.

Dans tonte la Mélanésie, la nudité était de règle. Tasma- 
niens et Mélanésiens se jetaientbien au besoin un manteau 
de peau de kangourou sur les épaules, mais c’était unique- 
ment à cause du froid ou des fourrés. Les femmes ne soup- 
çonnaient pas la pudeur, et il faut être atteint de la mono- 
manie du règne humain pour trouver une intention décente 
dans le soin qídaurait eu la Tasmanienne de se vêtir avec son 
ou ses pieds, quand elle s’asseyaitL

Souvent les voyageurs européens, surtout les mission- 
naires, qui prêlent volontiers aux races inférieures tout ou 
partie de leurs idées sur la pudeur, ont vn une intention 
décente dans des rudiments de vêtements, usités seulement 
dans un but de protection. Les cordes et le morceau d’écorce 
des Néo-Calédoniens et des insulaires de Mallicollo, les 
coquilles portées par ces derniers ne décèlent évidemment 
aucune intention morale1 2; leur rôle est celui d’une armure 
spéciale.

A la Nouvelle-Calédonie (ile des Fins), les missionnaires
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provoquèrent de violentes protestations, quand ils prétendi- 
rentfaire porter aux filies la ceinture des femmes mariées, 
et ces dernières revendiquèrenténergiquement leurs droits1.

Les Polynésicnnes, toujours fort légèrement vêtues, se 
déshabillaient, sans penser à mal, pour un motif quelconque 
et invariablement quand elles entraient dans l’eau. Aux iles 
Sandwich, des dames du pays, déjà quelque peu civilisées à 
1’européenne, nageaient, toutes nues, vers les navires, en 
portant sur leur tète leurs robes de soie, leurs chaussures et 
leurs parasols, qu’elles reprenaient à bord pour se faire 
belles1 2.

La parfaite absence descrupules, aveclaquellc les Polyné- 
siens des deux sexes considéraient ce que nous appelons par 
excellence « les mceurs », donnait lieu à des incidents très 
singuliers pour les Européens. Durant une traversée faite 
dans une des cbaloupes de Cook, une Taitienne d’un rang 
élevé voulut se convaincre, de v im , que les Anglais étaient 
faits comme les liommes de son pays, et cela par pure curio- 
sité3. Une autre fois, un missionnaire dut regagner àla bate 
le navire qui 1’avait amené : les insulaires, ne comprenant 
absolument rien à sa continence, avaient supposé, chez lui, 
quelque malformation et s’étaient efforcés de s’en assurer. 
Avec des variantes, des mceurs analogues s’observent bien 
ailleurs que dans 1’océan Pacifique. En général, les bommes 
primitifssonlétrangers àtoutsouci dedécence. Ainsiles plus 
sauvages des Indiens d’Amérique, les Fuégiens4 5, les Califor- 
niens % satisfaisaient tons leurs besoins cà la place même oú 
ils se trouvaienl, et sans se soucieren rien de leurs voisins.

1. De Rochas, Nouvelle-Calédonie, p. 153.
2. Beechey, Hist. univ. des voyages, t. XIX, p. 374.
3. Cook, Deuxième voyage (Ilist. univ. des voyages, t. VII, p. 435).
4. J. L’hermitte, Hist. univ. des voyages, t. XVII, p. 8.
5. La Pérouse, Ilist. univ. des voyages, t. XII, p. 194.
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En 1498, à l’ile de la Trinité, Christophe Colomb trouva les 
ferames entièrement nues, íandis que les hommes portaient 
une étroite bandelette appelée guayouco. A la même époque, 
sur la côte de Paria, les fdles se distinguaient des femmes 
raariées par leur complète nudité. Même absence de costume 
chez les Chaymas1, et Du*Chaillu l’a aussi trouvée au Gabon 
chez les Achiras1 2 3. On sait d’ailleurs combien est succinct 
dans toute 1’Afrique noire le vêtement des femmes. Celui 
des hommes l’est souvent davantage encore. Parfois il 
manque, comme chez les Dinkas, qui, lors du voyage de 
Sclnveinfurth, se glorifiaient de leur totale nudité et appe- 
laient dédaigneusement le vovageur « la dame turque », à 
cause de ses vêtements3.

J’arrèterai ici cette énumération, qui pourrait être beau- 
coup plus longue. En la faisant, mon but n’a été en aucune 
façon de grouper des faits étranges et choquants pour notre 
morale européenne. J’ai voulu seulement bicn éclairer ce 
côté des moeurs primitives, qui surement ont été celles de 
nos lointains ancêtres.

Or, de ces faits résultent quelques données générales, fort 
importantes pour 1’étude des origines de la morale.

Le règne animal tout entier ignore la pudeur, et pourtant 
1’amour, considéré comme sentiment exclusif, ne semble pas 
étranger à tous les animaux. La délicatesse, avec laquelleles 
males de certaines espèces d’oiseaux courtisent et aiment 
leurs femelles, peut faire honte non seulement à Phumanité 
sauvage, mais même à beaucoup de soi-disant civilisés. Pour 
la perruche illinois (Psittacus pertinax), veuvage et mort 
sont synonymes; mais même, quand ils sont des monogames 
constants, les animaux ne connaissent pas la pudeur. Pour-

1. Humboldt, Iiisl. univ. des voyages, t. XXXVIII, p. 362.
2. Voyage dans 1’Afrique équatoriale, p. 466.
3. The Heart of África, p. 152.
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quoi doncct comment ce sentiment joue-t-il un rôlesi consi- 
dérable dans la moralité des races supérieures? Montaigne 
s’est posé la même question en écrivant ceci : « Qu’a fait 
l’action génitale aux hommes, si naturelle, si nécessaire et si 
juste, pour n’en oser parler sans vergogne et pour 1’exclure 
des propos sérieux et réglés? Nous prononçons hardiment 
tuer, desrobber, trahir, et cela nous n’oserions qu’entre les 
dents » (Livre III, chap. v).

II y a là une de ces questions de psychologie évolutive, que 
seule, rethnographie comparée peut éclairer.

Tout d’abord l’homme primitif nc fait aucune distinction 
morale entre les divers besoins qui le sollicitent, entre la 
faim et 1’amour; il ne raffine sur aucun d’eux et la pudeur 
lui est aussi étrangère qu’aux animaux. Mais, chez ces dcr- 
niers, mème le choix exclusif n’engendre pas le sentiment de 
la pudeur. C’est que ce sentiment résulte de deux causes 
combinées : le choix et la vie en société. Ge n’est point la 
délicatesse, c’est l’égoiste brutalilé de 1’homme primitif, qui 
a, fort inconsciemment, déterminé la genèse dela  pudeur et 
de la moralité sexuelle. Les premiers germes de ces senti- 
ments relevés ont été semés le jour ou les hommes, se déga- 
geant un peu de la promiscuité première, se sont mis à con- 
sidérer les femmes comme des propriétés personnelles. Ces 
propriétés, le maitre se les réservait, les défendait de son 
mieux contre les entreprises des autres hommes, surtout il 
eliâtiait sévèrement les écarts de sa ou de ses femmes, bien 
entendu sans s’astreindre lui-même à aucune gêne. Peu 
à peu, grâce à ces brutales prohibitions, un cerlain sen
liment de devoir conjugal, de réserve sexuelle, quelque 
souci de voiler plus ou moins la nudité s’organisa dans le 
cerveau de la femme et íinit par se transmettre héréditaire- 
ment.

Sous ce rapport encore, la Polynésie est un champ pré-
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cieux pour 1’observaLion. Dans lcs iles, ou, comme à Taiti, 
la liberte sexuelle était à peu près illimitée, puisque les 
femmes mariées elles-mêmes étaient louées ou prêtées par 
leurs maitres avec une extrême facilite, loute pudeur était 
inconnue. Au contraire, à la Nouvelle-Zélande, ou les pro- 
priétaires des femmes élaient plus jaloux de leurs droits, 
punissaient presque toujours de mort 1’adultère non autorisé 
et ne 1’autorisaient pas sans peine, les femmes étaient rela- 
tivement décentes. iMême quand elles nageaient, même la 
nuit, durant le sommeil, elles gardaient les pagnes de plior- 
m ium  tenax, qui leur ceignaient les reins *.

Avant de céder aux Européens, elles oxigeaient d’ordinaire 
le consentement de leur famillc ou de leur mari et, même 
après avoir, moyennant un présent convenable, obtenu ce 
consentement, il fallait encore traiter avec elles1 2.

Gertaines d’entre elles s’attachaient aussi à leurs amants 
européens et leurs étaient fidèles3. Les hommes nc trouvaient 
nullement immoral de prêter ou de louer leurs femmes; 
c’était le droit du propriétaire sur la cbose possédée, mais 
déjà quelque jalousie les retenait. « Pour éprouver jusqu’oú 
pouvaient s’étendre leurs scrupules toucbant la fidélité con- 
jugale, lisons-nous dans la relation de Dumont d’Urville, 
M. Gaimard fit toutes sortes d’offres à Tawiti (un clief) pour 
obtenir les faveurs de sa femme, ce rangatira  fut sourd à 
toutes les séductions, mêmeà 1’oífre d’un fusil ordinaire, se 

■ contentant de répondre cbaque fois : tapou (sacré ou dé- 
fendu). Seulement, quand le docteur vint à offrir, en plai- 
santant, un fusil à deux coups, le chef sauvage, incapable de 
résister à une oifre aussi séduisantc, se contenta de pousser 
sa femme dans les bras de Pétranger, tandis qu’il tendait

1. Duperrey, Hist. univ. des votjages, t. XVIII, p. 152.
2. Cook, Premier votjage (Hist. univ. des votjages, t. VI, p. 163).
3. Ibid., t. VIU, p. 108.
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l’autre main pour recevoir le fusil1. » Au contraire des Néo- 
Zélandaises, les Taitiennes étaienl quelquefois jalouses, 
mais simplement par vanité et sans jamais se piquer de íidé 
lité3. Elles en étaient donc arrivées à comprendre l’amour, 
comme 1’entendaient, au dire de Chamfort, nombre de Fran- 
çais fort intelligents du siècle dernier.

Quanl à 1’amour-passion, ce sentiment dominateur ne 
laissant à « 1’épiderme et la vanité » qu’un rôle subordonné, 
e’est mi fruit de haute culture. Au témoignage unanime des 
voyageurs, il ne pousse pas cliez les races très inférieures. 
llète de somme, instrument de plaisir, parfois aliment de 
réserve, voilà les trois grandes utílités de la femme en pays 
primitif. Pourtant, entre ces instincts animaux et Pamour 
délicat, noble, tel que le ressentent certaines natures affi- 
nées, appartenant à des civilisations relativement supé- 
rieures, il existe toute une cbaine de gradalions; le dernier 
provient surement des premiers; d’ailleurs, mème de nos 
jours, il est le privilège et souvent le tourment d’une très 
petite elite, qui jamais ne 1’aurait connu, si nos primitifs 
ancêtres ne s’étaient avisés un beau jour de considérer les 
femmes comme des propriétés privées. 1 2

1. V o i ja g e d e  ttAstrolabe, p. 171.
2. íloerenhout, Voijage a u x  Ues, etc., t. II, p, 64.
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1. —  LA M O R A L E  DU T I E N  ET  DU MI E N

Dans la précédente leçon, j’ai essayé de montrer comment 
s’est organisé dans le cerveau humain le sentiment de la 
pudeur, si bien incarné aujourd’hui chez la plupart des civi- 
lisés que, comme le remarquait déjà Montaigne, toute per- 
sonne bien élevée ne saurait sans embarras parler de ce qui a 
trait à la génération, tandis qihelle racontera un meurtre
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avec les plus minutieux détails et sans la moindre gêne.
Je m’occuperai aujourd’hui d’un autre sentiment acquis, 

lequel tient aussi une grande place dans notre moralité, je 
veux parler du respect de la propriété, de 1’horreur du vol. 
Par cela même que nos sociétés modernes sont dominées 
par 1’amour de Pargent, notre morale publique est très sévère 
pour le vol, du moins pour les formes de vol que punissent 
les lois. Quantité d’actes, en réalité plus blâmables que lc 
vol, nous choquent au contraire médiocrement. Gertaines 
trahisons, par exemple, d’éclatantes apostasies politiques, 
trouvent Popinion publique pleine d’indulgence, mais un 
homme convaincu d’avoir dérobé la plus petite pièce de 
monnaie est à jamais déshonoré. D’autre part, nous voyons 
des personnes, h la fois très pauvres et peu cultivées, se faire 
un rigoureux point d’honneur de remettre à leurs proprié- 
laires des objets trouvés, ayant une grande valeur, etqu’elles 
auraient pu garder impunément.

Pour qu’un instinct acquis soit à ce point développé, il 
faut que son origine soit bien lointaine, et en eífet la morale 
du lien et du mien remonte àPenfance des sociétés.

Sans doute c’est le régime de la communauté, qui est en 
vigueur dans la presque totalité des sociétés primitives, mais 
les plus communistes d’entre elles ont toujours eu à faire 
respecter par les bordes ou tribus voisines au moins leurs 
territoires de cliasse et de pêche, absolument indispensables 
à leur existence. Ces territoires étaient déjà plus ou moins 
bien délimités, chez les stupides Tasmaniens1. Par suite, 
1’idée et le gout de la propriété au moins collective ont dü 
naitre de fortbonneheuredanslecerveauhum ain.et ilsyont 
été enLretenus par la nécessité de lutter avec les concurrents, 
de s’opposer énergiquement à des incursions dommageables

Bonvvick, Uailij Life, etc., p. 83.
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à Ia petite patrie que l’on s’était adjugée, et dont les fron- 
tières étaient toujours très vaguement délimitées. Ghez lcs 
Indiens d’Amérique, nous dit iMollien, c’était là la cause la 
plus habituelle des guerres1, et il en est de même dans 
toules les sociétés primitives.

Mais 1’amour de la propriété et 1’indignation contrc le 
voleur naquirent encored’une autre cause, antérieure même 
à toule organisation sociale. La propriété la plus primitive 
fut súrement la femme capturée ou aclietée par un ou plu- 
sieurs hommes. Tant que lajeune filie était sans propriétaire, 
toute liberté lui était laissée : 1’homme primitif ne raffme 
pas sur les mceurs. II en fut tout autrement dès que, con- 
quise oucédée, ellefut traitée commeun animal domestique, 
une chose, sur laquelle on avait tous les droits. Cette cession 
d’ailleurs se faisait fréquemment par les parents sous une 
forme tout à fait commerciale, contre du gibier, du poisson, 
du travail1 2 3. Dès lors les écarts non autorisés de la femme, 
furenl châtiés avec plus ou moins de sévérité et son complice 
fut considéré comme coupable d’un acte fort blâmable. 
G’était l’idée de 1’utile sous sa forme la plus élémentaire et la 
plus égoiste. « On commet une mauvaise action, disait un 
Bochiman, quand on nfenlève ma femme; je fais une bonne 
action quand je ravis la femme d’un autre. » Gela est simple 
et franc, mais avons-nous bien le droit de rire de cette défi- 
nition? Elle diffère moins en réalité qifen apparence de 
notre morale pratique sur ce poinl particulier.

En fait, dans tous les pays primitifs, 1’adultère est puni, 
souvent très sévèrement, mais simplement à tilre de vol. 
Déjà, nous dit Bonwick, 1’infidélité non autorisée était 
interdite à la Tasmanienne et brutalement châtiée3, non pas

1. Mollien, llist. univ. des voyages, t. XLII,p. 410.
2. Votjage à la Terre ferme, etc., P. Depons, t. Ier, p. 301.
3. Bonwick, Daily Life, etc., p. 72.
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conime une Iransgression morale, mais uniquement coinme 
altentatoire à la propriété1. Mêmes moeurs en Australie. A la 
Nouvelle-Calédonie, 1’adultère est déjà devenu une sorte de 
délit social, ce qui est rare en pays primitif; et tout individu 
convaincu de ce crime est amené devant le conseil de vieil- 
lards présidé par le chef, puis d’ordinaire mis à mort1 2. Lcs 
Guaranis et nombre de tribus américaines admettaient aussi 
que l’adultère de la femme devait être puni de mort3; cela 
est de règle chez la plupart des sauvages, seulement d'ordi- 
naire le soin d’être à la fois juge, partie, et au besoin exécu- 
teur, incombe au mari. II en était ainsi, par exemple, à la 
Nouvelle-Zélande, comme je l’ai déjà fait remarquer.
« Schongui, lisons-nous dansle Journal deMarsden, m’apprit 
que deux jours auparavant un chef nommé Tinana avait tué 
sa femme pour cause d’adultère. Elle lut prise sur le lait et 
reconnut sa faute : alors le mari lui assénaun coup debâton 
sur la tête. Schongui disait que cclte punition était juste. Lc 
frère de la femme vint et prit le corps qui fut transporté 
dans le sépulcre de ses amis. G’était une femme de haut 
rang4. » L’opinion publique ratifiait la vengeance du mari, 
aussi le frère se contenta-t-il d’exercer un simulacre de 
talion en prenant au mari quelques patates.

Dans les autres archipels, oü la morale sexuelle était plus 
débridée, la pécheresse en était le plus souvent quitte pour 
une correction.

En pays primitif, le droit de l’homme sur la femme et les 
enfants est sans limites. C’est certainement 1’habitude de 
posséder ces ètres dépendants, d’en user et d’en abuser, qui 
cbcz nos primitifs ancêlres a développé 1’instinct de la pro-

1. Ronwick, Dailij Life, etc.
2. De Rochas, Nouvelle-Calédonie, p. 262.
3. D’Orbigny, UHomme américain, t. II, p. 307.
4. Journal de Marsden, in Voijage de TAstrolabe, p. 360.
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priété. Une fois forme, cet instinct s’appliqua ensuile el sou- 
vent avec la même énergie aux objets mobiliers, armes et 
ustensiles, aux animaux domestiques, quand il y en eut, au 
sol, surtout quand la propriété foncière, familiale ou indi- 
viduelle, fut instituée.

II semble bien que tout d’abord et partout la propriété ait 
commencé par être commune, comme la femme 1’avait été 
aussi dans le príncipe. Ce fut bien lentement, après une 
longue évolution sociale, que la propriété individuelle fut 
établie1.

Cette institution de la propriété privée changea toute 
1’orientation morale; car le genre de vie crée les mceurs. 
Durant les ages les plus lointains, quand, dans le sein du 
pctit groupe social, borde ou tribu, tout appartenait à tous, 
il en était résulté des habitudes, des instincts de solidarité 
que restreignit plus tard lc régime de la propriété privée. En 
effet, en pays communiste, ce qui est mal, ce n’est pas de 
prendre, c’est de ne pas donner ou de ne pas laisser prendre.

Le régime de la communauté est encore en vigueur chez 
les Esquimaux du Groénland, et il y est soumis à des règles 
morales, pournous fort curieuses, et qu’un excellent observa- 
teur nousafait récemment connaitre1 2. J’en citerai quelques- 
unes : « Si, après avoir emprunté à une autre personne un 
outil ou une arme, on les perd ou détériore, aucune com- 
pensation n’est due; car un homme ne prête jamais que son 
superflu. — De quelque manière qu’aient été capturés une 
baleine ou un gros animal quelconque, un morse, un ours, 
ce gibier est considéré comme propriété commune; car, 
sauf de rares exceptions, un seul homme ne saurait s’en 
emparer. — Tout ce qui ne sert pas est considéré comme

1. Bonwick, Daly Life, p. 83.
2. Rink, Tales and Traditions of lhe Esk.
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n’ayant pas de propriétaire et touthomme possédant pios de 
trois kayaks doit en prêter un à quelque parent ou compa- 
gnon. — Toutc pièce de bois trouvée sur le rivage apparlient 
à celui qui l’a découverte, mais à la condition qu’il soit assez 
fort pour la trainer tout seul hors de la limite du llux. — De 
tout phoque pris à une station d’hiver, de petites parts, 
coupées de manière à contcnir à la fois de la chair et du gras, 
sont distribuées entre tous les associes, afm quepersonne ne 
manque ni d’aliments substantiels n id’huile poursalampe. »

D’après Ross, les Esquimaux avaient sur la moralité 
du vol une conception pour nous singulière : selon eux, le 
vol cessait d’ètre une action blâmable, quand le propriétaire 
ne s’apercevait pas de la disparition de l’objet dérobé1, c’est- 
à-dire quand on ne 1 ui avait pris que son superílu.

En revanche, dans le sein de la communauté, personne 
n’a le droil d’être oisif et de consommer du phoque sans en 
chasser. Pour ne rien donner, mais aussi ne rien recevoir, il 
faut sortir de 1’association et du district ou elle vit et qu’elle 
revendique. L’individu peut alors, à ses risques et périls, se 
donner le luxe de la propriété privée.

Le droit de propriété privée, que nous sommes habitués à 
considérer comme caractéristique des races et des sociétés 
supérieures, est, par une exception singulière, en vigueur cliez 
les Polynésiens et même en Mélanésie. Pourtant, dans ces 
contrées, la date de soninstitutionne doit pas remonter bien 
loin dans le passé. En effet, les Tasmaniens en étaient tou- 
jours au communisme primitif- et, en Polynésie, il subsistait 
encore un certain nombre de coutumcs, que, seule, la com
munauté des biens avait pu engendrer.

A la Nouvelle-Zélande, des petits groupes possédaient en 1 2

1. Hist. univ. cies voyages, t. XL, p. 111.
2. Bonwick, Daily Life, etc., p. 83.
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commun leurs grands lilets de pêche et leurs belles étoffes1. 
D’autres petites sociétés continuaient à pratiquer le comrau- 
nisme absolu, même celui des femmes3.

Anx iles Hawai, on était si prodigue, si généreux pour ses 
amis, si empressé à satisfaire tons leurs désirs, qu’on était 
généralementpauvre3. ATile King’s Mill, près Samoa, quand 
un insulaire avait été, à la pêche, plus heureux que ses 
voisins, ceux-ci, dès quMlrevcnaitau rivage, entouraient son 
canot et y prenaient ce que bon leur semblait, à charge de 
revanche*. Aux iles Marquises, jamais un indigène en 
course ne se munissait de provisions inutiles; il avait tou- 
jours le droit de pénétrer dans une case quelconque, de 
plonger la main dans le baquet à popol (purée de fruits de 
1’arbre à pain) et de se retirer aussitòt rassasié, sans remer- 
cier, car il avait simplement usé d’un droit5.

II semble bien que, par toute la terre, l’humanité ait 
débuté par le régime de la communauté des biens, fort na- 
turel d’ailleurs, quand on n’a ni troupeaux ni agricullure, 
et alors que 1’individu, étant fort mal armé pour la lutte, a 
fréquemment besoin d’assistance. Au poinl de vue de l’ori- 
gine de la moralité, il n’est sürement point téméraire d’at- 
tribuer à cette phase communiste, dont la durée a dü être 
fort longue, une part dans la formationde certains instincts 
altruistes, qui plus tard ont résisté à 1’égoiste influence de 
la propriété individuelle.

Avec 1’institution de cette dernière, un nouveau délit, le 
vol, apparait et, par compensation, une vertu nouvelle, la 
probité, commence à se former. Les procédés de ce nouveau 
dressage moral furent des plus simples.

1. Cook, Troisième voyage (Hist. univ. des voyages, t. VI, p. 194-).
2. Giraud-Teulon, Origine de la famille, p. 50.
3. Cheever’s, The Jsland Wold of tlie Pacific, p. 271.
4. Amiral Wilks, Narrative, p. 396, etc., etc.
5. M. Radiguet, Derniers sauvages, p. 158.
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Des peines fort sévères, très souvent la peine capitale, 
furent édictées par la coutume contre le voleur. Dès lors, 
l’âme fort simple des hommes primitifs fut constarament 
tiraillée entre le désir de prendre et la crainle du châtiment. 
Ainsi les Australiens punissaient de mort le délit de bracon- 
nage1; mais, nonobstant, le penchant au vol était, chez eux, 
presque universel1 2. II ne sera pas inutile de remarquer que 
rincessanle compétition des tribus entre ellcs rendait difíi- 
cile Torganisation dans le cerveau humain du penchant à 
s’abstenir de la propriété d’autrui, car cette propriété était 
respectable seulement dans le sein du petit groupe social 
auquel on appartenait. Voler les gens de la tribu voisine non 
seulement n’était pas blàmable, mais même était fort louable. 
11 en résultait, dans la conscience de 1’homme primitif, un 
perpétuel conflit moral, se traduisant par des jugements très 
contradictoires. Ainsi, tout en reconnaissant la propriété 
individuelle, les Yitiens, dit 1’amiral Wilkes, ne pouvaient 
s’empêcher d’estimer beaucoup un voleur adroit. En outre, 
dès que la tribu fut organisée, c’est-à-dire dès qu’il y eut des 
chefs despotiques, ceux-ci exercèrent souvent sur toutes 
choses ce que nos légistes appellent le droit de domaine 
éminent. A la Nouvelle-Zélande, c’étaitune locution courante 
de dire « qu’un chef ne pouvait pas voler3 ». Cela voulait 
simplement dire qu’il avait le droit de tout prendre. A Taiti 
el dans les iles occidentales de la Polynésie, quand un chef 
disait : « A qui ce cochon, cet arbre? » le propriétaire 
ne répondait jamais : « A moi », mais: « Anous deux », 
ou plulôt : « A toi et à moi4 ». Aussi, dès que la visite d’un 
chef était àcraindre, chacun s’empressaiL de cacher tous les

1. Grey, t. II.
2. AVood, Natural histonj of Man. t. II, p. 3.
3. Voyage de TAstrolabe.
4. Moerenhout, Voyage aux Hes, etc., t. II, p. 181.
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objets mobiliers qui auraient pu tenter 1’auguste visiteur.
Des coutumes analogues régnaient à Yiti, ou les cliefs 

s’appropriaient souvent le fruit du travail de leurs su- 
jets1.

A la Nouvelle-Calédonie, la morale laíque ne suffisant 
pas Loujours à faire respecter la propriété privée, la religion 
étaitvenue à son secours. Tout objet, sur lequel on plaçait 
une touffe ddierbes nouée d’une certaine façon, devenait 
taboué, il était dès lors sous la protection des dieux et per- 
sonne n’osait plus y toucher. De Rochas raconte que, durant 
une excursion faite sous la direction d’un guide néo-calé- 
donien, il vitcelui-ci ôter son unique vêtement, unechemise, 
et déposer celle-ci à quelques pas du sentier en plaçant 
dessus une tige herbacée nouée d’une certaine manière. 
« Que fais-tu là? lui dis-je. Si on te la vole? — Est-ce que, 
dans ton pays, on volerait une chemise sur laquelle aurait 
été mis un tabou ■? »

Je parlerai bientòt avec de plus amples détails de 1’insti- 
tution religieuse du tcibou, forme suprême de la moralité 
polynésienne. Pour le moment, j ’ai à m’occuper de la pé- 
nalité civile en matière de vol. En pays primitif, cetle 
pénalitéest d’ordinaire terrible, caron fail très bon marcbé 
de la vie humaine. Presque toujours le meurtre est une 
affaire privée, que vengent à leur gré les parents ou amis du 
défunt, mais le vol est le plus grand des crimes et il est 
presque partout puni de mort. Le vol, 1’adultère non aulorisé, 
considéré comme un vol, et le manque de respect aux cliefs 
sont les grands crimes aux iles Yiti1 2 3, et il en était de même 
dans toute la Polynésie, ou le voleur était souvent aban- 
donné à la merci des individus lésés, sans que 1’opinion pu-

1. W. T. Pritchard, Polynesian Reminescences, etc., p. 370.
2. De Rochas, Nouvelle-Calédonie, p 260.
3. Williams, Fiji and the Fijians, t. Ier, p. 28.
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blique lui reconnut môraele droitdesedéfendreb Souventle 
coupable était tué ou gravement blessé, parfois attaché sur 
un vieux canot et jelé à la mer ou les requins, en faisaient 
bonne et prompte justice 1 2. A Tonga, quand un bomme était 
véhémentement soupçonné de vol, on avait recours à une 
sorte de jugement de Dieu : Tinculpé devait se baigner dans 
certains endroits particulièrement hantés par des requins. 
En sortait-il sain et sauf3, son innocence était établie. A la 
Nouvelle-Zélande, le voleur était décapité etsa tète était atta- 
chée, pour Texemple, à une croix de bois, tout à fait ana- 
logue à la croix chrétienne et qui intrigua beaucoup les 
premiers navigateurs européens.

Pour le vol, comme pour tout le reste, la moralité primi
tive est partout fort analogue. Comme les Polynésiens, les 
Cafres ont un grand souci de la propriété et, chez eux, le 
vol est un crime souvent puni de mort. Les Guarayos de 
PAmérique du Sud punissaient aussi de mort le vol et 
1’adultère i  5. Dans ce dernier cas, chez les Comanches comme 
chez beaucoup de tribus peaux-rouges, le mari se contentait 
souvent de couper le nez de la femme adultère3, et il en esL 
ainsi aujourd’hui encore, avec cette aggravation que 1’époux 
oífensé pratique parfois Popération avec ses dents se donnant 
ainsi le plaisir de manger le nez de la coupable6. Les 
Indiens de Saint-Domingue punissaient le voleur avec un 
raffinement de férocité, en 1’empalant7. Les Ilurons, après 
avoirreprisaularron toutce qu’il avaitdérobé, lui enlevaient 
en verlu du droit du talion tout ce qu’il pouvait posséder et

1. Moerenhout, V o y a g e  a u x  í le s , ele., t. II, p. 181.
2. Ellis, P o l y n e s i a n  R e s e a r c h e s , t. III, p. 125.
3. Dumont d’Urville, V o ya g e  de 1’Astrolabe.
4. A. D’Orbigny, VHomme américain, t. II, p. 329.
5. Domenech, V oyage  p i t t o r r e s q u e ,  etc., p. 533.
6 . M. Petitot, B u l l .  S o c .  A n t h r o p . ,  1883.
7. Démeunier, E s p r i t  d e s  d i f f é r e n l s  p e u p le s , t. III, p. 74.

Letourneau. — L’évolution de la morale. II
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le laissaient complètement rm, ainsi que sa femme et ses 
enfants (Champlain, Lescarbot). II esl bon de rappeler que, 
chez les Peaux-Rouges, quoique les territoires de cliasse 
fussent propriétés indivises, chaque Indien possédait en 
propre sesobjets mobiliers, le produit de sa cliasse, du coin 
de terre quelui ou sa femme avaient défriché, ce qu’il s’était 
procure par voie d’échange R

Ges coutumes primitives, cette obligation plus ou moins 
stricte de respecter la propriété d’autrui, avec la peine de 
mort pour sanction, finirenl par graver plus ou moins pro- 
fondément dans les consciences le fameux précepte : « Bien 
d’autrui tu ne prendras. » L’inscription était d’ailleurs plus 
ou moins profondément empreinte suivant les pays et les 
races. Aux iles Marquises, le vol était rarement puni et l’on 
blâmait bien plus la maladresse duvoleur que 1’action de voler 
en elle-mème2. Mais certaines tribus peaux-rouges plantent 
au milieu de leurs villages un poteau appelé « arbre de la pro- 
bité », auquel on suspend les objets trouvés3 et le Néo-Zélan- 
daisnevolait autant dire plus4. Maiscommeil estnaturel,cette 
moralité était ordinairement bornéeauxrelalions entre gens 
de la mème tribu. Contre 1’étranger, tout était licite; il était 
en dehors du droit. Même les Esquimaux, fort débonnaires, 
et, entre cux, très probes, car leurs coutumes réglaient avec 
précision les droits et devoirs de 1’individu, ne se croyaient 
pas moralement obligés vis-à-vis de Bétranger3 et ils le 
volaient sansle moindre scrupule. Enversce dernier, on pra- 
tiquait même volontiers le droit quirilaire de la propriété. 1 2 3 4 5

1. Richardson, Amèrique, liv. IV. — Lubbock, Orig. des civilisations, 
p. 449.

2. Radiguet, Demiers sauvages, p. 166.
3. Domenech, Voyage dans les grands déserts, etc., p. 520.
4. H. Russel-Killough, Setee mille lieues à travers l’Asie et VOcéanie, t. II, 

p. 17.
5. Parry, Troisièmé voyage (Hist. univ. des vogages, t. XL, p. 454).
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Ainsi les Noutka-Colombiens voulurent faire payer à Cook 
l’eau et le bois que ses gens embarquaient1; certaines tri- 
bus australiennes revendiquent la propriété de l’eau des 
rivières2.

Dansla moralité primitive, cen’est pas seulement l’homme 
d’une autre race, c’est 1’bomme de la tribu voisine, conlre 
lequel toute extorsion est bonne et toute oppression juste. 
Le patriotisme, quand il existe alors, est des plus étroits; 
c’estsimplement 1’amour de la propriété appliqué à tout ce 
que possède le petit groupe dont on fait partie. Partout, en 
pays primitif, les Européens trouvent sans peiuc des indi- 
gènes, qui s’associent à eux avec la plus grande joie pour 
exlerminer ou opprimer leurs voisins d’au dela de lei ruis- 
seau ou de tellemontagne. C’estenprofitant de ce patriotisme, 
à la fois féroce et embryonnaire, que les missionnaires angli- 
cans ont dépeuplé à coups de fusil les iles de la Société, 
faisant exterminer une moitié de la population de 1’ile par 
Yautre.

En Polynésie, cette haine du voisin était générale. « J’au- 
raispu, ditGook, exterminer larace entière,si j ’avais suivi les 
conseils que je reçus: les habitants de tous les villages ou 
hameaux rne prièrent, chacun à leur tour, de détruire leurs 
voisins. » Porter en dit autant des Nouka-Hiviens.

II semble aussi qu’en Polynésie les femmes fussent 
comme beaucoup d’Européennes, plus dépourvues de patrio
tisme local que les hommes.Lors de la mortde Cook,pendanl 
(juepar représaillesles Anglais incendiaient les hameaux des 
indigènes, bon nombre d’Hawaiennes restèrent Fort tranquil- 
lement à bord du navire anglais. Placées sur le pont, elles 
admiraient même le spectacle et s’écriaient souvent3 : Mai- 1 2 3

1. Troisième voijage (Hist. tiniv. des voyages, t. X, p. 360).
2. Grey, t. II.
3. Troisieme voyage (Hist. univ. des voyages, t. IX, p. 238).
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tal, c’est-à-dire « Très beau1 » exactement comme Néron 
contemplant rincendie de Ronie.

II. —  DE S  S E N T I M E N T S  M O R A U X  CHEZ L E S  P R I M I T I F S

Jusqu’ici je ne me sais guère occupé que des imperfections 
morales de l’homme primilif. Le portrait que j ’en ai tracé et 
qui doit être celui de nos ancêtres est loin d’être flatteur. 
Par plusieurs horribles traits de ses mceurs Phomme, encore 
inculte, se ravale non pas au niveaumais bien au-dessous de 
Ia plupart des animauxsupérieurs. Est-ce à dire que ces êlres, 
si grossiers, n’aienl pas quelques bons còtés? Nullement. 
Même dans les sociélés les plus rudimentaires, Pexistence 
d’un certain allruisme est nécessaire. C’est le ciment moral 
sanslequel périrait le petit groupe social. Lefait seul devivre 
ensemble préjuge une certaine sympathie. Eníin le besoin 
quePon a de s’entr’aider, 1’amour des enfants, les relations 
sexuelles, si grossières qu’elles soient, la communauté des 
biens et même celle des femmes, par laquelle les sociétés 
bumaines semblent bien avoir débuté, développent et entre- 
tiennent quelques-uns des sentiments que nous appelons 
humains et fraternels.

Enfin, puisque les phases de Pévolution morale s’engen- 
drent successivement, se déduisent en quelque sorteies unes 
des autres, il faut bien que la racine des qualitésmorales les 
plus relevées plonge jusque dans les couches profondes de la 
plus animale sauvagerie et cela esL en efíet.

Tout d’abord Pamour des jeunes, sentimcnt primordial, 
essentiel à la durée de 1’espèce, chez Phomme comme chez

1. Troisième voyage (tlist. univ. des voyages, t. XI, p. 220).
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1’animal, ne saurait faire défaut. Parfois on mange les enfants; 
souvent on les lue sans scrupule, mais cela n’empèche pas 
d’aimer ceux qui ont óté épargnés. Dans le détroit de Magel- 
lan, Wallis a vu les stupides Fuégiens joueravec leurs enfants 
dans leurs canots d’écorce, les faire sauter, les soulever, les 
tenir au-dessus de 1’eau pour s’amuser de leur effroi

AFautre extrémitéde PAmérique, lesEsquimauxfabriquent 
des poupées pour leurs petites íilles, de petits ares pour leurs 
petits garçons2. Des époux esquimaux s’agenouillèrent en 
pleurant cà 1’endroit oú un fils adopt.il' leur était mort, l’été 
précédent3. Un Esquimau priail qu’on enterrât dans la neige 
son enfant m ort: «La mère, morte auparavant, aurait, disait- 
ii, crié dans son tombeau, si des pierres ou des blocs avaient 
meurtri le corps du petit décédéb » J’ai déjà dit que les Poly- 
nésiens, pour qui 1’infanticide n’était pas même un pécbé 
véniel, choyaient lendrement les enfants qu’ils avaient jugé 
bon de conserver.

Mais si les hommes primitifs aiment souvent leur progéni- 
ture, il est assez rare que celle-ci le leur rende. Ici encore 
nous retrouvons une applicalion de la grande loi, qui preside 
à la genèse de tous les penchants moraux. Pour naltre et 
grandir dans la conscience bumaine, ces penebants doivent 
y êlre semés et cultives. Or, à peu près par toute la terre, les 
sauvages primitifs laissent pousser leurs rejetons à 1’aven- 
ture, sans les dresser ni les corriger jamais. En outre, dès 
que 1’enfant peut àpeu près se suffire à lui-même, et la vie 
sauvage est peu compliquée, on ne s’en occupc plus. II 
n’existe donc, en pays primitif, rien de comparable aux liens 
d’affection et de respect, qui, cbez les races développées, 1 2 3 4

1. Hist. univ. des voyages, t. III, p. 274.
2. Trans. ethn. Soc., 1866, p. 138.
3. Parry, Oeuxième voyage (Ilist. univ. des voyages, t. XL, p. 412).
4. Ibid., p. 431.
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attachent si fortement les enfants aux parents. De plus la 
femme étant presque loujours méprisée et maltraitée, le 
respect filial pour lamère ne saurait guère exister. Souvent, 
c’est le sentiment contraire qui est exeité. A Taiti, dit Ellis, 
le père encourageait volontiers les enfants à mépriser et à 
brutaliser leur mère l. II n’est donc pas étonnant que les 
jeunes Australiens maltraitent souvent leurs parents, mais 
surlout leur m ère2. Chez les Yitiens même, baltre sa mère 
était chose fort ordinaire et nullement blaméc. Précé- 
demmentj’ai dit comment se terminait d’ordinaire lavie des 
Mélanésiens âgés; je n’y reviendrai donc pas, aimant mieux 
signaler les bons còtés de Thomme primitif. II s’en faut, 
malgré tout, que 1’altruisme lui soit étranger.

Tout en affirmant que les Australiens sont généralement 
dominés par le plus grossier égoisme, G. Lang raconte 
pourtant que « continuellement, surtout s’il y a une femme 
blanche à la station, des Européens sont sauvés d’un mas
sacre prémédité par les avertissements des femmes austra- 
liennes et, cn le faisant, ces dernières risquent beaucoup. 
Une fois, dit-il, à ma connaissance, Tune d’elles, pour un 
acte de ce genre, fut punie de m ort3 ». Une autre fois, selon 
le même voyageur, dans une rixe entre Australiens, des 
femmes indigènes couvrirent de leurs corps trois bommes 
vaincus par le nombre et, malgré les coups dont on les 
accablaient, elles revinrent à la cliarge jusqiTà ce qu’elles 
eussent lassé la férocité des vainqueurs.

Dans les sociétés polynésiennes, les sentiments de solida- 
rité n’étaient pas inconnus. Porter vante la mansuétude des 
Polynésiens les uns pour les autres; la fraternité de leurs

1. Polynesian Researches, t. I. p. 26I.
2. The Aborígenes of Australia, by. G.-L. Lang, p. 3i.
3. Ibid., p. 33.
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relations 1’émerveille1. Cook a vu les Tailiens s’obliger avec 
empressement, se donner leurs habits, partager leurs provi- 
sions, même quand elles consislaient en un seul fruit à pain \ 
Bligh vante aussila gaieté, la sociabilité des mêmesTaítiens1 2 3 4. 
A l’ile de Pàques, les insulaires, pendant une période de 
disette, oífrirent à Cook quelques palates prélevées sur leur 
pauvre provision L

Lareconnaissance, parfois fortdélicate, n’est pasétrangère 
à 1’homme primitif. Quand les Espagnols débarquèrent à 
Cuba, un cacique, à qui ils avaient enleve sa femme, vinl en 
pleurant supplier Barlbélemy de la 1 ui rendre. Par exlra- 
ordinaire on accueillit favorablernent sa demande et il enful 
tellement touché que, peu après, il revint avec quatre ou 
cinq cents de ses sujets défricber un terrain pour les Espa
gnols 5 6.

Cliez les Esquimaux, une femme, que le médecin de 1’cxpé- 
dilionde Iloss avait soigné, vint lui offrir, en signede recon
naissance, ce qidelle avait de plus précieux : une pierrepour 
allumer le feuG. Ses compatriotes ne cessaient d’apporterà 
l’équipage du poisson frais, sans vouloir jamais rien accep- 
ler en écbange. Ils se faisaient une joie d’béberger les 
Anglais el les remerciaient de vouloir bien se laisser faire7.

Les sentiments, que nous appelons moraux, ne manquent 
donc pas absolument cliez 1’bomme primitif, mais ils ysont 
rares, capricieux. Aucun code moral nettement formule n’en 
fait une obligation. Chacun suit, à ses risques, 1’impulsion 
du moment. Dans la conscience, il 11’existe pas encore de

1. Hist univ. des voyages, t. XVI, p. 225.
2. Ibid., t. VIII, p. 363.
3. Moerenhout, Voyage aux íles, etc., t. II, p. 411.
4. Hist. univ. des voyayes, t. VIII, p. 158.
5. Ibid., t. XXXVIII, p. 175.
6. Ibid., p. 154.
7. Ibid., t. XL, 156.
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frein bien organisé, et le caractère est presque enfantin. En 
Polynésie, les hommes, les guerriers les plus redoutés pleu- 
raienL et même pleurnichaient avec Ja plus grande facilité1. 
L’un d’eux fondit en larmesparce qu’un matelot anglais avait 
jelé de la farine sur son raanteau.

Les faits, si nombreux, que j ’ai cites dans cette leçon et les 
précédentes, nous renseignent très suffisamment sur la 
moralité de 1’homme primitif. Cette moralité est lout à fait 
animale. C’est le droit du plus fort dans toute sa brutalité. 
Les quelques penchants moraux, déjà formés ou en voie de 
formation, résultent simplement d’habitudes inconsciem- 
ment contractées. Aucun controle raisonné n’est exercé sur 
les actes. Les langues australiennes n’ont pas de mots pour 
dire « justice, faute, crime1 2 ». Pour exprimer « humanité, 
miséricorde, etc., » les Tongans n’ont que le mot nfa,  signi- 
fiant plutôt amitié et dont on se servait dans les formules de 
salutation3.

Tout cela est incontestable et pourtant une certaine idee, 
un certain senliment plutôt de justice sociale s’ébauche dans 
la conscience de 1’homme primitif. Ce senliment est né de 
laviolence même. Cliez 1’homme, comme cliez 1’animal, le 
désir de rendre coup pour coup est inné : il y a là un méca- 
nisme réílexe résultant du primordial instinct delaconser- 
vation..Mais ce besoin de répondre à une violence par une 
autre a fini par enfanter une sorte de règle morale, ce que 
l’on a appelé : la loi du talion. Sans douto le groupe social 
primitif n’intervient pas soit pour sauvegarder, soit pour 
venger les individus, mais il reconnait aux individus le droit. 
de le faire. A la Nouvelle-Zélande, par exemple, la condition 
de la paix entre les belligérants était souvent que les agres-
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1. Voyage de TAstrolabe, passim.
2. Eyre, Discoveries, etc., p. 384.
3. Mariner,.Tonga hlands, t. II, p. 147.
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seurs subissent un dommage strictement égal à celui qu ils 
avaient commis : vie pour vie, blessure pour blessure, pro- 
priété pour propriété ‘s

En outre, un autre sentimenl, né d’une autre crainte, 
s’est forme et même enraciné dans la conscience. Le plus 
fort ayant tous les droits, on a pris de bonne lieure 1’habi- 
tude d’obéir au maitre en tout et pour toul. Nous avons vu 
un Néo-Calédonien trouver naturel que son enfant eut été 
mangé par son chef : il en tirait presque vanité. En Aus- 
tralie les faibles élaient absolument à la mcrci des forls, et 
les tentatives des victimes pour se soustraire à celte oppres- 
sion étaient souvent punies de mort. En Polynésie, les chefs 
ne se souciaient en riende la justice, mais punissaient avec 
une extrême sévérité toute oílensc faite soit à eux-mêmes, 
soit à leurs favoris.

En résumé, si l’on veutformulcr les prescriptions morales, 
auxquelles obéit sans réílcxion 1’homme primitif, celles du 
moins qui sont eommunes à toutes les races encore très peu 
développées, on estloin d’arriver à un décalogue.

A vrai dire, il n’y a que deux grands commandemcnts :
Prernier commandement : Obéir au maitre en tout et pour 

toul;
Deuxième commandement : Respecler plus ou moins la 

propriété d’autrui, en y comprenant la propriété féminine 
à cause des représailles.

Un troisième commandement, mais moins rigoureux, plu- 
tôt une règle prudente, c’esl de ne tuer qu’à bon escicnL et, 
quand cela ne risque pas de coúler trop clier.

Pourtant, si grossière qu’elle soit, cetleéthique est impor
tante; elle sera le point de départ d’une moralité plus 
délicate, car elle oblige déjà Phomme à se maitriser dans 1

1. Journal de Marsden, in Voyage de fAstrolabe, p. 336.
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une certaine mesure, à prévoir, parmi les conséquences de 
ses actes, celles qui pourraient lui êlre dommageables. 11 en 
résulte même dans le cerveau humain, un sentiment du 
devoir, grossier sans doute mais déjà puissant. En outre la 
pénalilé sauvage, qui en estla sanction, exerce une véritable 
sélection, en supprimant les natures indisciplinables.

III.  —  DU S E N S  M O R A L ,  D U  D E V O I R  ET  DU R E M O R D S

Cliez l’homme primitif et même chez la pluparl des civi- 
lisés, la notion innée du devoir est généralement assez vague. 
Sans doute il existe certaines intuilions morales, qui sont à 
la fois héréditaires et précises. II en peut être ainsi et il en 
est en effet ainsi pour l’horreur de la chair humaine, par 
exemple, même pour l’horreur du meurtre. Dans un cerveau 
suffisamment cultive, la seule idée de ces actes suscite des 
images rebutantes. Mais, devant bien d’autres prescriptions 
morales, toutes particulières et même variables suivant les 
opinions et les nécessités dominantes dans les sociétés, il est 
difficile de concevoir 1’hérédité de tel ou tel penchant précis; 
par exemple, on nc nait sürement pas avec 1’intuition liéré- 
ditaire de faire maigre le vendredi. Mais on nait dans une 
société cultivée avec 1’inluition générale du devoir, c’est- 
à-dire avec un penchant à faire ou à ne pas faire certaines 
cboses que l’on voit encouragées ou interdites dans ia société, 
dont on fait partie.

Or, ce sentiment, qui esL vraiment la base de la moralité, 
se forme de três bonne heure dans la conscience de 1’homme 
primitif; seulement les moeurs dominantes lui impriment 
lelle ou telle direction spécialeet, dans les sociétés inculles,



cette direction est souvent singulière. Je citerai quelques 
exemples.

Sous ce rapport, la moralité de 1’Australien est très inte
ressante. En eífet, l’âme australienne est des plus simples; 
les mobiles moraux y sont pen nombreux; ils ne se font pas 
mutuellement échec, comme il arrive dans la conscience du 
civilisé, qui estun perpetuei champ de bataille.

De temps immémorial, la morale australienne a fait de la 
chair du casoar australien, de 1’émou, un aliment sacré 
interdit aux jeunes gens. Or, nous dit Sturt1, quand il arrive 
«à un jeune Australien chassant tout seul loin de son campe- 
ment de céder à un désir, à ses yeux coupable, en mangeant 
un morceau de l’oiseau sacré, cette transgression éveille 
souvent un vif remords dans la conscience du délinquant.

Littéralementbourrclé de remords, il rentreaucampement 
dans un état de confusion q u il est impuissant à maitriser. 
Son maintien seul déceleraitson crime si, cédant à la voix de 
sa conscience qui lui crie sans cesse : « Tu as mange de 
1’émou », il ne prenait d’ordinaire le parti d’avouer sponla- 
nément sa faute et de se soumettre au châtiment qu’elle 
entraine.

Plus rigoureux cncore que le devoir de ne pas manger 
d’émou, celui de venger ses morts provoque aussi dans 1’âme 
australienne de terribles conílits. Pour les Australiens, 
aucune mort n’est naturelle; tout décès est Poeiivre de malé- 
fices machinés parun ennemi, appartenant d’ordinaire àune 
borde voisine, et le devoir étroit des parents est de venger 
leur défunt en tuant non pas précisément 1’auteur présumé 
du meurtre, mais un membre quelconque de sa tribu, plu- 
sieurs même au besoin, carie carnage doit être proportionné 
àPimportance du défunt. II le faut d’autant plus que Pombre
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1. Ilist.un iv . des voijages, t. XLIII, p. 298.
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da décédé va, croit-on, se loger dans le corps de son meur- 
trier (il y entrerait par la bouche) et dès lors sert à ce dernier 
de prolecteur, d’ange gardien1.

Le Dr Lander rapporte à ce sujet an fait très propre à 
éclairer 1’origine de ce que nous appelons « sens moral ». II 
s’agit d’un Auslralien, qui, ayant vu sa femme mourir de 
maladie, declara qu’il lui fallait aller tuer une femme appar- 
tenant cà une certaine tribu ennemie. On le lui interdit avec 
menace de la prison, en cas de désobéissance. Pendant 
quelque temps, il se soumit, mais dès lors son âme devint 
le théâtre d’un douloureux conílit moral. On le vit languir et 
dépérir jusqu’au jour oú cédant. eníin à la voix impérieuse du 
sens moral il disparut pour revenir au bout de quelque 
temps, bien portant et la conscience en repos : les manes de 
la défunte étaient apaisés.

Dans quelques tribus australiennes de l’est et du sud, on 
a rusé avec 1’accomplissement de ce terrible devoir de la ven- 
detta après tout décès et l’on se contente d’honorer les func- 
railles du mort par un simulacre de duel donnant lieu à une 
légère effusion de sang. Comme nous le verrons plus tard, 
une casuistique analogue donna lieu, dans 1’Italie primitive, 
aux combats de gladiateurs. Notons le fait en passanl. Avec 
bien d’autres, il prouve combien les races blanches ont peu 
à s’enorgueillir de la mentalité de leurs ancêtres.

Les singulières prescriptions de la morale australienne 
suffiraient seules à prouver que l étliique primitive se forme 
tout à fait indépendamment de la « noblesse du but ». Tout 
acte réputé utile, fút-ce en vertu du raisonnement le plus 
saugrenu, peut être considéré comme obligatoire et dès lors 
il ne relève plus que de Linstinct du devoir antérieurement

1. G. Grey, Journals of two Expeditions of Discovenj in Austrulia, t. II,
p. 261
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organisé dans les centres nerveux. Rappelons à ce sujet les 
parricides des Vilicns, si tranquillement commis, que le 
jésuile Molina les aurait absous.

En Polynésie, le sens moral avait revêtu une forme singu- 
lière, celle du tabou, existant aussi dans certains archipels 
mélanésiens. Le tabou était une sorte d’interdit que les 
prêtres, généralement d’accord avec leschefs, avaient le droit 
de jeter sur loute chose. La déíense faite aux jeunes Austra- 
liens de manger la chair de Yémou est déjà une sorte de 
tabou primi tif, mais imposé par la seule opinion publique, 
car les Australiens n’ont pas encore de caste sacerdotale.

Le tabou polynésien était garanti et ordonné par les dieux 
locaux, les eatouas; il avait souvent un but utilitaire.

On tabouait les poules et les pores, quand il y en avait pé- 
nurie; on tabouait les bananes et ignames sauvages, quand 
la récolte des fruits à pain n’avait pas bonne apparence1; on 
tabouait pour la pêche aux flambeaux certaines baies quand 
lepoisson y devenaitrare2. Mais ily avait quantité de tabo-us de 
fantaisie. Ainsi la chair du porc était tabouée pour les 
femmes; la nouvelle accouchée était tabouée et il fallaitque 
des femmes vinssent lui mettre ses aliments dans la bouclie. 
Dans la petite ile de Rapa tous les bommes étaient taboués 
pour le sexe faible et, pendant toute l’année, les femmes 
devaient leur mettre les morceaux dans la bouclie3.

Enfreindre un tabou était considéré comme un crime 
capital. Enfin pour lever un tabou, il fallait une cérémonie 
religieuse avec sacrifices humains. Or, la victime, prise liabi- 
tuellement parmi le populaire, était arbitrairement désignée 
par les prêtres4.

\ .  Moerenhout, Voyage aux íles, e tc .,t. P% p. 531.
2. Max. Radiguet, De.rniers sauvnges, p. 105.
3. Moerenhout, loc. cil., t. P r, p. 138.
4. Ibid., t, ler, p. 6.
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Le tcibou ne se raisonnait pas; il était cTinstitution divine. 

Quand les eatouas avaient parlé par la bouche de leurs 
ministres, il n’y avait plus qu’à obéir. A la seule idée de 
violer un tcibou, la plupart des Polynésiens élaient saisis 
d’une terreur sacrée : les eatouas, disaienL-ils, punissaient 
de mort toute transgression de ce genre, et à défaut du châ- 
timenl divin, les prètres se chargeaient d’exécuter 1’arrêt du 
ciei. Parfois même, les laiques s’en mêlaient. Le 4 juin 1819, 
dit J. King, un petit garçon caplif fut tué par son maitre pour 
avoir volé des patates douces dans une maison tabouée. 
Ap rès quoi, il fut dépecé et rôti pour être mangé1. Yoler 
quelques patates tabouées était un crime abominable, selon 
la conscience néo-zélandaise; mais tuer un enfant et le dé- 
vorer était absolument louable et même agréable aux dieux.

Ces faits sont éloquents; ils ruinentradicalementPantique 
tbéorie de la morale divine et innée. Ils obligent à assimiler 
la moralisation primitive au dressage. C’est qu’en effet, les 
procédés em[»loyés dans 1’éducation des animaux et ceux 
qui ontcrééla morale primitive sont essentiellement iden- 
tiques. Les uns et les autres reposent sur la propriété fonda- 
mentale de la cellule nerveuse, 1’aptilude à sbmprégner, à 
garder les empreintes. Que telle ou telle pratique, raison- 
nable ou non, iln ’importe, soitcontinuéependantlongtemps; 
que la crainte d’un châtiment sévère, d’abord, du mépris 
public ensuite,y assujettisse les consciences; que Pestime et 
la louange en récompensent Pobservation et il en résulteraà 
la longue dans le cerveau humain une certaine orienlation 
dcscellules nerveuses, transmissiblepar Phérédité. Mais cette 
disposition cérébrale, une fois formée, correspond à des 
états déterminés de conscience et se traduitpar despencbants 
innés. En résumé, il en provient ce que l’on a appelé le sens

1. Evlraits du Journal de J King, in Voijage de TAstrolabe, p. 392.
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moral, une manière donnée de sentir et d’agir. Tout acte 
conformeà ce fonds moral, à cetteintuition acquise, sLaccom- 
plit avec plaisir; tout acte contraire tend à bouleverser les 
impressions enregistrées et on répugne à 1’accomplir; une 
force interne arrete le transgresseur, et, s’illui désobéit, elle 
l’en punit par ce sentiment de malaise moral, que nous appcl- 
lons regret ou remords.

Si l’on veut bien s’affrancbir des préjugés métaphysiques, 
la genèse du remords, de ce sentiinent rongeur dont la pein- 
ture a défrayé et défrayera tant d’oeuvres d’imagination, est 
fort simple. Nous le rencontrons à 1’état tout à fait rudimen- 
taire chez 1’animal. Le cbiendeM. Romanes, dont j ’ai précé- 
demment parlé, et qui, après avoirdérobé une côtelette, non 
seulement n’osa point la manger, mais vint, tout repentant, 
la déposer aux pieds de son maítre, était surement en proie 
au remords. Son état mental était des plus simples, mais celui 
du jeunc Australien, qui, cédant à la tentation, a mange de 
Pémoii et en a l’âme toute bourrelée, n’est guère plus com- 
plexe. Pas pluspourle remords canin que pour le remords 
australien, il n’ya lieu d ’invoquer une abslraiteidée du bien, 
implantée dans l’âme par un divin créateur.

Dans les deux cas, le jeu des ressorts moraux est des plus 
élémentaires, et ces ressorts, on les retrouve dans la cons- 
cience des êtres les plus développés. Seulement plus le fonds 
moral est riche, plus il s’y trouve d’idées et de senliments, 
plus devient touffu le conflit mental qui accompagne le 
remords. Le chien de M. Romanes, PAustralien mangeur 
d’émou, le Polynésien qui a volé des patates tabouées, 
éprouvent simplement un regret instinctif et au plus une 
crainte. Cliez 1’homme cullivé, le remords existe et asservit 
toutes les facultés intellectuelles. II en resulte unétal mental 
tragique, qui, plus d’une fois, a servi de thème aux grands 
poètes.
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Dans le cerveau de Macbeth, par exemple, c’est toute 
la vie de conscience, qui est mise en branle, par le re- 
mords :

« Macbeth a tué le sommeil, le sommeil innocent, le som- 
meil qui trame 1’écheveau embrouillé du souci, le sommeil, 
mort de la vie de chaque jour, bain du travail douloureux, 
baume des âmes blcssées, secoiul Service fourni par la grande 
nature, aliment suprème du banquet de la vie...Quelles sont 
ces mains-là? Tout 1’océan du grand Neptune suffira-t-il à 
nettoyer ce sang de ma m ain?»

Le Manfred de Byron est plus éloquent encore et plus 
analytique :

« Ni le charme d’une prière, ni la vertu purifiante d’une 
péniLence, ni les regards jetés sur le monde, ni le jeúne, ni 
1’agonie, ni, pluspuissantes encore, les tortures innées de ce 
profond désespoir qui est le remords sans la crainle de l’en- 
fer, mais qui se suffit à lui-même, et ferait du ciei un enfer, 
rien ne peut exorciser bors de 1’esprit sans frein, le vifsen- 
timent de ses propres pécliés, de ses torts, de ses souffrances, 
de sa vengeance sur lui-même; nulle angoisse future n’équi- 
vaut au châtiment de qui se condamne, c’est de sa propre 
conscience qu’il relève1. »

Certes entre ce remords intelligent et celui du Mélanésien 
qui a transgressé la loi de 1’émou, il y a une enorme dilfé- 
rence, mais pas plus grande quecelle existant entre le gland 
et le chêne à la majestueuse ramure. Dans le monde moral, 
comme dans le monde pbysique tous les débuts sont 
simples.

Ces <|uestions si intéressantes de genèse psychique ont 
jusqu’ici, au grand dommage de la Science, été abandonnées 
aux métaphysiciens, qui leur ont donné des Solutions en-

1. Mavfrecl, Acle II, sc. I.
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fantines. Seule, la physiologie expérimentale, s’appuyant sur 
Tobservation des animaux, sur celle des enfants, sur l’eth- 
nographie comparée, etc., peut résoudre ces problèmes, 
moins obscurs qu’obscurcis : il est temps qu’elle les reven- 
dique.

L e t o u r n e a u . —  L ’évo lu tion  de la  m o ra le .
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I. —  L E S  P H A S E S  M O R A L E S  ET  L E U R S  L I M I T E S

Dans une précédente leçon, j’ai énuméré les grandes phases 
de 1’évolution morale, en essayant de caractériser chacune 
d’elles. 11 n’est pas inutile d’observer qu’il s’agit là de divi- 
sions sociologiques, absolument incompatibles avec toute 
idée de rigueur mathématique. Sans doute les diverses races 
humaines, les divers groupes etbniques ont évolué àpeu près 
de lamème manière, la qualité d’homme impliquant néces- 
sairement une analogie trèsgénérale des besoins et des facul-
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tés, pourlant cette qualité n’exclutpas nonibre de différences 
seeondaires. Eníin les milieux physiques, au sein desquels 
chaque groupe humain a dü maintenir son existcnce, sonl 
fort dissemblables et force a bien élé dc s’y accommoder.

De pias 1’évolulion mentale a toujours élé et sera toujours 
graduée; c’esl avec une lenteur extreme que se métamor- 
phosenl les moeurs, puisqu’elles ne lont guère que refléter le 
genre de vie, et c’est seulement à la condition d’embrasser 
d’iiii coup d’oeil de vastes périodes, que l’on arrive à consta
tei' entre elles des différences tranchées. Entre 1’animalité, 
la sauvagerie, la barbarie, lacivilisation industrielle ou mer- 
cantile, il s’en faut qu’il existe des lossés profonds. Chaque 
phase tient à la precedente, est engendrée par elle et est 
grosse de la suivante. Pas de peuple qui, à un moment donné 
de son évolution, n’ait eu une morale mi-partie animale et 
sauvage. A ces périodes transitoires de la mentalité humaine, 
les monstres dela mythologie grecque, les sirenes et les cen- 
taures pourraient servir d’emblèmes. II y a plus : c’est que, 
bien longtemps aprèsPaccomplissement d’une évolution pro- 
londe dans les moeurs d’un peuple, on retrouve sans peine, 
chez nombre d’individus, 1’empreinte ou les empreintes men- 
tales precedentes. Qui oscrait prétcndre, par exemple, qu’au 
sein de nos sociétés ditescivilisées, et même parmi les classes 
les plus eultivées, il n’existepasencorequanlitédepersonnes 
apparíenant par certains dc leurs penchants, de leurs ins- 
tincts, aux pliases sociales du passé, à la barbarie, à la sau
vagerie, même au stade animal? La moralité moyenne des 
sociétés n’est qu’une différence entre le point relativement 
élevé, alleinl par 1’élite, et le niveau bien plus inférieur que 
ne |>eut dépasser le grand nombre. Enlin, 1’élite elle-même 
est loin d’être complètement affranchie; au fond de la men
talité la plus affinée sommeillenl encore les empreintes des 
vieuxâgeset tropsouvent elles se revivifient. Àlors d’antiques
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instincts, que 1’oncroyaitmorts, ressuscitem et, àlamanière 
de 1’esclave romain suivant le cliar du triomphateur, ils 
crienl à 1’homme : « Souviens-toi que tu es un animal! » Un 
poète conlemporain a exprime cette idée eu beaux vers:

Mon àme a trop dormi dans la nuit maternelle.
Pourmonter vers le jour, qu’il m’a faliu d’efforts !
Je voudrais ètre pur : la honte originelle,
Le vieux sang de la bête est resté dans mon corps

Mon auditoire nc devra donc pas s’étonner, si, en traitant 
de la morale, que j’appelle sauvage, je mentionne çà et là 
des populalions précédemment citées à propos de la morale 
animale. C’est que, tout en appartenant par 1’ensemble de 
leurs moeurs à la phase primitive, ces peuples inclinaient 
déjà, par certains traits de leur éthique, vers le stade sui
vant.

Ainsi Tantliropopliagie, qui est la grande caractéristique de 
la phase animale, ne s’évanouit pas brusquement. Onenvoit 
la pratique se restreindre, s’atténuer lentement et persister 
à l’état de survivance mème au sein de civilisations relati- 
vement avancées. Alors le cannibalisme revêtsoit la forme 
religieuse, soit la forme juridique, mais plus fréquemment 
la première que la seconde. Lcs Battas de Siimatra, consti- 
tuant une nation policée, agricole, ayant des lois, un gou- 
vernement, unclittérature etmêmeuneécriturealphabétique, 
pratiquaient il y a peu d’années encore 1’anthropopbagie 
juridique. Ètre légalementmangé par lepeuple était la peine 
habituellement réservée au voleur de nuit, à 1’adultère, à 
ceux qui avaient traítreusement attaqué une ville, un village, 
même un particulier. Le condamné étaitlié sur trois poteaux, 
lesjambes etles bras écartés en croix de Saint-André. A un 
signal régulièrement donné, toute 1’assislance se ruait sur 1

1. 11. Cazalis, L’Illusion, p. 11.
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lui et le dépeçait avec des haches, des couteaux, parfois 
même avec les ongles et les dents. Les lambeaux arrachés, 
de quelque manière que ce füt, étaient immédiatement 
manges, tout crus et sanglants, apròs avoir été trempés dans 
une mixture dont le jus de citron et le sei formaient les 
principaux éléments. Les convives exécuteurs s’acquittaient 
de leur besogne avec une telle furie, que souvent ils se bles- 
saient mutuellement. Pourtant, si le condamné était un 
adultère, il était d’usagede laisser le choix du premier mor- 
ceau au mari oulragé1. De même les anciens Mexicains, plus 
développés encore, s’adonnaient avec une piété farouche au 
cannibalisme sacré, tout en étant, pour tout le reste, complè- 
tement sortis de la morale animale.

D’autre part, il peut arriver que des peuples de race três 
inférieure, les Esquimaux, par exemple, aient des moeurs 
assez douces, ne pratiquent le cannibalisme qu’en temps de 
disette et pourtant, par lagrossièreté de leurs habitudes, de 
leur moralité sexuelle, par leur civilisation três rudimentaire 
ils se rattachent à la phase première de 1’évolution mentale. 
De même, dans cerlains archipels polynésiens, aussi chez les 
Noutka-Colombiens et d’autres indigènes américains, etc., 
on était encore en période cannibale, tout en ayant déjà 
ébauché 1’institutionde 1’esclavage, qui caractérise la seconde 
phase morale, la morale sauvage.

Tous ces peuples à morale mixte pcuvenl figurer à la 1’ois 
dans les deux premiers stades de 1’éthique, mais pourtant 
ils se ratLachent plus particulièrement à Pun ou à 1’autre. 
Ainsi les Néo-Zélandais, les Peaux-Rouges, les Esquimaux 
apparliennent, par 1’ensemble de leurs moeurs, à la morale 
animale, tandis quen dépit de leur cannibalisme religieux les 1

1. Asiatic Researches, t. X, p. 202 (cité par Pickcring, Races of Man), et 
Malacca Observer, 1827, Moore’s Papers on lhe Indian Archipelago.
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anciens Mexicains doivent figurer dans le troisième stade, 
celui de la morale barbare.

D’autre part., si l’on se bornaità prendre pour caractéris- 
tique 1’esclavage, la phase morale dite sauvage embrasserait 
presque toute lapériode historiquedes civilisalions. Pourtant 
on ne saurait considérer comme étant au même niveau mo
ral les nègres de 1’Àfrique centrale, les Romains et lcs Eu- 
ropéens du moyen âge.

C’est que, comme toute cliose, 1’esclavage a évolué. Uès 
son origine, il a conslitué untrèsgrandprogrèssur le canni- 
balisme, qu’il remplaçait. Ge dernier, en effet, étant la com- 
plète assimilalion dePhomme augibier quePon traque dans 
laforêt, coexiste, dans le príncipe, avec tous les abus de la 
force, tous les excès de la sensualité, avec le sacrifice des 
íaibles, etc.

Au début, Pesclavage n’indique peut-être pas plus d’huma- 
nité, mais il dénote plus d’intelligence; il résulte du même 
acte de prévoyance à long terme, qui a fait amasser des pro- 
visions, élever des animaux domestiques, etc. Sans doute il 
est bien doux, pour Phomme primitif, de manger 1’ennemi 
vaincu, mais il est plus utile de leconserver vivant. 11 semble 
bien que, tout d’abord, on ait momentanément fait gràce au 
caplif, uniquement dans le but de le réserver pour de futurs 
festins; mais plus tard, quand on eut à accomplir quelque 
besogne pénible, surtout du travail agricole, leprisonnier 
devint un véritable animal domestique, que l’on pcrdit 
1’habitude de dévorer. On ne le mangea plus, mais naturcl- 
lement on conserva sur lui, ou plutôt contre lui tous les 
droits sans exccption, notamment celui de le vendre, de le 
maltraiter, de le torlurer, de le tuer au besoin. Ouant à 
la femine esclave,il va sans dire qu’elle fut toujours soumise 
à tous les caprices du maitre, sans exception ni reserve.

Pourtant, si brutalesqu’aient commencé par être les rela-
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tions de maitre à esclave, c’étaient cependanl des relations 
humaines, ct, comme telles, elles s’amendèrenl lentement. 
11 est impossible qu’on ne finisse pas par faire quelque cas 
ddiommes avec lesquels on vit, qui vous sont utiles, de 
femmes sur lesquelles on a lous les droits sans exception.

Aussi, quand 1’esclavage fui vraiment institué, quand le 
captif épargné ne fut plus seulement un animal de boucherie 
mis en réserve, les mceurs et 1’organisation sociales en 
furent profondément modifiées. Tout d’abord, comme nous 
le verrons, on distingua enlre 1’esclave hérédilaire et 
1’esclave de capture récente. Le premier finit par tenir 
une place modeste, mais reconnue, dans la famille ou dans 
la tribu. Les mceurs d’abord, les lois ensuile étendircnt sur 
sa tête une certaine protection.

Mais à ce moment de 1’évolution sociale, bien d’autres 
progrès se sont accomplis, car ils sonl souvent solidaires. 
La structure des sociétés est devenue complexo : il y a des 
aristocrates, des prêtres, des prolétaires, des esclaves. Pour 
régler lesrapportsentrecesdiverses classes, ila  faliucoditier 
les mceurs et, comme simultanément rintelligence s’est dé- 
veloppée, on a de véritables lois, peu variables, tradition- 
nelles souvent, parfois écriles. G’est ce fait capital de 1’ins- 
titution d’une justice organisée, basee sur une législation 
plus ou moins fixe, qui marque la différcnce entre la morale 
« barbare, que j ’étudierai ultérieurement, et la morale sau- 
vage, dontj’ai maintenant à nPoccuper ». JPappelle donc mo
rale sauvcige celle des peuples récemment sortis du canniba- 
lisme primitif, tout à fait animal, mais ayant conserve, en 
grande partie, labrutalité primitive. D’habitude, ces peuples 
sont, dans une certaine mesure, agriculteurs ou au moins 
pasteurs. En même temps ils ont quelque industrie et leur 
organisalion sociale est déjà 1’ébauche de celle des grandes 
monarchies de Page suivant.
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L’éihique de Pesclavage découle rigoureusement de Pori- 
gine même de la servitude. Quand on épargne le vaincu au 
lieu de le dépecer et dévorer sur-le-champ, il va de soi quon 
a sur lui tous les droils. Les Peaux-Rouges, qui ne man- 
geaienl plushabituellement leurs prisonniers, les réservaient 
uniquement, comme noas l’avons déjà vu, pour en tirer une 
longue et savoureuse vengeance. La tribu victorieuse, 
liommes, femmes et enfants, se donnait le plaisir de fairc 
mourir le captif à petit feu : de lui amputer les phalanges les 
unes après les autres, de le brüler çà et là au fer rouge, de 
le larder à coups de couteau, etc. Aux yeux d’hommes ayant 
encore des mceurs de carnassiers, ce sont là de bien vives 
jouissances. Pour y renoncer, il fallail avoir de puissants 
niolifs d’intérêt mieux entendu.

Ce 1‘utparfois la crainte de disparaitre, le besoin de com- 
bler les vides creuséspar la guerre dans la populalion virile 
de la tribu. En pays sauvage, Padoption se pratique sur une 
grande échelle, aussi bien de tribu à tribu que de particulier 
à particulier. Ainsi, après une vicloire ayant coute trop 
clier, les Peaux-Rouges offraient pour mari aux veuves de 
ceux des leurs qui avaient succombé les guerriers captifs et, 
en cas d’acceptation, Pennemi de la veille était incorporé 
dans la tribu. II s’y resignait d’auíant plus facilement que les 
siens 1’avaient renié, excommunié : la morale guerrière des 
Peaux-Rouges ne tolerait pas qu’on se laissâl prendre. 
D’aulres 1'ois, on adoplait des enfants ravis à Pennemi, mais 
non sans préeaution. Ainsi les Chichimèques avaient soin de 
faire boire aux enfants ainsi recueillis du sang de leurs
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parents égorgés, de les obliger à manger un peu de leur 
cerveau1. G’étaient, crovaient-ils, un sür moyen d’éteindre, 
ehez l’adopté, lout sentiment d’affection pour les siens.

De bonne heure aussi, antérieurement mème à toute 
industrie complexe, à toute agriculture, 1’amour du gain 
vint brider la cruauté primitive. On épargna les captifs, 
quand on eut quelque chance de les troquer, de les vendre. 
Ainsi firent les Moxos1 2, les Canisiens3 de 1’Amérique méri- 
dionale. La mème raison reprima, chez les Abipones, l’in- 
fanticide des lilles4. Dans laconscience des sauvages, comme 
dans celle des civilisés, les mauvais instincts peuvent se 
combattre et se neutraliser.

Si peu releves qu’aient pu être les mobiles de 1’homme 
primitif, alors qu’il épargna son ennemi vaincu, le fait n’en 
eut pas moins une grande importance morale. On s’habitua 
ainsi à se mailriser, à songer à 1’avenir et on prépara incon- 
sciemment toute une grande transformation sociale, qui com- 
mença le jour mème oü, au lieu de se borner à manger en 
famille ou à vendre le captif, on eut 1’idée de le traiter en 
bète de somme, sur qui l’on se décbargeait des travaux les 
plus pénibles. Dès lors, en effet, les petites sociétés primi
tives acquirent une structure assez compliquée.

A la place de 1’anarcbie égalitaire, qui règne encore à la 
Terre de Feu, par exemple, et mème en Patagonie, on eut. 
une hiérarchie de classes superposées; par suite, la morale 
varia avec laposition sociale de 1’individu.

L’esclave n’eut d’abord, cela va sans dire, que des devoirs. 
Par toute la terre, les droits du vainqueur sur le vaincu ont 
commencé par être illimités. Longtemps mème la tbéologie

1. Bancroft, The natives Races on lhe Pacific States.
2. Leltres édifiantes, t. X, p. 201.
3. Ibicl., t. II, p. 176.
4. Dobrilzhofler, Account of tlie Abipones, etc., t. II, p. 97.
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européenne a démontré qu’ayant sans conteste le droit de 
tuer son adversaire terrassé le vainqueur avait, a fortiori, 
tons les autres. Ecoutons Bossuet:« L’origine de la servitude, 
dit-il, vient des lois d’une juste guerre, oú le vainqueur 
ayant toul droit sur le vaincu, jusqu’à lui ôter la vie, il la 1 ui 
conserve : ce qui même, corame on le sait, a donné naissance 
au mot de servi, qui. devenu odieux dans la suite, aété dans 
son origine un terme de bienfait et decléraence1. » Un con- 
temporain de Bossuet, le savant Grotius, affirme, de son 
côté, qu’il est fort blàmable à un prisonnier de guerre de 
s’évader, mèmequand il n’a pas engagé sa parole.

Le droit de capture a sürement été le principal fondemenl 
de 1’esclavage, mais il n’a pas été le seul, comme nons le 
verrons bienlôt. Au sein des petites sociélés sauvages, l ’ins- 
t.ilution de la propriété individuelle et par suite 1’inégalité 
des moyens d’existence comptèrentparmi les grandes causes 
de la servitude.

Chez les Gafres, 1c mot pauvre est synonyme d’esclave et 
il exisle une classe servile, soumise au bon plaisir des riches, 
et n’ayant aucun droit dans la répartition des terres annuel- 
lement faite par le chef. Cette classe constitue une propriété 
possédée en commun par la classe dirigeante. Après une 
cliasse, on envoie ces sauneys (pauvres), quelquefois à une 
distance d’une dizaine de lieues, chercher le gibier tombé. 
Pendant la cliasse, ils quêtent avec les chiens et comme eux. 
Si l’on en a besoin pour le lendemain, on les parque la 
nuit, dans un enclos épineux, absolument comme les bes- 
liaux1 2. « Les Béchuanas, dit Moffat, se moquaient de la 
bêtise que je montrais en ayant de la sympathie pour de 
pareils chiens, comme ils les appellent. »

1. Avertissement aux proteslants, etc., 5“ avertissement, art. 50, t. VI, 
Paris, 1743.

2. Moffat, Vinol-trois ans, etc., p. 243.
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C’est que les sauvages de tout pays n’ayant encore ni 
théologiens ni jurisconsultes nc songent pas à masquer par 
des raisonnements leur brutal égoisme. lis usent de l’es- 
clave corame d’une cliose et sans penser à mal.

Dans les pays ou Fesclavage est encore à 1’état naissant, 
ces moeurs s’étalenl avec une enlière naiveté. Ainsi les 
Noutka-Colombiens traitent leurs esclaves comme de simples 
animaux domestiques. Ils ne les mangent plus que très excep- 
lionnellement, même ils les nourrissent Lsuffisarnment, tant 
qu’ils les peuvent faire travailler, mais les abandonnenl sans 
aucun scrupule, en cas de maladie ou dbnfirmité1. Nous 
lisons d’ailleurs, dans Plutarque, que Caton 1’Ancien ne se 
conduisait pas autrement vis-à-vis de ses esclaves. Mais les 
Noutka-Colombiens tirent encore de leurs esclaves un aütre 
genre d’utilité. Ils s’en servent pour se garantir du talion. 
Chez eux, en effet, 1’homicide peut se racheter de gré à grc, 
moyennant cession à la partie lésée de quelques esclaves, 
trois ou quatre, qui sont égorgés comme victimes expia- 
toires2, évidemment pour apaiser 1’ombre du mort, peut- 
être pour 1’accompagner dans la vie future. Car, en dehors 
de toute idée de compensation, les esclaves ont, par toute la 
terre, partagé avec les femmes 1’bonneur d’être sacrifiés en 
plus ou moins grand nombre surla tombe de leurs maitres. 
En tout, du reste, dans les sociétés sauvages, rien ne res- 
semble plus au sort de 1’esclave que celui de la femme. L’une 
et 1’autre sont littéralement possédés par l’homme qui les 
tient in ma nu , comme on disait dans la Rome primitive. 
Pourtant la présence de 1’esclave a généralement adouci lc 
sort des femmes non esclaves. D’abord il en partagea les tra- 
vaux; puis, ce fut, pour la brutalité du maitre, une sorte de

t. Ross Cox, Colombia fíiver, t . II.
2. Ibid.
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dérivatif que cet être, si absolument dépourvu de protection 
et sur lequel on pouvait tout se permetlre. Eu outre, dans 
les Services religieux ou funéraires, 1’esclave élait souvenl 
préféré àla femme non esclave.

II faut se garder d’ailleurs de prêter cà 1’esclave en pays i 
sauvage nos sentiments de civilisés. Dans les contrées oà 
1’esclavage est en harmonie avec les moeurs générales, les 
individus qui en portent le poids le considèrenl souvenl 
comraeun malheur, jamais comme uneiniquité. Lespauvres 
sauneys cafres dont j ’ai parlé « ne songeaient pas même, 
dit Moffat, que la conduite de leurs tyrans fut coupable : ils 
se disaient simplemenL que leur sort élait d’être traités de 
cette manière, que c’était là un événement malheureux, 
comme lorsqu’un lion tue un homme1. » L’idée que la 
sociélé pourrait être autrement organisée ne vient ni aux 
maitres ni aux esclaves, et si les ròles étaient intervertis, 
f  esclave aurait exactement la brutalité du maitre qu’il subit. 
Mais, mieux que toutes les considérations, une petite excur- 
sion dans les pays ou règne encore 1’esclavage, nous fera 
comprendre 1’élat mental qui rend possible 1’esclavage. — 
Les diverses formes, par lesquelles a successivement passe 
1’esclavage, se retrouvent, aujourd’hui encore, à la surface 
de notre globe : c’est d’abord par la guerre ayant pour bul 
principal de capturer des prisonniers destinés à de futurs 
festins que s’alimente la population servile. Schweinfurth 
nous montre les Monbouttous du Ilaut-Nil, déjà pasteurs et 
agriculteurs cependant, habitant même un pays d’une 
exti'ème fertilité et pourtant guerroyant sans cesse pour se 
procurer des captifs, qu'ils chassent ensuite devant eux, 
comme des troupeaux reserves à de sauvages régals1 2.

1. MofTat, Vingt-trois ans, etc., 2-14.
2. The Iíeart of África, t. II, p. 93.
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Qnand on fut un peu plus avise, on fit de 1’esclave un animal 
domestique, pouvant fournir une certaine sorame de Iravail 
et ayant dès lors une valeur industrielle, qui sauvegardait sa 
vie. Surles esclaves, le maítre avait toujours tons les droits; 
il ne s’en était pas dessaisi, mais son intérèt hridait sa féro- 
cilé. Alors, pour se donner le luxe d’un plat d’esclave il fal- 
lut être non seulement puissant et riche, mais encore pro- 
digue; il fallail regorgerde bétail humain. Ainsi le vulgaire 
des Noutka-Colombiens entretenait des esclaves unique- 
ment pour les faire travailler. Pourtant, dit Meares, un de 
leurs chefs, ce Macouina, dont j ’ai parlé dans ma première 
leçon, faisait à chaque lune tuer un esclave, pour le faire 
manger dans un repas de cour, dans un festin oíferl à des 
chefs d’un rang inférieur. La victime était désignée d’une 
curieuse façon. Tout d’abord 1’amphitryon et ses invités 
chantaient leur chanson de guerre et dansaient autour d’un 
feu dont la flamme était alimentée avec de Phuile. Puis, 
dans une sorte de colin-maillard, le chef, les yeux bandés, 
poursuivait, dans la hutte même, un certain nombre de ses 
esclaves. Celui d’entre eux qui était saisi était immédiale- 
ment égorgé, dépecé, et les morceaux tout fumants en étaient 
servis aux convives1. De pareils faits nous montrent claire- 
ment comment est né, comment a évolué Pesclavage. Mais 
cette période primitive a du ctre d’assez courte durée, pour 
deux raisons : la valeur utilitaire de 1’esclave d’abord, Pac- 
tion humanisante de la vie en commun, ensuite.

C’est en Afrique surtout que s’étale encore dans toute sa 
gloire la servitude sauvage et c’est là qu’il la faut étudier. 
Toutes les populalions noires de 1’Afrique sont esclavagisles, 
à la seule réserve des Hottenlots. Pourtant, chez les Cafres, 
il n’existe encore qu’une caste servile, nourrie, mais aussi

1. Meares, Ilist. nat. des voyages, t. XIII, p. 369.
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mal que possible par les riches1. Dans tout le reste du con- 
tinent noir, surtout dans 1’Afrique moyenne, 011 peut d ire 
que 1’esclavage forme le fond même de la vie sociale. Au dire 
de Mungo-Park, cliez les Mandingues, les trois quarls de 
la population sont esclaves1 2 3. A Ivano, dit Clapperton, il y avait 
à peu pròs Irente esclaves pour un liomme libre. A Boussa, 
selon Richard et ,1. Landcr, c’est aux quatre cinquièmes de 
la population qu’il faudrait évaluer la proporlion des es
claves3. Cette enorme multitude d’esclaves provient de deux 
causes, d’abordde la multiplication naturelle descaptifs pri
mi tivemen L conservés, puis de 1’asservissement par droitde 
conquôte de districts entiers. En outre, dans le sein même 
des tribus, ou des petils États, la criminalité est une abon- 
dante pépinière d’esclaves. On vend comme esclaves les 
sorciers, les adultères, les voleurs. Les débiteurs insolvables 
sont aussi saisis au sens propre du mot par leurs créanciers 
et vendus comme esclaves. Enfin le droit primilif du père de 
famille persiste toujours; les enfants sont souvent considérés 
et traités comme une marchaiidise. L’esclave de toule pro- 
venance est une valeur d’échange et 1’objet d’un important 
commerce; il joue même le ròle d’unité monétaire : tout 
s’évalue ou peut s’évaluer en esclaves4.

Mais la diversité d’origine a conduit à créer des catégories 
serviles. II y a tout d’abord 1’esclàve par droit de naissance. 
Celui-là fait en quelque sorte parlie de la famille et son sort 
est relativement doux, plus doux au dire de Burlou que celui 
des classes serviles, attachées à la glèbe, au Malabar5. Cet 
esclave-serviteur peut êlre vendu, mais la morale du pays

1. Burchell, Ihsl. univ. des voqaqes, t. XXVI, p. 475.
2. Ibid., t. XXV, p. 41.
3. Ibid., t. XXX, p. 273.
4. Du Chaillu, Voqage dans VAfrique équatoriale, p. 373.-
5. Voyage aux Grands Lacs, p. 655.
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prescrit de ne pas le vendrehors de la tribu1. Au Gabon, sui- 
vant duGhaillu, 1’opinion publique protègeplus efficacement 
encore 1’esclave domeslique. Est-il nialtraité par son pro- 
priétaire, il a le droit de se sauver dans un aulre village et 
de se donner un nouveau maitre, sans que le premier puisse 
provoquer à ce slijet un débat, un palabre, cette discussion 
publique à laquelle sont soumises en pays nègre les affaires 
litigieuses. La mème opinion publique fait au nouveau 
maitre, choisi comme protecteur, un devoir d’accorder à 
1’évadé son patronage1 2. Chez les Mandingues, le maitre n’a 
le droit ni d’ôterla vie àLesclave domestique, ni de le vendre 
hors du pays, si ce 11’est pour des motifs graves et après 
avoir provoque un débat public, un palabre, sur sa con- 
duite3 4.

Mais 1’autre catégorie d’esclaves, composée de gens cap- 
turés à la guerre ou vendus soit pour crimes soit pour insol- 
vabilité, esl absolument en dehors de tout droit, et à 1’entière 
discrélion des propriétaires *. Le fait suivant, observé par 
Burton dans PAfrique orientale, donne la mesure et de la 
férocilé des maitres pour les esclaves nouvellement achetés 
et de la liberte absolue, que leur laissent à ce sujet les 
moeurs : « Notre Iíirangozi (guide), dit Burton, toujours le 
même depuis le commencement du voyage, reste en arrière 
parce qu’nne jeune íille, l’un de ses derniers aohats, ne peut 
pas continuer la route en raison d’une plaie à la jambe, et, 
voyant que le mal est sans remède, il coupe la tête à la 
pauvre enfant pour qu’un autre 11’en profite pas5. » Mais ce 
fait, à nos veux atroce, est, dans LAfrique noire, considere

1. Du Chaillu, loc. cit., p. 373.
2. Ibid., p. 504.
3. Mungo-Park, IJist. univ. des voyages, t. XX.V. d . 41.
4. Ibid. — Du Chaillu, loc. c it., p. 373
5. Voyage aux Grands Lacs, p. 492.



comme tout à fait insignifjant; il se répète, et souvent sur 
une large échelle, après les razzias, les expéditions guer- 
rières. Tout captií, qui ne peut suivre, est impitoyableraent
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egorge.
La vie de Tesclave de fraíche date ne corapte pour rien et 

il est mème des pays, là surtout oú le mahométisme n’a pas 
fait sentir son iníluence, ou Tesclave domestique n’est guère 
plus respecté. Ainsi, dans TAchanti, oú de longue date on 
estaccoutumé à verser le sang humain, comme de 1’eau, le 
mcurtre d’un esclave est une action tout àfait insignifiante1. 
Si Tesclave sacrifié appartient au meurtrier, ce dernier n’est 
pas plus coupable que s’il avait. tué un de ses poulets. Dans 
le cas contraire, il doit seulement rembourser au proprié- 
taire la valeur de Tanimal domeslique dont il Taprivé1 2.

J’ai dit quen Afrique Tesclave est une monnaie, il en 
resulte que la possessionde nombreux esclaves estconvoitéée 
comme celle d’une grosse fortune en Europe. Par tous les 
moyenspossibles on se procure le plus possible decet argent 
vivant. Ce ne sont, par toute TAfrique, que perpétuelles 
razzias, dont le désir de capturer est le mobile. On se rue 
sur le voisin, on ravit son bétail, on brüle ses cases, puis on 
s’empare des voisins eux-mèmes et on les vend au premier 
traitant qui passe3. C’est ordinairement un roitelet nègre qui 
est Tâme et Tinspirateur de ces expéditions, mais il a d’autres 
moyens de seprocurer de la marchandise liumaine, notam- 
ment celui de multiplier contre ses sujets les accusalions de 
sortilège et les condamnalions4. Dans la mesure de leurs 
forces, les particuliers imitent leur prince. De concert avec 
leurs femmes les maris s’arrangent volontiers pour sur^

1. Bowdich, Hist. univ. des voyages, t. XXV, p. 41.
2. Bowdich, Mission to Ashantee (1816), p. 249.
3. Burton, Voyages aux Grands Lacs, p. 666.
4. Ibid., p. 667.
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prendre lesvoisins en flagrant délit d’adultère*. Ou bien, 
d’accord avec les parents de la mère, et en leur accordant 
une part dans le prix de vente, le père troque son eníant 
contre des fusils, de la poudre, du tabac, du cuivre, du 
ler, etc.2.

Cet élatde choses, inhérent à Pesclavage de tousles temps 
primitifs, et que l’on a retrouvé en Tartarie3, a sur la mora- 
lité générale la plus dégradante influence. Dans 1’Afrique 
orientale, dit Burton, le nègre ne veut plus travailler lui- 
mêmc. Toute son ambition est de se procurer par des moyens 
quelconques des esclaves, qui cultiveront, sèrneront, récol- 
terontpour lui et constitueront cn outre une valeur écban- 
geableb Son ambition esL de vivre en bourgeois. Plus d’une 
fois j ’aurai à reparler de 1’esclavage et à constater que tou- 
jours il avilit également celui qui le subit et celui qui l’im- 
pose. Sans doute il est encore préférable à la tuerie primitive; 
tout vaut mieux que 1’extermination du vaincu; mais il démo- 
ralise peut-être davantage, car son action sur le caractère est 
incessante.

Dans la liberté de la borde anarchique des ages primitifs, 
on avait constamment à craindre pour sa vie; force était de 
se tenir perpétuellement sur la défensive; 1’énergie féroce 
était unecondition d’existence et ellen’allait passansquelque 
fierté. Quand les tribus s’organisèrent, quand il y eut des 
chefs despotiques, il fallut s’accoutumer à supporter patiem- 
ment bien des outrages, bien des violences; pourtant ces 
brutalités étaient encore intermittentes; souvent, comme il 
arrive enCafrerie, comme il arrivait en Polynésie, en debors 
de leurs accès de royal caprice, le chef, les nobles vivaient 1 2 3 4

1. Démeunier, loc. cit., t. 11, p. 121.
2. Du Chaillu, Afrique équaloriale, p. 376.
3. Démeunier, loc. cit., t. II, p. 116.
4. Voyage aux Grands Lacs, p. 674.
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avec leurs sujets presque sur le pied d’égalité. Le dernier 
des CaíYes pouvait s’asseoir auprès du feu à côté de son roi, 
et même fumer dansla pipe royale; le toulou polynésien cou- 
chait souvent sur la même natte que le chcf, et parfois par- 
tageait avec lui la même femme. On était un sujet et point 
un animal domestique, vivant perpétuellement sous 1’oeil de 
son proprictaire et obligé d’en subir du matin an soir tous 
les ordres et tous les caprices.

Gette continuité de la soumission sans bornes et sans 
trêve finit par briser tout ressort moral, par assouplir 
rhomme à une servilité canine. Laplupart des esclaves afri- 
cains se considèrent comme déliés de toute obligation morale 
par le seul fait de la servitude. « Les surprenez-vous, dit 
Burton, en flagrant délit de quelque scéléralesse? Ils vous 
disent éloquemment : « Ne suis-je pas esclave1? » On ne 
saurait en effet êlre astreint à des devoirs, quand on est privé 
de tous les d roi ts. Mais dans LAfrique moyenne, les esclaves 
forment les trois quarts ou les quatre cinquièmes de la popu- 
lation; en outre, un regime de servitude pèse même sur la 
femme non esclave, toujours achetée à ses parents : « Je l’ai 
achetée, disait un chef cafre en parlant de sa femme; elle 
doit donc travailler. » 11 y a là toute une large zone, que l’on 
peut à bon droit appeler servile; et 1’épithète convient aussi 
bien aux maltres qu’aux esclaves, qui mutuellementse démo- 
ralisent; les uns prenant 1’habitude de tout sepermeltre, les 
autres cello de tout supporter.

Ces moeurs, que nous pouvons aujourddmi encore étudier 
devisu, spécialement dans LAfrique moyenne, sont à peu 
près par toute la terre uniformes à une certaine époque de 
1’évolution des sociétés. Les historienslatinsnousrenseignent 
à ce sujet relativement aux populations non pas primitives

1. Voyage aux Graneis Lacs, p. 669.
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mais anciennes de 1’Europe. En Germanie, oü pourtant les 
esclaves n’étaient, comme ils le sont encore aujourd’hui dans 
les régions les plus civilisées de 1’Àfrique noire, que des 
sortes de colons ayant leur habitation et payant seulement 
une redevance au maitre, ce dernier avait néanmoios le droit 
de les tuer impunément. Le Wehrgeld germanique, qui avait 
si soigneusement et si singulièrement tarifé les coups, bles_ 
sures et liomicides, ne s’était occupé que des personnes 
libres: les autres étaienthorsla loi. « Onlestuait souvent, dit 
Tacite, non pas de propos délibéré au nom de la discipline, 
mais simplement dans un accès de colère, comme on tuc un 
ennemi, et cela ne tirait pas à conséquence1. »

De mèrne les druides gaulois n’éprouvaient pasle moindre 
scrupule, quand ils brulaient des esclaves capricieusement 
désignés par eux, dans de grands mannequins d’osier, pêle- 
mêle avec des animaux et des criminels, et cela uniquement 
pour être agréables à leurs dieux 1 2 3.

Même sauvagerie dans la Grèce homérique, pourtant plus 
intelligente et plus civilisée. Le prudent Ulysse, après avoir 
mis à mortles prétendants, ordonne tout simplement à son 
fils Télémaque d’égorger douze femmes esclaves, qui ont été 
les maltresses des m orts: son fils lui obéit docilement; il 
aggrave mème le châtiment en pendantles coupables. Homère 
raconte le fait tout simplement, sans songer à le blâmer : 
« Comme les grives aux ailes ployées et les colombes, dit-il, 
se prennent dans un fdet, au milieu des buissons de 1’enclos 
oii elles sont entrées et y trouvent un lit funeste, de même 
ces femmes avaient le cou serré dans les lacets afin qu’elles 
mourussent misérablement, et leurs pieds ne s’agitèrent pas 
longtemps3. »

1. Germania, XXV.
2. De Bello gallico, XVI.
3. O d y ssé e , chant xxii.
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Cetle terrible question de 1’esclavage, nous laretrouverons 
constamment sur notre route dans la suilc de ces études. 
Depuis les ages primi ti fs jusqu’aux temps modernes, 1’cscla- 
vage a été la grande plaie morale des sociétés et le graduei 
adoucissement de la servitude suit Irès exactement le lent 
progrès de la civilisation. Nous verrons aussi que le pire des 
esclavages a été celui que les civilisés, alTolés par le désir du 
gain, ont imposé aux races inférieures.

Pour ne pas sortir du sujet de cette leçon, je me bornerai 
quant à présent à dire quelques mols de 1’inlluence morale 
de 1’esclavage sur les maitres eux-mêmes au sein des sociétés 
sauvages. Se perfectionner moralement, c’est acquérir toul 
un faisceau de penchants nobles, qui, d’instinct et presque 
sans raisonnement, éloignent des actions nuisibles aux 
autres et dégradantes pour soi-même. Or, c’est exactement 
1’effet contraire que produisent 1’exercice du bon plaisir, la 
pleine licence de satisfaire tous ses caprices sur des ètres 
absolument sans protection, avec la certitude de n’encourir 
ni punition, ni blâme. Alors la débauche débridée, la bruta- 
lité sans frein se donnent libre carrière.

On s’habitue à opprimer les faibles et, par compensation, 
on s’accoutume aussi à jouer devant les 1'orts le rôle d’esclave. 
En effet, comme je l’ai déjà remarqué, 1’esclavage n’est plei- 
nement organisé que dans des sociétés déjà savamment con- 
struites, biérarchisées, oii l’on n’est maitre d’un còlé qu’à la 
condition d’êtrc esclave de 1’autre, ou, dès 1’eníance, les castes 
ou classes privilégiées sont dressées à tyranniser les faibles, 
mais par compensation à s’aplatir devant les forts. Ainsi, 
dans toute 1’Afrique moyenne, les chefs secondaires prennent 
devant le cbef suprême exactement les altitudes de servilité 
canino, qu’ils imposent àleurs propres esclaves. En résumé, 
la servitude des grands reflete celle des petits. Cbez les 
uns et les autres se développc, s’organise le penchant à
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obéir religieusement, c’est-à-dire aveuglcment au maitre.
En mettant bien en relief la transmission héréditaire des 

habitudes morales ou imraorales invétérées, les tbéoriciens 
de la morale scientifique ne nous ont pas rendu un petit Ser
vice. Nous savons maintenant que s’abandonner à des pen- 
chants dégradants, c’est dépraver sa descendance avec soi- 
mcme. Terrible sanclion de la morale utilitaire, faite pour 
donner à penser à 1’homme intelligent et quelque peu délicat!

Ces réflexions, on ne les fait pas encore en pavs sauvagc, 
ou l’on commet des atrocités simplement et sans songer à 
1’avenir. Là, Eobéissance aveugle au supérieur constituo la 
grande règle de 1’éthique; mais cette servilité vis-à-vis des 
maitres et des cbefs a influé sur toute 1’évolution ultérieurc 
de la morale : elle mérite une étude spéciale. Ce serale sujet 
de la procbaine leçon.
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C . E N È S E  D E S  I N S T I N C T S  S E R V I C E S

Dans la horde liumaine primitive, pas plus que dans celle 
des chimpanzés, il n’y a aucune hiérarchie organisée. Le 
plus fort commande; le plus faible obéit, lant qu’il ne peut 
pas faire autrement. Une fois devenus robustes, les jeunes 
chimpanzés assassinent souvent le vieux mâle, dont ils ont 
du longtemps subir les caprices. Des faits analogues se pro- 
duisent aussi dans les petils groupes humains primitifs. II 
n’v a pas encore de servilité régulière ; on s’y prépare seu- 
lement en sdnclinant devant la force, en en prenant même 
l’habitude, comme il arrive dans les tribus australiennes, ou
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les hommesrobustes et Agés jouissent déjà d’énormes pri- 
vilèges. Ici, i ly a  une remarque psychologique à faire. Des 
moralistes ont prétendu avec quelque apparence de raison 
que chaque qualité morale peut, par une série d’insensibles 
dégradations, aboulir à un défaut correspondant. II y a du 
vrai dans cettc idée. En effet, chez l’homme et 1’animal, il 
semble bien que la sociabilité prédispose à la servililé. Les 
animaux, vivant isolément ou par couple, sont plus indornp- 
tables que les autres. Lc mouton se laisse tondre. -On n’a 
jamais songé à utiliser industriellement la crinière du lion.

G’est seulement dans les sociétés bumaines régulièrement 
organisées ({ue la servililé commence à devenir une obli- 
gation morale. Les pacifiques Esquimaux, vivant en état 
d’anarchie socialiste, nc pouvaient concevoir qu’il y eut des 
supérieurs, des officiers, dans réquipage de Parry1. Les 
Peaux-Rouges se donnaient un chef seulement en temps de 
guerre et encore ce chef était-il choisi uniquement en raison 
de sa vigueur physique ou morale1 2.

En Polynésie, on est déjà cn présence d’une moralité ser- 
vile, car il existe toute une hiérarebie sociale, des chefs et 
des nobles par droit de naissance, ne se considérant pas 
comme étant de même sang que les vilains, mais celte mo
ralité nouvelle n’était pas encore bien établie à la Nouvelle- 
Zélande, oú Pautorité des chefs n’était vraiment reconnue 
qu’en temps de guerre; leur plus sérieux privilège pendant 
la paix était seulement de vivre en parasites aux dépens des 
provisions d’autrui. Dans les archipels plus civilisés, à Tonga, 
aux Sandwich, à Taiti, etc., il existait au contraire une sorte 
d’organisation féodale et les grands avaient sur le populaire 
tous les droits sans exceplion. Oífenser un roitelet, même

1. Parry, Deuxième voyage(IIist. univ. des voyages, t. XL, p. 434).
2. Domenech, Voyage pittorèsque dans les Grands Déserls, p. 534. — Catlin, 

La vie chez, les Indiens, p. 65.
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en médire gravement étaient des crimes sévèrement punis. 
Une íois 1'instincLd’obéissance bien incarné danslamentalilé 
des races ou peuples encore sauvages, comme cet instinctn’y 
est d’habit.udecontrebalancéparaucune qualité morale, soli- 
dement organisée, il domine en maitre et inspire des actes 
de la plus répugnante servilité. Nous allonsleconstater sans 
peine au moyen d’une triple enquète portant sur le céré- 
monial usité en présence des grands et des rois en pays 
sauvage, sur les droits dont se prévalent les monarques 
durant leur vie, sur ce qui se passe après leur mort.

a. II semble bien que Ia société babituelle du cbien, la 
soumission sans dignité et sans bornes de cet aííectueux 
animal aient contribué à dépraver 1’homme encore sauvage. 
La mimique du cérémonial usité dans les petites monarcbies 
sauvages parait souvent calquée sur celle du cbien, pliant et 
rampant devant les caprices d’un maitre brutal et omni- 
potent. Du reste, 1’inlention d’imiter le chien s’affirme sou
vent dans les formules cérémonieuses. Dans les tribus cafres, 
àpart certains petits Etats dont Lévolution politique est plus 
avancée, il règne encore une certaine liberte, puisque, dans 
un Pitscho ou assemblée parlementaire, Moffata entcndu un 
cbef reprocher au roi de prendre de 1’embonpoint, de de- 
venir un roi fainéant1. Néanmoins le monarque cafre est 
obéi servilement et, quand on le rencontre, on lui dit en 
manière de salut : « Tu es mon cbef et je suis ton cbien 1 2. » 
Ces comparaisons canines, frequentes en tout pays sauvage, 
ne sont pas de simples formules ; en présence du maitre ou 
des supérieurs, les inférieurs imitent souvent, autantque le 
leur permel leur conformation d’homme, les gestes et 
attiludes du chien terrifié. Dans 1’ancienne Amérique cen-

1. Moflfat, Vingt-trois ans, etc., p. 158.
2. Cowper Rose, Hist. univ. des vogages, t. XXIX, p. 202.
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trale, il fallait, en présence d’un cacique Chibcha, se tenir 
prosterné, Ia face appliquée sur le so l1. Aux iles Samoa, 
on ne devail traverser une pièce oü se tenait un clief que 
le corps courbé et la tête basse1 2. Dans 1’archipel Fidji, lcs 
hommes du peuple prenaient devant les chefs des attitudes 
abjectes; ils se couchaient, s’accroupissaient, tombaient le 
visage contre terre. « lis appelaientle clief, dit Morenehout, 
dieu (Ralou}, racine de la guerre (Banana Vaiou)3. » A 
Tonga, pour faire sa cour au monarquc, on devait d’abord 
íouchei’ les pieds du mailre avec la paume et le revers de la 
main, puis placer sa têle sous la plante de ces vénérables 
pieds4.

Mais c’est en Afrique qu’il faut aller étudier la servilité 
dans toute sa splendeur. On retroüve là, sur une vaste 
échelle et à tous les degrés, 1’état d’abjection mentale par 
lequel ont passé, dans le lemps eL dans Tespace, loutes les 
races humaines, parvenues à la phase politique de la mo- 
narchie primitive. En Afrique, le cérémonial canin atteint 
les limites extremes de 1’extravagance, surtout dans la zone 
moyenne du continent, ou les attitudes, les gestes, la mi- 
mique sont préférés anx formules verbales. Des côtes de la 
Guinée au Zambèze, on se prosterne aussi facilement que 
nous saluons en Europe. D’ailleurs notre salut n’est que 
Tabréviationschématique duprosternement d’autrefois. Aux 
yeux des inferieurs, tous les rois et roitelets de cette vaste 
région sont des êtres divins, en présence desquels on ne 
saurait s’humilier trop profondément. A 1’appui des ré- 
ílexions par lesquelles j ’ai termine ma dernière leçon, je 
remarquerai que cette zone de TAfrique noire est aussi la

1. H. Spencer, t. IIí, p. 159.
2. W. Turner, Nineteen years in Polijnesia, p. 332.
3. Voyage aux iles, etc., t. II, p. 237.
4. Cook, Troisième voyage (Hist. univ. des voyages, t. IX, p. 340, 381, 389).



ferre promise de 1’esclavage; on constate donclà une étroile 
connexité entre la servitude proprement dite et la servilité 
morale.

.)e laisserai maintenant parler les faits. Les procedes 
d’adoration servile sontpeu variés. Ils consistent, d’une ma- 
nière générale, à se prosterner, après s’être plus ou moins 
dépouillé de ses vêtements, et à se couvrir ensuite de pous- 
sière. Les Azanaghuis des environs de File d’Arguin solli- 
citaient des gràces, en restant nus, dans la cour de l’habi- 
tation royale, le front touchant le sol, la tête et les épaules 
couvertes de sablel .

Les courtisans d’un roi de Benin se tenaient, en sa pré- 
sence, assis par terre, la tête dans les mains, sans oser lever 
les yeux1 2.

Au palais d’Issiny, il fallait se déshabiller d’abord, se 
coucherà plat ventre ensuite, ramper, se remplir la bouche 
de sable; enfin on pouvait se relever, cracher son sable et 
faire sa barangue 3.

A Loango, dit Battel, les grands se roulent dans le sable 
aux pieds du monarque. Regarder le roi est un crime ca
pital; des enfants, entre autres un fds du roi lui-même, 
furent mis à mort pour avoir par mégardepris cettelicence. 
Une telle audace était considérée comme ayant quelque 
chose de sacrilège, à ce point qu’un chien fut assommépour 
avoir imprudemment caressé le roi pendant qu’il buvait.

Clapperton rapporte que le roi de Katunga lui ayant 
accordé une audience, il y rencontra une vingtaine de cbefs 
supérieurs faisant leur cour. Le corps nu jusqu’à la ceinture, 
couchés à plat ventre, ils rivalisaient à qui aurait le plus de 
poussière sur le corps, à qui baiserait la terre avec le plus de

1. Démeunier, loc. cit., t. I*r, p. 351.
2 . Ibid.
3. Voyage de Leloijer, in Démeunier, loc. cit., t. I", p. 356.
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fei-veur monarchique... Une femme avait pour fonction 
unique, quand le roi faisait une visite au voyageur, de re- 
cueillir respectueusement les crachats du maitre dans une 
petite gourdeb C’était seulement après s’éLre trainé vers le 
roi, quand la face et la poitrine étaient convenablement 
souillées d’une poussière rougeatre, qu’il était permis aux 
courtisans de s’asseoir près du monarque et de se mèler à la 
conversation1 2.

Dans le Bondou, le respect monarchique est tel que, pour 
avoir tué un lion, on encourtun simulacre de punition; car 
tout lion est un monarque et, en lui ôtantlavie, onoífense la 
majesté royale, si l’on n’est qu’un sujet3 4 5.

Chez les Mombouttous, allumer sa pipe au leu qui brüle 
devant le roi est un crime de haute trahison immédialement 
puni dc mort *.

Les ignobles devoirs qu’ils rendent au roi, les nobles les 
exigent en retourde leurs inférieurs. Cbez les Balondas, les 
gens du peuple tombenl à genoux dans la rue et se frottent. 
de poussière les bras et la poitrine, quand ils rencontrent 
un supérieurs.

A Kiama, sur le Niger, pour saluer un supérieur, on 
s’étale à terre tout de son long, mais cette fois sans se sau- 
poudrer de poussière6.

Dans les monarchies nègres d’une certaine importance, la 
servililé prend des proportions épiques. Parler de la mort 
en présence du roi de Dahomey était, dit Bosman, un crime 
capital. Défense d’approcher du trône de ce prince à plus de 
vingt pas. On ne lui parle que par 1’intermédiaire d’une

1. Clapperton, Secoml voyage, p. 101.
2. R. et J. Lander, Hist. univ. des voyages, t XXX, p. 100.
3. Gray et Dochard, Hist. uniu. des voyages, t. XXVIII, p. 331.
4. Schweinfurih, The Iieart of África, p. 96.
5. Burton, Mission, etc., t. l“r, p. 259.
6. Clapperton, Second voyage, p. 142.
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vieille 1'emme, la dakro, qai lui Iransmet les messages en 
marchantà qaatre pattes et devant laquelle à leur tour les 
homraesderanginférieur prennent des attitudes de quadru- 
pèdes, car la dakro est anoblie par son glorieux emploi1.

Dans 1’Afrique orientale, à la coiir du roi de 1’Ouganda, 
M’tésa, que la relation du capitaine Speke a rendue célèbre, 
on relrouve à très peu près le mêrae cérémonial canin, que 
tant. de voyageurs ont observé dans 1’Afrique centrale et 
occidentale. On s’y jelte à plat ventre devant le roi, on se 
barbouille la face de boue, on se retourne par de brusques 
soubresauts, comme un poisson frétillant à sec‘1 2.

C’est bien certainement la crainte, qui, dans le príncipe, 
a engendre toute cette degradante servilité des primitives 
monarchies; mais, en vertu même des propriétés biologiques 
essentielles du cerveau humain, ce sentiment de la peur a 
fini par se modifier; d’autres éléments moraux s’y mêlèrent. 
En effet, à mesure que se fait róducation, on a de moins en 
moins de peine à s’avilir, on finit même par y trouver un 
certairi plaisir, par en arriver à une sorte de respect reli- 
gieux, d’adoration canine pour le maltre. Dans nos monar
chies historiques, le dévouement à la personne du roi, quel 
qu’il füt, a souvent poussé à des actes de véritable héroisme, 
qui sont restés célebres. Ce mode relevé de la servilité n’est 
pas absolument inconnu dans les monarcbies africaines. On 
nous raconte que Racine, ayant quelque peu perdu les 
bonnes grâces de Louis XIV, en mourut de chagrin. Un sei- 
gneur achanti fit p ias; privé de la faveur royale, il se tua : 
« II faudrait être, disait-il, le dernier des misérables, pour 
supporter la vie après un tel malheur3. »

Les Guancbes des Canaries, cette curieuse race, qui, jus-

1. Burton, Mission, etc., t. I, p. 250, t. II, p. 45.
2. Speke, Voyage aux sources du NU, p.. 260.
3. Bowdich, Mission to Ascliantee, p. 129.
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qu’au xvie siècle, a\ait conservé 1’industrie de l’âge de la 
pierre d’Europe, en avait aussi gardé les moeurs, et ce que 
nous en savons suffit à nous montrer que nos ancêtres pré- 
historiques directs avaient toul autant de ferveur monar- 
chique que les Nègres de 1’Achanti. A 1’avènement de leurs 
princes, nous dit un vieux voyageur, plusieurs Guanches 
brioruaient la faveur d’ètre sacrifiés en l’honneur du nouveauO
roi.

La chose se faisait solennellemenl. Le monarque donnait 
une grande fôte, pendant laquelle on conduisait au sommet 
d’une montagne les individus voués, qni de là se jetaient 
dans un précipice, sur des pointes de rochers1.

b. Tout 1’abject cérémonial, toulc 1’ardeur servile, dont je 
viens de citer quelques exemples, indiquent assez, qu’en 
regime sauvage, les chefs sont considérés corame des êtres à 
la fois redoutables et supérieurs au reste de 1’humanité. 
Leurs privilèges doivent donc être exorbitants dans la sociélé 
qu’ils dominent: ils le sont en efíet.

Dans la plupart des arcbipels polynésiens, le chef avait le 
droit de domaine éminent dans toute sa rigueur;les infé- 
rieurs ne possédaient que sous son bon plaisir et tout ce qui 
était à sa convenanee lui appartenait sans conteste-. Mais ce 
n’était pas seulement les biens, c’était aussi la vie des infé- 
rieurs, qui étaient à la merci des classes dirigeantes. Celles- 
ci usaient aussi naivement que brutalement de leurs pré- 
rogatives.

EUes avaient une foi robuste dans leur essence supérieure. 
Comme nous 1’avons vu, les aliments de choix étaient au 
spécial usage des nobles, qui pouvaient même tuer leurs 
inférieurs, selou leur bon plaisir, par pur caprice. A Tonga 1 2

1. Voyage de Nichols (cité par Démeunier, t. ler, p. 313).
2. M. Radiguet, Derniers sauvages, p. 157.
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Gook assista à l’un de ces meurtres, et le meurtrier n’élait 
pourtant qu’un chef de second ordre : « II asséna, dit Cook, 
un cou]) si vigoureux sur le visage de l’un des insulaires que 
le sang jaillit par la bouche et par les narines. Le malheu- 
reux, qui reçut le coup, tomba sans connaissance; il eut 
ensuite des convulsions et on 1’emporta. Lè chef brutal, à 
qui l’on vinl raconter qu’il 1’avait tué, ne fit qu’en rire et il 
ne tcmoigna pas le moindre regret du meurtre1. »

Des mceurs equivalentes étaient en vigueur dans les archi- 
pels mélanésiens les plus civilisés, car il semblc bien que le 
premier soin de 1’homme, dès qu’il a réussi à sortir de la 
sauvagerie absolument animale, est d’organiser la servitude 
sociale. A la Nouvelle-Calédonie, nous avons vu les chefs 
avoir sur leurs sujets le plus excessif des droits : celui de 
les manger. AYiti, oii les chefs jouissaient aussi d’un pouvoir 
absolu, quand ils avaient daigné bonorer de leurs bontés 
amoureusesune de leurs sujettes et quand il leur plaisait en
suite de la renvoyer, celle-ci n’avait plus le droit de se marier 
à un autre homme1 2. Aux iles Sambou, la vénération pour les 
chefs était si grande que marcher sur leur ombre sacrée 
élait considéré comine un crime capital3.

Même servilité, chez les peuplades sauvages de toute race, 
dès qu’elles sont organisées en petits groupes ou tribus.

Le grand chef des Natchez était frère du soleil et, à ce 
titre, avait droit de vie et de mort sur ses sujets4. Par le seul 
fait de sa naissance, son héritier présomptif devenait pro- 
priétaire de tous les enfants, en ce momcnt à la mamelle5. 
Les insulaires des Antilles accordaient aussi un pouvoir
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1. Cook, Troisième voyage (Hist. univ. des voyages, t. IX, p. 340).
2. Memoirs of tlie Anthropological Society, (. Ier, p. 324.
3. Surville, Hist. univ. des voy., t. III, p. 4Í2.
4. Richardson, Hist. Amérique, liv. IV.
5. Lettres édifiantes, Recueil, p. 20.
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absolu à leurs chefs, qui étaient censés gouverner les élé- 
ments et parler au nom des dieux1.

Toute Ia Malaisie sauvage est en regime servile. A Lom- 
bock, à Célèbes, le pouvoir des chefs est absolu; à Célèbes, 
on n’ose même pas se tenir debout en leur présence1 2.

Mais, corame je l’ai déjà remarque, c’est surtout dans 
l’Afrique moyenue qu’il fauL aller étudier le regime servile. 
Presque partout les rois ou roitelets africains sont censés 
posséder des pouvoirs divins. Comme les cliefs des Natcbez-, 
ils maitrisent les élémenls; ils ont surtout la faculte de faire 
pleuvoir à volonté. A Loango, dit Battel, les sujets averlissent 
leur souverain, quand leurs champs ont besoin de pluie, et il 
suffit au maitre de lancer une flèche vers le ciei pour que les 
nuées, averlies, fassent leur devoir. Ailleurs le cbef est déten- 
teur d’un siftlet magique, qui fait aussi la pluie et le beau 
temps. Baker nous a raconté les amusants conllits survenus, 
dans la tribu des Obbos, entre le pays et la couronne: le pays 
réclamait de la pluie; la couronne exigeait en retour un 
budget plus convenable:« Point de chèvres, point de p lu ie! » 
Lacontrée au contraire était-elle noyée, le monarque décla- 
rait que, si on ne lui donnait pas quelques centaines de 
paniers de blé, il y aurait des orages à perpétuité3.

Dans toutes ces petiles monarcbies nègres, le comique cou- 
doie souvent le tragique, car la race est enfantine encore et 
elle a la légèreté, la crédulité et en même temps l’inhumanité 
de 1’enfance. A Iviama, dans Ia vallée du Niger, le roi, venant 
rendre visite à Clapperton, montait un superbe cbeval, était 
escorté d’une troupe armée de fanlassins et de cavaliers, 
pendant qu’immédiatement auprès de sa monture couraient 
six belles jeunes lilles lenant dans la main droite trois jave-

1. Richardson, Amérique, t. IV.
2 . Wallace, Malay Archipelago, t. I, p. 173-219.
3. W. Baker, L’Albert N’Yama, p. 220.
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lots et ayant, pour lout vêtement, une bande de toile autour 
de Ia tète et un collier de verroterie autour de la taille1.

A Boussa, le roi, apprenant qu’en Europe la polygamie 
étail interdite, observa judicieusement que « pour les 
autres liomraes, c’était bien, mais que, pour le roi, c’étail 
mal1 2 ».

Chez les Joloffs, dans le royaume de Barsalli, l’usage des 
moustiquaires est un privilège royal. Défense aux iníerieurs 
de s’en servir, ce sous peine d’esclavage3. Pourtant, dans 
les États minuscules, chez les roitelets, le primitif parlc- 
mentarisme de 1’Afrique noire est toujours en vigueur; il y 
a des palabres oú il est*permis de discuter en présence du 
roi, mais, dit Laing, tout cela est pour Ia forme et en par- 
lant 1’orateur a soin d’observer soigneusement le visage du 
maitre, pour y puiser des inspirations4 5. En Cafrerie aussi, 
quandla discussion parlementaire prend un tour déplaisant 
pour le clief, celui-ci arrête tout court le ílot d’éloquence 
de Porateur en jetant sa massue devant lui.

Chez les Niam-Niams, dit Schweinfurth, le pouvoir des 
chefs est illimilé. De temps en temps même, uniquemenl 
pour faire acte d’autorité, ils se précipitent sur l'un quel- 
conque de leurs sujets et lui tranchent la tète ; car lei est 
leur bon plaisirs.

Dans 1’Achanti. le roi est au-dessus de toutes les lois et 
ses fils peuvent impunément commettre tous les forfaits 
possibles; pour ces ètres de sang royal, il n’y a pas de 
crime6. Au conlraire, pour les inférieurs, mourir au Service

1. Clapperton, Second voyaije, p. 128.
2. Ibid., p. 198.
3. Ilist. univ. des voijages, t. XXII, p. 46.
4. Laing, Uist. univ. des voijages, t. XXVlLI, p. 14.
5. Tlie Ileart of África, t. II, p. 21.
C. Bowdich, Hist. univ. des vogages, t. XXVIII, p. 425.
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du roi est un devoir stiict et tout acte de làcheté dans un 
combat est puni dela peine capitale1.

Mais c’est dans certaines petites monarchies africaines, 
plus rudimentaires que celle de 1’Achanti, que 1’omnipo- 
lence royale s’exaltc jusqu’au délire. Le missionnaire MoíTat 
nous a donné de curieux renseignements sur les faits et 
gestes de Mossélékatsi, roitelet cafre. L’histoire de ce po- 
lentat n’est qu’une longue énumération de crimes. Absolu- 
ment étrangerà tout sentiment d’humanité, il faisait mettrc 
à mort ses guerriers, quand ils se laissaient battre. L’une 
de ses femmes lui ayant fait quelques timides représenta- 
tions au sujet du nombre toujours croissant de ses concu- 
bines, il lafit trainer dehors et décapiter. Ses sujets lui appar- 
tenaient corps et bicns. Sa parole, c’étaiL la loi. Un signe de 
lui faisait trembler les.chefs les plus redoutés. Autour de 
lui, une troupe de courtisans, en costumes bizarres, tantôt 
dansaient en son honncur, tantôt 1’adoraient dans un rc- 
ligieux silence, tantôt célébraient sa grandeur en termes 
emphatiques : « Roi des rois, grand éléphant, le soufflé 
de ta bouche consume tes enncmis comine de l’herbe 
sèclie, fait tomber la pluie et déchire les nuagcs par des 
éclairs, e tc .1 2 ».

Le pouvoir cxcessif de Mossélékatsi n'a rien d’exccp- 
tionnel, en Afrique. Avec quelques diíférences de détail, 
c’est ainsi que partout la race nègre comprend et pratique 
le regime monarchique. Bicn loin du pays des Cafres, dans 
la région des grands lacs du liaut Nil, Speke a rencontré un 
second exemplaire de la cour de Mossélékatsi. La descrip- 
lion si détaillée qu’il en a donnée a rendu fameux le roi 
M tésa et son pays, LOuganda. Je citerai quelques Iraits,

1 . Hutton, VAlbert X'Yan:a, p. 406.
2. Moflat, Vingl-trois ans, e tc .,p . 343-345.Letoukneau. — L’évolution de la raorale.
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propres à donner une idée de ces mceurs si curieuses, si 
instruetives aussi.

Le Service intérieur du palais de M’tésa est fait par des 
jeunes femmes entièrement nues et par de jeunes pages, 
soigneusement drapés par compensation dans des manteaux 
de peaux d’antilope et auxquels il est strictement ordonné 
de ne pas laisser voir même leurs jambes. D’ailleurs toute 
faule contre le cérémonial estpunie de mort. Dans de solen- 
nelles audiences, le roi reçoit des hommages, des présents 
et prononce aussi des arrêts toujours sans appel. Les sujets 
se íont un devoir de lui venir offrir non seulement leurs 
vaches, mais leurs filies, pour peu qu’elles soient jeunes et 
jolies. Comme le liarem royal est encombré de ces concu- 
bines, le monarque en distribue largement à ses favoris, qui 
ne peuvcnt refuser, tout embarrassés qu’ils soient quelque- 
fois de recevoir d’un seul coup un lot d’une centaine de 
femmes. Les rangs du personnel féminin s’éclaircissent 
d’ailleurs autrement, par de quotidiennes exécutions.Ghaque 
jour, une ou deux femmes, qui onteessé de plaire au maitre, 
sont trainées bors du palais et assonnnées par le bourreau 
en titre. L’une d’elles, en présence du voyageur anglais, fut 
condamnée à mort pour avoir eu 1’audace d’oífrir au roi un 
fruit quelle venait de cueillir : « C’était la première fois, 
disait le monarque, fou de colère, qifune femme se fut 
permis de lui oífrir quelque chose. »

Les liommes n’étaient pas plus épargnés que les femmes. 
Comme dans LAchanti, les soldats convaincus de lâcheté 
étaient mis à mort, séance tenante, aussitôt 1’arrêt pro- 
noncé. La foule des courtisans se ruait sur le condamné; 
on rivalisait de zèle. Les braves étaient au contraire 
récompensés par des dons, qu’il fallait toujours accepter 
avec des transports de rcconnaissance. U11 officier, mé- 
content de son lot, s’étant permis de réclamer, fut, sur
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1’ordre du maitre, immédialement coupé en morceaux.
Pour M’tésa, la vie de ses sujets ne comptait point. Baker 

lui ayant donné une carabine, le roi la remit, tout arrnée, à 
un page, en lui ordonnant « d’aller, pour 1’essayer, tuer uri 
homme dans 1’aulre cour ». Cela fut fait fort allègremenl et 
ce petit incident ne sembla d’ailleurs intéresser personne; 
aucun des assistants n’eul la curiosité ou la hardiesse de 
demander sur qui 1’arme avait été éprouvée. Le maitre 
l’avait voulu; c’était donc bien, car il n’y avait d’autre loi que 
sa \olonté. 11 pouvait, par exemple, conférer à certain de ses 
sujets un insignc, composé d’une couronne de feuilles de 
vignes, et qui donnait au porteur droit de rapt sur tons les 
enfants en bas Agel .o

Le parfaitmépris des inférieurs et dece queLon appellera 
plus tard leurs droits est habituei aux monarques sauvages 
et n’est en aucune façon spécial aux roitelets africains. Un 
prince alfourou d’Amboine, à qui un voyageur avait fait 
cadeau d’une bouleille d’eau-de-vie, en fut tellement ravi 
que, pour témoigner sa reconnaissance au donateur, il 
ordonna à ses sujets de combatlre entre eux, de s’entr’- 
égorger afin de réjouir 1’étranger par ce spectacle. A ce 
dernier, qui intervenait, il disait : « Ce sont mes sujets; ce 
ne sont que deschiens moids. J’aurais plaisir àen sacrifier un 
millier pour vous marquer mon estime1 2 ».

En soi, la flatterie est malsaine, même pour les civilises 
les plus intelligenls; mais quand elle s’adresse à des esprits 
enfantins encore et prend la forme excessive de 1’adoration, 
1’individu qui en est l’objetn’essaye même pas d’y résisler, la 
prend au sérieux et en arrive sans peineàse croire d’essence 
divine. D autre part, la folie même du despote impressionne

1 . speke, Voijage aux sources du Nil, chap. xi, xii, xiii, xiv, passim.
2. Relalion de Valentyn, in Démeunier (Loc. cit.).



les sujets, aussi peu intelligentsque leur maitre. Laplacidité 
parfaite avec laquelle il les pressure tenant pour moins que 
rien leurs affections, leur vie même, tout cela grave dans 
leur fruste cerveau 1'idée d’un èlre surhumain, impeccable 
et admirable dans tous sesactes. Alors laservilité se poétise; 
elle prend une leinte religieuse; non seulement on ne se 
permet plus de discuter les caprices du dieu couronné, on a, 
pour lui, une admiralion fervente. A ce moment de 1’évolu- 
tion psychique du senliment servile, une exaltation absurde 
lui donne parfois une sorte de noblesse; on en arrive à se 
dévouer, à se sacrifier en 1’honneur d’ètres ou nuls ou mé- 
prisables, que transfigure le preslige monarcbique.

C’est seulement à la condition de tenir grand compte de 
cet état mental, presque patbologique, que l’on ne s’étonne 
pas trop des actes de démence, qui, en pays sauvage, se 
commettent souvent à la mort des grands ou des rois.

c. Durant la période du développement mental, que nous 
étudions en ce moment, on croit d’ordinaire, et très ferme- 
mementnon pasàl’immortalité debâme, comme 1’entendent 
nos métaphysiciens, mais à une survivance quelconque et 
plus ou moins longue après la mort. L’ombre du défunt va, 
pense-t-on, continuer quelque part, dans un au-delà cal
que sur le pays qu’on babite, une existence analogue à 
1’existence terrestre. Cette survivance semble surtout indu- 
bitable pour les grands personnages; car enbien des pays, 
on l’a déniée aux gens de rien, à la plèbe. En conséquence, 
on s’arrange pour que tout potentat, pelit ou grand, arrive 
dans la vie future avec des provisions, des armes, des es- 
claves, des femmes, des serviteurs, en résumé, avec un état 
de maison proportionné à son importance terrestre. C’est 
la raison des offrandes et surtout des sacrifices funéraires, 
qui, en pays sauvage et même barbare 
terre, à la mort des princes.
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Déjà, cliez les Caraibes, lors da décès d’un clief, 1’une de 
ses femmes était enterrée avec lui et Fon donnait la préfé- 
rence à celle qui avait eu du défunt quelques cnfants : c’était 
une attention délicate1.

Aux iles Sandwich, lors de la mort du Napoléon hawaien, 
Tamehameha, qui, à grand rcnfort de massacres, fit à son 
pays le triste cadeau de la civilisation européenne, ce fut 
une vraie débauclie non seulement de sacriFices humains 
obligatoires, mais mème de suicides et de mutilations vo- 
lontaires. Pendant plusieurs années, Fanniversaire de cette 
mort fut célébrée par le peuple, non plus par des sacrifices 
importants, mais par 1’avulsion d’une dent incisive1 2.

Nous avons vu que FAfrique noire est la terre d’élection de 
la servilité, il est donc naturel que la folie des sacriFices funé- 
raires à la mort des princes s’y élève au paroxysme. Je ne 
parle pas des menues absurdités, par exemple, de celle des 
Timannis, qui, par des ouvertures pratiquées dans la paroi 
du tombeau, offrent périodiquement aux manes du chef 
décédé du vin de palme et des aliments3, ni du point d’bon- 
neur qui pousse les Bambaras de Kaarta à acheter très cber 
les vieilles femmes du prince défunt, fussent-elles horribles, 
quand son successeur s’en débarrasse en les vendant à la 
criée4 : succéder à un roi en quelque manière que ce soit, 
quelbonneur! G’est surtout de sang humain, que Fon est 
prodigue. Les grands de la Còte-d’0r, à la mort de leur 
prince, tuaient soit un esclave chargé d’accompagner le mort, 
soit une femme qui put lui faire sa cuisine.

Ala mort du roi de Benin, on creusait une grande et pro- 
fonde fosse en forme de bouleille et, par Forifice en goulot

1. Voyage à la Terre-Ferme, etc., t. I°r, p. 293.
2. Beechey, Hist. univ. desvoyages, t.X!X,p. 347.— Kotzebue, Ibid., p. 439.
3. Laing, Hist. univ. des voyages, t. XXVIII, p. 33.
4. Raffenel, Nouveau voyage au pays des Negres, t. l er, p. 389.
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on y jetait une foule d’esclaves, de serviteurs que l’on y lais- 
sait mourir de faim1.

Dans 1’Achanti, oú la folie homicide règne à l’état endé- 
mique, on va bien plus loin. D’abord, au moment de la mort 
du prince, ses parents se précipitent hors de la demeure 
royale et tuent indifféremment tout ce qu’ils renconlrent1 2. 
Puis suivent des bécatombes d’esclaves égorgés par centaines, 
par milliers, sans compter ceux que 1’on expédie ensuite 
périodiquement à titre de messagers dans 1’Achanti extra
terrestre, quand on veut faire quelque communiealion à 
1’ombre du monarque défunt2.

Ce ne sont encore là que des sacrifices d’esclaves, d’infé- 
rieurs, de cette plèbe infime qui en pays sauvage estcomptée 
pour ricn par les puissants. Plus singulière est la manie des 
suicides ou sacrifices volontaires, qifinspire parfois la ferveur 
servile. Un voyageur anglais, M. Fynn, a été témoin chez les 
Zoulous, d’une épidémie de ce genre. II en a fait un récit 
détaillé, qui perdrait à être résumé.

Notons cependant qu’il s’agissait seulemeni d’bonorer les 
funérailles, non pas du roi, mais de sa mòre. Soixante mille 
bommes environ s’étaient reunis et, pendant un jour et une 
nuit, remplirent 1’air de bruyantes lamentations. Ecoutons le 
narrateur : « L’après-midi, ils se rangèrent en cercle autour 
du roi Tcliaka et chantèrent une cbanson de guerre; ce fut 
un temps d’arrêt. La cbanson terminée, Tchaka ordonna 
d’exécuter quelques bommes sur le lieu même et les cris 
redoublèrent alors de violence. A partir de ce moment, les 
ordres devinrent inutiles; covnme si elle prenait à tâche de 
prouver au chef son extreme douleur, la multitude com- 
mença un massacre général; quanlité de personnes reçurent

1. Voyage de Desmarchais, cité par Démeunier, t. I", p. 408 (Loc. cit.).
2. Bowdich, Hist. univ. des voyages, t. XXVIII, p. 428.
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le coup mortel en le portant aux autres; car on profitait de 
]a circonstance pour venger ses oííenses personnelles, réelles 
ou imaginaires. Ceux qui ne réussissaient pas à tirer des 
larmes de leurs yeux, ceux que l’on surprenait près de la 
rivière, essayant de boire, élaient mis à mort par leurs com- 
pagnons excites jusqu’à la folie. Vcrs le soir, je calculai 
qu’environ sept mille personnes avaientpéri dans cet aveugle 
massacre. Le cours d’eau voisin, vers lequel quantité de gens 
s’étaient précipités pour humecter leur gosier desséché, était 
devenu infranchissable à cause dc la quantité de cadavres, 
qui gisaientsur ses deux rives; le kraal, théâtre de la scène, 
ruisselail de sang. Le second jour après la mort de Mnandc 
(la défunte), son corps fut placé dans une large fosse non 
loin de 1’endroit ou elle avait rendu le dcrnier soupir, et dix 
des plus belles jeunes filies du kraal furent enterrées 
vivantes avec le cadavre. Douze mille hommes en armes 
assisfaientàcettelerrible cérérnonie et ils devaient slationner 
près de la tombe pendant toute 1’année...

» Si extravagantes qu’cussent été ces funérailles, le peuple 
n’en fut pas entièrement satisfait et d’un accord unanime, 
les cbefs proposèrent de faire d’autres sacriíices. Ils déci- 
sèrent de mettre à mort quiconque n’avait pas assisté aux 
obsèques de Mnande et cet horrible dessein fut mis à exécu- 
tion par quelques régiments dc soldats détacbés à cet eífet 
dans le pays... La dernière résolution, la plus étonnante, fut 
cclle en vertu de laquelle on décrétaque, durant 1’année sui- 
vante, toute naissance d’enfant, même toute probabilité de 
naissance entraíneraient 1’exécution sommaire desparentset 
de 1’enfant. Ce n’était que 1’extension d’une mesure prise par 
Tcbaka lui-même dans sa propre maison, il y donna donc 
sans peine son adhésion et le sang innocent coula pendant 
toute 1’année. » L’année expirée, Tcbaka decida qu’un autre 
sacrifice expiatoire préluderait à. la cérérnonie marquant la
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fm du deuil. Pourtant ce sacrifice n’eut pas lieu, grâce aux 
remontrances de M. Fynn lequcl réussit à persuader au des- 
pote qu’il fallait épargner la vie de ses sujets. L’une des rai- 
sons,qui déterminèrent Tchakaà cédersur ce point,fut qu’il 
lui semblait plaisant de voir un homme blanc plaider pour 
obtenir la vie de gens qui élaient des cliiens*.

Cette narration étant aussi complète qu’horrible, je m’ab- 
stiendrai d’aulres citations du même genre, me bornant seu- 
lement à rappeler que les primitifs représentants des races 
supérieures actuelles ont été aussi féroces jadis que le sont 
aujourd’hui les nègres africains. Partout, durant notre anti- 
quilé classique, chez les Perses, les Scythes, les Grecs, les 
Romains, les Germains, les sacrifices humains ont joué un 
rôle capital dans les funérailles princières ou royales.

Sur ce point, comme sur tant d’autres, un regard jeté en 
arrière ne peutnous inspirer que des sentiments de modestie.

Mieux qne lous les raisonncments, la série desfaits, que je 
viens de dérouler, appuie les réílexions par lesquclles j ’ai 
termine la leçon précédenle. Nous avons suivi pas à pas 
toute une lamentable évolution de sentiments inférieurs 
s’engendrant les uns les aulres. L’abus de la foi'ce brise 
le caractère de Pesclave et à son tour celui du maitre 
s’avilit. Gommeje le disais, la servitude des uns produit la 
servilité des autres. L’organisation sociale toute enlière finit 
par reposer sur la peur et la violence. De justice il n’en sau- 
rait être question. Comment existerait-elle là oii le bon 
plaisir des grands est la loi suprême devant laquelle dispa- 
raissent même les germes de moralité nés, pendant les ages 
primitifs, des seuls besoins de conservation?

Plaire au maitre, servir le maitre, adorer le maitre, lui 
obéir sans reserve, voilà la grande, presque Punique règle 1

1. Schooter, Kaffirs o[ Natal, etc., p. 242.
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morale. Cettc règle fait de 1’obéissance passive un devoir; 
elle dispense d’apprécier Ia valeur desactes, deles raisonner. 
Elle creuse dans la conscience humaine un pli profond, qui 
ne s’effacera pas sans peinc : le penchanl à la soumission, à 
la résignation quand même, à 1’adoration de la force, à toute 
une moralité d'esclave, que les religions viennent encore 
fortifier. Les dieux en effetsont partout et toujours consideres 
corame d’invisibles despotes, effigies de ceux d’ici-bas; et ces 
dégradantes attitudes, que l’on esl obligé de prendre devant 
les rois de la terre, on les reproduit en adorant ceux du ciei. 
Les génuílexions, les prosternements, les baisements du sol, 
qui figurent encore dans les rites de nos religions contem- 
poraines et auxquels on se soumet aujourd’hui macbinale- 
ment et sans y rien comprendre, sont des survivances de la 
mimique servile d’autrefois.

J’ai trop souvent parlé de la genèse des senliments moraux 
ou immoraux pour qu’il me soit nécessaire d’insister ici sui 
les déplorables eífets de celte éducation servile, à laquelle le 
genre humain tout entier a été et est encore en partie assujetti.

Les conséquences nc s’en font que trop sentir aujourd’hui 
même, cliez les peuples les plus civilisés. A 1'état plus ou 
moins latenL, elles sommeillent en nous et trop souvent nous 
paralysent. Suivant l’énergique expression d’un criminaliste 
italien, Romagnosi, elles « coupent les bras denotre homme 
intérieur » et nous inclinent à la bassesse. II y a là tout un 
long entrainement, qu’a subi le genre humain tout entier. 
En faire disparaitre les traces ne sera pas l’oeuvre d’un jour. 
Changer la forme des gouvernements, le Lexle des constitu- 
tions poli tiques, cela est chose facile, mais effacer dans les 
consciences les empreintes d’un passe millénaire, redresser 
des caracteres, que les ancêtres nous ont légués tout avilis et 
courbés,c’est une longue et laborieuse besogne ; cependant, 
pour mériter d’être libres, il la faut accomplir.
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Comme je l’ai déjà dit à plusieurs reprises, ce qui dis
tingue essentiellement la moralité sauvage de la moralité 
animale, c’est 1’absence ou la grande atténuation du canni- 
balisme. Pour tout le reste, les deux stades se ressemblent 
fort. En pays sauvage, le mépris de la vie humaine, la gros- 
sièreté de la moralité sexuelle, les infanticides, en général
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tons les abus de la force sont encore extrêmement fréquents. 
La guerre n’a pas cessé d’être atroce et la rase sans scrupule 
d’ètre le fond de la stratégie. Le sort des femmes est toujours 
aífreux. Avec ou sans motif on les maltraite, on les tue. Leur 
adultère est toujours puni avec une rigueur extreme, mais 
on a le droit de les prêter ou de les louer. L’enfant est encore 
la propriété de ses parents, surtout de son père : le droit du 
père de famille  est sans bornes. Une tribu cafre appâtait 
avec des enfants des trappes à prendre les lions1.

A 1’appui de ces assertions générales je pourrais citer une 
multitude de faits observes un peu partout en pays sauvage, 
mais qui risqueraient de faire double emploi avec ceux que 
j ’ai précédemment énumérés en parlant du stade animal de 
la moralité.

En renonçant plus ou moins complètement au canniba- 
lisme, on n’a pas pour cela dópouillé le vieil homme et l’on 
ressemble toujours beaucoup à un animal de proie. Ainsi, 
chez les Acbantis, les guerriers célèbres sont distingués par 
des surnoms tirés de la manière dont ils égorgent leurs pri- 
sonniers. L’un s’appelle «le coupeur de bras», l’autre « le 
coupeur dejambes», un autre «le briseur de têtes avec une 
pierre1 2». D’autre part, la liberte des mceurs est toujours 
extrème. 11 n’y a pas bien longtemps encore, à Tamatave, un 
navire n’avait le droit de commercer qu’après avoir reçu à 
son bord autant de femmes que son équipage comptait 
ddiommes3 4. Toujours à Madagascar, selon M. Ellis, lors 
d’une période de réjouissances en 1’honneur de la fdle de 
Radama, les rues de la capitale étaient le théâtre d’une 
débauche générale (one great brothel) l .

1. Anthropological Fleview (avril 1869).
2. Bowdich, Mission to Aschantee, p. 300.
3. Memoirs of Anthropological Society, t. III, p. 18.
4. History of Madagascar, t. Ier, p. 150.
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Les idees nécessaires de nos métaphysiciens, les notions 
soi-disant innées du vrai, du bicn et da juste brillent par leur 
absence dans l’humanité sauvage.

La langue de Tongans, comme toutes les langues des 
peuples peu développés, n’avait pas de mots pour dire 
«vertu, justice, humanité, vice, injustice, cruauté, cbasleté ».

Pourtant, en dépit de loute cctte grossièreté, on a déjà 
conc.u une certaine idée de justice; cette idée est bien 
informe, bien grossière; elle existe pourtant et elle ira se 
perfectionnant, s’épurant peu à peu,àmesure que vieilliront 
les sociétés.

Dans une savante dissertation, M. P. Lafargue s’est efíorcé 
récemment1 de démontrer que Pidée de justice est née de la 
nécessité de partager les tcrres, de la ligne droite, du besoin 
de faire des parts égales,lors des périodiques redistributions 
du sol. II y a une part de vérité dans cette tbéorie, que les 
anciens Egyptiens semblent avoir admise, puisque, dans leur 
système hiéroglyphique, ils symbolisaient la justice par leur 
unité de mesure, la coudée. Mais ces lotissements plus ou 
moins exacts, toute cette primitive géométrie, qui ont en 
eííet laissé de nombreuses traces dans les langues des peuples 
civilisés, par exemple le mot «reclitude », le mot «juste », 
qui a un sens en arithmétique et en morale, le mot grec 
vápioç, qui vient évidemment de vé̂ u, partager, tout cela n’a 
pu être inventé que par des sociétés lmmaines, déjà sorties 
de la sauvagerie première. Par exemple, il ne saurait y avoir 
ni géométrie ni partages de terre, là ou Pagriculture est 
inconnue, et pourtant beaucoup de sauvages très primitifs 
font déjà des disLinctions entre ce qui est permis et certaines 
cboses défendues. Comment songerait-on à un partage équi- 
table, si l’onn’avait déjà quelques notions d’équité? Ce 11’est

J. Revue philosophique, 1885.
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pas la balance, qui a dressé les hommes à 1’exactitude dans 
les échanges; c’estparce qu’on avait déjà celte noLion qu’on 
a construit la première balance.

Néanmoins les ingénieuses observations de M. Lafargue 
sont justes, mais elles s’appliquent surtout à ce que l’on 
peut appeler le côlé économique de la justice, à 1’équité 
dans les échanges et dans la répartition des biens, quand la 
société est encore plus ou moins communiste. C’est plutòt 
aux atlentats contre les personnes, que se rapporte ce que 
nous appelons «justice ».

La forme même, qu’a revêtue en toul pavs la primitive 
répression des crimes, nous renseigne suffisamment, à ce 
(ju’il me semble, sur le mobile initial qui a suscité dans la 
conscience humaine un vague sentiment de justice. Ce mobile 
premier a été simplement le besoin de défense personnelle, 
la détente réflexe, qui, chez 1’animal aussi bien que chez 
l’homme, pousse cà rendre coup pour coup.

Dans les sociétés sauvages, cette tendance machinale, à 
laquelle chacun cédait tout naturellement, a fini par donner 
1’idée de contre-balancer les torts éprouvés : de là est sortie 
la première, la plus générale des lois criminelles, la loi du 
talion.Le talion semble bien en effet résulter d’une évolutior 
mentale commune à tout le genre humain. On le retrouve 
en vigueur dans tous les temps, dans tons les pays, dès que 
les sociéLés sauvages commencent tà s’organiser. Non pas 
qu’il y soit rigoureusement codifié. A ce moment de 1’évolu- 
tion sociale, il n’y a pas de codes, il y a seulement des cou- 
tumes, des moeurs. Le plus souvent les chefs, les nobles ne 
se soucient en aucune manière de redresser les torts parti- 
culiers. A 1’individu de se tirer dbuffaire comme il le peut; 
pourtantil y a déjà des ades, que 1’opinion publique approuve 
ou désapprouve. Ce fait même que Lapplication du talion, la 
première forme de la justice críminelle, est pratiquement



laissée aux individus, montre assez qu’il esl seulement la 
formule morale du droit de défense et cetle induction est 
encore forliíiée par la grossièreté mème de toutes les péna- 
lités primitives. Coup pour coup, « oeil pour ccil, dcnt pour 
d en t», comme disaient les Sémites. On ne va pas plus loin 
que celte formule aussi claire que sauvage; jamais ou ne 
songe à peser les motifs de 1’actc délictueux, à en rechercher 
les circonstances atténuantes ou aggravantes. Les considéra- 
tions psychologiques sont ce dont on se soucie le moins.

L’origine du talion remonte d’ailleurs bien plus loin quela 
période sauvage; on le rencontre déjà chez les races les 
plus animales, chez les Australiens, par exemple, et là il n’a 
encore rien perdu de sa brutalité première; il y est vraiment 
la formule de Linslinct, du mouvemcnt réflcxe de défense. 
Ainsi un Australien rachète un crime en permettant à la 
personne offensée de lui donner des coups de lance dans 
telle ou telle partie du corps, dans les bras, les cuisses, le 
rnollet, suivant la nature du dommage causé1. Comme je l’ai 
déjà remarqué, les Australiens ne croient pas à la mort 
naturelle. Pour eux, tout décès résulte des maléfices d’un 
■mulgaradock ou sorcier appartenant à une tribu ennemie; 
toule mort résulte d’un coup invisible. Or, la grande règle 
juridique consistant à rendre coup pour coup, il semble 
juste aux Australiens de venger cbacun de leurs morts en 
assassinant une ou plusieurs personnes appartenant à la 
tribu du coupable présumé; peu importe d’ailleurs que la 
vengeance frappe le prétendu coupable lui-même; le crime 
est considéré comme colleclif1 2.

Cette étrange forme du droit de vengeance semble parti- 
culière aux Australiens, mais le droit du talion est reconnu

1. G. Grey, Australia, t. II, p. 243.
2. Baudin, Hist. imiv. des voyages, t. XVIII, p. 37.
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dans presque toutes les sociétés primitives, aussi bien cliez 
les Esquimaux et les Kamtchadales, leurs frères, que chez 
les Peaux-Rouges et les Polvnésiens. Chez les Peaux-Roue:es 
1’opinion publique faisait même aux oíTensés un devoir de la 
vengeance. Partout, du reste, il incombe à la partie lésée, 
aux parents d’un homme assassiné, par exemple, d’appliquer 
le talion. Redresser les lorts particuliers est ce dont les 
chefs se soucient le moins : guerroyer et commander aux 
guerriers, telle est presque leur unique fonction sociale.

De 1’habitude, si naturelle, de rendre coup pour coup, 
Popinion publique des petites sociétés sauvages íit un droit, 
parfois un devoir, qui s’appliqua vite à lous les dommages 
subis. Alors le talion s’exerça également, qu’il s’agit d’atten- 
tats contre les personnes ou d’atteintes à la propriété, mais 
sans changer, pour cela, de forme : Ia vengeance, la retalia- 
lion, continua à s’assouvir sur les personnes, et la mort fut 
la pénalité le pLus fréquemment adoptée, pour le vol aussi 
bien que pour le meurtre.

Cette confusion entre les personnes et les choses, coinci- 
dant d’ordinaire avec 1’institution bien définie de la propriété 
mobilière, et la création de valeurs d’échange, animaux 
domestiques, esclaves, provisions, etc., donna au talion pri- 
mitif une forme, que l’on peut appeler commerciale. On ne 
distingua plus entre les biens et les gens, et il advint même 
que, dans beaucoup de sociétés sauvages, le vol, en y com- 
prenant 1’adultère, fut considéré comme le plus grand des 
crimes et beaucoup plus régulièrcment et rigoureusement 
puni et vengé que le meurtre.

Ces pratiques, longtemps conlinuées, finirent par faire 
naitre dans la conscicnce sauvage un sentiment, qu’il faut 
bien appeler sentiment de justice, puisqu’il a été 1’originedu 
très noble sentiment, que nous décorons aujourd’bui de ce 
beau nom, mais qui élait simplement une approbation irrai-



sonnée de la vengeance, du talion. En Polynésie, ce sentiment 
avait déjà acquis une telle puissance que, parfois, il désar- 
mait la résistance, en prescrivant aux coupables de subir 
passivement la vengeance de la partie offensée, et, dans le 
cas ou ils refusaientde se résigner/se trouvant lesplus forts, 
la population du district prêtait main forte aux assaillants1. 
La forme la plus ordinairement donnée au talion polynésien 
était le liaruraa, c’est-à-dire la saisie de tout ce que possé- 
daientles délinquants"2. Parfois cependant on ne se conlentait 
pas de cette compensation; quel’on peutappelerpécuniaire, 
quoique toutemonnaie fút inconnuc en Polynésie, et Pautem’ 
du dominage, quel qu’il fút, était mis à mort. A la Nou- 
velle-Zélande, nous 1’avons vu, le voleur était souvent déca- 
pité et sa tête était exposée sur un poteau cruciforme3. Aux 
iles de la Société aussi, les indigènes dirent maintes fois à 
Cook que le vol devait ètre puni de mort L

Comme tous les autres sentiments, celui de la justice est 
influencé par les conditions socitdes. Le vol, sauf celui des 
femmes, ne peut guère exister ni dans les bordes tout à fait 
grossières, ni dans les sociétés primitives, dont Porganisa- 
tion reposesur la communauté des biens, quels qu’ils soient. 
C’est avec Pinstitution de la propriété individuelle que le vol 
devient un acte répréhensible et sévèrement puni. En Poly
nésie, Popinion publique avait édicté la peine capilale contre 
les voleurs, parce que la propriété individuelle y était ins- 
tituée, même dans sa forme la plus excessive, puisque Pon 
y reconnaissait ledroit de tester. Cbez les Cafres, oà la seule 
trace de la primitive communauté des" biens est seulement 
le nouvel allotissement des terres cultivables, que fait,
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1. Ellis, Polynesian Researches, t. III, p. 126.
2. Ibid. Moerenhout, Voyages aux iles, etc., t. II, p. 181.
3. Dumont d’Urville, Hist. univ. des voyages, t. XVIII, p. 267.
4. Cook, Hist. univ. des voyages. t. VIII, p. 170.
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chaque année, le chef; mais ou chaque hornme possède en 
propre ses provisions et surtout son bétail, l’existence de 
ces biens individuels et transmissibles inílue, tout 'comrae 
dans les sociétés plus civilisées, sur lamoralité et la concep- 
tion que fon se fait de lajustice. Les Béehuanas, par exemple, 
íont très peu de cas de leur mère, mais sont pour leur père 
des fils aífectueux, quand ils espèrent hériter dc ses bcs- 
tiauxl .

L’exislence de cette valeur mobilière, lc bétail, qui joue 
en Cafrerie le rôle de notre monnaie, a eu de bien autres 
conséquences. Posséder des richesses étant devenu le désir 
dominant, le rèvc de cbacun, le sauvage talion des premiers 
âges s’est adouci; il s’est transformé en ce que nous appelons 
des dommages-intérêts: 1’adultère, le rapt, 1’homicide, les 
coups et blessures, etc., s’évaluent et d’ordinaire se com- 
pensent par 1’abandon d’un plus ou moins grand nombre 
de têtes de bétail'1 2. Le meurtre surtout se rachète facilement 
de cette manière, car on prise beaucoup la possession des 
bêtes à cornes etíort peu la vie humaine. Comment en pour- 
rait-il être autrement, puisque 1’homme a toujours, sur 
les femmes et les enfants, droit de vie et de mort? Un Calre, 
par exemple, peut, selon son caprice, battre sa íemme ou la 
lacérer à coups de fouet. II a, sans conteste et avec 1’appro- 
bation de 1’opinion publique, le droit de la tuer, si elle a 
osé leverla main sur lui3. En Cafrerie d’ailleurs, le meurtre 
ne semble pas ètre regardé comme une action mauvaise 
en soi, au point de vue moral. Cliez les Bacbapins, dit 
Burchell, un homicide ne produit guère sensation que dans 
la famille de la victime. Le meurtrier n’est aucunement

1. Missionary Traveis (Livingstone), p. 309.
2. Grout, Zululand, p. 120.
3. Burchell. Hist. univ. cies voyages,l. XXVI, p. 479.
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déshonoré; il a seulement à craindre la vengeance des in- 
téressésl .

Cette justice inchoative se retrouve partoul en Afrique, là 
du moins oii ne sont pas adoptés encore !e code et la morale 
islamiques.

Partout le vol est sévèrement réprimé, presque partoul 
aussi on peut s’en racheter par des compensations. Dans 
nombre de districts, le talion est appliqué en cas de mcurtre 
par les parents du morl. Dans 1’oasis de Syouah, nous dit 
Cailliaud, le coupable est mis à 1’entière discrétion des 
parents de la victime, qui le tuent, le torturent ou lui par- 
donnent, suivant qu’il leur agrée 1 2. Pour les autres délits, il 
y a pourtant à Syouah une sorle de justice sociale. Le vol, 
par exemple, s’expie par une amende payée en dattes ou 
par une bastonnade appliquée sur les reins du coupable par 
les gardiens des portes, 1'aisant office de bourreaux. Mais 
il est permis de racheter une porlion de la peine, de 
payer en dattes, par exemple, la moitié de la bastonnade 
légale3 4.

Sur nombre de populalions noires ou négroides de 1’Afri- 
que moyenne, les renseignements, nombreux d’ailleurs, que 
nous devons aux voyageurs, manquent de précision. II 
semblepourtant que souvent il y ait contre le vol unepéna- 
lité décrétée par lacommunauté, landis que le meurtrier est 
fréquemment mis à la discrétion des parents du décédé, 
suivant la vieille coutume du talion. Ce dernier cas se 
produit cbez les Mandingues, oú les parents du mort ont 
le droit d’assommer le meurtrier àcoups debâtonLDe même 
chez eux 1’homme coupable d’adultère peut être vendu
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1. Burchell. Loc. cit., p. 480.
2. Hist. univ. des voyages, t. XXV, p. 441.
3. Ibid.
4. Mungo-Park, Traveis in Interior of África, p. 261
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comme esclave ou mis à rançou par le mari oífensé1.
Au voleur récidiviste les Mandingues coupent une main 

ou bien ils l’enterrent jusqu’au cou etle laissent ainsi exposé 
à la ehaleur du soleil après avoir eu soin de Iui enduire de 
miei la figure1 2, pour attirer les mouches. Leur conception 
morale du vol estdu reste fort grossière, car, à leurs yeux, 
le vol n’esl criminel que s’il lèse un membre de leur tribu 
ou petit Etat;contre 1’étranger, il n’est nullement blâmablc3. 
Cliez enx, comme cliez beaucoup de peuples sauvages, 
1’étranger, étant liors de la vie sociale, est hors du droit.

Ces petites sociétés mandingues sont interessantes, en 
cequ’elles lendent déjà à passer de la sauvagerie à la bar
bárie. Mentalement et socialement leur justice s’organise. 
Le soin de la rendre est déjà coníié à un fonetionnaire 
spécial, héréditaire, qui prononce ses arrèts après des pala- 
bres, des débats publics ou les témoins sont interroges'.

A Iíaarta, cliez les Bambaras, nous trouvons une monar- 
cliie à organisation déjà complexe. Les membres de la fa- 
millc royale (Massassis), d’une part, les forgerons, de 
1’autre, yformentdescastes privilégiées, soustraites par leur 
distinction même à la peine de mort. Comme dans toules 
les monarchies quelque peu importantes, c’est au roi man- 
dingue qu’appartient en príncipe le droit de haute justice. 
Dans cesmonarchies africaines, qui ont évidemment succédé 
aux tribus primitives, 1’adminislration de la justice, en 
devenant privilège royal, s’accompagne d’ordinaire d’unc 
aggravation dans la pénalité. A Ivaàrta, par exemple, le vol, 
le meurtre, Ladultère sont punis de mort, el, en cas d’adul- 
tèrc les deux coupables sont frappés. ronr les castes privi- 
lègiées des forgerons et des massassis, la peine capitale est

1. Mungo-Park, p. 289.
2. Denham et Clapperlon, Traveis in Northern and Central África, p. 32!.
3. Clapperton, Second voijaije.



remplacée par le bannissement ou la coníiscation des biens, 
quelquefois par la flagellation

Dans 1’Achanli, soumis pourtant à un monarque aussi 
despotique que tout-puissant, les vieilles moeurs juridiques 
de l’Afrique primitive sont en partie conservées. Ainsi la 
femme adultère est laissée à l’entièrediscrétion de son mari 
(si ce mari est un chef), qui pcut, selon qu’il lui convient le 
mieux, la tuer, ou simplement lui couper le nez ou la 
donner à un de ses esclaves 1 2. De mème, le meurtre d’un in- 
férieur se compense sans difficulté par une indemnité payée 
à la íamille du mort, mais le vol est souvent puni de mort3.

Dans rOuganda, le roi M’tésa, dont j’ai parlé dans la der- 
nière leçon, ce monarque qui éclaircissait les rangs trop serrés 
de son personnel féminin, en faisant chaque jour assommer 
une ou deux de ses femmes, ce petit potentat si fantasque 
et si féroce, était un sévère protecteur de la moralité ou 
plutôt dela propriété conjugale. Un jour, dit Speke4, il con- 
damna à mort un vieillard, qui, il est vrai, avait déjà eu 
autrefoisles oreilles coupées pour cause d’excessive galanterie, 
et une jeune femme, quis’élait réfugiée chez son vieil adora- 
teur, en délaissant la case conjugale. Le monarque ne 
permit pas aux accusés de dire un mot pour leur défense et 
« pour empêcher dit-il le retour d’un crime aussi énorme », 
il prescrivit de les faire mourir à petit feu, en prolongeant 
le supplice autant que possible, moyennant une opération 
qui consistail à couper, chaque jour, un de leurs mcmbres, 
dont les vautours se nourrissaient sons leurs yeux 5. »

Comme je Uai déjà remarque, les pénalités décrétées par
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1. Mungo-Paik, Hist. univ. des voyages, t. XXV, p. 36.
2. Raffenel, Voyage aux pays cies Nègres, t. I, p. 383-384
3. Bowdich, Mission to Aschantee.
4. Voyage aux sources du Nil, p. 302.
5. Speke, Voyage aux sources du Nil, p. 343.
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les monarques omnipotcnts et selon leur bon plaisir sont 
souvent plus sévères que la vengeance poursuivie par les 
intéressés, selon la primitive coutume du talion : on aime à 
faire acte d’autorité.

Dans leurs traits généraux, les moeurs et coutumes judi- 
ciaires de l’Afriqae noire se retrouvent un peu par toule la 
terre chez les populations sauvages de toute race. Le vol et 
1’adultère considere cornme vol sont tonjours fort sévère- 
ment punis, soiuent bien plus que les crimes contre les per- 
sonnes. Dans le Bhoutan, dit un auteur hindou, le voleur 
après un emprisonncment de six mois ou d’un an, est vendu 
cornme esclave; ses bicns sont confisques et parfois même 
ses parents sont enveloppés dans sa condamnation1.

En eíTet, dans les sociétés sauvages, la pénalité est cornme 
la vengeance; elle s’arrange volontiers des responsabilités 
collectives. Les mèmes populations du Bhoutan, si sévères 
pour le vol, s’émeuvent médiocrement des meurtres; un 
assassin bien nanti s’en tire en payant cent vingt roupies au 
Deb-Rajah*.

En effet, dans les petites monarchies primitives ou le 
monarque rend la justice, les amendes et compensations, 
jadis payées à la partie lésée, vont tonjours enrichir le trésor 
royal : c’est une importante source de revcnus.

Du temps de Marco Polo, les Tartares punissaient les 
petits vols par la bastonnade, mais le voleur d’un cheval ou 
d’un objet imporlant était coupé en deux avec une épée; les 
riches pouvaient d’ailleurs se racbeter en payant neuf fois la 
valeur de 1’objel volé.

Les Kalmouks condamnaient le voleur à la restitution, à 1 2

1. Voyage au Bhoutan (Asiatic Researches), in Revue Britannique, p. 10 
(1827).

2. Loc. cit., in Revue Britannique.



une amende, et en outre à 1’ampulation d’un doigt1; au con- 
traire le meurtre se pouvait raclieter chez eux par une forte 
amende. Parfois 1’homicide était condamné à recueillir la 
femme et les enfants de celui qu’il avait tué. Pour les coups 
etblessures ils avaient déjà un tarif, dont nous retrouvcrons 
1’équivalent en Germanie; lant pour une oreille, tant pour la 
main. tant pour chaque doigt, etc.1 2.

ITautres Mongols onl établi des responsabilités,auxquelles 
on n’a pas songé en Europe. Ainsi des amendes en cha- 
meaux ou têtes de bétail frappaient une personne alteinte 
de petite vérole, quand elle avait communiqué sa maladie à 
d’autres3.

Pe même tout refus d’hospitalité ayant entrainé des consé- 
quences graves était puni d’une amende4 5. Ces lois humaines 
sont inconnues dans les societés absolument sauvages; elles 
dcnotent déjà un progròs moral considérable, aussi les Mon
gols sont-ils plutôt barbares que sauvages. Mais continuons 
no're revue.

Les Atcbinois punissent le voleur par la noyade et apres 
Pcxécution, le corps du criminel est exposé pendantplusieurs 
jours. Déjà, et cela indique aussi une moralité qui se dégage 
de la sauvagerie, ils ne considèrent plus 1’adultère commc 
un vol ordinaire et ils ont à son sujet inventé une pénalité 
singulière. L’homme, coupable d’adultère, est muni d’une 
arme et placé au milieu d’un cercle d’bommes aussi armés : 
à 1 ui d’en sortir, s’il le peut3.

Parmi les primitives et si curieuses populations du Ben- 
gale, nous retrouvons encore les traits principaux de la
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1. Palias, cite dans Wake : Evolution of Morality, t. Icr, p. 270.
2. Loc. cit.
3. Timkowski, Ilist. univ. des voyages, t. XXX, p. 312.
i. Ibid.
5. Marsden, History of Sumatra, p. 404.
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morale jurirlique primitive. Cbez les Iíoukis, lc talion est 
tellement obligatoire que si un homme est tué par un tigre, 
sa famille reste en disgrâce jusqu’à ce qu’elle se soit réha- 
bilitée en tuant et mangeant le tigre coupable ou un autre1. 
Les mêmes Iíoukis s’cn remettent au mari du soin de punir 
1’adultère. Les maris Mishmis préoccupés surtout de 1’utile, 
ferment les yeux sur les liaisons de leurs épouses, pourvu 
qu’elles continuent à les servir : ils ne lirenL vcngeancc que 
du rapt.

Chez les Iíands, les cas d’bomicides, de blessures, sont 
considérés comrae des aífaires privées qui se règlent par des 
compensalions en valeurs. Parfois tous les biens d’un meur- 
trier passent ainsi à la famille du mort.

Chez les Iíoukis ou le clief, le rajah, est déjà considere 
comme un être d’une essenee spéciale, il personnifie la jus
tice. E11 cas d’homicide, non seulement le meurtrier, mais 
toute la famille du meurtrier deviennentses esclaves. D’autre 
part loutes les femmes du village, mariées ou célibataires» 
sont à sa discrétion1 2.

11 faut noter, en passant, cbez ces aborigènes de l’Inde> 
quelques traits singuliers d’une moralité fort relevce, qui 
bonorerait des civilisations beaucoup plus avancées.

Cbez les Koukis, un seul crime est puni de mort et ce 
crime est la trahison3.

Un vrai Gond peut commeítre un meurtre; il ne dit jamais 
un mensonge4.

LesOraons considèrent lc faux témoignage comme un três 
grand crime5.

1. Macroe, Asiatic Researches, t. VII, p. 189.
2. Dalton, Descriptive Etlinolopy of Bengal (passim).
3. D ilton, Loc, c it., p. 40.
4. Ibid., p. 275.
5. Ibid., p. 256.
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Dc même les Mâlers ne connaissenl pas de plus grande 
faute que le mensonge1.

A 1’aurore de notre histoire européenne, nos sauvages 
ancêtres entendaient encore la justice de la manière primi
tive, que je viens de signalcr chez tant de peuples de toute 
race1 2.

Suivant une loi des Frisons, le voleur doit êlre conduit sur 
le bord de la mer, y avoir d’abord les oreilles fendues, puis 
subir la caslration, enfm être immolé aux dieux.

Les codes germains et anglo-saxons autorisent cà tuer le 
voleur pris sur le fait.

Cliez les Francs, le débiteur insolvable devenait le serf de 
son créancier.

Eu revancbe le mari franc pouvait tuer sa femme dans un 
moment d’emportement, sans cncourir d’autre peine que la 
privation de porter ses armes pendant quelques mois.

Les lois franques condamnaient à la confiscation du patri- 
moine les enfants, qui nc poursuivaientpas les meurtriers de 
leur père.

Dans les primitives législations des tribus germaines, 
Fargent joue un ròle des plus importants. Tout se paye, tout 
s’efíace à beaux deniers comptants. II est évidenl que lous les 
crimes et délits sont considérés simplement au point de vue 
du dommage eausé, nullement à celui d’une justice abs- 
traite.

II faut citer au moins quelques échantillons de ce curieux 
tarif appelé Wehrgeld3.

Je les prends dans divers codes de la Germanie primitive : 
la loi salique, le code des Wisigoths, les lois des Frisons, des 
Alamans, des Ripuaires, des Angles, des Lombards, etc.

1. Heber, Journal, t. I, p. 263.
2. H. Maine, Uancien clroit, p. 358,359.
3. We.hr, défense, Geld, argent, valeur : prix des clioses défendues.
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Remarquons tout d’abord que ce tarif est évidemment à 
1’usaee des setiles classes diriaeantes. En effet le chiffre deso

amendes est le plus souvent íort élevé, si l’on se reporte au 
temps. Enlin il ne saurait s’appliquer à la masse servile, sur 
laquelle le maitre avait tous les droits.

Maintenant je cite :
« Si un homme libre en frappe un autre à la tête, il payera, 

pour une turaeur, 5 écus d’or.
» Pour une déchirure de la peau, pro cute rupia, 10 écus 

d’or.
» Pourun os brisé, 100 écus1.
» Si l’on saisit quelqu’un par les cheveux avec une main, 

2 écus.
» Avec deux mains, 4 écus1 2.
» Pour un ceil, 100 écus.
» Pour un pouce coupé ou écrasé, 50 écus.
» Pour 1’index, 40 écus.
» Pour le cinquième doigt, 10 écus.
» Si un homme coupe cà un autre la ride supérieure du 

front, 2 écus3.
» Pour la seconde ride, 4 écus.
>■> Pour une blessure de la paupière supérieure entrainant 

Pimpossibilité de fermer 1’ceil, 6 écus d'or4 5.
» S i quis, et modo factum esse cognoscimus, mulierem aut 

puellam  sedenlem ad necessitatem corporis, vel in  alio loco, 
ubi ipsa foemina pro sua necessitale, nuda esse videatur pun- 
gere aut percutere prcesumpserit, componat ad octoginla 
(80) solidos \

1. Codex legis Wisigothorum, lib. 6.
2. Loi salique, ch. xix.
3. Lrges Frisonorum, íit. XXII.
4- Lex A la manorum, cap. l x v .
5. Leges Longobardorum, lib. I, tit. XVI.
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» Si l’on donne à quelqu’un le nom de lièvre, 6 écus.
» Si on 1’appelle vulpicula, 3 écus.
» Si l’on appelle une femme p......, 45 écus d’or.
» Si l’on traite un homme de lâche en disant qu’il a fui 

durant un combat, 3 écus.
» Si, sans preuve, on 1’accuse d’ètre un délateur, 15 écus1.
» S i mulieris vestimenta levaverit, u t usque acl gemia 

denudet, sex (6) solidos componat; si eam denudaverit ut 
genitalia ejus appareant, vel posteriora, duodécima (12) so
lides.

» Si l’on crève 1’oeil d’un cheval, d’un boeuf ou d’un qua- 
drupède appartenant à un autre, on payera le tiers de la 
valeur de 1’animal. »

Au pays de Galles (en 914) on payait trois vaches pour un 
parjure; douze pour 1’enlèvement d’une filie; dix-huitpour 
celui d’une matrone1 2.

Le litre V de la loi des Frisons e st: Des hommes qiCon peut 
luer sans composition.

D’après les lois des Burgondes, on pouvait tuer un labou- 
reur ou un berger pour 30 écus; un bijoutier pour 150; un 
orfèvre pour 100, un serrurier pour 50; un charpenlier, 
pour 40, etc.3.

3’arrête ici mon énumération. Pour nous, qui avons sur la 
justice, en général, et sur Fappréciation des divers délils 
des idées toutes diílérentes, ces tarifs sont étranges; ils nous 
élonnent, quand, pour lapremière íbis, nous en entendons 
parler. Mais, si, comme j’essave de le faire, on remonte à 
1’origine des idées que se sontfaites sur la justice les peuples 
de toule race, ou voit aussitôt que ces pénalités pécuniaires 
de 1’Europe primitive n’ont rien d’exceptionnel. Elles repré-

1. Lex Salica, cap. xxxn.
2. Leges Wallicae.
3. Lex B u rg u n c lio ru m , cap. x.
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sentent simplement, à 1’aurore de notre époque historique, 
une prolongation de la sauvagerie première, commune à 
tout le genre humain, à un moment de son évolution men- 
tale. Chez les Nègres d’Afrique, la compensation s’évalue cn 
bétail, elle s’évaluait en écus d’or, en Germanie, parce que 
les Germains avaient une monnaie, Les Afghans de l’0c- 
cident, qui ont aussi sur les dommages-intérêts des 
idees primitives, les évaluent en filies : 12 filies pour un 
meurtre; 6 pour la mutílation d’une main, d’une oreille ou 
du nez; 3 pour une dent, etc. l .

Nous pouvons maintenant résumer le sens général des 
faits précédemmcnt énumérés et décrire succinctement 
1’évolution de 1'idée de justice.

Tout d’abord ce fut simplement 1’action réflexe, 1’instinct 
de défense basé sur 1’organisation môme et qui, presque 
macbinalement, porte 1’individu 1‘rappé ou blessé à rendre 
coup pour coup. Avec un pcu de réflexion, cet instinct sug- 
géra 1’idée de la première loi juridique, de la loi du talion ; 
oeil pour o?il, dent pour dent. On se contenta de cette loi, on 
Tappliqua dans toute sa rigueur brutale tant qu’il n’y eut 
pas de propriéte individuelle sérieuse. Plus tard, quand on 
eut 1’idée du troe, du commerce, des valeurs échangeables, 
Fintérêt disciplina la férocité. Les valeurs premières furent 
les enfants et les femmes, puis les esclaves, les animaux 
domestiques, les provisions amassées, et enfm le sol labou- 
rable. A partir de ce moment, il y eut des riches et des 
pauvres, en exceptant naturellement les. esclaves, qui comp- 
taient dans les valeurs d’échange. Dès lors on se resigna à 
sacrifier le plaisir de la vengeance, qui en définitive est 
stérile, à une compensation que l’on peut appeler pécu- 
niaire.
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1. M. Elphinstone, Tableau du royaume de Caboul, t. I, p. 156.



A partir de ce moment aussi, les cliefs, les pasteurs des | 
peuples, cpii, dans le príncipe, ne se souciaient nullement I 
de redresser les torts privés, revendiquèrent le droit d’être 
les grands justiciers : cn eflct la vengeance privée s’évaluait 
dès lors en amendes et les amendes sont toujours bonnes cà 
encaisser.

Tout cela cstbien grossier et pourtant de cetle grossièreté 
naquit une idée, un sentiment d’une justice plus élevée. Le I 
talion, pratique par la partie lésée, donnait simplement 
satisfaction au désir de vengeance, laissant cependant der- i 
rière lui la notion de la légitimité de la vengeance dans 
certains cas. Quand le droit de punir fut enlevé aux parlicu- 
liers, et alors seulemenl, 1’idée d’une justice abstraite put se 
former dans 1’esprit et la conscience des hommes. On ne j 

pouvait se venger soi-même; le produit des amendes était 
accaparé par le cbef; par suite les instincts de rapacité 
étaient bridés et l’on était porté à se faire de la justice un 
concept plus idéal. Sürement ce concept supérieur resta à 
1’état de germe, de pierre d’attente morale, dans le cerveau 
des sauvages, mème les moins primitifs, mais il évolua leu- 
tement à mesure que s’ouvrait rintelligence et que s’élargis- 
sait le cceur. Plus tard nous le retrouverons en pleine 
floraison.

En résumé, cette soif d’une large justice, que portent dans j 
leur conscience les meilleurs d’entre nous, et d’ou résultent 
tant d’indignations, tant d’aspirations; ce sentiment, si fort 
que le vieux mol de justice suffit à nous émouvoir, tout cela 
n’est que 1’écho amorti et incarné des innombrables torts , 
subis par les ancêtres et 1’idéalisation, le lent épanouisse- 
ment du primitif instinct de vengeance.

Encore une fois la sociologie ethnograpbique nous a per- 
mis de décrire la genèse d’un grand ressort moral, dont le ' 
raisonnement seul eut été impuissant à découvrir Porigine. !
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II. — L E  D É C A L O G U E  D E S  P E U P L E S  S A U V A G E S

Le mol « décalogue» est impropre. Quoique nombre des 
populations primitives aient déjà ébauché le système décimal, 
elles ne l’appliquent pas à 1’éLhique. Leur conscience 
publique n’a pas encore codifié leur moiale, si confuse, et, 
quand, en groupant les observations, les documents, comme 
nous essayons de le faire, on lâche de dégager du tableau 
des mceurs quelques données générales, susceplibles d’ètre 
formulées en préceptes, on n’arrive pasà beaucoup près à la 
dizaine.

Le premier commandemenl, celui qui prime de beancoup 
! tons les autres et conslitue véritablement le pivot de l’éthi- 

que, est celui-ci :
« Tu obéiras au maitre en tout et pour lout. »
Toute infraction à cctte injonction suprême est vite atteinte 

par une sanction pénale. Aussi Téducation servile des pctils 
ne laisse guère à désirer.

Une loi des Lombards va jusqu’à punir la pensée de 
nuire au maitre: « S i quis contra anim am  regis cogitaverit, 
animce suce incurrat pericu lum 1. »

Second commandement :
«Tu ne déroberas point le bien du voisin, ni sa fem m e.»
Cbez la plupart des peuples sauvages, le vol des ustensiles 

ou armes, des animaux domestiques, des esclaves, des 
femmes, des provisions, est considéré comme le plus grand 
des crimes, après la désobéissance ou le manque de respect 
à 1’autorité supérieure. De bonne heure donc il a du se for-

1. Leges Longobardorum, tit. X.
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mer, dans la plupart des cerveaux humains, un penchant à 
respecler au moins en apparence la propriété d’autrui.

Le troisième commandement peut se formuler ainsi :
«Tu seras brave à la guerre et Ton ne te défend point d’y 

être féroce. »
LTiorame, n’ayant pas été créé instantanément et tout 

d’une pièce, élait déjà, avant toute société, prédisposé à la 
ver tu guerrière : ses aricêtres animaux eu avaienl eu besoin, 
aussi, chez la plupart des peuples primitifs, le courage 
guerrier est pour ainsi dire banal. J’aurai à dire ce qu’il 
devient dans les sociétés civilisées.

Quatrième commandement :
«Tu ne tueras qu’avec prudence et en ayant soin de ne 

pas t’attaquer aux puissants. »
Le meurtre en soi et quel qu’il soit, est considéré comme 

peu ou point blâmable. A chacun de se défendre. Mais il 
entraine des cnnuis, des dangers. Les parents, ainis ou pro- 
priétaires du défunt poursuivent souvent des vendette, récla- 
ment des compensations. On leur en donne et on les desarme 
ainsi, quand cela est possible. De ces conílils est sürement 
résultée une vague notion de justice, Tidée quun tort fai L à 
autrui donne droit à une certaine compensation et en outra 
un commencement de respect pour la vie humaine.

Ces quatre commandements résument à peu près tout cc 
qui est primordial dans la morale sauvage.

Çà et là pourtant, on voit poindre des notions plus rele- 
vécs, des précurseurs, accomplissant parfois des actions 
béroiques, désintéressées, comme on en observe à titre 
exceptionnel dans le monde animal. La malernité surtout a 
contribué à faire 1’éducalion affective du sauvage. En pays 
primiLiF, Tallaitement dure plusieurs années; or, l’amour 
maternel entretient et développe cbez la femme des pen- 
chants dévoués, qui nécessairement se transmettent plus ou
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moins aux liommes par 1’hérédité. Si lc milieu social s’y 
prète, si ces nobíes anomalies sont utiles à Ia communauté, 
elles pourront ètre encouragées et servir de base à quelque 
progrès étbique. Cela arrive assez rarement pour que partout 
1’humanité croupisse dans la morale sauvage pendant des 
cycles chronologiques.

Ces anomalies morales sont pourtant à noter. II en est 
d’individuelles. Ainsi Mungo-Park a vu une négresse de la 
Sénégambie suivre son íils, que l’on emportait gravemenl. 
blessé, en se désolant et faisanl 1’éloge du malheureux : 
«II ne disait jamais un mensonge, s’écriait-elle, non, ja
mais1 ! » Pourtant, au dire unanime des voyageurs, il n’y a 
rien de plus rare dans 1’Afrique noire que la véracité.

Plus interessantes encore sont les cxceptions elhniques, 
les cas, infiniment rares en pays sauvage, de tribus, de 
groupes sociaux laisant de la pratique de certaines vertus 
relevées une obligation morale. J’ai déjà citéà ce sujet 1’hor- 
reur du mensonge et de la trahison professée par certains 
petits peuples aborigènes du Bengale. A en croire Wallace, 
il faudrait en rapprocher les féroees cliasseurs cie lêtes de 
Bornéo, les Dayaks. II faut tenir grand compte de ces 1'aits. 
Si peu nombreux qu’ils soient, ils suffisent à prouver que, 
spontanément, par 1’aclion seule de 1’évolution et des agen:s 
qui la guident, le micux peut sortir du mal, la noblesse 
morale de la sauvagerie.

Auxquatre commandementsci-dessusindiqués, ilconvient 
d’en ajouter un autre moinsimportant sansdouleen payssau- 
vage,mais destinéàjouerun grandròledanslamoralefuture:

« Tu défendras le groupe ethnique dont tu Pais parlie; 
tu extermineras tes ennemis; tu aimeras ton pays; tu seras 
patriote. »

1. llist. univ. cies voyages, l. XL, p. 454.



J’ai déjà parlé de ce patriotisme primitif, plus rare chez 
la femme que chez rhomme. C’est déjà un puissant res- 
sort moral et il entretient le courage, la force d’endu- 
rance. Sans lui, la tribu périt, ou, comme il est arrivé aux 
trop débonnaires Esquimaux, est obligée de cbercher un 
refuge dans des régions que le climat ou la topographie 
rendent peu enviables. Eu général, le sauvage émigre peu, 
à cause du cantonnement des tribus et de leur incessante 
rivalité. Élant en ontre fort mal armé encore contre les 
aeents extérieurs, il est très sensible aux variations de 
climat.

Longtemps, bien longtemps, les générations sauvages 
vivent et meurent sur le même coin de terre, qui est forcé- 
mentleur unique garde-manger. Ce coin, ellesle connaissent 
dans tous ses délails, y retrouvent à chaque pas tous les 
souvenirs que peut garder leur mémoire d’enfant et s’y atta- 
client extrêmement. A leurs yeux c’est loujours le meilleur 
pays du monde, queile qu’en soit la latitude. Ce sentiment 
est général. On le retrouve au Congo1, au Darfour1 2, à la 
Terre de Feu et chez les Esquimaux. En Afrique, en Améri- 
que, etc., les indigènes, éloignés de leur pays, aspirent à y 
retourner et, dans 1’opinion de ceux quiy sonl restés,ce sont 
les charmes de leur habitat qui y attirent les Européens3.

Cet amour du sol occupé par le petit groupe ethnique ne 
va pas sans une haine profonde pour les groupes rivaux. 
Amour de la patrie, petite ou grande, haine de 1’étranger, 
ce sont, chez les sauvages et les civilisés, deux sentiments 
complémentaires. Souvent, comme il arrive chez les Peaux- 
Rouges, cette haine est violente, intense; c’est à peu près le 
seulenseignement moral que 1’ondonne aux enfanls. Nuire à
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1. Cavazzi, Beschr. v. Congo, Matamba und Angola, p. 765, 1694.
2. Mohammed-cl-Tounsy, Vogage au Darfour, p. 296.
3. Waitz, Anthropology, p. 293.



LA MORALE SAUVAGE. 211

ses voisins par tous les moyenspossibleest l’une des grandes 
règles morales

C’est lentementque se forme ou se deforme l’éthique.
Une fois incarnés dans la conscience humaine, les pen- 

chants moraux ou immoraux ne se modifient, surtout ne 
s’éteignenl que biendifficilemenl. Aussices grandes données 
de la moralité sauvage, que je viens d’énumérer, nous les 
retrouverons dans les stades ultérieurs de 1’évolulion men- 
lale. Peu à peu pourtant ils se métamorphoseront, les uns 
s’exaltant, les autres s’atténuant ou s’épurant, s’idéalisant. 
Enfin de nouvelles acquisitions morales vicndront s’ajouter 
au vieux fonds formé par les primitifs ancêtres.

Mais tout l’essentiel, le squelette de 1’éthique future, esl 
déjà formule dans ce grossier décalogue. 11 importe de 
remarquer, avantde poursuivre, que cesmaximes cardinales 
nesont poinl l’oeuvre de personnages religieux, de révéla- 
teurs; elles sont sorties de la vie sociale elle-même, du choc 
des besoins et des passions; elles représentent le minimum 
des règles, desobligations, auxquelles il faut de toute néces- 
sité s’astreindre, dès que l’on vit en société.

L f.t o u r n e a u . —  IA iv o Iu tio n  de la  m o ra lc . 10



ONZIÈME LEÇON

TROISIÈME STADE DE L ’ÉTIIIQUE

L A  M O R A L E  B A R B A R E

I. La morale barbare. — Les sociétés barbares.— Elles ont été les laboratoires 
de la civilisation.

II. V  ancien Mexique. — Origine américaine des civilisations mexicaine et 
péruvienne. — Monarchie absolue au Mexique. — Privilèges du monarque.
— La justice dans 1’ancien Mexique. — Mariage et famille. — Propriété. — 
Esclavage. — Cannibalisme religieux. — Mceurs guerrières. — Gladiateurs.
— Sacrifice religieux. — Sacerdoce. — Analogies avec le catholicisme. — 
Mélange de la sauvagerie et de la barbarie.

III. L'ancien Pérou. — La civilisation du Pérou moralement supérieure à celle 
du Mexique. — Le code pénal péruvien. — Les castes théocratiques. — 
Socialisme d’État. — Mariage obligatoire. — Lotissement annuel des terres.
— La mission de 1’Inca.

I .  —  D É F I N I T I O N

Les sociétés barbares sont, pour noas, celles qui, définiti- 
vementdégagéesde la sauvagerie, ontnon seulement renoncé 
à 1’anlhropophagie, sauf parfois à 1’anthropophagie reli- 
gieuse, mais surtout ont créé une organisation sociale com- 
plexe. Dans ces sociétés, il existe non seulement des classes 
ou plutôt des castes, maisaussi des lois codifiées, obligatoires 
et une morale à préceptes bien définis.
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Des Etats de ce genre, le plus souvent monarchiques ou 

aboutissantplus ou moins viteà la monarchie elà Ia monar- 
cliie despotique, onl surgi comme des iles en divers points 
du globe, émergeant peu à peu de la sauvagerie générale et, 
en dépit de leur grossièrelé, ilsontétédesfoyers civilisateurs 
ayantuneaction rayonnanleet proportionnelle à leur durée. 
L’Égypte, les grands empires de l’Amérique centrale, la 
Chine, les antiques monarchies sémitiques, l’Inde, puis la 
Grèce et Rome onl été les principaux de ces centres ou s’est 
lentement élaboré ce que nous appelons civilisation, aussi 
bien la civilisation morale que la civilisation matérielle. Je 
les interrogerai successivementau point devue de 1’éthique.

I I .  —  DE LA M O R A L E  D A N S  l ’ A N C I E N  M E X I Q U E

Grâce à de récentes i n ves liga tions, nous commençons à 
nous faire une juste idee de ces curieux empires de l’Amé- 
rique centrale, au sujet desquels tant de fables ont été 
jadis imaginées. Nous savons tout d’abord qu’ils n’onl pas 
eu une longue existenee. Leur fondation ne remonte súre- 
ment pas à plus de quelques siòcles avant la brutale conquêtc 
espagnole, qui les a détruits. Leur genèse a été bien spontanée; 
ils ne sont pas l’oeuvre de civilisateurs mythiques venus on 
ne saitd’oú. C’est bien auxpopulations indigènes de 1’Amé- 
rique qu’ils se raltachent etilsen  représentent le plus grand 
effort intellectuel, moral et social. Aulour d’eux, d’ailleurs, 
existaient d’autres Étals moins importants, mais fort ana- 
logues. La république de Tlascala, par exemple, avait une 
organisation assez semblable à cellc du Mexique. La monar
chie de Bogotá, dans la Nouvelle-Grenade, ressemblait plus 
encore aLempire desAztèques. II y avait làune nation nom-



breuse, ayant de grandes vi lies, des lois et des juges punis- 
sant les crimes, un cbef absolu, qne l’on n’abordait qu’en 
détournant la tête, qu’011 portait en palanquin par les cbe- 
mins jonchés de fleurs, auquel on offrait des présents el qui 
percevait des taxes. L’agriculture y était assez avancéc, la 
propriété individuelle instituée, etc.1. Ajoulons qu’aujour- 
d’lmi encore lesindigènes de l’Amérique centrale sont, pour 
la plupart, d’un caractère doux et docile, assez intelligenls 
et d’humeur passive; partout ou les Espagnols l’ont voulu, 
ils les ont réduits en missions.

Au Mexique, malgré les deliors relativement brillants 
d’une civilisation ébauchée, la sauvagerie était loin d’avoir 
dispam; elle s’attestait dans la forme même du gouver- 
nemenl. Ainsi, le monarque était toujours clioisi parmi les 
frères du roi mort ou à leur défaut parmi ses neveux, ce 
qui est manifestement un vieux reste de la primitive lamille 
matriarcale. Ce monarque jouissait d’un pouvoir absolu, 
élail entouré d’un respect servile et, par la pompe du céré- 
monial, la cour dc México ressemblait fort à celles des 
monarcbies les plus despotiques de l’0rient. Montézuma ne 
voulait être servi que par des nobles, et cinq à six cents 
grands feudatairesavaientledevoir d’assister, chaque matin, 
à son lever*. II n’avait pasmoins de trois mille femmes dans 
son liarem, et sesrepas, toujours somptueux, lui étaienl pré- 
sentés par de belles jeunes lilles1 2 3. Au-dessous de lui et à ses 
ordres était une nombreuse noblesse héréditaire. Puis ve- 
naient des corporations industrielles, dans lesquelles les fils 
succédaient aux pères, enfin des esclaves; mais, par une 
exception tout à Phonneur du Mexique, la servilude n’y élail 
pas béréditairc; on ne naissait pas esclave au Mexique.

1. Ilerrera, Déc. VI, lib. I, cap. 11, lib. V, cap. l v i , ele.
2. L. Riart, Les Azlèques. p. 57.
3. Prescolt, Hist. de la Conqvête du Mexique, t. II, p. 98.
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lí y avait, d’autre part, des lois enregislrées et figurées 
dans des peintures hiéroglyphiques.

Des tribunaux réguliers, dépendant dans chaque province 
d’un juge suprême nommé par le roi, rendaient la justice 
sous Ia surveillance du maitre et le juge prévaricateur en- 
courait Ia peine capitale1.

L’accusé prêtait serment et ce serraent était religieux*.
Trahir le roi était naturellement le plus grand des crimes: 

on le punissait de récartèlement1 2 3. Les parents qui avaient 
eu connaissance des desseins du criminel, sans les révéler, 
élaient eux-mèmes réduits en esclavage.

La pénalité était simple et terrible.
Mort cà quiconque usurpe les insignes royaux, à quiconque 

maltraite un ambassadeur, un courrier, fomente unerévolte, 
détruit les limites d’une propriété. Mort à l’homicide et 
mème au maitre qui tue un esclave. No tons en passant ce 
tràit, qui est d’une morale relevée.

Mort au mari, qui tue sa femme adultère, non pas à cause 
du meurtre, mais parce qu’il a usurpé les lonctions du ma- 
gistrat.

L’adultère de la femme n’en était pas moins considéré 
comme un crime abominable; dans certains districts, il 
entrainait l’écartèlement de la coupable. Dans d’autres, 
lesjuges ordonnaient au mari de lui couper le nez et les 
oreilles4.

Nous retrouvons ici un souvenir du vieux droit du talion 
et aussi un nouvel exemple de cette étrange pénalité primi
tive inlligée à la femme adultère dans divers pays et chez 
diverses races.
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1. Prescott, Icw. cit., t. Ier, p. 25.
2. Biart, loc. cit., p. 98.
3. Ibid., p. 167.
i. L. Biart, Les Aztèques, p. 168.



L’adultère da mari ne tirait naturellement pas à consé- 
quence, pourvu que 1’époux volage ne s’adressât point à une 
femme mariée. Au contraire, si connaissant les désordres de 
sa femme, il les tolérait, il encourait une sévère punition, 
parfois la mort1.

Gomme touslesAméricains indigènes, les Mexicains étaient 
enclins aux amours contre nature. Contre ces écarts, on 
avait édicté la peine capitale dont tous les codes primitifs 
sont si prodigues; mais la loi n’était vraisemblablement pas 
appliquée, car, si l’on en croit Bernal Diaz, les Mexicains 
s’abandonnaient à ce vice communément et ouvertement : 
« Erant quasi omnes sodomia commaculali et adolescentes 
multi, muliebriter vestiti, ibant publice, cibum quscrentes 
ab isto diabolico et abominabili labore2. »

La polygamie était permise, mais néanmoins la situation 
de la femme semble avoir été assez douce. Les parents prê- 
chaient la chasteté à leurs fdles, mais cepcndant, au dire de 
Glavigero, il n’y avait pas de pénalité contre le libre amour 
avant le mariage3.

Comme il arrive dans toutes les grandes monarchies pri
mitives, les enfants étaient extrêmement soumis aux parents. 
En leur présence, un jeune Aztèque osait à peine prendre la 
parole. Si l’on en croit les chroniqueurs, les exhortations des 
parents aux enfants étaient très morales. Aux garçons l'on 
disait : « Ne mens point; ne sois pas dissolu. '> Aux fdles : 
« Sois cliaste; reste chez toi, etc. ».

La propriété individuelle était protégée par des lois 
sévères; pour un vol important, la servitude au profit du 
volé, parfois la lapidation; la potence au tuteur qui gaspil- 4
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4. L Biart, loc. cit., p. 168.
2. B. Diaz, Ilist. véridique de la conquéte de la Nouvelle-Espagne (Per- 

mière édition Jourdanet).
3. Clavigero, Hist. de México.
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lait le bien de son pupille. On était même sévèrement puni 
pour avoir dépensé en prodigue son patrimoine (Clavigero) . 
La propriété était quelque chose de sacré.

L’homicide, même d’un esclave, était puni de mort, de la 
décapitation.

La caste des esclaves s’alimentait aux dépens des captifs 
pris à la guerre et épargnés; les criminels, les individus 
ineapables d’acquitterleurs taxes, qui étaient énormes, étaienl 
aussi réduils en servitude; cnfin les enfants étaient souvent 
vendus par leurs pères*. L’csclave était d’ailleurs doucement 
trailé au Mexique; il pouvail avoir une famille, posséder 
d’autres esclaves : ses enfants étaient libres1.

Pourtant 1’esclave incorrigible pouvait être vendu et même 
vendu pour les sacrifices.

Si une femmeesclave, rendue grossepar un homme libre, 
mourait des suites de son accouchement, le père de 1’enfant 
devenait esclave du propriétaire de la femme1 2. On le rendait 
responsable du dommage pécuniaire causé.

Le cannibalisme n’élait plus dans les moeurs civiles, mais 
la religion 1’avait pieusement conservé : jamais dieux ne 
furent plus avides de chair liumaine que ceux des anciens 
Mexicains, surtout que leur dieu de la guerre, le farouche 
Iluitzlilipolchli. En 1446, lors de la dédicace du grand temple 
de ce dieu à México, 70 000 captifs furent égorgés.

Montézuma disait qu il respectait 1’indépendance de la 
République de Tlascala uniquement afin de guerroyer avec 
elle pour s’y approvisionner de victimes3. Se procurer des 
captifs pour fournir aux hécatombes religieuses était en cffet 
le grand but des expéditions guerrières au Mexique. On y 
procédait d’ailleurs ouvertement et loyalement. On déclarait

1. Prescolt, loc. cit., t. 1% p. 29, 32.
2. L. Biart, Aztèques, p. 171.
3. Prescott, Conquèle du Mexique, t. 1% p. 63, 61.



Ia guerre et auparavant des ambassadeurs allaient sommer 
1’ennemi d’adorer les dieux Mexicains et de payer tribut à 
1’empire1. En cas de refus, les liostilités commeneaient et, 
dès lors, les guerriers mexicains étaient soumis à un code 
martial ressemblant beaucoup aux nôtres. La peine de mort 
y était largement prodiguée : mort pour avoir désobéi aux 
chefs; mort à quiconque attaquait avanl le signal donné; à 
quiconque s’emparait du butin d’un compagnon1 2, etc.

Les captifs faits pendant la campagne étaient conserves, 
souvent dans des cages en forts madriers, jusqibau jour férié 
marqué pour leur sacrifice. La cérémonie était solennelle et 
publique. Le captif désigné était saisi par six prêtres; un 
pour chaque membre, un pour le cou, puis on 1’étendait sur 
la pierre convexc dessacrifices; le sixième prêtre, le topilzin, 
ouvrait le thorax de la victime avec un large couteau d’obsi- 
dienne; il en extrayait le coeur et LoíTrait tout palpitant au 
Dieu3. Le cadavre était ensuite restitué au propriétaire de 
1’esclave, qui le mangeait en conviant ses amis à ce íeslin.

Dans d’autres 1'êtes on distribuait au peuple des morceaux 
d’une idole faile d’une pâte de mais pétrie avec du sang 
d’eníant. C’est là un bel exemple de cette antbropopbagie 
avec transubstantialion, dont j’ai précédemment parlé; car 
dans ce cas le peuple mexicain croyait manger les os et la 
chair mêmes du dieu lluilzlilipotchli. Les missionnaires espa- 
gnols furent très frappés de celte similitude eucharislique et 
naturellement ils 1’attribuòrent à la malice du démon : 
« Satan, dit le religieux d’Acosta, s’e(Torce d’usurper 1’bon- 
neur et le Service qui esl dú à Dieu seul, quoiqu’il y mèle 
toujours ses cruautés et ses ordures4. »
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1. Prescott, loc. cit., p. 34.
“2. Ihid.
3. lbiil , p. 59.
4. Acosta, liv. X, cap. xxiv.
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Une curieuse variété de sacrifice était celle dite des gla- 

diateurs : le prisonnicr, attaché par un pied, se tcnait debout 
sur une large pierre circulaire reposant sur un tertre. Armé 
d’un bouclier et d’une courte épée, il devait combaltre 
contre un oíficier et un soldat. Était-il vaincu, ce qui était 
le cas habituei, on 1’emportait sur la pierre au sacrifice; dans 
le cas contraire on lui rendait honorablement la liberte1.

Les sacrifices bumains se renouvelaient incessamment. 
Dans une lettre du 12 juin 1531, adressée au chapitre général 
de son ordre, Zumarraya diL que, dans la seule capitale de 
México, deux mille victimes étaient sacrifiées chaque année. 
Andrès de Tapia essaya de compter les crânes bumains ornant 
en trophées un téocalli; il s’arrêta, fatigué, au chiffre de 
136 000.

On affírme que, sur le seul mont Tepajucac, vingt mille 
victimes périssaient annuellement en l’bonneur de la déesse 
Tonantzin.

Par sa base, toute la civilisation mexicaine plongeait 
encore dans la sauvagerie; aussi, en 1'ait de pénalité rien n"c 
semblait trop sévère. II fallait quePindividu obéitou mourut. 
L’ivrognerie, et ce trail denote des aspirations morales supé- 
rieures, était au Mexique considérée comme un crime, et des 
lois fort sévères la réprimaient. Gbez un plébéien, 1’ivresse 
entrainail d’abord la perte de la liberté, 1’esclavage et, en 
cas de récidive, la mort. Par une singularité aussi louable que 
rare dans les codes primitifs, les lois répressives de 1’ivresse 
frappaient plus durement le noble que le plébéien : le 
jeune noble, coupable d’ivrognerie, était étranglé. Pour les 
nobles d’âge mür, on était plus indulgent; ils perdaient seu- 
lement leur rang et leurs biens1 2.

1. L. Biart, Les Az-tèques, y. 1U7.
2. Prescott, Conquête du Mexique, t. n r, p. 50, 5i. — L. Biart, Azlèques 

(passim).



I.a discipline du clergé, son organisation, certaines pra
tiques religieuses accusaient des tendances, que l’on peut 
appeler chrétiennes, mais que 1’on pourrait tout aussi bicn 
nommer brahmaniques ou bouddhiques.

II existait en effet, dans 1’ancien Mexique, des ordres reli- 
gieux d’bommes et de femmes, pour qui la chasteté et les 
macérations étaient un devoir.

La vie de ces personnes consacrées au culte était tout 
à fait ascétique etleurs exercices ressemblcnt extrêmemenl à 
ceux des moines chrétiens. A minuit, les religieux mexicains 
devaient se plonger dans l’eau. Pais, presque jusqu’au jour, 
ils chantaient des hymnes, se livraient à divers actes de 
pénitence, notamment à des flagellations, etc. — On était 
enrôlé dans les ordres monastiques, non de son plein gré, 
mais de par 1’autorité paternelle et dès Lenfance. Dans les 
écoles publiques, élablies près des temples, on donnait, non 
seulemcnt aux futurs religieux, maisà tons les enfants nobles 
une éducation cléricale, et les écoliers remplissaient à peu 
près les fonctions de nos enfants de choeur.

Les fdles étaient confiées à des prêtresses.
Cette éducation n’était nullement spéciale aux futurs reli

gieux, seulement le séminariste, qui, à 1’âge de vingt-deux 
ans, ne se mariait pas, restait consacré au sacerdoce.

Pour les prêtres mexicains, lacbasleté était de stricte obli- 
gation. A Téothinacan, le prêtre, qui y avait manqué, était 
livré au pcuplc et tué à coups de bâton. A Iclicatlan, le grand 
prêtre coupable de la même faute était massacré, mis cn 
pièces et l’on en présentait les morceaux à son successeur, à 
titre d’avertissementL

Plus d’une religion a fondé des ordres monastiques; il n’y 
a donc dans ce fait général, rien de bien particulier. Le 
baptême est plus spécial au cbristianisme, or il existait au 
Mexique une sorte de baptême. Avant de donner un nom aux
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enfants, on aspergeait d’eau leur bouche et leur poitrine el 
l’on demandait à un dieu ou aux dieux «que cette eau eíTaçat 
lepéchécontracté par 1’enf'ant avant la naissance du monde».

L’inlraction à Ja chasleté, cliez les femmes consacrées au 
culte, était aussi tenue pour un très grand crime. La cou- 
pable était enterrée vive, comme les vestales romaines 
ayant commis la même faute, son complice était étranglé; 
bien plus, ses parents mèmes étaient proscrits et sa ville 
na tale détruite1.

Une aulre analogie, plus catholique encore, était la con- 
fession entendue par une sorte de clergé paroissial, qui 
donnait ensuite 1’absolution. Seulement, au Mexique, on ne 
se confessait qu’une fois en sa vie et toule rechute dans une 
faute pardonnée était inexpiable. Circonstance curieuse: 
rabsolution donnée par le confesseur mexicain avait une 
valeur légale; elle pouvait entrainer la relaxation d’un pré- 
venu 1 2. Ldnca se confessait aussi, mais au Soleil.

Ces analogies calholiques, en admettant même qu’elles 
n’aient pas élé exagérées par les pieux chroniqueurs espa- 
gnols, n’impliquent aucunement une tradition chrétienne, 
venue on ne sait d’oú. Bien des fois dans le tcmps et dans 
1’espace, des hommes de races divcrses se sont rencontrés, 
ont eu les mèmes pensées, même très particulières, par cela 
seul qirils étaient hommes. Que l’on songe aux Égyptiens 
anciens, auxnègres d’Afriqueet aux Peaux-Rouges ayant eu, 
chacun de leur côté, 1’idée féroce d’amputer le nez de leurs 
femmes adultères, ou bien à la botoque labiale des Botocu- 
dos, des Noutka-Colombiens et des nègres de BAfrique 
moyenne, etc.

Cette civilisation de 1’ancien Mexique est infiniment cu-

1. Constant Dorville, Ilist. des différenls peuples, t. V, p. 341.
2. Prescott, loc. cit., t. ler, p. 54,
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rieuse. Elle a la valeur d’une expérience sociologique, dans 
laquelle on voit la barbarie éraerger péniblement de la sau- 
vagerie. Ces deux stades de 1’évolution morale du genre 
humain s’y coudoient, s’y combinent, s’y combaltent. Une 
morale, déjà supérieure par certains traits, essaye de se 
dégager delagangue animale. L’antbropophagie est devenue 
une coutume pieuse et elle se pratique (le fait est à noter) 
essentiellement comme celle des Peaux-Rouges contempo- 
rains de 1’extrême Nord. Ainsi que le fait aujourddnu encore 
le Sioux septentrional, le prêlre mexicain ouvrait la poitrine 
du captif; seulement il se bornait à offrir à ses dieux le 
coeur de la victime, morceau de choix, que le Sioux dévore 
à belles dents.

Autre survivance: autrefois les sauvages Guaranis avaient 
coutume, avant de sacrifier et de manger certains captifs 
réservés, de leur faire une courte existence, comblée de 
toutes les joies grossières qu’ils pouvaient imaginer. Or les 
Mexicains choisissaient aussi un captif et ne l’immolaient 
qu’après 1’avoir, pendant une année, rassasié de voluptés de 
toute sorte1.

Les peines terribles, inlligées par le code mexicain au 
voleur et à Padultère attestentaussi une sauvagerie grossière; 
mais la sévérité de leurs lois contre 1’ivresse, la douceur 
relative de leur esclavage, le blâme dont ils ílélrissaient le 
mensonge, le prix même qu’ils metlaient à la cbasteté de 
leurs prêtres proviennent de tendances morales déjà supé- 
rieures.

En outre, quoique, comme tous les empires primitifs, le 
Mexique eut une organisation servile, cependant ses monar- 
ques n’étaient plus, comme les petits potentats de 1’Afrique 
noire, de simples brutes enivrées de leur omnipotence et

1. Prescolt, loc. cit., t. I", p. 58, 59.
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n’ayant cTautres soucis qnc de satisfaire leurs féroces et 
grossiers c-aprices. Le roimexicain n’avaitpasquedes droits, 
il avait des devoirs, et une portion des lourdes taxes, qu’il 
percevait en nature, était destinée à secourir les infirmes et 
les ahandonnés.

L’Etat mexicain, représenté parson roi, nc se borne plus 
à exiger du sujet une abjecte sonmission, comme le íaisait 
le roi M’Lésa de 1’Ouganda; il le domine toujours comme un 
dieu; il lui commande et ne tolère pas la désobéissance, 
mais il étend sur sa têtc une certaine protection.

Un coup d’oeil jcté sur 1’ancien Pérou nous suggérera des 
réílexions du même genre.

II. —  DE LA M O R A L E  D A N S  L ’ A N C I E N  P É R O U

Comme la civilisation mcxicaine, celle de 1’ancien Pérou 
était grossière par plus d’uncôté; pourtant elle était bien 
supérieure àlaprem ière. L’horrible cannibalisme religieux, 
qui marquait d’une empreinte si sauvage la vie sociale du 
Mexique, avait totalement dispam au Pérou. Bien plus, le 
gouvernemenl des Incas élait à sa manière humanitaire.

C’était un despotisme absolu mais animé des meilleures 
intenlions ; son objet, son principal souci, était de prévoir 
pour la communauté, de subvenir à ses besoins, de régler 
laconduite des individus et en même temps de faire de pcr- 
pétuelles croisades, de reculer les limites de 1’empire et de 
contraindre les sauvages populations d’alentour à s’y incor
porei’, en adoplant sa religion et ses lois.

Au Pérou, plus encore quau Mexique, la religion s’était 
fondue avce le pouvoir civil. L’Inca était réputé fds du plus 
grand des dieux, du Soleil. Ses ordres élaient des décrets
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d’en haut; se révolter contre eux était plus qu’un crime; 
c’était un sacrilège, aussi le blasplième contre le père et le 
fils, le Solcil ou 1’Inca, était-il puni de mort.

Commela plupart des codes barbares, le code pénal péru- 
vien était peu chargé d’articles et la peine capitale y était 
prodiguée, ce qui suffirait à indiquer qu’on était assez récem- 
ment sorti de la sauvagerie. Mort au voleur, à rhomicide, 
à 1’incendiaire d’un pont, d’une maison, à quiconque dé- 
tournait sur son champ l’eau destinée à irriguer le champ 
du voisin1, à 1’adultère. Si ce dernier crime était coinmis avec 
une des nombreuses femmes de l’Inca,la faute prenait natu- 
rellement d’énormes proportions : les deuxcoupables étaient 
alors brülés vif; leurs proches parents étaient mis à mort; 
leur bétail détruit; leurlieu de naissance était dévasté, on y 
coupait les arbres, on y démolissait les maisons 1 2.

De même toule rebellion étant un sacrilège, les villes ré- 
voltées étaient rasées ou brúlées, les provinces changées en 
désert3 4. La férocité des hommes s’accroit toujours, quand 
ils croient agir au nom de dieu ou des dieux.

Les Incas avaient une vérilable horreur des amours contre 
nature; l ’un d’eux, Capac-Yupangui condamna les sodomistes 
au feu et ordonna même de brüler toute ville, dont un des 
habitants, un seul, se serait renda coupable de ce crime 3.

Un autre Inca, Pachacutac, décréta le travail obligatoire, 
condamna les fainéants à la potence, decida que, dès 1’âge 
de sept ans, les enfants auraient une occupationL En re- 
vanche, il íit rendre une sévère justice et prononça la peine 
capitale contre les juges prévaricateurs.

25 i

1. Prescott, Conquête du Pérou, t. Ier, p. 59. — A. de Zarate, Iíist. dela  
découverte et de la conquête du Pérou, t. I«r, p. 136.

1. Prescott, loc. cit., t. Ic , p. 59.
3. Garcilaso de la Vega, Iíist. des Incas, t. Ier, p. 99.
4. Garcilaso, loc. cit., t. I'r, p. 239.
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L’un des prédécesseurs de cet Inca si rigide, Yahuar- 
huacac, avait ordonné, deson aulorité privée, queles enfants 
serviraient leurs parents jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans et 
exerceraient toujours et pgrtout le métier de leurs pères

Cet amour de l’immobilité est commun à tous les empires 
barbares, surtout quand ils sont théocratiques. Les gouverne- 
ments se considèrent alors comme infaillibles, impeccables, 
omniscients. Ils ne sauraient concevoir 1’idée du progrès 
graduei et continu. D’autre part, comme leurpays estentouré 
de populaíions sauvages, ils sont fiersde leur imparfaite civi- 
lisation, la veulent imposer aux autres, mais ne soufírent 
pas qu’on y change rien.

Au Pérou, 1’individu, comme il arrive d’ordinaire en 
regime communiste, n’avait pas le droit de se déplacer: il 
devait vivre et mourir à 1’endroit même ou il était né, car 
il avait là à remplir des devoirs sacrés1 2.

C’est au premier Inca, quelque peu légendaire, Manco- 
Capac, que l’on attribue 1’honneur d’avoir créé cette société 
si parfaitement cristallisée. Nous verrons d’ailleurs quavec 
des différences de détail cette rigide organisation est com- 
mune, à tous les grands États monarchiques, sortis de la 
sauvagerie première.

Manco-Capac aurait établi le culte du Solcil, fondé une 
sorte de couvcnt pour les filies de sang royal consacrées au 
culte du Soleil. II aurait organisé un socialisme patriarcal-, 
centralisé etautoritaire, en prescrivantl’assistance mutuelle, 
en imposant le travail, en faisant rassembler dans des maga- 
sins publics la laine des lamas, le produit des rccoltes, le 
tout étant destine àêtre ensuite reparti entre les particuliers 
suivant les besoins de chacun3.

1. Ibid,. 1. 1" ,  p .  127.

2. A. d’Orbigny, L’Homme Américain, t. Ier, p. 282.
3. Garcilaso de la Vega, t. I«r, p. 31.
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Ce qui cst certain, c’est que les barbares aventuriers espa- 
gnols trouvèrent en eíTet et détruisirent, au Pérou, une Irès 
curieuse société communiste, dirigée et adminislrée par un 
pouvoir central, despotique et réputé d’originesolaire, c’est- 
à-dire divine.

Dans cct État, qui a duré plusieurs siècles et qui est le 
plus vaste essai de socialisme centralisé qui ait jamais 
existé, la population était administrée et régie comme un 
bon éleveur dirige son bétail. Tons les règlements étaient 
obligatoires et venaient d’en haut; 1’individu n’avait qu’à s’y 
soumettre et aucune initiative ne lui était laissée.

Tout se faisait par réquisition et par ordre : semailles, 
moissons, tonte des lamas, tissage des étoffes avec leur laine 
ou avec du coton. Pendant la durée de cette besogne obliga- 
toire, Pindividu était nourri par 1’Etat qui 1’employait.

La population de Pempire était répartie en groupes déci- 
maux, 40, 100, 1000, 1000 ). Dans chaque dizaine, il y avait 
un individu responsable.

Tout Péruvien se mariait par ordre, à un age déterminé 
et tous les mariages se faisaient le mème jour. Le consente- 
ment des parents était nécessaire à peine de nullité. Un lot 
de terre et une babitation étaient immédiatement assignés 
par le district à chaque ménage.

Chaque année, on procédait à un lotissement nouveau 
proportionnellement à 1’accroissement ou à la diminution 
des fam illes1.

Les terres étaient divisées en quatre catégories : cellesdu 
soleil ou du clergé; celles de 1’Inca; celles des infirmes ou 
empêchés, desveuves, des orphelins, des soldats en activité 
de Service; enfin venaient les lots particuliers concédés à 
chacun.
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Les castes sacerdotales et nobles étaient naturellement 
exemptes de travail et d’impôts; toute la grosse besogne 
sociale était doncexécutée par le peuple.

Au Pérou, personne n’était pauvre, mais personne n’étail 
riche; personne n’était abandonné, mais personne n’était 
libre. L’assistance mutuelle était un devoir général et pri
mordial.

Au-dessus de toute la société, bien au-dessus même de la 
très- nombreuse famille des Incas, résultant de Pénorme 
polygamie royale et formant la grande classe dirigeante, 
trônait comme un dieu 1’Inca régnant, directeur suprême, 
adoré de son vivant et que Fon 1'aisait escorter dans 1’autre 
monde par un millier de serviteurs et de concubines immolés 
sur son tombeau*.

La mission principale de ce souverain omnipotent était 
de reculer sans cesse les limites de Fempire, de faire d’in- 
cessantes croisades. Sa règle d’ailleurs, dans ses pieuses 
conquêtes, était d’user d’une grande modération, de ne 
pasverserinutilementle sang bumain, de convaincre autant 
que possible les voisins rebelles qu’il était de leur intérêt de 
se soumettre et d’adopter la civilisation péruvienne1 2.

II ne semble pas que le Mexique et le Pérou aient eu en- 
semble le moindre rapport; ilsse sont ignorés et ont, cbacun 
à sa manière, résolu d’une manière barbare mais différente 
le problème social, Fun par Findividualisme ; 1’autre par 
le socialisme d’État dérivant sans doute directement du 
comrnunisme primitif.

En eíFet, rien n’est plus commun que le régime de la 
cornmunauté des biens dans les bordes ou tribus, toul 
à 1 ait primitives. L’originalité de la société péruvienne est

1. W. Prcscott, loc. cit., t. Ier, p. 46.
2. Garcilaso de la Yega, Histoire des Incas, t. Ier; p. 53.

Letourneau. — L’évolution de la morale. 17
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de avoir institué en grand et d’avoir ainsi réalisé grossiè- 
reraent 1’ulopie d’un grand nombre de réíormateurs anciens 
et modernes. Je n’ai pas, pour le moment, à apprécier la 
valeur de ce regime dont le défaut capital est évidemment 
d’enchaíner toute liberte individuelle, partant de gêner tout 
progrès.
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l ’ é g y p t e  a n c i e n n e

Malgré 1’énorme distance des teraps et des lieux, c’est 
1’Égypte ancienne qu’il convient d’interroger aprèslePérou. 
G’est la plus vieille civilisation barbare, qui soit spontané- 
ment sortie de la sauvagerie. G’est du moins la seule dont 
la très haute antiquilé soit constatée avec précision et certi- 
tude. Les idees morales, lenleinent élaborées dans ce grand 
foyer civilisateur, ont aussi, pour nous, une imporlance 
spéciale, puisque, par 1’intermédiaire des Grecs et même
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des Sémites, elles ont cu une notable iníluence sur notre 
propre civilisation. Pour la sociologie, 1’Égypte a encore 
un intérêt tout particulier. Ce ne sonl pas seulement des 
idees, des arts, des Sciences, qui ont germe, grandi et fleuri 
dans cette contrée d’élection ; cest aussi une race, qui, 
sous la lente et longue iníluence d’une discipline sévère, 
comme l’est celle de tous les primitifs États monarchiques, 
a été créée de toutes pièces moralement et physiquement.

Trois courants humains, fort différents, se sont en effet 
rencontrés dans lavallée du Nil. L’un venait de 1’Ouest, celui 
de ces Berbères, qui, durant l’âge de la pierre ont occupé 
toute 1’Afrique septentrionale et 1’Europe méridionale; un 
autre ílot humain arriva de 1’Orient, celui des Sémites ou 
Protosémites. Enfin à ces deux éléments, de race blanche 
tous deux, mais si dissemblables, vint s’en joindre un 
troisième, nègre ou négroide, le courant éthiopien descen- 
dant de la vallée du Haut-Nil.

Tout cela se fondit dans le creuset de la civilisation égyp- 
tienne et il en résulta un type humain nouveau, fixé, qui 
survit encore dans le Fcllah contemporain et leNubien.

Les renseignements écrits, que nous ont. transmis sur 
1’Égypte les écrivains de 1’antiquité, sont nombreux, mais 
pourtant très insuffisants. Entre le génie grec et le génie 
égyptien, il y avait une telle dissemblance que le premier n’a 
pas toujours compris le second. Cependanl les naifs récits 
dTlérodote sont assez bien complétés par Diodore de Sicile. 
Eníin, les papyrus et inscriptions, que nos égyptologues 
déehiffrent maintenant avec une certaine súreté, nous four- 
nissent un moyen de controle et nous apportent un appoinl 
des plus précieux, précisément pour Lout ce qui touche à la 
morale courante de 1’ancienne Egypte.

.le ne pourrais, sans sortir de mon sujet, décrire en détail 
1’organisation sociale de TÉgypte ; il importe pourtant d’en
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résumer brièvement les traits principaux; car partout la 
morale résulte dc 1’élat social.

Gomme il esL nécessaire pour toutes les civilisations, cellc 
d’Égypte émergea lentement d’une longue période de sauva- 
gerie. La tradition s’en était conservée dans le pays. On y 
racontail qirOsiris avait déshabitué les liommes de 1’anthro- 
pophagie, mais cela seulement après qu’ísis eút découvert 
1’usage du froment et de 1’orge 1 : nous savons en eíTet que 
le besoin d’aliments nutriliís est la raison principale du 
cannibalisme dans toutes les races.

C’était la bienfaisante Isis, qui avait fondé la justice en 
donnant aux Égyptiens des lois sévères, en réprimant la 
violence par la crainte du châtiment1 2 3.

II semble bien aussi que le sol égyptien ait d’abord été 
possédé en commun, puisque, au témoignage des prètres, 
dit llérodote, ce fut Sésostris (jui procéda à un lotissement 
général, divisa la terre labourable en parcelles carrées, d’é- 
gales dimensions, et les répartit entre les individus, moyen- 
une redevance annuelle3.

Quoi qu’il en soit, le gouvernement de 1’Égypte a süre- 
ment été une monarchie, d’abord purement Ihéocratique et 
combinée avec le régime des castes le plus rigide qui ait 
jamais existé. Getle institution des castes, nous 1’avons déjà 
rencontrée dans les empires à demi sauvages du Mexique et 
du Pérou; nous la retrouverons dans toutes les civilisations 
barbares, que nous avons encore à interroger : il y a là une 
phase nécessaire, par laquelle passent toutes les sociétés 
humaines au sortir de la sauvagerie. C’est une organisation 
étagée, à laquelle les pyramides à gradins de la terre des 
Pharaons pourraient servir dc symboles: une large base, cons-

1. Diodore de Sicile, I, p. 14.
2. Ibid.
3. Hérodote, II, 109.
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tituéc par la grande masse asservie el travaillant pour lout 
le monde; au-dessus de cette foule, nourrie par elle et la 
contenant, une classe de guerriers; plus haut encore une 
classe de prêtres, enlin au sommet de la pyramide, un mo- 
narque trônant comme un demi-dieu et se targuant d’ail- 
leurs presque toujours d’une extraction divine. Sur les 
monuments égvptiens les prêtres eux-mêmes sont repre
sentes, proslernés et le front dans la poussière, en présence 
du roi, tout comme les otíiciers et gouverneurs de pro- 
vince1.

Le regime politiquc, corrélatif à une telle organisalion, 
est toujours le despotisme le plus pur. Tout vicnt d’en 
haut; aucune initiative n’est laissée à Tindividu. Toujours 
aussi la société est comme figée. Les lois sont des ordres 
célestes; elles sont immuables et indiscutables Un céré- 
monial rigide enchaine même le monarque. Tous les actes 
de la vie royale étaient en Égypte soumis à un règlement inva- 
riable : il y avait une heure pour les audiences, une heure 
pour rendrela justice, pourla promenade, pourle bain, pour 
la cohabitation. Le régime alimentaire même était fixé : le 
roi était astreint à ne manger d’autre chair que celle du veau 
et de Toie et à ne boire, cbaque jour, quTine mesure de vin 
déterminée1 2.

Mais néanmoins ce potentat, dont les mouvements étaient 
réglés comme ceux d’un automate, prélevait le cinquième 
de toutes les récoltes, sauf bien entendu de celles apparte- 
nant aux oints du seigneur et aux guerriers3; son pouvoir 
était si énorme, que, selon la légende, Aménophis put faire 
en Égypte un acte grandiose de sélection. Après avoir ras-

1. Max Duncker. Les Égyptiens, p. 218.
2. Diodore, I, 70.
3. Champollion-Figeac, L’Égijpte ancienne, p. 43.
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semblé 80000 Égyptiens attcints d’infirmités corporelles, il 
les fit jeler dans les carrières de Tourali *.

II va sans dire qu’au-dessous des castes principales sacer- 
dotale, guerrière, agricole et industrielle, il y avait une 
masse d’esclaves repartis dans tout le pays.

Tout était héréditaire, même les professions. Le peuple 
proprement dit eultivait le sol, mais ne le possédait pas. La 
terre labourable était en effet divisée en trois portions, 
comme au Pérou : une pour le roi, une pour les prêtres, une 
pour les guerriers, à chacun desquels était aíTectée une sur- 
face d’environ douze de nos hectares2. Les gens de guerre 
avaient donc un grand intérêt à défendre la patrie3 ; l’é- 
goisme individuel doublait le patriolisme collectif.

C’était la casle des prêtres, qui fournissait les juges, ceux 
des vivants et ceux des morts, puisque personne, même le 
roi, n’avait droit à une sépulture bonorable, si quielqu’un 
pouvait démontrer qu’il avait mal vécu *.

Les prêtres égyptiens se mariaient, mais la monogamie 
leur était imposée, tandis que la polygamie était permise au 
reste de la nation s.

On encourageait beaucoup raccroissement de la population. 
Les parents étaient obligés de nourrir tous leurs eníants et 
i ln ’yen  avait pas d’illégitimes, leur mère fut-elle esclave. 
A en croire Diodore, le coút de leur élevage était des plus 
modiques, vingt drachmes jusqu’à 1’âge de la puberté; aussi 
la population égyptienne était fort denseG, comme elle 1’est 
partout oú, pour une raison ou une autre, les enfants 1 2 3 4 5 6
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1. G. Maspéro, llistoire ancienne cies peuples de VOrient, p. 260.
2. Hérodote, II, 168.
3. Diodore, I, 73.
4. Diodore, I, 72, 92.
5. Diodore, I, 80.
6. Diodore, I, 80.
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ne sont pas un fardeau pour les parents. En retour, les 
enfants, les filies seulemcnt, dit Hérodote, avaient le devoir 
élroit de nourrir leurs vieux parents1. Plus d’abandon de 
vieillards, commeil arrive si habituellement dansles sociétés 
sauvages : la vieillesse était même fort honorée.

L’antique talion avait laissé plus d’une trace dans la pe
nal i té égyptienne.

Au délateur de plans importants, que l’on voulait tenir 
secrets, on coupait la langue dont il avait abusé.

A quiconque avait fabriqué de la fausse monnaie ou altéré 
des sceaux, on amputait les deux mains, dont il avait fait 
un mauvais usage.

Le viol d’une femme libre se punissait par la castration 
ou plutôt par 1’éviration.

L’homme coupable d’adultère sansviolence recevait mille 
coups de verge, mais la femme, que sa beauté avait conduite 
au mal, était défigurée par 1’amputation du nez2.

Le serment jouait un grand rôle dans la procédure égyp
tienne, aussi le parjure était-il puni de mort3.

Tout bomicide volontaire, fu t-il commis sur un esclave, 
entrainaitla peine capitale4. Unsupplice affreux étaitréservé 
aux parricides : On leur incisait les mains avec des joncs 
tranchants et on les brülait vifs sur des épines5.

Les parents coupables d’infanticide n’étaient pas mis à 
mort; car ils avaient endéfinitive seulement ôté la vie qu’ils 
avaient donnée; mais on les contraignait à tenir embrassés, 
pendant trois jours et trois nuils, le cadavre de leur 
enfant6.

1. Hérodote, II, 35.
2. Diodore, I, 78.
3. Diodore, I, 76.
4. Ibid.
5. Ibid., I, 77.
6. Ibid., I, 76.
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II y avait des lois humaines, dont certaines mème dépas- 
sent le niveau moyen de notre moralité européenne, par 
exemple, celle qui condamnait à mort quiconque ne se por- 
tait pas au secours d’un liomme attaqué par des assassins *.

A tout le moins, el si l’on s’était trouvé dans 1’impossibi- 
lité d’agir de sa personnc, on avait alors le dcvoir étroil de 
dénoncer les malfaiteurs sons peine d’être battu de verges 
et privé, pendant trois jours, de toute nourriture3.

Toule femme enceinte, condamnée à mort, ne subissait 
sa peine qu’après son accouchement3.

Contrairement àla sauvage rigueur de tous les codes mili- 
taires, sans en excepter les nòtres, on n’iníligeait qu’une 
peinemorale, 1’infamie, au soldatqui avait déserté son poste, 
et on lui permettait de se rébabilíter par des actes de bra- 
voure4.

Relativement aux questions d’intérêt, d’argent, au vol, la 
législalion égyptienne contrastait aussi par sa douceur rela- 
tive avec toute les législations barbares.

Sans doute elle punissait de mort tout individu qui ne 
justifiait pas, chaque année, de ses moyens d’exislence : elle 
le préjugeait alors vivant d’industries illégitimes et le frap- 
pait à ce tilre. Mais elle défendait au créancier de porter, par 
raccumulation des intérêts, le capital à plus du double du 
chiffre de la dctte 3.

Elle autorisait bien le prêteur à saisir les biens du débi- 
teur, mais non sa personne.

En l’absence decontrat écrit, tout débiteur était tenu pour 
quitte, s’il prêtait serment6.

1. Diodore, I, 76.
2. Diodore, I, 76.
3. Ibhl., I, 77.
•i. Ibid., I, 78.
5. Ibid., I, 79.
6. Diodore, I, 79.



On pouvait emprunter, dit Hérodote, sur la momie de son 
père, mais on engageait en même temps le tombeau de la 
famille et, en cas de non payement, le débiteur était ainsi 
que ses enfants privé des honneurs dela sépulture familiale.

Faut-il croire, avec Hérodote, que le vol lui-même était 
réglementéen Égypte etque tout voleur devait aller déposer 
son butin cliez un fonctionnaire, oü le propriétaire le pou
vait retrouver en abandonnant seulement une partie de sa 
valeur?

La cbose est sürement des moins vraisemblables; mais de 
toule eette législation il ressort cependant que 1’antique 
Égypte mettait bien des choses au-dessus de l’argent; que, 
toutes brutales que fussent certaines de ses pénalités, elle 
avait introduit dans ses lois 1’élément moral; qu’elle avait 
un soin très vif de la solidarité sociale.

Le Livre des morts, les papyrus jusqu’ici déchiffrés attes- 
tent aussi des tendances vers une moralité supérieure.

On sait que le Livre des morts, dont un exemplaire se 
placail sur cliaque momie, était une sorte de laissez-passer 
pour 1’autre monde, un certificat de bonne vie et moeurs à 
présenter aux dieux, une police d’assurance conlre les horri- 
bles tortures qui attendaient les malvivants dans 1’enfer 
égyptien. Les formules de cerecueil nous représentent donc, 
non pas, certes, la morale pratique des Égyptiens, mais leur 
morale théorique, leurs aspirations idéales.

Or, on y lit des passages comme celui-ci: « II a donné des 
pains à 1’aíTamé, de 1’eau à 1’altéré, une barque à qui était 
arrêté dans son voyage, etc. l. » Ou cetautre : « Je vouscon- 
nais, Seigneur de Vérité et de Justice; je vous ai apporté la 
vérité; j’ai détruit par vous le mensonge. Je n’ai commis
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1. Revite critique, 1872 (cité par G. Maspéro, Hist. une. des peuples de 
VOrient, p. 46).
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aucune fraude envers les liommes ! .le n’ai pas tourmcnlé la 
veuve! Je n’ai pas menti devant le tribunal! Je ne connais 
pas le m ensonge! Je n’ai pas fait exécuter à un clief de 
travailleur, cliaque jotir, plus de travaux (ju’il n’en devait 
faire!... Je n’ai pas desservi 1’esclave auprès des m aítres! 
Je n’ai pas affamé ! Je n’ai pas fait pleurer! Je n’ai point 
tué! Je n’ai pas ordonné le meurtre par fraude. Je n’ai 
commis de fraude envers personne !... Je n’ai pas coupé un 
bras d’eau sur son passage! » La morale religieuse se mèle 
naturellement à la morale civile et, continuant Pénuméra- 
tion des mauvaises actions qu’il n’a pas faites, le défunt 
ajoute:« Je n’ai pas ehassé les bcstiaux sacrés sur leurs 
berbages! Je n’ai pas pris au filet les oiseaux divins! Je 
n’ai pas pêché les poissons sacrés dans leurs étangs!... 
Je suis pur! Je suis pur! Je suis pur1! » Dans un autre 
papyrus, c’est le gouvcrneur d’un district, d’un nome, qui 
rend compte de sa conduite : « Jamais petit enfanl ne fut 
affligé par moi, jamais veuve maltraitée par moi, jamais je 
n’ai repoussé le laboureur; jamais je n’ai empêché le pas- 
teur. Jamais n’existacommandant decinq hommes, dontj’aie 
réquisitionné les hommes pour mes travaux... J’ai donné 
également à la veuve et à la femme rnariée et je n’ai pas 
préféré le grand au petit dans ce que j ’ai donné1 2. »

Presque toujours, cette morale religieuse est négative ; 
elleprescrit bien plus 1’abstention que 1’action. Pourtant il 
n’en est pas partout ainsi. Les conseilssuivants, par exemple, 
sontde morale active et, cequi est plus remarquable encore, 
ils recommandent de bien traiter les femmes : « Aime ta 
femme sans querelles; nourris-la, pare-la, c’est le luxe de ses 
membres. Parfume-la; réjouis-la, le temps que tu vis; c’est

1. G. Maspéro, loc. cit., p. 44.
2. Lepsius, Denkm, t. II, p. 122 (cité par G. Maspéro, loc. cit., p. 121).



un bicn qui cloit être digne de son possesseur. Ne sois pas 
brutal1. » On sait, d’autre part, que Lintempéranceel 1’ivro- 
gnerie figuraient parmi les quarante-deux péchés capitaux 
des Égyptiens; ils avaient donc un assez vifsouci de la 
dignité morale.

Ailleurs éclate une certaine compassion pour les artisans 
surmenés et c.’est là un sentimenl tout à fait nouveau : « J’ai 
vuleforgeron à la gueule du four. — Ses doigts sontrugueux 
comme des objets en peau de crocodile; il est plus puant 
qu’un oeuf de poisson.» Puis vient le maçon : «Ses deux bras 
s’usent au travail; — ses vêtemcnts sont en désordre; — il 
se ronge lui-même; — ses doigts lui sont du pain; — ... 11 
se fait bumble pour plaire. » ....................................................

« Le tisserand, dans 1’intérieur des maisons, est plus 
malheureux qu’une femme. — Ses genoux sont à la bauteur 
de son cceur; il ne goüte pas l’air libre. — Si un seul jouril 
manque à fabriquer la quanlité d’éloíTe réglementaire, il 
est lié, comme le lotus des m arais.— C’est seulement en 
gagnant par des dons de pains les gardiens des portes, qu’il 
parvient à voir la lumière. » ....................................................

« Le teinturier, ses doigts puentl’odeur des poissons pour- 
r is; — ses deux yeux sont battus de fatigue; — sa main ne 
s’arrête pas. — 11 passe son temps à couper des baillons; — 
c’est son horreur que les vêtemenls. — Le cordonnier est 
très malheureux; il mendie éternellement; — sa santé est 
celle d’un poisson írevé; il ronge le c u ir \ »

Ces tableaux succincts, mais si colorés, nous donnent évi- 
demment 1’idée d’un travail servile, obligatoire. C’est, en 
eífet, le régime auquel est soumis le travailleur dans 
toutes les monarchies barbares. Néanmoins, quoique despo-
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t. Papgrus Prisse, Maspéro, loc. cit., p. 87. 
2. Maspéro, Du genre épistolaire, p. 50, 52.
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tique par essence, car à ce moment de 1’évolution sociale 
1’homme n’a pas encore 1’idée de la liberte individuelle, le 
monarque égvptien avait pourlant des visées humanitaires. 
« Point d’affamé sous moi, dit Am enem hat; point d’altéré 
sous moi ,!»

Le même empereur, devenu vieux, recommande à son fils 
d’ètre bon prince: « Ne l'isole pas au rnilieu de tes sujets... 
Ne fais pas ton frère du riche et du noble8. »

Sans doute le ròle principal du monarque égyptien est 
toujours de guerroyer et de guerroyer victorieusement avec 
le secours d’en haut; il est le bras d’Ammon: «Je suis venu 
(Ammon); je 1’accorde d’écraser les princes de Tsabi... 
Je Paccorde d’écraser les barbares d’A sic3. » Néanmoins 
les rois d’Egypte ne sont plus des brutes sanguinaires, comme 
1’étaient les despotes d’Assyrie, qui se faisaient un jeu d’in- 
ccndier et de raser les villes, d’empaler et d’écorcher les re- 
belles, de couper les poignets aux prisonniers, etc. Écoutons 
l’un de ces tigres couronnés: « J’en tu ai un sur deux... Je 
conslruisis un murdevant les grandes portes de la ville; je 
fis écorcher les chefs de la révolte et jerecouvris lemur avec 
leur peau. Quelques-uns furent murés vií's dans la maçon- 
nerie, quelques autres crucifiés ou empalés, le long du 
mur4. »

Le niveau moral de 1’ancienne Égypte était évidemment 
supérieur à celui d’un pays oú le roi pouvait se glorifier de 
ces actes de bête fauve en délire. A vrai dire, 1’Égypte a réa- 
lisé 1’idéal de la monarchie barbare et théocratique. On y 
était dur, mais avec bonté, parce qu’il faut bien conduireles 
hommes, parce que le roi et les prêtres ont des lumières spé- 1

1. Papyrus Lallier, cité par G. Maspéro, loc. cit., p. 102.
2. Maspéro, loc. cit., p. 103.
3. Marietto, Revue générale d’architecture, 1860 (cité par G. Maspéro).
4. G. Maspéro, loc. cit., p. 345.



ciales, parce qu’ils sont. les ministres des dieux, de qui
tout relève : le tout à bonne inlention.

L’antique Égypte n’existait pios depuis des sièdes, quand 
naquit, surles hauts plateaux des Alpes américaines, 1’empire 
des Incas ; il est donc absolurnent sür que le second n’a pu 
copier la première. Pourlant, dans rorganisationgénérale et 
même dans cerlains traits particuliers de leur législation et 
de leur morale, les deux Etatsse ressemblent. Notonsen outre 
que, tout en étant toutes les deux dans la zone ebaude, les deux 
contrées diffèrcnt extrêmement. L’Egypte est une vallée à 
deini noyée, presque au niveau de la mer; le Pérou, comme 
le Mexique, est à une enorme altitude et Pon sait quelle pro- 
lbnde intluence exerce sur 1’activité des hommes et des ani- 
maux la raréfaction de Patmospliòre desmontagnes. Rien de 
plus différent cn outre que les races de 1’Àmérique centrale 
et celles qui ont peuplé la vallée du Nil.

Toutes ces conditions, généralement considérées comme 
primordiales, étaient dissemblables dans les deux pays et 
pourtant elles n’ontpasempêché la formation de deux socié- 
tés, qui, sur bien des points, ont 1’air d’avoir étó calquées 
Pune sur 1’autre:

Dans les deux royaumes le monarque était un personnage 
divin; dans les deux pays il épousait sa sceur.

Dans les deux pays une importante porlion du Lerritoire 
arable était consacrée à son entrelien et à celui de sa cour.

Dans les deux pays, une autre portion du territoire appar- 
Lenait à laçaste sacerdotale et était exempte d’impòts.

Dans les deux pays le peuple travaillait pour tout le 
monde et le travai 1 était obligatoire.

Dans les deux pays, les enfants étaient contrainfs d’em- 
brasser la proíession de leur pèrc.

L’assistance mutuclle était légalement obligatoire au Pérou; 
elle Pétait moralemenl en Égypte.
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Dans les deux pays, couper ou détourner une conduile 
d’eau était un crime, etc.

Tout cela prouve, et avec évidence, qu’il y a véritablement 
une loi d’évolution sociale, supérieure aux influences de race 
et de milieu, et que, pour progresser, les groupes humains 
doivent passer par une série successive de formes sociales, 
analogues en tout pays. Cela resulte de la qualité d’homme, 
de 1’identité fondamenlalc de 1’organisation physique et 
mentale dans tout le genre humain. Sans doute on se per- 
fectionne plus ou moins vite, suivant que l’on est plus ou 
moins bien doué, suivant que les milieux pbysiques sont 
plus ou moins clémenls, mais on se perfectionne en suivant, 
sinon la même route, au moins des routes parallèles.

Les grandes monarchies barbares de 1’Asie, que nous 
interrogerons à leur tour, nous répondront dans le même 
sens.

Tons ces États monarchiques ont clé les grandes écolcs 
moralcs de 1’humanitéprimitive. Leur influence aété énorme 
et leurs moyens d’aclion fort simples. Súrcmcnt ils ontaccru 
le capital moral du genre humain, spécialemcnt les senli- 
ments de solidarité, aussi ceux de respect pour le pouvoir, 
pour le souverain et la loi, qui en émane. Mais, dans ces 
sociétés on n’a guère faít, au moinspendant bien longtemps, 
que conserver, préciser et rendre obligatoires les quclques 
notions de morale pratique, qui s’étaient déjà spontanément 
dégagéesde la vie comrnunc au seindes bordes et tribusani- 
maleset sauvages. Avant lafondation de ces primitifs empires, 
il n’y availguère eu de direction morale. Sans doute 1’opinion 
publique condamnait ou approuvait certains actes, mais, 
dans la pratique, les individus pouvaient le plus souvent 
commettre les actes blâmés, à leurs risques, sans encourir 
de cbàtiment social; ils bravaient seulement des vengeances 
parliculières.
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Dans les grands États centralisés, récemmenl. sortis de Ia 
sauvagerie, comrae ceux du Mexique ou du Pérou, tout cela 
change. Certaines prescriptions morales deviennent obli- 
gatoires et le droit de vengeance est lotalemeat ôté aux par- 
ticuliers. Toujours aussi le châtiraent légal est terrible ; la 
peine capitale est prodiguée sans mesure. Par suite, une 
incessante sélection s’opère dans la société et sur une 
grande masse d’hommes ; en outre une salutaire terreur 
aide à graver dans les consciences rebelles les préceptes 
moraux admis par les maitres et qui ne se discutent pas, 
d’autant moins qu’à ce moment de Pévolution sociale, les 
rois terrestres se prétendent les représenlants, les émana- 
tions des rois du ciei, des dieux, et qu’une caste sacer- 
dotale, puissante et privilógiée, fait cause commune avec 
le monarque. L’aulel soutient le trône ; il s’empare de 
1’homme intérieur, tandis que la caste aristocratique et 
guerrière menace et aubesoin supprime 1’homme extérieur.

C’est ce joug terrible, qui peu à peu est venu à bout des 
sauvages penchants légués à riiomme par 1’animalité d’ou il 
était sorti. Au Pérou, surtout au Mexique, nous voyons ce 
despotisme primitif travailler à dompter et à transformei' des 
races sauvages, ayant encore des instincts d’animaux de 
proie. Si la civilisation mexicaine fut plus sanguinaire que 
celle du Pérou, c’est qu il faut compter avec le caractère 
des races à assouplir. Or, les Indiens de 1’Amérique du Sud 
étaient et sont encore d’humeur relativement docile. Les 
Aztòques au contraire, qui semblent bien avoir été des émi- 
grants peaux-rouges, étaient d’une trempe bien moins mal- 
léable; la sauvagerie était plus profondément incarnée en 
eux et elle ne pouvait s’évanouir instantanément : le tigre 
est partout moins lacile à domestiquer que le chien.

Dans ces monarchies barbares, les gouvernants accom- 
plirent leur ceuvre, brutalement, en brisant tout ce qui ré-
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sistait. Sons ce rapport, le gouvernement péruvien, huraa- 
nitaire à sa manière, procède comme celui du Mexique e tle  
gouvernement égyptien, bien plus éclairé pourtant, ne tolere 
pas non plus la résistance.

Essentiellement, cette éducation brutale, imposée à leurs 
sujets par les premiers fondateurs d’empires, ne diffère pas 
de celle à laquelle on soumet le chien, le faucon, et tous 
les animaux dont on veut modifier les penchants naturels 
par le dressage, mais elle est généralement plus dure. Son 
principal moyen d’action est la terreur; le châtiment est 
prodigué, la récompense rare, 1'autorité toujours prête à 
frapper. Dans leur écriture hyéroglyphique, les Égyptiens 
symbolisaient la puissance par un fouetl .

Cet abus de la force, toute cette cruauté légale étaient 
peut-être indispensables; c’étaient dans tous les cas des 
moyens d’action dictés par les conditions et la composition 
des premières sociétés : la sauvagerie venait à peine d’ètre 
refoulée; maitres et sujets en gardaient le caractère.

Les gouvernants des monarcbies barbares ont la préten- 
lion de tout savoir, de tout conduire; leur direotion inquisi- 
toriale règle tout, s’occupe de tout; mais, c’est que faire des 
civilisés avec des sauvages n’est pas une facile besogne. Ulloa 
et Charlevoix nous ont renseigné sur la peine que les 
jésuites eurentàlonder leur petitPérou ou Paraguay: « L’im- 
prévoyance des Indiens était inouie. Si les jésuites leur con- 
íiaient le soin des boeufs à 1’aide desquels ils labouraient, 
leur insouciance indolente leur faisait abandonner ces ani
maux attelésà la charruejusqu’au soir. Souventmême ils les 
dépeçaient pour leur souper et les euisaient avec le bois de 
la charrue. Quand on leur adressait des reproches, ils s’ex- 
cusaient en disant quils avaient faim. Les missionnaires

1. Max Duncker, Les Égyptiens, p. 15.Letolrneau. — L’évolution de la morale. 18
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sont obligés de visiter les liabitations pour voir ce qui y 
manque, car, s’ils ne prenaient ces soins, les Indicns n’y 
songeraient jam ais.... II arrive ordinairement que les Indiens 
ne mettent pas en reserve pour eux-mèmes une quanlité de 
graines suffisantes même pour ensemencer. Quant à leurs 
autres provisions, si on ne les surveillait avec soin, ces 
pauvres gens manqueraient bientòt des choses les plus né- 
cessaires *. »

Au total, la civilisation est une éducation, un dressage, 
et il faut évidemment gêner la liberlé des animaux quon  
dresse, des enfants quon élève. II n’en est pas moins vrai 
que le joug de 1’éducateur ou des gouvernants ne saurait 
sans dommage s’appesanlir trop Fort et surlout trop long- 
temps sur les épaules des gouvernés. Partout oú un gouver- 
nement despotique, fút-il patriarcal, humanitaire, dure 
trop, il laisse derrière lui un peuple avili, sans initiative, et 
désormais rétif au progrès; c’est un fait général, que pro- 
clament à la fois Phistoire du passe et celle du présent.

Même, dans nos sociétés contemporaines, nous voyons 
les établissements d’éducation ou la discipline est sévère, 
oú les jeunes gens séjournent jusqu’à un àge relativement 
avance, rendre à la société des hommes tous frappés à la 
même effigie, três propres sans doute à suivre la direction 
qui leur aété indiquée, mais n’ensortant guère, ayantperdu 
le désir et la faculter d’innover.

La conclusion est qu’il faut se garder de trop dresser les 
enfants, les bommes et les peuples. 1

1. M. Villiaumé, Économie polUique, t. Ier, p. G8.
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I .  —  LA M O R A L E  D A N S  LA P E R S E  A N C I E N N E

Dans cette enquête sur la morale, à travers la série des 
peuples et des àges, les textes légaux ou moraux nous ont 
jusqu’ici presque toujours fait défaut, j ’entends les textes 
émanant des peuples mêmcs, que nous interrogions. Dans 
la dernière leçon seulement, quelques papyrus égyptiens, 
quelques inscriptions assyriennes, déchiffrés à peu pròs 
exactcment par les savanls spéciaux, nous ont fourni des



1. Zend-Avesta, Vendidad. Fargard, IV, v. 138-141.
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renseignements importants, mais bien incomplets, surl’état 
moral de 1’Egypte et la férocité des anciens monarques 
d’Assyrie. Pour la Perse et 1’índe anciennes, nous sommes 
plus heureux, puisque nous pouvons consultei’ des codes 
enticrs : VAvesta et le code de Manou. II nous sera mème 
loisible, et c’est un moyen de controle précieux, de nous 
renseigner auprès des voyageurs, des missionnaires, sur 
réthiquerécenteouactuelle des populationscontemporaines, 
issues de ces antiques empires et dont certaines, celles de 
1’Inde par exemple, observent encore leurs vieilles lois.

Des deux anciens codes théocratiques, dontje vais m’oc- 
cuper, VAvesta et le code de Manou, le premier est, au 
point de vue de la morale pratique, bien moins explicite et 
bien moins précis que l’autre. C’est, dans toute la force du 
terme, un code religieux ou 1’éthique propremcnt dite est 
tout à fait subordonnée à la liturgie, ou les textes légaux 
sont noyés dans le fatras des formules hiératiques et des 
litanies. Ajoulons que la langue zende a beauconp mieux 
résisté que la langue sanscrite aux efforts des linguistes et 
que les meilleures traductions de VAvesta laissent encore 
beaucoup à désirer, sans parler des nombreuses interpo- 
lations.

Deux genres de prescriptions cependant donnent à VA vesta 
un caractère pratique, contrastant singulièrement avec les 
insanités pieuses, qui s’y étalent si luxueusemenl : ce sont 
les exbortations à fonder une lamille et à labourer la terre. 
« Je proclame pour loi, qui as une épouse, ò saint Zoroaslrc, 
la priorité sur celui qui n’en use point; pour le chef de 
maison sur celui qui n’en a point; pour le chef de famille, 
sur celui qui n'a pas d’enfants; pour le possesseur de terres 
sur celui qui n’en a pointl. »
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La terre, la terre arable, est considérée comme une 
personne, douée de sentiraent, et aimant à être labourée : 
« Qucl est celui qui íait gouter à la terre une joie très 
grande?» Ahura-Mazdarépondit:« G’est celui qui faitcroitre 
le plus de grains, d’herbes et d’arbresportant des fruits l . » 
Et ailleurs : « La Terre parle ainsi : Ilomme qui me 
cultives du bras gaúche et du bras droit, du bras droit 
et du bras gaúche, toujours je serai favorable aux con- 
trées, toujours je viendrai vers toi. Je porterai toute espèce 
d’aliments, tout ce que je puis porter, outre le grain des 
champs »

La culture du blé est considérée comme une victoire rem- 
porlée sur les Dévas, les démons : « Lorsque le blé est 
émondé, alors les Dévas jettent des cris, lorsque le blé est 
moulu, alors les Dévas fuient; lorsqiTil est pétri, alors les 
Dévas périssent1 2 3. »

Dans les codes religieux, des prescriptions de ce genre 
sont rares et elles dénotent, chez les anciens Iraniens, 
1’existence d’un caractère sérieux et viril.

Par exception aussi, la pcine de mort, que prodiguent 
toujours les vieux codes théocratiques, est rarement men- 
tionnée dans YAvesta. La bastonnade, plus exactement les 
coups de 1’aiguillon servant à guider les boeufs, a suffi, dans 
la plupartdes cas, au législateur ; encore ilsemble bien que, 
le plus souvent ces coups aient été destinés, non aux cou- 
pables, mais aux animaux nuisibles \  Parfois on y ajoute 
1’accomplissement obligatoire d’oeuvres utiles. Par exemple, 
pour avoir eu des relations avec une femme menstruée, il 
faut établir trente passerelles sur des eaux courantes, tuer

1. Zend-Avesta, v. 76-77.
2. M d . ,  v. 88-90.
3. Ibid., Fargard, III, v. 106-108.
i .  A. Hovelacque, L'Avesta.
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mille serpents, mille grenouilles, dix mille fourmis, voleuses 
de blé, etc.

Sur le chapitre de la moralité sexuelle, YAvesla estassez 
déraisonnable, car c’est un code clérical; cependant il con- 
damne 1’avortement et c’est la plus ancienne prohibition 
connue de cet acte. considere cliez les sauvages et môme 
dans des civilisations plus recentes ou plus avancées, comme 
parfaitement licite2. Pour les rédacteurs du Vendidacl, il 
s’agit là au contraire d’un crime inexpiable.

Défcnse aussi au vrai croyant, au Mazdéen, d’avoir com- 
merce avec les courtisanes : « Quiconque, âgé de plus de 
quinze ans, s’unit à une courtisane non ceinte et nue, nous 
Dévas (démons), nous nous emparons de lui et le souillons 
jusqu’à la langue, jusqu’à la moelle 3. »

Interdiction de se croiser avec 1’iníidèle ou le criminel \  
L’amour contre nature est flétri, condamné; il fait du cou- 
pable, et à jamais, un Déva 5.

La scrupuleuse observation des conventions, des contrais 
est obligatoire pour le fidèle et la non observation des enga- 
gements pris entraine des coups d’aiguillon en nombre varie 
(Fargard, IY).

Un châliment du môme genre punit les agressions, les 
coups et blessures, etc. « S’il n’expicpas safaute, cethomme, 
qui a frappé de manière à briser un os, quel sera son châli- 
ment? » Ahura-Mazda rcpondit: « Deux cents coups d’aiguil- 
lon c. »

Les prescriptions de moralité générale sont aussi d’ordre 
élevé : « Qu’il n’y ait ni querelles, ni paroles malveillantes, 1 2 3 4 5 6

1. Zend-Avesta, Vendidad. Fargard, XVIII, v. 139-154.
2. lbid., Fargard, t. XV, v. 36-43.
3. Ibid., Fargard, XVIII, 121.
4. Ibid., 126.
5. Ibid., Fargard, VIII, v. 101-102.
6. Ibid., Fargard, IV, v. 112-113.
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ni inimitié, ni infidélité, ni méchanceté, ni Iromperie, ni 
basscsse, ni affliclion *. »

Jc n’ai jusqu’àprésent signalé que les còtés humains, pra
tiques, du code des Mazdéens ; mais les absurdités n’y man- 
quent pas; il n’en saurait être autrement dans une législa- 
lion avant Lout eléricalc. Les préceptes d’ordre purement 
religieux se mèlcnt dans une très forte proportion aux 
articles simplement utililaires. Le cliicn, par exemple, 
gardien des troupeaux, des maisons, des moissons esl 
évidemment un animal fort utile ; les iMazdéens semblent rie 
l’avoir domesliqué que depuis peu, car le code parle de 
cliiens muets, c’est-à-dire n’aboyant, pas encore. Si précieux 
pourtant que soit ce iidòle auxiliaire de rbornme, ce n’est 
pas un demi-dieu ; or les pieux rédacteurs de VAvesla le 
traitent comme tel. On a pour lui, en effet, bcaucoup plus 
d’égards (jue pour la fcmme. Cetle dernière, quand elle a 
eu le malheur d’accoucher d’un enfant mort-né, est une 
créature souillée et, s’il lui arrive alors de boire, cédant 
à une soif ardente, de l’eau « venant des prêtres suivant 
les formules liturgiques » elle encourt deux cents coups 
d’aiguillon 2.

Au contraire, on mérite la même punition, si l’on prive 
d’aliments un chien de berger3. Quant aux atlentats à la 
personne du cbien, ils sont consideres comme d’inexpiables 
crimes : « Si quelqu’un luc un chien, gardien des troupeaux 
ou des maitres, un chien de garde personnelle ou un chien 
habilement dressé, son ame s’en ira de ce monde dans le 
monde futur, en poussant des cris et plus en détresse encore 
qu’un loup \  » 1 2 3 4

1. Zend-Avesta, Fargard, II, v. 80-83.
2. Ibid., VII, v. 178-182.
3. Ibid., XIII, v. 03-65.
4. Ibid., XIII, v. 21-22.
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On devient criminel, si l’on donne à un chien desaliments 
trop chauds qui lui brülent la gueule, des os trop durs qui 
lui blessent la gorge *.

La cliienne grosse est une personne sacrée : « Le troisième 
des actes, que commettcnl les mortels et qui ne sont, poinl 
effacés par le repentiret 1’expiation, estcelui de rhomme qui 
frappe une chienne n’ayant pas encore mis bas ou qui la íail 
fuir précipitamment ou pousse des cris ou lève le pied sur 
elle. Si cette chienne tombe dans un trou ou dans une 
citerne, dans un précipice, dans une rivière ou dans l’eau 
d’un canal et s’il lui arrive quelque accident, si elle est bles- 
sée par là, cet homme devient crim inel1 2. »

Aux yeux du rédacteur de ce code si curieux, la femme 
ét«ait évidemment bien moins interessante que la chienne.

Pluslard, quand nous aurons terminénotrevoyage d’explo- 
ration à travers toutela série des civilisalions, depuis laplus 
lointaine anliquité jusqu’à nos jours, j essayerai, dans une 
lecon spéciale, de caractériser l’iníluence que Pesprit reli- 
gieux de tous les temps et de tous les pavs a exercée sur la 
morale. Nous verrons alors que cette inlluence, presque 
toujours néfaste, a consisté «à s’écarter du sens pratique, à 
faire prédominer 1’exacte observance de formalités siu- 
gulières ou inutiles sur la morale vraiment utile.

Quant à présent, j ’ai «à m’occuper spécialement de la 
Perse.

Les prêtres mazdéens nous ont renseigné au sujet de la 
morale théologique de leur pays ; par les historiens de l’an- 
quité nous en connaissons le regime politique. C’était la 
rigide organisation de toutes les grandes monarchies pri
mitives : quatre castes fermées, celles des prêtres, des guer-

1. Zend-Avesta, Fargard, XV, v. 9, 15.
2, Ibid., Traduction de C. de Harlez. Fargard, XV, v. 16, 21.
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riers, des laboureurs et des artisans, plus une masse d’es- 
claves; eníin trônant sur le tout, un monarque omni- 
potent.

Du temps de Cyrus, de Darius, de Xerxès, lc roi des Perses 
s’appelait par excellencele grand Roi ». Sa volonté, son ca- 
price, ne sediscutaient pas: « Entendrec’étaitobéir. » Darius 
envoyait dans ces provinces des missi dominici, des oífi- 
ciers appelés les yeux  et les oreilles du roi. Un rapport défa- 
vorable de ces satellites, un soupçon de désobéissance suffi- 
saientà perdre un salrape, qui était ou déposéou condamné 
à mort sans procès, et alors le soin de 1’exécuter était laissé 
aux gens de sa suite Ilérodotc rapporte que, pcndant les 
préparatifs de 1’expédiIion de Xerxès en Gròce, le Lydien 
Pytbias, ayanl eu 1’audace de demander au monarque la 
faveur de garder près de Iui son fils ainé, offrant d’ailleurs 
ses quatre autres íils, Xerxès lit sur-le-champ coupcr en deux 
le jeune homme pour lequel on intercédait8. C’était sons les 
coups de fouet que les troupes persanes défdaient devant le 
maitre.

Lessièclessesontécoulées,la religiondes Perses achangé, 
mais en dépit des révolutions historiques le plus dur despo- 
tisme monarebique n’a cessé de peser sur la malheureuse 
nation persane. Lc mahométisme n’a guère modifié, dansce 
pays, le regime servile. II y a peu d’années encore, le scliali 
de Perse était aussi omnipotent que Xerxès. Tout le code 
persan, ditFraser, serésume en une courte lormule : « C’est 
la volonté du sebah ». Au-dessous du maitre s’éclielonne 
toute une biérarebie de tyrans subalternos, mi-partie 
esclaves et despoles. Enfin, supportant le tout, vexée, ran- 
çonnée, mallrailée à plaisir, une masse asservie de culti- 1 2

1. G. Maspéro, Hisloire ancienne des peuples de VOrient, p. 545.
2. Hérodote, t. VII, p. 38-39.
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vateurs nourrit tout le monde, essayant d’esquiver, à force 
de ruses, les impôts et les rançons l .

Dans une relation publiée à Saint-Pétersbourg en 1819, 
un officier français, Gaspard Drouville, qui avait séjourné 
trois ans en Perse, confirme et complète les assertions de 
Fraser.

Toute la population, dit-il, appartient au roi. Cbacun 
s’bonore d’ètre son esclave, le titre de kouhj (esclave) pre
cede le nom de beaucoup de grands seigneurs2.

Le scbah dispose à son gré des femmes de toute condi- 
tion; la préférence accordée par lui à une femme ou à une 
filie est considérée comme une faveur par le père ou le 
m ari1 2 3 4.

Même les prescriptions religieuses llécliissent devant la 
volonté royale ; 1’usage du vin devient licite aux croyanls, 
quand le monarque en decide ainsi : sa fantaisie fait loi \

En príncipe le roi est le grand justicier; il juge surtout 
les grands ou les affaires de liaute importance, prononçant 
des arrèts sans appel et sur-le-champ exécutoires. Les 
peines les plus ordinaires sont : la mort, 1’amputation du 
nez ou des oreilles. La peine correctionnelle est la baston- 
nade sur la plante des pieds; on la prodigue. Lors du voyagc 
de Drouville, il étaitpeu de ministres qui ne Peussent subie. 
Les eourtisans supportaient fort galamment cette correction 
paternelle; ils n’en rougissaient en rien ; car être puni par 
le maitre n’était pas un déshonneur5 : tout était juste, quand 
ce dernier 1’avait voulu. Le schab, dit G. Drouville, íit bâton- 
nerle receveur général de la province d’Aserbijan, person-

1. Fraser, Ilist. univ. des votjages, t. XXXV, p. 70. 88, etc.
2. G. Drouville, Voyage en Perse, t. I", p. 251.
3. Ibid., p. 252
4. Ibid., p. 262.
5. Ibid., t. Ier, p. 255, p. 256.
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nage fort éminont, non pas pour ses exactions, mais pour 
n’en pas avoir verse une partie dans le trésor du m aitrel .

II y a pourtant, en Perse, desjuges, des cadis, des gouver- 
neurs, qui, dans les causes ordinaires, rendent des arrêts, 
mais tous, dit Fraser, sont achelables et les crimes les plus 
affreux sont absous pour quelques tomans1 2.

Du temps de Fraser, le talion était encore cn vigueur en 
Perse. Le volé pouvait faire grâce au voleur; le meurtrier 
d’un jeune homme fut mis à la  discrélion de la mère de sa 
victime et celle-ci le perça de cinquante coups de couteau, 
après quoi elle se donna le plaisir de passer sur ses lèvresla 
lame ensanglantée 3.

La pénalité était des plus barbares. Autrefois, en vertu 
de la vieille loi du talion, le voleur était puni par Pamputa- 
tion du poignet. Lors du voyage de Drouville, la peine capi- 
tale était édictée contre le vol, 1’assassinat, le viol, la rébel- 
lion, la trahison. L’liomme convaincu d’adultère était mis à 
m ort; la femme, enfermée vivante dans un sac et jetée à 
1’eau. Le sodomiste, que le Coran punit seulemcnt de trente 
coups de bàton, encourait la peine de mort et, ce néan- 
moins, les grands étaient fort adonnés aux amours contre 
nature4.

Les peincs les plus habituclles sont sauvages : la décapi- 
tation, la strangulation, Pamputation des oreiIles, du nez, 
du poignet, Farrachement des yeux. Les khans, les propres 
frères du roi, sont toul spécialement exposcs à subir la pri- 
vation de la vu e; c’est une mesure de précaution que prend 
tout nouveau monarque, en montantsur le trône. Fraser vit, 
unjour, un jeune prince persan s’exerçant à la cécité et

1. Drouville, loc. cit., p. 257.
2. Fraser, loc. cit., p. 33.
3. Ibid., loc. cit., p. 380.
4. Drouville, loc. cit., t. I", p. 262.
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tâlonnant autour de lui, en fermant les yeux : « Ala mort 
de notre père, dit-il au voyageur, nous serons lous ou mis 
à mort ou prives de la vue, j ’essaie donc comment je ferai, 
quand j ’aurai perdu les yeuxi . »

Dans le même esprit de prudence et usant de leur pou- 
voir sans controle, des schahs de Perse ont fait subir la 
castration â des jeunes gens, appartenant à des familles 
puissantes, qui auraient pu devenir dangereuses2.

Toute cette oppression millénaire, ce dressage servile, si 
longtemps continue, ont euTelTet qu’on en pouvait attendre. 
Par ses traits généraux, sa beauté, son intelligence, la race 
persane compte parmi les types supérieurs de 1’humanité. 
A travers l’amas des puérilités religieuses, quelque cbose 
de sain, de noble et de viril se fait jour dans YAvestci; mais 
il n’est pas de ressort moral qui ne cède à une oppression 
suffisamment dure et prolongée. Aujourddmi la massede la 
nation persane est avilie; au dire de tous les voyageurs, clle 
est, en général, obséquieuse et fourbe, cruelle et bigote ; 
elle vit de mensonge.

L’exemple est frappant, instructif et il corrobore les ré- 
flexions par lesquelles j ’ai termine la leçon précédente. Un 
enseignement analogue nous sera donné par 1’lnde.

I I .  —  DE LA MORALE DANS L ’ l NDE VÉDI QCE

L’Inde, depuis les temps védiques jusqu’à nos jours, a 
été aussi un vaste laboratoire oii un lype humain supérieur 
a été soumis avec suite et persistance à une culture morale
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toute particulière. II est fort intéressant de noter lcs elTets 
el les phases de celte longue expérience sociologique.

LeRig- Védanousmontre une racenaive et barbare eneore, 
douée d’unc imagination très coloréeetd’une grande ferveur 
pour ses dieux multiples. Ces dieux, d’ailleurs, elle n’en fait 
pas eneore les gardiens d<j sa morale. Ce sont, pour les 
Aryas védiques, de puissants personnages, invisibles et 
anthropomorphiques, que l’on peut se concilier par des 
invocations et des offrandes convenables.

Sont-ils satisfaits des compliments et des cadeaux que 
leurfont leurs adorateurs; ils y répondent, en personnages 
bien élevés qu’ils sont, par des largesses, des faveurs tout à 
íait terrestres. Ils détruisent les ennemis de leurs dévots, 
les parents aussi bien que les étrangers; ils leurs donnent de 
nombreux troupeaux; ils font pleuvoir. Ces dieux ont un 
faible; ils sont grands amatears de liqueurs enivrantes; 
ils ne résistent pas à de larges rasades de la liqueur fer- 
raentée, que l’on tire de VAsclepias aeide : avec du sôma on 
peut touten obtenir. Dans la moitié au moins des hymnes 
du Rig-Véda, il n’est question que d’enivrer les dieux pour 
les rendre généreux. Les prières sont d’une naiveté en- 
fantine.

« Yiens donc vers nous (Indra). On dit que tu aimes le 
sòma. Nous t’cn avons préparé, bois-en jusqu’ici 1’ivresse ; 
remplis tes larges entrailles1. »

» La plante du sôma a été pilée dans le dessein de t’cni- 
vrer; que cette piquante liqueur soitavec nos éloges comme 
la pointe d’un dard, qui te stim ule3. »

» Enivre-toi, porte sur des coursiers azurés. Pour toi a 
été vcrsée cette boisson enchanteresse, e tc .3 ».

!. Trad. Langlois, sect. l re, lect. 7% hymne X, 9.
2. Ibid., sect. 3', lect. C*, hymne IV, 8.
3. lbicl-, sect. 3% lect. 4e, hymne VIII, 8.
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» Invoqaons-le pour obtcnir des amis, des richesses, du 
pouvoir1. »

» O Indra, tu peux nous donner des chevaux, des vaclies, 
de 1’orge... c’estpour cela que nous t’adressons cel hymne1 2. »

Parfois on procède par insinuation :
« O Indra, si, comme toi, j’étais le maitre unique de 

1’opulence, je voudrais que mon chantre lut entouré de 
vaclies3. »

» Indra n’esl point capable de nous accabler de travaux, 
de fatigues, de vexations ; il ne nous conlraindra jamais à 
dire : « Abstenez-vous de 1 ui offrir le sôma », mais il nous 
préviendra de ses secours, de ses présents, de ses bontés; 
il nous donnera des troupeaux de vaches pour prix de nos 
libalions4 5. »

Dans toutesces prières intéressées, il n’est guère queslion 
d’idéesou de prescriptions morales; cependant on y stigma- 
tise 1’avarice et l’on y loue la libéralité :

« II est deux choses, qui passent vite : le sommeil et les 
mauvais riches3. »

Les dieux sonl d ils « véridiques et secourables ».
Un verset même va jusqu’à promettre la déification aux 

bienfaisants :
« L’homme bienfaisant seprépare une placc dans le ciei et 

se range parmi les dieux. Les hommes généreux ont une 
destinée miraculeuse6. »

» II (Indra) vient prendre le bien de 1’avare et le donne à 
son serviteur, dont il comble les désirs 7. »

1. Sect. l rs, hymne XII, 15.
2. Sect. l r«, lect. í e, hymne VII, 2.
3. Sect. 6o, lect. 6°, hymne III, I.
i .  Sect. 2e, lect. 7C, hymne VII, 7.
5. Sect. l re, lect. 8o, hymne VIII, 12.
6. Sect. 2e, lect. 9', hymne IV, 516.
7. Sect. 4e, lect. 2% hymne II, 7.
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La seule prohibition formelle est celle de l’inceste. Dans 
un curieux dialogue entre Yamâ et Yamí, frère et soeur, le 
premiei' se refuse aux sollicitations très peu voilées de sa 
soeur :

« Je ne rapprocherai pas mon corps du lien. On a déclaré 
pécheur celui qui épouse sa soeur. Cherche le plaisir avec 
un autre (pie moL O femme, ton frère ne veut point de 
toi L »

11 semble, d’après ce texte, que la prohibition du com- 
merce intime entre le frère et la soeur fòt de date récente, 
car Yamí, la soeur, n’y voit pas le moindre mal.

Le Rig-Vccla nous renseigne mieux sur 1’état social que 
sur 1’état moral des Aryas védiques. Ils étaient groupés en 
tribus guerrières ayant leu rs nobles, leurs prètres, leurs 
laboureurs, pasteurs et artisans, pas encore d’esclaves. Les 
prètres, les futurs brahmanes, donnaient déjà 1’investiture 
religieuse au petit clief barbare, et tâcbaient de lui arra- 
cber des présenls par leurs flagorneries.

Ce fut seulement après s’ètre s’établis en conquérants dans 
Linde que les Aryas védiques s’organisèrent en grandes 
monarchies barbares ayant des castes hiérarchisées et fer- 
mées au-dessous d’un roi despotique eL théocratique. Sur la 
morale de cette grande société brahmanique, succédant à la 
société védique, le code de Manou nous donne des rcnsei- 
gnements nombreux ct précis. 1

1. Sect. 7“ lect. 6a, liymne V, 12.



288 I/ÉVOLIJTION DE LA MORALE.

111. —  DE LA M O R A L E  DAN'S L ’ l N D E  B R A H M A N I Q D E

Ce qui domine et régit la morale de 1’Inde brahmaniqne, 
c’est la rigide institution des castes el le dogme de leurinéga- 
lité nalive, par suite 1’inégalilé des droits et des devoirs de 
chacun. Toul naturellement la direction socialeappartient 
à la casle des brahmanes réputée supérieure par essence, 
puisqu’elle provient de la bouche de Brahma : « Brahma 
donna en partage aux brahmanes 1’étude et l’enseignement 
des Védas, raccomplissement du sacrifice, la direction des 
sacrifices offerts par d’autrcs, le clroil cie donner et celui cie 
recevoir l . » Le prêtre védique a légué à son successeur, le 
brahmane, 1’amour des cadeaux.

« Au Kcbatriya, Brahma a donne de proteger le peuple, 
d’exercer la charité »

« AuVaisya, de soignerles bestiaux, de donner 1’aumône, 
de faire le commerce, de prêter à intérêt, de labourer la 
terre1 2 3. »

« Mais le souverain maitre n’assignaau Soudrâ qu’un seul 
ofíice, celui de servir les classes précédentes sans déprécier 
leur mérite 4. »

Comme en Perse, le mélange des castes est sévèremenL 
interdit : « Le brahmane, qui n’épouse pas une femme de 
sa classe et qui introduit une Soudrâ dans son lit, descend 
au séjour infernal5. »

1. Code de Manou, liv. Icr, V. 88.
2. Ibid., liv. I 'r, V. 89.
3. Ibid.. V. 90.
4. Ibid., V. 91.
5. Loc. cit., liv. III, V. 17.



Le timon de celle société cristallisée est mis entre les 
maind’unmonarque, devantqui toutdoit íléchir:« L’homme 
qui, dans son égarement, lui témoigne de la haine, doit 
périr infailliblement; car sur-le-champ le roi s’occupc des 
moyens de le perdre »

« Pour aider le roi dans ses fonctions, le Seigneur pro- 
duisiL dès le príncipe le génie du châtiment... son propre 
fds s. »

« Le Châtiment gouverne le genre humain, le Châtiment 
le protège; le Châtiment veillc pcndant que tout dorl; le 
Châtiment est la justice1 2 3. »

Mais il est bien entendu que ce tout-puissant et tout- 
punissant monarque acceptera la direction spiriluclle des 
oints du Seigneur.

« Après s’ètre levé à l’aube, le roi doit témoigner son res- 
pect aux brahmanes 4;

» II doit les vénérer, les prendre pour exemple 5. II doit 
délibérer avec eux6. »

Le roi doit surtout donner heaucoup aux brahmanes :
« Le don fait à un homme, qui n’est point brahmane, n’a 
qu’un mérite ordinaire; il en a deux fois autant, s’il est 
ofTert à un homme qui se dit brahmane ; à un brahmane 
avancé dans 1’étude des Védas il est cent millc fois plus 
méritoire; fait à un théologien consommé, il esL in- 
lin i7. »

Ces pieux personnages sont très friands d’argent. Ouand 
un brahmane trouve un trésor enfoui, il peut se l’approprier

1. Loc.cit., liv. v i i , v .  12.

2. Loc. c it., liv. VII, v. 14.
3. Ibid., v. 18.
4. Loc. c it., liv. VII, v. 37.
5. Ibicl., v. 38, 39.
0. Ibid., v. 58.
7. Liv. VII, v. 85.
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en entier; au contraire, dans le même cas, le roi doil donner 
aux brahmanes la moitié de la trouvaille

En effet le brahmane est d’une essence absolument supé- 
rieure : « Le brahmane en venant au monde esl placé au 

■ premier rang sur cette terre... Le brahmane ne mange que 
sa propre nourriture, ne porte que ses propres vêtements, 
ne donne que son avoir; c’estpar la générosité du brahmane 
que les autres hommes jouissent des biens de ce monde2. » 

« Un brahmane âgé de dix ans et un kchatriya parvenu à 
l’âge de eent années doivent être considércs comme le père 
et le fils; c’est le brahmane qui est le père 3. »

11 est difficile de pousser plus loin la folie de 1’orgueil 
. aristocratique.

II va de soi que des êtres semi-divins, comme les brah
manes, ne sauraient être soumis aux mêmes obligations 
morales que le reste desmorlels : « Un brahmane possédant 
le Rig-Véda tout entier ne serait souillé d’aucun crime, 
même s’il avait tué tous les habitants des trois mondes et 
accepté de la nourriture de 1’homme le plus v il4. »

Au contraire, cent années d’enfer sont iníligées à quiconque 
se précipite sur un brahmane avec 1’intention de le tuer 
et mille à qui l’a frappé5.

Nous sommes en pleine morale religieuse et les élran- 
getés ne doivent plus nous étonner.

A tout homme de la dernière classe, qui insultera des 
Dwidjas (hommes deuxfois nés, les brahmanes), on coupera 
la langue6. Un stylet de fer, long de dixdoigts, sera enfoncé 
tout brúlant dans la bouche du Soudrâ qui aura outragé un

1. Liv. VIII, v. 37, 38.
2. Liv. VIII, V .  101.
3. L o c .  c i t . ,  1. II, v. 135.
i .  Liv. XI, v. 261.
5. Liv. XI, v. 206.
6. Liv. VIII, v. 270.
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brahmane, en lc nommant *. Le roi devra verser de 1’huile 
bouillante dans labouche et les oreilles dusoudrâ, qui aura 
eu 1’impudence de donner desavis aux brahmanes relative- 
ment à leur devoir2.

Le vieux talion règle encore la pénalité : « De quelque 
membre que se serve uu hommc de basse naissance pour 
frapper un supérieur, ce membre doit être mulilé : Tel est 
1’ordre de Manou 3. »

Par compensation le brahmane jouit de droits exorbitants, 
et les pénalités, qu’il peut encourir, sont toujours infiniment 
plus légères que celles qui menacent les autrcs.

« Que le roi se garde de tuer un brahmane, mème cou- 
pable detous les crimes possibles, ou deconfisquer sesb iens; 
il n’y a pas dans le monde de plus grande iniquité que de 
tuer un brahmane; le roi n’en doit pas mème côncevoir 
1’idée 4. »

« Que le brahmane oblige un soudrâ, acheté ou non 
acbeté, à remplir des fonctions serviles ; car il a été créé 
pour le service des brahmanes par 1’être existant par lui- 
même 5. »

Un brahmane dans le besoin peut, en toute súreté de con- 
science, s’approprier le bien d’un soudrâ, son esclave, sans 
que le roi doive le punir

Dans un verset des plus naifs le meurtre d’un soudrâ par 
un brahmane est assimile à celui de certains animaux; en 
eííet, comme et avant le bouddhisme, le brahmanisme est 
animalitaire : « Si le brahmane a tué à dessein un cliat, 
une mangouste, un geai bleu, une grenouille, un chien, un

1. Liv. VIII, v. 271.
2. Liv. VIU, V .  272.
3. Liv. VIII, v. 279.
4. Liv. VIII, v. 380, 381.
5. Liv. VIII, v. 413.
6. Liv. VIII, v. 417.



crocodilo, un hibou ou une corneille, qu’il fasse la péni- 
tence prescrite pour le meurtre d’un soudrâ, celle du 
Tcliandrayana1 » (un mois d’un jeúne croissant et décrois- 
sant suivant les phases lunaires).

D’aillenrs 1’iniquité s’étale, dans ce code théocratique, avec 
laplus grande naiveté. Dans les cas d’adullère oü la peine 
capitale est ordonnée contre les autres classes, le brahmane 
en doil être quitte pour une tonsnre 1 2.

Au contraire la brahmine adultère doit être « dévorée 
par des chiens sur une place publique très fréquentée » et 
son complice brulé sur un lit de fer chauffé au íeu 3 4. II 
s’agit bien cntendu du complice non brahmane.

Quant au brahmane on est, pour lui, plein d’indulgence : 
« S’il a donné le jour à un enfant par son union avec une 
femme déjà mariée à un autre, qu’il expie sa faute par une 
purification de trois jours \  »

II est licite à une jeune filie d’aimer librement un homme 
d’une classe supérieure, mais elle sera enlermée dans sa 
maison sous bonne garde, si elle s’attache à un homme de 
caste inférieure5.

Le soudrâ, qui entretiendra un commerce criminel avec 
une femme (non mariée) appartenant à 1’une des trois pre- 
mières castes, sera privé du membre coupable et de tout son 
avoir, si elle n’étaitpas gardée ; si elle 1’était, il perdra tout, 
ses biens et la vie 6.

Pour divers outrages aux« moeurs», on distingue soigneu- 
sement les cas ou le délit a été commis avec violence et ceux 
ou il n’y avait pas de dilférence de rang, pour prononcer ou

1. Liv. XI, v. 131.
2. Liv. VIII, v. 379.
3. Liv. VIII, v. 371, 372.
4. Liv. V, v. 03.
5. Liv. VIII, v. 365.
6 . Liv. VIII, v. 374.
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non une peine corporelle, qui peut être la flagellation ou 
l’amputation de deux ou trois doigts *.

La beslialité, les amours conlre nature sonl punis d’une 
manière assez bénigne, d’une pénilencc toute cléricale, le 
Sântapana, qui consiste à manger, pendant un jour, de 
1’urine et de la bouse de vaclie môlées avec du lait, du caillé, 
dube urre clarifié, e tc .2.

Pour le brahmane, la peine sLadoucit parfois singulière- 
m ent: « Le Dwidja, qui se livre à sa passion pour un borame, 
n importe clans quel lieu, et, pour une femme, dans un cba- 
riot trainé par des bceufs ou dans l’eau ou pendant le jour, 
doit se baigner avec ses vêtements3. »

Le code deManoufait à la femme une situation singulière- 
ment subalternisée : auxyeux du pieux législateur, la femme 
est un être foncièrement vicieux : « Manou a donné en par- 
tage aux femmes 1’amour de leur lit, de leur siège el de la 
parure, la concupiscence, la colòre, les mauvais pencliants, 
le désir de faire le mal, la perversité 4. »

« Pendant son enfance, une femme doit dépendre de son 
père ; pendant sa jeunesse de son m ari; son mari étantmort, 
de ses fils; si elle n’a pas de fds, des procbes parents de son 
mari ou, à leur défaut, de ceux de son père; si elle n’a pas 
de parents paternels, du souvcrain. Une femme ne doit 
jamais être libre 5. »

La femme n’est qu’un champ, donl 1’homme est la se- 
m ence15; aussi, quand on n’a pas d’enfants, « la progéniture, 
que l’on désire, peut être obtenue par 1’union de 1’épouse 1 2 3 4 5 6

1. Liv. VIII, v. 364, 639.
2. Liv. XI, v. 213, 173.
3. Liv. XI, v. 174.
4. Liv. IX, v. 17.
5. Liv. V, v. 148.
6 . Liv. IX, v, 33.
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convenablement autorisée avec un frère ou un parent1. »
En justice, le témoignage d’un grand nombre de femmes, 

même honnêtes, ne vaut pas le témoignage, même unique, 
d’un homme exempt de cupidité, « à cause de l’inconstance 
de 1’esprit des femmes », que 1’on assimile, dans ce cas, aux 
hommes ayant commis des crimes "1 2.

Le plus souvent d’ailleurs le mariage n’est que 1’achat 
d’une jeune filie aux parents et, en cas de substitution de 
personne, le code décide que l’acheteur deviendra le mari 
des deux filies, sans augmentation de prix3.

On a le droit de remplacer sa femme par une autre, si 
elle s’enivre, si elle a mauvaises mceurs, si elle contredit 
toujours son mari, si elle est dissipatrice. On la repudie 
après huit années, si elle est stérile; après dix an- 
nées, si tous ses enfants sont morts; après onze années, 
si elle n’a que des filies; si elle parle avec aigreur, sur- 
le-champ 4.

G’est avec beaucoup de sollicitude que le code sacré de 
Manou s’occupe des affaires d’intérêt, des emprunts, des 
dettes, des cautions, des dépôts. II est fort sévère pour le 
vol, contre lequel, en cas de flagrant délit, il édicte la peine 
capitale, qui doit aussi frapper les complices, les recé- 
leurs, e tc .5 6. Pour avoir volé une certaine quantité d’objets 
précieux, on. a la main coupée G. Même peine à qui dérobe 
des vaches appartenant à des brahmanes7.

Dans les prêts, le taux de 1’intérêt est en raison inverse 
de la caste : « Que le prêteur reçoive 2 p. 100 d’intérêt par

1. Liv. IX, v. 58, 61.
2. Liv. VIII, v. 77.
3. Liv. VIII, v. 204.
4. Liv. IX, v. 80, 81.
5. Liv. IX, v. 270, 271.
6. Liv. VIII, v. 322.
7. Liv. VIII, v. 325.



mois (mais jamais plus) d’un brahmane; 3 d’un kchatriya; 
4 d’un vaisya et 5 d’un soudrâ »

Parmi les singularités, les grossièretés de ce code, cer- 
tainestendancessupérieures s’affirment cependant. Le brah
mane ne doil pas se livrer avec excès aux plaisirs des sens1 2. 
Le kchatriya doit proteger avec justice tout ce qui est soumis 
à son pouvoir3. Le brahmane etle  kchatriya, même dam  un  
moment critique, ne doivent pas prêter à in lérêt4 5 6. Pour les 
pctits vols, et quand on connait parfaitement le bien et le 
mal de ses actions, 1’amende grossit avec le rang du cou- 
pable \  L’bospitalité est un devoir : « Un maitre de maison 
ne doit pas, le soir, refuser 1’bospitalité àcelui quelecoucher 
du soleil lui amène °. » II y a des responsabilités bumani- 
taires. Pcndant une attaque de voleurs, les liommes chargés 
de la garde de certains cantons doivent intervenir sous pcine 
d’être punis comme voleurs 7 8. Peine du bannissement eonlre 
ceux qui n’accourent pas, quand un village est pillé, quand 
des brigands se monlrent sur le grand chemin, quand une 
digue se rom pts. Tout celarappclle PÉgypte.

Une prescription d’une rare noblesse morale, et qui se 
retrouve aussi dans les vicillcs lois de lTrlandc celtique, est 
cellc qui enjoint de traiter, comme un parent, son insti- 
tuteur, son maitre spirituel : « Un instituteur est 1’image de 
1’être divin... Un instituteur, un père, une mère et un frère 
ainé ne doivent jamais être traités avec mépris, surtout par 
un brahmane, même lorsqu’il a été molesté 9. »
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1. Liv. VIII, v. 142.
2. Liv. IV, v. 16.
3. Liv. VII, v. 2.
4. Liv. X, 117.
5. Liv. VIII, v. 337.
6 . Liv. III, v. 106.
7. Liv. IX, v. 272.
8. Liv. IX, v. 274,
9. Liv. II, v. 225, 226.
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L’adultère commis avec la 1'emme du maitre spirituel est 
l’objet d’une punition spéciale *.

Ces anliques législations se sont faites lentement, de 
pièces et de morceaux; les interpolations n’ysont pas rares, 
par suite les contradictions, les contrastes y fourmillent. 
Certains articles ont un caractère sauvage, d’autres sont 
empreints d’une certaine noblesse. II faut ranger, par exem
ple, à côté du respect pour 1’initiateur moral la défense de 
tuer une femme ou un enfant, de nuire à un ami, de rendre 
le mal pour le bien, de íaire une déposilion tausse: tout cela 
sous peine de 1’enfer2. Notons encore la glorification de 
1’homme qui remplit ses devoirs scinsattendrè de recompense'-' 
et 1’exbortation à désirer le bien de toutes les créatures, à 
ne pas infliger aux êtres animés les peines de 1’esclavage et 
de la m ort4.

Avec ses défauts et ses qualités le Code théocratique des 
brahmanes a été en vigueur pendant une longue série de 
siècles; il l’est même encore, en dépit de l’intrusion euro- 
péenne dans 1’Inde. II est donc intéressant de voir quels 
résultats moraux a produits ce si long dressage. Surement, 
comme le font toutes les disciplines longtemps continuées, 
il a développé le sentiment du devoir et habitué les llin- 
dous à se maítriser; mais, par son caractère clérical, il a 
faussé le sens moral, en déclarant tantôt mauvaises et dé- 
lictueuses, tantôt obligatoires, des actions ou insigniílantes 
ou absurdes; enfin le régime des castes, la tyrannie des 
rajahs et la prépolence des brahmanes ont brisé le ressort 
mental de larace. Les missionnaires français du x v i i " siècle, 
les voyageurs modernes, les travaux de certains juristes
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anglais ayant longtemps séjourné dans 1’lndc noas ren- 
seignent très suffisamment sur la inoralité eL lcs tendanoes 
de l’Inde contemporaine ou au moins moderne.

LesArvas védiquesétaientjoueursetivrognes: \eRig-Véda  
nous Patlestc. Les Indicns modernos au conlraire ont Pivro- 
gnerie en horreur, et ils ne jouent plus, sauf au damier 1 
el aux écliecs. Ils ont, au moins extérieurement, une grande 
reserve avec les femmes \  Mais celles-ci, conlormémenl aux 
enseignements brahmaniques, sonl toujours tenucs dans un 
état de sujétion extrême. On les marie sans les consultor, sou- 
vent dès 1’enfance, et toujours en les achetanl. Le mari bat, 
injurie, tutoie sa femme, qui ne s’assied jamais à sa table el 
ne 1’appelle jamais par son nom. Seules, les bayadères des 
pagodes apprennent à lire et à écrire 1 2 3. Le mari a le droit 
de tuer les deux coupables, en cas de ílagranl délit d’adul- 
lère4 5. Les liommes de haut rang peuvenl acheler plusieurs 
femmes et elles sont répudiables pour diverses raisons, 
notamment pour stérilité, comme dansle bon vieux temps. 
Ces femmes semblent du reste être généralement de grands 
enfanls;clles sonl follemenl éprises des bijoux, de la parure, 
des riclies habits \

Certaines coutumes bindoues attestent que le dressage 
moral pcut dompter ou cbanger les penchants les plus na- 
turels. Ainsi 1’instinct de la conservation est vaincu dans les 
suicides volontaires des veuves distinguées, les Sutties, si 
longtemps en usage dans 1’Inde et dont Manou ne parle pas 
encore. En 1710, à la mort du prince de Marava, âgé de 
quatre-vingts ans, ses femmes, au nombre de quarante-sept,

1. Lettres édifiantes, t. XV, p. 282.
2. Ibid., t. X, p. 22.
3. Ibid., t. XII, p. 74.
4. Ibid , t. V, p. 64.
5. Mac Kintosh, Account o f llie origin and present condilion of the tribe o f  

Ramoossies, p. 53.
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se précipitèrent, toutes convertes de bijoux, dans le brasier 
destine ao cadavre de leur mari1. Le point d’honneur sufíi- 
sait à leur donner cet héroisme. « Je veux me brüler, disait 
la veuve d’011 rajah ; les femmes de basse caste, seules, ne 
se brulent pas. »

Du même point d’honneur est né une sorte de talion volon- 
taire, que 1’individu doit s’infliger à lui-même. Si, par 
exemple, à la suite d’une ofíense ou d’un tort subi, une 
personne se mutile ou se tue, 1’offenseur doit 1’imiter, sinon 
il encourt l’indignation publique1 2 3. Pratiquée en grand, cette 
vengeance devenait la veillée dharna; alors, pour refréner, 
par exemple, la tyrannie d’un rajah, toute une population 
s’asseyait silencieusement devant le palais, déterminée à se 
laisser mourir de faim, si lemaitre ne cédaitpas. D’ailleurs la 
veillée dharna se pratiquaitaussi entre particuliers 3. Sans 
doute ce mode si singulier de responsabilité n’est pas sans 
noblesse, d’individu à individu; mais vis-à-vis du roi, il 
indique unepassivité servile, qui resulte surementdu regime 
des castes strictement et longlemps maintenu. En effet, pour 
quiconque appartient à une caste inférieure, regarder en 
face un mcmbre d’une caste supérieure, c’est 1’outrager et 
lui donner le droit de tuer 1’insolent4. La rigidité et l’im- 
mobilité des institulions avaient ôté aux Indiens jusqu’à 
1’idée du cbangement; à toute obscrvalion critique, ils 
répondaient : « C’est la coutum», ne concevant même pas 
que l’on püt agir autrement que les ancêlres5.

II y a pourtant des côlés nobles dans la moralité indoue. 
Ainsi la sainteté et la Science présumées des brahmanes leur

1. Lettres édifianies, t. XIII, p. 23, 32.
2. Jbid., t. X, p. 87. — Ueber, Journal, etc., t. Ier, p. 196.
3. H. Summer Maine, Institulions primitives, p. 369.
4. Lettres édifiantes, t. XII, p. 68.
5. lbid., t. XIV, p. 330.
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lenaienl lieucTargent1. La richessenedevaitpasêtreégoiste; 
elle imposail 1’obligation morale de fairedes ceuvres d’ulilité 
publique, de percer des routes, de creuser des étangs, de 
planter des arbres le long des chemins, d’y construire des 
abris, etc., en résumé le souci du bien generals.

Le bouddbisme, sur lequel je n’ai pas à m’élendre ici, n’a 
élé que le développement logique du brabmanisme; il en a 
adopté à pcu près la morale, mais il en a encore exagéré le 
côlé ascétique; il a porté jusqu’à la folie 1’obligation de res- 
pecter tous les êtres vivants, déjà recommandée par Manou; 
sa grande reforme a étc de briser, au moins au point de vue 
religieux, la cbaíne des castes; il a fait ainsi à la femme une 
situation morale meilleure, puisqiPelle peut entrer dans les 
ordres et renaitre spirituellement, comme 1’homme. Au total, 
au poinl de vue moral et social, le bouddbisme a joué en 
Orient le rôle du christianisme en Occidenl et il n’esl pas sur 
qu’il n’ait pas servi de modèle à ce dernier. L’un et 1’autre 
onl surement propagé, développé les sentiments d’buma- 
nité, de charité, mais en énervant les caractères. J’aurai 
d’ailleurs à reparler plus longucment de leur influence sur 
les moeurs.

Remarquons seulement aujourd’hui qu’après le Pérou cl 
1’Égypte, la Perse et Finde s’accordent à nous enseigner 
que, si la rigide discipline des monarcbies primitives a eu 
1’avantage d’assouplir et de civiliser 1’homme sauvage, elle a 
eu aussi le très grave inconvénicnt d’éteindre en lui Fesprit 
d’initiative et de briser sa volonté, c’est-à-dire de tarir la 
source même du progrès. 1 2

1. Lettres édifiantes, t. X, p. 400.
2. Ibid., t. XV, p. 284; t. V, p. 64.
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1. —  DE LA M O R A L E  EN C I I I N E

Toules les grandes sociétés barbares, que nous avons élu- 
diées jusqubci, n’ont eu, quelle qu’en ait pu être la durée, 
qu’une évolutionlimitée; elles ontétédétruitesousubjuguóes
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avant cTavoir pu dépasser le sladedes castes. Une seuled’entre 
eiles, la Chine, a continué à vivre jusqu’à nos jours, s’épa- 
nouissant à sa manière, conformément à son caractère 
propre. Comme tous lcs Élats ayant eu une longue existence, 
la Chine a subi desinvasions étrangères, des révolutions inté- 
rieures, mais ces événements n’ont étc que des orages pas- 
sagers, auxquels a résisté sa solide structure sociale. Elle 
aussi, a eu son stade des castes; elle a même passé par le 
régime féodal, avec seigneurs terriens relevant, lcs plus 
puissanls de rempereur, les autres de ces derniers. Tout 
cela a vécu, à ce point qu7aujourd’hui les memhres de la 
fainille impériale eux-mêmes sont dégradés, retombent dans 
le peuple, si le privilège de leur naissance n’est pas soutenu 
par leur mérite personnel. Sans doute on n’approche de 
1’empereur de la Chine qu’en se soumeltant au servile 
cérémonial du vieux temps, aux trois agenouillements et 
aux neuf prosternements, mais, en fait, ce monarque adoré 
ne peut nommer un sous-préfet qu’en le choisissant sur une 
liste dressée par des leltrés nommés au concours. Tout en 
conservantle titrede « Fils du C iel» ,lesouverain duCéleste- 
Empire n’est plusconsidéré comme un dieu répandanlautour 
de lui la terreur ; son rôle est d’être « le père et la mère de 
Tempire »; carpresque toute Torganisation du pays repose 
sur 1’idée, fort élargie, de la famille. « La règle de conduite 
d’un prince, dit Confucius, consiste à ne pas 1'aire peu de cas 
des sentiments du peuple1. »

En dépit des très nombreuses traces du passé, conservées 
dans cetle sociélé si vieille, toute Tadministration y est 
basée sur des visées utilitaires. « Que ceux qui produisent 
les revenus de 1’État, dit le Ta-hio (chap. x, V, 18) soient 
nombreux et que ceux qui les dissipent soient en petit

I. Pauthier, Chine moderne, p. 136.



L’ÉV0LUTI0N DE LA MORALE.

nombre. » Mais, laissant de côté 1’organisme de la sociélé 
chinoise, dont, quant à présent, je n’ai pas à m’occuper, 
j ’examinerai cette vénérable nation au point de vue de sa 
morale philosophique et pratique.

Dans leurs spéculations sur l’éthique, ce qui manque le 
plus aux moralistes chinois, c’est la hardiesse : toujoursleur 
sagesse est terre à terre; toujours elle se formule en lieux 
communs philosophiques : « L’invariabilité dans le milieu, 
dit Confucius, est ce qui constitue la vertu *. » 11 faut par- 
dessus tout être soumis à son père : « Pendant le vivant de 
votre père, observez avec soin sa volonté; après sa mort, 
ayez toujours les yeux fixes sur ses actions \  » Une grande 
humilité est fortement recommandée aux gens honnêtes : 
« Que Phonnête homme humble se serve de 1’lmmilité pour 
traverser le grand fleuve. Sort fortuné ! L’image d it: L’hon- 
nète homme humble, humble, se baisse pour paitre 3. »

Le Chou-Kincj conseille au souverain d’éviter 1’amour 
excessif des femmes, du vin, des grandes chasses, de la 
musique déshonnête, des palais élevés et des murailles 
ornées de peinture4. Jamais Confucius ne perd pied; toujours 
il voil le côté pratique des choses. Quelquhm demanda : 
« Que doit-on penser de celui qui rend bienfait pour injures ? » 
Le philosophe dit : « Si l’on agit ainsi, avec quoi payera-t-on 
les bienfaits eux-mèmes3? » Ni élans généreux, ni sauva- 
gerie, « 1’invariabilité dans le milieu ». Pas de cruautés 
inutiles ; on dit aux généraux : « Traitez-bien vos prison- 
niers; nourrissez-les comme vos propres soldats, etc... 
Épargnez le sang humain. » L’idéal de la stratégie est d’ai'- 1 2 3

£02

1. Lun-yu, ch. vi.
2. Khoung-tseu, Lung-yu, ch. xiv.
3. Y-King, p. 144-.
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river à ne pns se battre : « Un habile général, sans donner 
de batailles, saitTart d’humilier ses ennemis; sansrépandre 
une goutte de sang, sans faire usage de ses armes, ele. 1 .» 
En Cliine on fait peu de cas de la gloire mililaire et le gou- 
vernemenl estpurement civil. Un pliilosoplie chinois souvent 
cité a dit : « Ne rendez aux vainqueurs que des honneurs 
funèbres; accueillez-les avec des pleurs et des cris, en mé- 
moire de leurs liomicides, etc. »

Gette pliilosophie si abstraite, dégénérant souvent en 
lieux-communs, mais oii ne perce jamais aucun senliment 
passionné, indique une race vieillie, amortie, raisonneuse, 
qui sait se maitriser. « En Europe, écrit un rédacteur des 
Lettres édifiantes'2, on est naturellement vif, ardent, em- 
pressé, curieux. Quand on vient à la Cliine, il faut abso- 
lument changer sur cela et se résoudre à estre loute sa vie 
doux, complaisant et sérieux; il faut recevoir avec civilité 
tons ceux qui se présentenl, leur marquer qu’on les voit avec 
joye et les écouter autant qu’ils le souhaitent, ele. »

Dans la pratique et dans la théorie, les Chinois font géné- 
ralement preuve d’un tempérament tranquille, d’un juge- 
menl froid, n’excluant pas d’ailleurs les sentiments liuma- 
nitaires et mème égalitaires. Les édits des mandarins sont 
émaillés de réflexions pliilosophiques : « Quoyque les 
hommes soient de conditions bien différentes,... cependant 
la nature est partout la mème3.... Quoy donc?cet esclave 
n’est-il pas le lils d’un liomme et par conséquent liomme 
lui-mème4? » Confucius a mêrne formulé le célèbre lieu 
commun : « Ce que vous ne voudriez pas qu’on vous fit, ne 
le faites pas à un autre \  »

1. Livre de Sun-tseu.
2. Lettres éclifiantes, t. VIII, p. 236.
3. Edit, in Lettres éclifiantes, t. XV, p. 149.
4. Ibicl., p. 150.
5. Lettres éclifiantes, í. XV, p. 154.
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On ne se borne pas à des moralités abstraites : « Dans les 
routes ou il se Irouve peu de bourgades, ordonne un édit, on 
élèvera de distance en dislance des loges oü les voyageurs 
puissent se reposer1. s Corame il arrivait dans 1’Inde, les 
Chinois riches tiennent à honneur de construire des ponts sur 
les rivières, de bàtir le long des chemins des asiles pour les 
voyageurs, de faire offrir, l’été, par des gens à leurs gages, 
du tbé aux voyageurs pauvres2. — Cbose étrange pour 
nous, Oecidentaux, le gouvernement cbinois se garde bien 
de faire loujours el quand même cause commune avec ses 
fonctionnaires. Quand une sédition éclate dans une pro- 
vince, le gouverneur est toujours destitué 3. « Le peuple, 
ditunancienédit,nepèche que pareequ’il n’est pas instrui t. » 
En cas de crime enorme, par exemple de parricide, tous les 
mandarins du district sont destitués L 

Bien avant nous, Européens, les Chinois avaient imaginé 
et organisé toutes nos institutions de bienfaisance : secours 
aux indigents, asiles pour les enfants trouvés, barques de 
miséricorde pour secourir les naufragés, soeurs de charité 
qu’on appelle « annihilées », qu’on pourrait appcler nonnes 
de la Pitié, etc. Du temps de Marco Polo, Temperem' pro- 
litait des années fertiles pour remplir des greniers d’abon- 
dance, dont le contenu servait, en cas de disette, à main- 
tenir le prix des céréales à un laux raisonnable et a secourir 
les pauvres; il distribuait jusqu’à 30000 rations parjoura. 
En 1200, un édit impérial décida que les lettrés âgés, les 
orphelins, les hommessans asile, lesmalades infirmesétaient 
la populalion du Ciei °.

1. Lettres édifianles, p. 145.
2. Ibid., p. 147, 148.
3. Sinibaldo de Mas, Cliine cl puissances chrétiennes, t. II, p. 338.
4. Letlres édifianles, t. XV, p. 1G3-164.
5. M. Polo, Edition populaire, p. 142, 144.
6. Ibid.
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La loi declare responsable des suicides ceux qui en sont 
la cause ou même 1’occasion ; aussi, parlamenace du suicide 
les pauvres contiennent les riches, les forceat souvent à êlre 
justes et parfois s’en vengent en meltant leur menace à exé- 
cution *.

Entre particuliers, 1’assistance mutuelle est ordinaire. Les 
amis d’un homme embarrassé forment volontiers avec lui 
une société et lui constituenl un capital, remboursable par 
annuités d’autant plus faibles que les versementssont moins 
lointains1 2.

Au xvif siècle tout cela surprit bien fort nos missionnaires: 
« Ces oeuvres, écrivit l’un d’eux, Loutes louables qu’elles sont, 
n’ont pas pour príncipe la vraye charité; aussi toute leur 
récompense se bornc-t-elle à 1’estime des hommes et à une 
felicite temporelle. Néanmoins il est étonnant que 1’olivier 
sauvage et inculte produise tant de sortes de fruits et que 
1’olivier franc, plante au milieu du christianisme et arrosé 
du sang précieux de Jésus-Christ, en produise si peu 3. »

La criminalité et la pénalité chinoises nous fournissentde 
précieux et sürs renseignements au sujet de la morale du 
pays. La barbarie primitive a laissé, dans la pénalité, plus 
d’une trace. La bastonnade appliquée avec un bambou, tenu 
suivant les cas, par le gros ou le petit bout, y joue un très 
grand rô le; puis viennent les soufflets appliqués avec d’é- 
paisses semelles en cuir, les cages de fer trop petites, à la 
Louis XI, la cangue, enfin la prison, le bannissement à 
1’intérieur, 1’exil, la mort par strangulation ou décapitation, 
en outre 1’esclavage 4.

1. Huc, L’empire chinois, t. Icr, p. 304-306.
2. Lettres édifiantes, t. XI, p. 295. — E. Simon, La cité chinoise.
3. Lettres édifiantes, t. XV, p. 180
4. Huc, Empire chinois, t. II, p. 287. — Walkenaer, Essai surVhistoife de 

Vespèce humaine, p. 116.
Letoukneau. — L’évolution de la morale. 20
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Jadis, sons Ia dynastie des Tsin et des Wei (220 à 2 i0  
après Jésus-Christ) on appliquait, en Chinc, lc sauvage sys- 
tème des responsabilités collectives, au point, par exemple, 
de mettre à mort toute la famille d’un crim inel1 : ce grand 
pays a eu, comme les autres, son enfance. Plus anciennc- 
ment cncore, le système des mutilatiorís était en vigueur : 
on coupail les oreilles, on fendait le nez, on marquait au 
visage, etc. Le code pénal acLuel compte dix crimes capi- 
taux : la révolte, le brigandage, 1’abandon du pays natal, le 
parricide, lc massacre d’une famille, le sacrilège, le manque 
de piété filiale, la discorde dans la famille, Pinsubordina- 
tion, Pinceste1 2; mais, par une exception, pour nous étrange, 
si un condamné à mort a des parents infirmes ou âgés de 
plus de soixante-dix ans, n’ayant ni enfants ni petits-enfants 
au-dessus de seize ans, autre que le criminel, celui-ci peul 
obtenir de rester près d’eux pour les soigner 3. L’utilité et le 
respect des parents passent avant la justice.

Comme dans 1’Inde antique, et c’est encore un reste du 
passé, la gravite du châtiment varie parfois en raison inverso 
de la posilion du délinquanl. Ainsi 1’esclave ou le serviteur, 
qui frappe une personnc libre, est puni d’un degré de plus 
que la peine ordinaire4. S’ils ont osé frapper leurs maitres, 
ils encourent la décapilation 5. Pour eux, le maitre doit être 
une sorte de père et il y a peine de mort contre quiconque 
maltraite son père, sa mère ou ses grands-parents G.

La législation chinoise réprime des délits dont nous n’a- 
vons pas 1’idée en Europe, par exemple, celui de laisser sa 
terre inculte; pour cefait, onchâtie même les cbefsdu village

1. Pauthier, Chine modeme, p. 232.
2. Ibid., p. 233.
3. Ibid., p. 234.
4. Ibid., p. 248.
5. Ibid., p. 249.
('. Ibid., p. 248.
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et iln district4, touten dépossédanl le propriétaireincapable.
Maudire ses parenls est aussi un crime, un crime capital -, 

tandis que le pèrc infanticide en est quitte pour une bas- 
tonnade et une année de bannissement; encore n’esl-il 
nullement puni, si son enfant 1’afrappé3. Gomme dans toutes 
les sociétés qui ont conservé 1’empreinte des vieux âges, le 
pouvoir du père de famillc est enorme en Chine : il peut 
vendre sesenfants, s e s « petiles femmes », même la « grande 
femme », rnais alors il lui faut le consentement de cette 
dernière.

II semble bien aussi, que, tout en corrigeant les asser- 
tions évidemment exagérées des missionnaires à ce sujct, 
1’exposition et même 1’infanticide des enfants, surlout des 
filies, soient loin d’être rares dans le Celeste empire4.

La sujétion de la femme est grande en Chine; et c’est 
encore un legs des ancêtrcs. Lajeune filie est mariée par ses 
parents, dès 1’enfance, parfois avant sa naissance, par con- 
vention faite dans 1’hypothèse que 1’enfant à nailre sera de 
sexe féminin5. Filie, elle est soumise à ses parents; femme 
à son m ari; veuve à ses fds, comme dans 1’Inde G. Lajeune 
filie chinoise n’a même pas 1’idée qu’on la puisse consultor 
sur le clioix de son mari. Ce dernier a toujours le droit de 
lui adjoindre des « petites femmes », surtout si elle est 
stérile, et alors la « grande femme » devient mère putalive 
des enfants d’autrui7. Pourtant 1’opinion publique blâme 
1’achat des petites femmes, particulièremcntsiron a des fils. 
Dans la campagne, les hommes doivent éviter de s’arrêter 1 2 3 4 5 6 7

1. Pauthier, C h in e  m o d e r n e , p. 238.
2. Davis-China, t. I", p. 291.
3. Huc, E m p ir e  c h in o is , t. II, p. 227.
4. Doolittle, S o c ia l l i fe  o f  th e  C h in e se , p. 496, etc.
5. Milne, V ie  r é e l l e  e n  C h in e , p. 151.
6. I h i d . , p. 159.
7. Huc, E m p ir e  c h in o is , t. II, p. 258.
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dans le voisinage des femraes; à la ville, la femme ne doil 
pas recevoir de visites masculines.

Le flaarant délit d’adultère donne au mari le droil de tuer 
la femme et même son complice. Si la femme n’est pas tuée, 
elle est vendue à un autre homme, mais au profit du gou- 
vernement. Au mari complaisant, quatre-vingt-dix coups de 
bambou i .

La femme est répudiable pour stérilité, pour impudicité, 
pour désobéissance au père et à la mère du mari, pour 
loquacité, pour penchant auvol, pour caractère jaloux, pour 
maladie incurable. Mais elle ne peut ètre répudiée, quand 
elle a porté, trois ans, le deuil de son beau-père ou desa  
belle-mère, quand elle n’a plus de père et de mère pourla 
recevoir, quand la famille est devenue riche2.

En revanche, quand le mari ne répudie pas sa femme 
adultère ou coupable d’un des délits entrainant la disso- 
lution du mariage, il est passible de quatre-vingts coups de 
bambou 3.

Le divorce par consentement mutuei est licite : c’est une 
leçon que nous donnent les Chinois.

Quatre-vingts coups de bambou au mari qui loue sa 
femme ; soixante au père qui loue sa fdle L

L’enlèvement, même pour 1’épouser, de la femme ou de 
la filie d’un homme libre est puni par la strangulation 5.

Des tablettes d’honneur sonl décernées aux veuves, qui 
ont filialement obéi aux parents de leur mari. Celles qui se 
sont suicidées après la mort de leur époux ont des tablettes 
d’honneur dans les templesG.

1. Pauthier, Chine moderne,p. 248.
2. Ibid., p. 239.
3. Ibicl., p. 239.
4. Ibid., p. 238, 239.
5. Ibid.
fi. Sitnbaldo de Mas, Chine et puissanices chrétiénnes. p. 55.
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Bicn plus, 1’opinion publique veut que Ia jeune íille, seule- 
raenl fiancée, se résigne au célibat, si son fiancé vient à 
mourirl .

La loi cbinoise veille àla moralité sexuelleet punit sévère- 
ment certains altentats aux mceurs : SoixaDte coups de bam
bou aux fojictionnaires fréquentant des prostituées et par 
compensation la strangulation à qui commet 1’adultère avec 
la femme d’un fonctionnaire civil ou militaire1 2.

Pour les attentats eontre nature, avec consentement mu
tuei, cent coups de bambou et un mois de cangue; avec 
violence, décapitation; même peine, si la victime est un 
enfant de dix à douze a n s3.

Les lois rei atives au vol n’ont plus le caractère íeroce des 
civilisations primitives. Pas de peine capitale eontre le vo- 
leur : les coups de bâton et la cangue suffisent pour les 
larcins ordinaires. S’agit-il d’un vol de denrées ou d’objets 
appartenantà l’Etat, levoleur, s’il était le gardien des objets 
dérobés, est marqué au bras d’une inscription spéciale : 
voleur du gouvernement; cela sans préjudice des châtiments 
ordinaires4.

II n’existe pas de pays ou le gouvernement central se soli- 
darise moins avec ses fonctionnaires, oú la conduite de ses 
derniers soit plus sévèrement contrôlée, oú plus de pré- 
cautions soient prises eontre eux, oú leurs écarts soientplus 
sévèrement punis. Des censeurs les surveillent, les dénon- 
cent et 1’empereur lui-même est sujet à la censure, à ce 
point qu’à Poccasion d’inondations, de calamités naturelles, 
de tremblements de terre, d’épidémies, on 1’exhorte à exa- 
miner, s’il n’ya rien eu de répréhensiblc dans sa conduite.

1. Milne, loc. cit., p. 153.
2. Pauthier, Chine moderne, p. 251.
3. Ibid. , p. 261.
4. Ibid., p. 248.
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— Tout récemment le gouverneur du Yunnan a été con- 
damné à mort pour crime de couardise. La peine capitale a 
été aussi prononcée conlre 1’ambassadeur, qui a conclu avec 
la Russie le dernier traité de Kouldja, etc. Les fonclion- 
naires convaincus de concussion sonl non seulement dé- 
gradés, mais encore leur fortüne est confisquée *.

En Chine, 1’adminislration a un caractère pratique, utili- 
taire; les dépositaires du pouvoir ne sont plus considérés 
comme ayant reçu du ciei une infaillibiliié spéciale, ce qui 
tient sürement à ce qu’au lieu d’appartenir à des castes privi- 
légiées, comme il arrive dans tous les États constitués d’après 
le type de la barbarie primitive, ils sont nommés au concours, 
après des épreuves publiques, auxquelles cha-cun a le droit 
de se présenter. Ce mode de recrutement est assurément fort 
criliquable, puisqu’il ne tient aucun compte du caractère, 
des qualités morales des candidals; il est pourtant fort 
supérieur au primitif droit de naissance.

Mais je n’ai à juger en ce moment la Chine qu’au point 
de vue de sa morale. Sous ce rapport, comme sous bien 
d’aut.res, le grand peuple chinois est digne d’admiration ; il 
nous donne plus d’un bon exemple et il devanee de beaucoup 
toutes les grandes civilisations barbares, que nous avons1 
jusqu’ici passées en revne. Néanmoins son organisation, son 
éthique sont encore bien entachées de barbarie; c’est qu’il 
n’y a eu, dans son évolution, aucune solution de continuité ; 
c’est surtout que, comme dans les pays à castes, on s’y est 
efforcé d’enrayer le progrès, de s’opposer à tout cbangement, 
de régler la vie sociale dans tous ses détails. Des édits, des 
usages, ayant force de loi et à 1’observance desquels sont 
préposés des censeurs, ont tout prévu, tout arrêté d’avance :

I. Abel P.émusat, Nonveaux Mélanges asiatiques, t. II,p . 156. — Le Temps, 
12 février 1886.
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la hauteur des maisons, leur exposition, leur distribution 
intérieure, la forme des navires, Ia fabrication des articles 
industrieis, la coupe des vêtements, etc. l . Autant que pos- 
sible on a encbatné ou du moins endjgué 1’initiative indi- 
viduclle.

D’autre part 1’existence de 1’esclavage, le caractère pri- 
mitif des pénalités, notamment 1’abus de la bastonnade, lc 
droit excessif laissé aux parents, 1’extrême sujétion des 
femmes, etc., sentent trop la monarchie primitive.

Pourlant, si I’on prend en considération la radicale aboli- 
tion des castes, le caractère pratique de 1’administration et 
de la justice, 1’absence de culte obligatoire, l’borreur pour 
la guerre et la situation subordonnée faite aux gens de 
guerre, le respect du travail, son obligation même, les bon- 
neurs rendus à 1’agriculture, à ce point que « le Fils du 
C iei» lui-même doit dans une fèle solennellemeitrc la main 
à la charrue, 1’esprit de solidarité qui est dans les lois et 
dans les moeurs, etc., etc., on ne peut se défendre d’un scn- 
timent d’admiration pour celte grande et vieille nation, 
qui, à elle seule, constitue le tiers ou le quart du genre 
bumain et qui est súrement destinée à jouer encorc un 
grand rôle dans 1’avenir, quand elle se sera décidée, tout cn 
conservant ce qu’elle a de bon, à adopter ce que nous 
pouvons avoir de meilleur.

I I .  —  LA M O R A L E  S E M I T I Q U E

Les Sémites n’ont fondé aucune grande société pouvant 
être mise en parallèle avec la société chinoise; mais par les

1. Pauthier, Chine moderne, p. 138.



Hébreux et les Árabes, par la Bible et le Coran, ils ont joué 
dans Thisloire de la civilisation et dans l’évolution de la 
morale, surtout de not.re morale européenne, un ròle des 
plus importants. J’essaierai de mettre ce ròle en lumière, 
mais brièvement, car j ’arrive ici sur un terrain mille íbis 
exploré et connu de tout le monde.

La morale primitive du peuple de Jéhovah ne differe guère 
de celle que la nécessité, la force des choses ont imposée à 
toutes les grandes sociétés primitives : « Tu ne tueras point. 
Tu ne commettras pas d’adultère. Tu ne déroberas point. 
Tu ne porteras point de faux témoignage conlre le prochain » 
(Exode, xx, 2, 17). Ce sont là des préceptes, que nous avons 
trouvés partout. Même la vénération ordonnée pour les pa- 
renls n’a rien d’original, sauf la raison qui appuie le conseil, 
« afin que tes jours soient prolongés sur la terre », et qui 
est un appel à Tintérêt bien entendu. Je laisse de côté les 
premiers commandements du décalogue hébraique ; ils sont 
purement religieux. II y a pourtant deux prescriptions nou- 
velles dans le décalogue; Tune ordonne le repos sabbatique : 
« Tu travailleras six jours et tu feras ton ceuvre, mais le sep- 
tième est le repos de Jéhovah, ton Dieu. Tu ne feras aucune 
ceuvre ce jour-là, ni toi, ni ton fds, ni ta fdle, ni ton servi- 
teur, ni ta servante, ni ton bétail, ni Tétranger qui est dans 
tes portes. » C’est là une loi humaine et nous en trouvons 
dans la Bible plusieurs autres de même ordre. C’est par ces 
tendances humanitaires, qui, de Y Exode et du Lévitique aux 
Prophètes, vont en s’accusant de plus en plus, que le petit 
peuple hébreu prend une place honorable parmi les anciennes 
races. Quantité de versets bibliques attestent d’ailleurs qu’en 
grossièreté, en férocité, le peuple de Jéhovah a commencé 
par ne le céder en rien aux peuples primitifs.

Tout dhabord la prescription de ne pas tuer s’applique seu- 
lement aux concitoyens. En maint endroit la Bible prêche
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rextermination des ennemis. Samuel ordonne aux Ilébreux 
de détruire Amalek : « Fais mourir tant les hommes que les 
femmes, les adultes comme les enfants à la mamelle, le gros 
et le menu bétail, les chameaux et les ânes. » Le glorieux 
David s’empara de la ville de Rabba « et ayant fait sortir les 
babitants, il les coupa avec des scies, fit passer sur eux des 
chariots avec des roues de fer, les tailla en pièces avec des 
couteaux, lesjeta dans des fourneaux oii l’on cuit la brique. 
C’est ainsi qu’il traita toutes les villes des Ammonites, e tc .». 
(Les Rois, ii, v. 31). Écraser sur des pierres la tête des 
enfants était une liabitude, etc. Les assassinats commis par 
les héroines bibliques, Dalila et Jael, sont gloriílés : « Bénic 
sois-tu par-dessus toutes les femmes, Jael, femme d’Héber, 
Kénite : bénie sois-tu par-dessus toutes les femmes qui se 
tiennent dans les lentes! II a demandé de 1’eau; elle lui a 
donné du lait; elle lui a présenté de la creme dans des coupes 
magnifiques. Elle a étendu sa main gaúche vers le ciou et sa 
main droite vers le marteau des ouvriers; elle a frappé 
Sisaraet luiafendula tête; elle a transpercésestempes, etc. » 
Juges, iv, v).

La justice d’Israêl est aussi toute primitive; c’est la bar- 
bare loi du talion: «QEilpour oeil, dent pour den t», à cepoinl, 
quelongtemps on a attribué aux Ilébreux l’honneur de 1’avoir 
inventée.

Quand le législateur hébreu déclare que le maitre qui 
aura fait mourir son esclave sous le bâton ne sera point 
puni, pourvu que Fesclave ait survécu un jour ou deux, 
parce que c'est son argent (Exode , xxi, 20), il se ravale aii 
niveau des codes les plus barbares.

Bien des verseis attestenl aussi que la bestialité et les 
amours contre nature étaient des écarts communs chez les 
Ilébreux : le Lévitique édicta mòme contre eux la peine capi- 
tale (Lévitique, xx, 10,18).
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Non seulement la Judée primitive pratiquait courammenl 
1’infanticide, mais le sacrifice du premier-né y fut d’abord 
une obligation, dont plus tard on se racheta dans le temple 
par une offrande. Diodore nous a raconté comment les Phé- 
niciens brülaient leurs enfants en l’honneur de Molocli. Lcs 
Hébreux se contentaient de les sacrifier, jusqu’au jouroü le 
Lévitique défendit ces cruautés, comme profanant le nom dc 
Jéhovah (Ch. xvm, 21 etxx, 2).

Le pouvoir du père sur ses enfants était, chez les Hébreux, 
excessif, comme dans toutes les sociétés primilives. Le père 
pouvait vendre sa fdle, non encore formée, comme esclave 
(.Exode, xxi, 7, 11); il pouvait faire lapider son fils rebelle : 
« Si quelqu’un a un fils rebelle, n’écoutant pas la voix de son 
père ni de sa m ère,... que son père et sa mère le prennent 
et le conduisent vers la zégénim  de sa ville et qu’ils disent : 
« Voici votre fils rebelle, sans respect pour notre voix! G’est 
un buveur et un libertin. » Alors les hommes de la ville le 
lapideront jusquà lamort » (Deutéronome, xxi).

L’histoire de la lillede Jephté nous prouve que même une 
jeune filie sortie de 1’enfance pouvait être sacrifiée à Jéhovah 
par son père (Juges, x i i ) .

La femme mariée était répudiable pour les motifs les plus 
légers selon la coutume primitive, mais elle ne pouvait 
demander le divorce que pour des raisons três graves. En 
outre, même alors, c’élait loujourslemari qui était censérépu- 
dier la femme : on avait grand souci du prestige du maitre.

Contre 1’adultère la loi est terrible. La femme mariée, 
même la fiancée infidèles sont punies de mort avec leurs 
complices (Deutéronome, xxn). Par compensation la polv- 
gamie est autorisée (Lévitique, xv, 18).

Contre le voleur, la loi hébraique est moins dure que les 
autres lois primitives. On doit rendre quatre brebis volées 
pour une, cinq boeufs pour un. 11 est permis de tuer un
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voleur s’introduisant dans une maison; mais à condition que 
cc soit avant le lever du soleil, sinon on est homieide, cou- 
pable du sang, et on encou-rt la peine capitale (Lévitique, 
xxi, 1, 6). Le voleur incapable de payer 1’amende devient 
1’esclave du volé ( Exode , x x i i ,  2).

Contre le faux témoin, la peine du lalion; il subit le cbâ- 
timent qui a ou aurail frappé l’innoeent (Deutéronome, xix, 
16, 21).

Les pénalités sont brutales. Lc feu et la lapidation font 
concurrencc au glaive, quand il s’agit d’appliquer la peine 
capitale (Lévitique, Deutéronome).

Néanmoins par de certains côtés la loi hébraique se relève, 
s’humanise, se modernise même et se distingue des autres 
vieux codes.

Mêmeens’organisanl ensociété monarcbique, lesllébreux  
conservèrent un certain esprit égalitaire. Une seule casle, la 
caste sacerdotale, fui sérieusement instituée.

Ils avaient des esclaves, formant une classe qu’alimen- 
taient la guerre, les condamnations, les ventes d’enfants par 
leurs parents, le servage volontaire, cependant, tous les six 
ans, 1’esclave avait la faculte de quitter son maitre, à ce qu’il 
sernble d’ailleurs, sans emmener sa famille. Préférait-il 
rester? On 1’appliquait contre la porte de la maison et on lui 
perçait 1’oreille.

On avait de la sollicitude pour les pauvres : le salaire de 
l’ouvrier et du colon doit être payé avant le coucher du so
leil, « parce qu’il est pauvre » (Deutéronome, xm, 15). Le 
créancier ne peut saisir la couverture dont le débiteur s’en- 
veloppe la nuit. A tout le moins il doit la lui rendre avant le 
coucher du soleil (Exode, xxii, 22, 24). On n’a pas le droit 
de s’emparer de la meule du pauvre, des objets qui sont né- 
cessaires à 1’entretien de sa vie (Deutéronome, xxiv, 12, 13).

Au moment de la récolte, il faut songer à 1’indigent :



« Quand tu couperas ton blé, tu ne moissonneras pas le 
bout de ton champ, et tu ne recueilleras pas ce que la faux 
aura laissé» (Lèvitique,xix, 9,10). Dans la vigne, les grappes 
et grains tombés sont pour le pauvre et 1’étranger.

On a raème quelque peu songé à protéger la femme. — 
Le père peut vendre sa fdle mineure, mais si le tils du maitre 
a des relations avec elle, il doit 1’épouser (Exode, xxi, 7-11). 
— La filie une fois majeure, son mariage ne peut se con- 
clure que de son consentement. Enfin les biens du mari 
vivant ou mort répondent pour ceux de la femme.

Jéhovah protege la veuve et 1’orphelin : « Toute veuve et 
tout orphelin, tu n’affligeras pas. Si tu 1’affliges, ils crieronl 
vers moi et j ’écouterai leur clameur et ma colère s’enflam- 
mera; jevous frapperai avec le glaive, et vos épouses seront 
veuves et vos enfants orphelins » (Lèvitique, xxii, 13).

La vie humaine, et c’est un grand progrès, est mieux pro- 
tégée que la propriété : il n’y a pas de compensation pécu- 
niaire possible pour 1’homicide et le talion est alors de 
rigueur; vie pour vie. Pourtant la loi distingue entre les 
meurtres, et il y a des villes de refuge pour 1’homicide sans 
préméditation ni embüches L

II y a des lois humanitaires et c’est par ce côté que la loi, 
la thora, est supérieure à la plupart des codes primitifs. 
Défense d’injurier le sourd, d’acliopper 1’aveugle (Lévi- 
tique, xix, 14).

Injonction d’aimer son prochain : « Tu aimeras ton pro- 
chain comme toi-même » (Lèvitique, xix, 18). Mais il est bien 
entendu qu’il s’agit du prochain israélite. G’est le christia- 
nisme des Gentils, qui, plus tard, a généralisé la maxime.

Tous les sept ans, la terre a son jour de sabbat; elle se 
repose durant une année, pendant laquelle ses produits 1
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spontanés appartiennent aux pauvres, aux étrangers aussi 
bien qu’aux propriétaires *.

La loi de Viobel, du jubilé, est bien autrement large, et 
elle est spéciale aux Israélites : Tous les cinquante ans les 
biens aliénés doivent faire retour aux anciens possesseurs : 
on n’achòte pas pour 1’éternité1 2.

Les responsabilités collectives, si communes dans les 
législations et les mceurs barbares, sont répudiées. « On ne 
fera pas, dit le Deutéronome, mourir les pères pour les 
enfants, ni les enfants pour les pères, mais chacun sera puni 
pour son péché » (xxiv, 16). Pourtant cette vieille loi de 
1’hérédité des responsabilités était si bien implantée dans les 
mceurs que le prophète Ézécliiel doit encore s’élever contre 
elle : « Pourquoi dites-vous : les pères ont mangé le verjus 
et les dcnts des enfants en sont agacées?... Toute vie est à 
moi, celle du père comme celle du íils, mais c’est celui qui 
a péché qui mourra » (Ézéchiel, xvm).

Certains commandements sont empreints de cet héroisme 
moral, que condamne le sage Gonlucius: « Si tu rencontres 
le bceuf ou 1’âne de ton ennemi, qui s’est égaré, ramène-le- 
lui. Si tu vois 1’âne de celui qui te hait,abattu sous sa charge, 
ne le laisse pas là, mais aide-le à porter son fardeau » 
(.Exode , xxxii, 4 ) 3 .

En dépil du patriotisme étroit, commun tà toutes les 
sociétés primitives ou barbares, le Lévilique est clément à 
1’élranger : « N’affligez pas et ne déchirez pas 1’étranger, 
vous souvenant que vous-mêmes, vous avez été étrangers 
dans le pays de Mizrain » (.Lévilique, xxiv, 22).

Sans doute il ne faut pas confondre le langage des pro- 
phètes, personnages inspirés, souvent égarés, et relativement

1. Ledrain. H i s t o i r e  d ' I s r a è l ,  p. 148.
2. I b id . ,  p. 157.
3. E. Havet, L e  J u d d i s m e ,  p. 101, etc.
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récents, avec la vieille loi, le Pcntateuque, la Ihora, mais 
enfin ces visionnaires poétiques sont les produits de leur 
milieu social; ils en représentent les tendances les plus 
novatrices et leur autorité a été grande.

Nous pouvons les considérer comrae 1’avant-garde morale 
de la pensée d’Israêl. Or ils ont des élans parfois superbes. 
Ils veulent que chacun soit responsaTde de ses propres ac- 
tions, non de celles de son père (Ézéchiel). Ils stigrnatisent 
rirnmoralité et Fhypocrisie religieuses : « Yous metlez votre 
confiance en desparoles vaines et stériles; vous dérobez, vous 
tuez, vous commettez 1’adultère; vous vous parjurez; vous en- 
censez Baal; vous servez des dieux étrangers et nouveaux et 
puis vousvenez vousprésenterdevantmoi en cette maison sur 
laquelle mon nom est invoqué; vous en faites une caverne 
de brigands » (Jérémie, vii. 4). L’apostrophe est vigoureuse 
et porte bien plus loin que le petit monde israélite. Isaie fait 
aussi de véhéments appels à la morale pratique, on peut dire 
laique : « Levez-vous; nettoyez-vous; ôtez de devant mes 
yeux 1’iniquité de vos actions. Renoncez au mal, essayez le 
bien; recevez celui qu’on a mis à terre; faites justice à l’or- 
plielin et à la veuve » (Isaie, i, 99 et lxiii, 3-10).

C’estpar ces préceptes relevés, admis parles Gentils dans 
leur acception la plus large, que la loi d’Israél est dcvenue 
la loi chrétienne et a eu 1’énorme expansion que l’on sait.

III.  —  MORALE I SLAMI QUE

Tout calqué qu’il soit sur la loi hébralque, le Coran est 
bien plus strictement barbare, il s’adresse évidemment à des 
populations moins cultivées. Ainsi le législateur y est encore 
obligé de défendre neltement 1’infanticide : « Ne tuez point
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vos enfants par crainte de pauvreté... Les meurlres quevous 
commeltez sont un péché atroce » (Sourate, x v ii , 32).

L’homicide, bien enlendu l’homicide descroyants,estinter- 
d i t : « Celui qui tueraun eroyantvolontairementaura 1’enfer 
pour recompense » (Sourate, iv, 95). «Netuezpointrhomme, 
car Dieu vous l’a défendu, saufpour une juste cause » (Sou- 
rale, XVII, 33).

Lc talion hébraique est entièrement adopté : « Ame pour 
ame, ceil pour oeil, nez pour nez, oreille pour oreille, dent 
pour dent. » — « La peine du talion nous est prescrite pour 
lc meurtre. Un homme libre pour un bomme libre, 1’esclave 
pour 1’esclave, une femmepour une femme. Celui qui obtien- 
dra le pardon de son frère sera tenu de payer une certaine 
somme et la peine sera prononcéecontre luiavechumanité » 
(Sourate, ii, 179). On admet en eíTet la compensation pécu- 
niaire en recommandant de la changer en aumòne (Sou
rate, vii, 49).

Jéhovah avait interdit le prèt cà intérêt, 1’usure, entre Ilé- 
breux; Mahomet faitla mème défense aux Islam ites: « Ceux 
qui avalent le produit de 1’usure se lèveront au jour de la 
résurreclion cornme celui que Satan a souillé de son con- 
tact. s> (Sourate, ii, 27G). « Dieu exterminera 1’usure et fera 
germer 1’aumône » (Sourate, 277).

L’esclave doit être traité doucement; il faut lui faciliter 
1’affranchissement, lui donner un peu de ses biens, ne pas 
forcer ses servantes à se prostituer (Sourate, xxiv, 33). Et 
en eííet, de nos jours encore, 1’esclavage, en pays islarnique, 
ne connait pas les horreurs de celui que des maitres très 
chrétiens ont inflige aux noirs en Amérique. Pour le malio- 
métan, 1’esclave est un homme etnon pas un animal domes- 
tique.

La polygamie est de droit et 1’homme peut cultiver ses 
femmes comme il 1’entend :« Les femmes sont votre cbamp »



(,Sourate, n, 223), mais il n’en faut laisser aucune « comme 
en suspens » (Sourate, iv, 128). Lafemme est naturellement 
répudiable, mais il ne faut pas alors lui reprendre ce quon 
lui a donné (Sourate,di, 222).

II est interdit d’épouser les femmes de son père, comme 
cela se fait couramment en pays nègre aujourd’hui encore : 
« C’est une turpilude », dit le Coran; mais 1’inlerdiction 
était de date recente, car on déclare qu’elle n’aura pas d’ef- 
fet rétroactif (Sourate, iv, 19).

L/adultère esl criminel, cependant il n’entraine pas la 
morl des coupables. Cent coups de fouet, publiquement 
appliqués, suffisent à la vindicte publique (Sourate, xxiv, 2). 
La femme peut même être déclarée innocente, si elle jure 
quatre íbis devant Dieu que son mari a menti (Sourate, 
xxiv, 8).

Pas de mariage avec les idolatres: « Une esclave croyante 
vaut mieux qu’une femme libre idolatre » (Sourate, n, 220).

Tout ce code s’adresse presque uniquement aux hommes. 
Pour le législateur, la femme était évidemment une créa- 
ture que l’on dirigeait el qui ne se dirigeait pas (Sourate, 
xxiv, 31). Pourtant on lui recommande la pudeur : « Que les 
femmes n’agitent pas les pieds de manière à faire voir les 
ornements cachês » (Sourate, xXiv, 31).

La probilé, Péquité dans les transactions, la cbarité même 
sont recommandées. Le tuteur ne doitpas toucher aux biens 
de ses pupilles (Sourate, iv, 6). 11 faut respecter les biens de 
1’orphelin, remplir la mesure, peser juste (Sourate, vii, 
153), secourir les proches, les orphelins, les voyageurs, ceux 
qui rachètent les captifs, qui tiennent leurs engagements 
(Sourate, ii, 172). 11 faut donner son superflu (Sourate, n, 
217), éviter Phypocrisie (Sourate, ix, 68).

Enfin, dans la guerre sainte, il faut prendre parti et ne 
pas rester dans ses foyers sans y être contraint, pendant que
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les ontres sacrifient leurs biens et leurs personnes (Sou- 
rate, iv, 97).

Siàcespréceptes on ajoutele conseil, donné d’ailleursassez 
mollement, d’éviter le vin et le jeu (Sourate, ii, 210), on aura 
àpeuprès touíe la morale islamique. L’originalité y fait com- 
plètement défaut; toutes les prescriplions y sont de Féthique 
banale. Nul élan, nulle aspiration vers une loi plus large et 
pius humaine. II est d’ailleurs bien cerlain que Mahomet n’a 
entendu légiférer que pour son pelit peuple de croyants, ne 
prévovant nullement 1’énorme expansion de sa doctrine.

Les lois judaique et islamique représentent et résumentle 
plus grand efíbrt moral accompli par la race sémitique. Cette 
éthique, áppuyée par des pénalités terrestres et célestes, a 
süremenl policé et civilisé, dans une grande mesure, les popu- 
lations, qui, de gré ou de force, y ont plus ou moins sou- 
mis la conduite de leur vie. Pourtant les Sémites peu ou 
point cultives, antérieurs aux codes Lhéocratiques ou y ayant 
imparlaitement conforme leur morale, avaient et même ont 
encore quelques vertus, que les pieux législateurs ontoublié 
de recommander : L’bospitalité, par exemple, si glorifiée 
dans le poème d’Antar, cette vertu, pour 1’observance de 
laquelle on donnait sa v ie 1, la Bible ne la mentionne pas 
et elle exalte la trahison de Jael envers son liòte; cependant, 
de nos jours encore, au dire deBurckhardt1 2, Phomme le plus 
honoré cliez les Bédouins est celui qui se ruine en frais 
d’hospitalité. La Bible est sans pitié pour Pennemi; or, le 
mème vovageur rapporte qu’un Bédouin ne tue jamais un 
ennemi qui ne résiste pas3.

Chez les mêmes nômades, la femme serait traitée par 
Phomme presque sur le pied d’égalité : elle a un protecteur

1. Aventures cVAnlar. Tr. Devic. p. 152-153.
2. Burckhardt, Notes on tlie Bedoums, p. 41.
3. Ibid., p. 8 1 , 90.
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(Toffice, qui intervient, par exemple, quand son mari la mal- 
traite1; un homicide échappe au supplice, s’il parvient à 
cacher sa tête sous les manches d’une femme1 2. Chez le peuple 
de Dieu, les riches étaienl fort consideres; Mammon élait 
déjà plus adoré qu’il n’en avait l’air. Chez les Bédouins 
d’Arabie, la richesse seule ne donne pas d’influence à un 
homme 3; il faut mériterla considération morale.

D’autrepart, les progrèsont étéconsidérables. Le penchant 
à 1’ivrognerie, commun à 1’époque d’Àntar, a été à peu près 
extirpé. La débauche a été réprimée; les amours contre na- 
ture ont élé stigmatisés. Le croyant ne prête plus sa femme 
à son hôte, comme le faisaient autrefois les Bédouins4. Le 
droil de justice est òté à 1’individu; la femme adultère n’est 
plus décapitée par son père ou son frère, comme cela se 
pratiquait encore chez les Bédouins5. Le Coran même, sur 
ce point plus avance que la Bible, ne fait plus de 1’adultère 
un crime capital.

Enfin cerlaines prescriptions humanitaires, que nous 
avons signalées précédemment, sont d’un grand soufflé 
m oral; elles font honneur à Israel; ce sont des notes nou- 
velles dans 1’éthique et elles ont eu dans le monde un légi- 
time retentissement. Remarquons pourtant que des maximes 
du même genre, mais plus philosophiques et plus larges, se 
Irouvent dans les écrits des penseurs gréco-romains et qu’elles 
ont sur 1’éthique juive le grand avantage de ne relever d’au- 
cun dieu : une humanité plus développée en a trouvé 1’inspi- 
ration dans son cceur et les a formulées avec sa raison.

1. Burckhardt, N o te s  o n  lhe B ec lo u in s ,  p. 106.
2. Mayeux, L e s  B é d o u i n s ,  t. II, p. 101.
3. Burckhardt, lo c .  c i t - ,  p. 41.
4. I b i d . ,  p. 102.
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Jusqu’à présent dans notre long voyage à la recherche des 
règles diverses, auxquelles les hommes de tous les temps et
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dc tons les pays ont plus ou moins soumis leurs aclions, nous 
avons rencontré des races dissemblables entre elles, mais 
surtout différentes de la nôtre. Sans même parler des races 
inférieures, la manière de penser et de sentir des Cbinois, 
des anciens Perses et des Ilindous s’éloigne trop de notre 
constitution mentale pour que nous y reconnaissions une 
consanguinité morale. II en va tout autrement, dès que nous 
abordons les antiques sociétés gréco-romaines. Là, nous 
nous sentons surun terrain, qui est le nôtre, et ou les diffé- 
rences, si grandes qu’elles soient, ne tiennent guère qu’à 
des degrés d’évolution.

En outre, nous entrons dans la période bistorique. II ne 
s’agit plus, dès lors, de classer, de hiérarchiser des races 
inégalement inférieures pour en induire 1’évolution de notre 
préhistoire.

En ce qui concerne le monde gréco-romain, notre ancêtre 
direct, les renseignements, les documents abondent; force 
même nous sera, dans cetle leçon, de nous borner à en faire 
un choix des plus restreints, à signaler seulement ce qui est 
typique. Mais, quel que soit le sujet examiné, nous pourrons 
suivre 1’évolution de la mentalité gréco-romaine pendant 
une notable fraction de la durée et il nous sera par suite 
facile de montrer que les plusperfectibles de nos races euro- 
péennes se soudent à la sauvagerie par leur morale primi
tive. Essayons donc de noter les phases successives de 
1’éthique dans la famille et la cite antiques.

I.  —  LA FEMME ET LE MARI AGE DANS LE MONDE GRÉ CO- ROMAI N

Avant Cécrops, dit la tradition, c’est-à-dire à peu près dix- 
sept siècles avant Jésus-Ghrist, les Grecs vivaient encore



LA MORALE BARBARE. 325

dans la promiscuité et les enfants nc portaient que le nom de 
leur m ère1. A Rome aussi, le mariage solennel, ce que l’on 
appelait « les justes noces », était le privilège des patriciens. 
Les unions plébéiennes se faisaient more ferarum . — Tout 
d’abord, dans 1’antiquité, le mariage consista à acheter la 
filie à ses parents ou à la ravir à 1’enncmi. A Spartc et à 
Rome, des traces du mariage par capture subsistèrent long- 
temps dans la coutume d’cnlever la fiancée au-dessus du 
senil de la maison conjugale 1 2. Comme dans tous les pays 
sauvages, il ne fut pas intcrdit à la jeune fdle de disposer 
librement de sa personne : c’était même pour elle un moyen 
de gagner sa dot.

Quant à la femme mariée, elle vivait dans une demi-réclu- 
sion. Jamais 1’épouse grecque ne sortait seule; jamais elle 
ne s’asseyait à la table de son mari, quand il y avait des bôtes 
masculins. On connait 1’épitaphe de la matrone romainc : 
Domum m ansit; lanam fecit3.

En Grèce, comme dans 1’Inde, comme en Chine, la femme 
était soumise, filie à ses parents, femme à son mari, veuve à 
ses fils. Les mâles lui étaient préférés dans les héritages. 
Dans 1’opinion des anciens, la femme était une créature infé- 
rieure. La femme, dit Aristote, « n’a guère plus que 1’esclave, 
la faculte de délibérer4 ».

Pour les femmcs, aucune instruction, dans la Grèce an
tique, excepté à Sparte. Leur grossièreté d’ailleurs devait êlre 
grande, à en juger par la défense qui leur était faite, sous 
peinedem orl, de gouter duvin et de contrcfaire les clefs de 
la cave, dans la Rome primitive5. Dans 1’antiquité, la femme

1. Varron, cité par saint Auguslin, C i lé  de  D ie u ,  t. XVIII, 0.
2. Plutarque, L y c u r g u e ,  t. XXVIII.
3. Giraud-Teulon, Orig ine  d e  la  f a m i l l e ,  p. 83.
4. P o l i t i q u e ,  liv. Ier, ch. v, p. 6.
5. Aulu-Gelle, N o c le s ,  t. X, 23. — Plutarque, R o r n u lu s .



est considérée comme un être dont il faut se méfier : « Celui 
qui se confie à une femme, dit Ilésiodc, se confie aux vo- 
leurs. »

Ge profond dédain de la femme, signe de sauvagerie au 
premier clief, fait comprendre certaines moeurs antiques, 
qui nous surprennent, par exemple, le prêt de la femme, 
pratiqué d’ailleurs chez nombre de races sauvages. A Sparte, 
un vieux mari pouvait sans oífenser la morale se faire sup- 
pléer par un jeune homme. Dans la vie de Cimon, Plutarque 
raconte que Callias, riche Athénien, étant devenu amou- 
reux de la femme de Cimon, celui-ci la lui céda. Or, Cimon 
était un personnage renommé pour sagrandeur d’âm e4. Une 
femme féconde pouvait être cédée à un ami; c’est ainsi que 
Caton le Censeur prèta la sienne à son ami Ilortensius. 
D’autrepart, il fallut arriver jusquà Justinien pour que l’on 
crüt la femme digne dbavoir la garde de ses enfants.

Seules, les courtisanes apprenaient à chanter, à danser, à 
parler plusieurs langues; aussi les liommes, mariés ou non, 
recherchaient leur société, et l’on sait quel rôle important 
jouaient ces compagnes libres, les bétaires, dans la société 
grecque. II n’est pas sans intérêt, pour nous, de remarquer 
que des moeurs analogues sont encore en vigueur au 
Japon.

Le mari, grecou romain, pouvait avoir des concubines, et 
pendant bien longtemps le terme d’adultère ne s’appliqua 
qu’àlafemme; ce qui est aussi três habituei dans les sociétés 
grossières. L’épouse antique était simplement un moyen 
d’avoir des enfants et le mariage des anciens était une insti- 
tution purement civile, point du touL ce qu’en a fait le chris- 
tianisme : un sacrement.

Avec le temps la législation relativement à la femme se 1
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1. Plutarque, V ie  de  C i m o n  (ve siòcle).
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modifia. Solon condamna le ravisseur d’une filie à payercent 
drachmes d’argent; il ordonna auplus procheparent d’épou- 
ser une orpheline pauvre ou de lui consliluer une dol; il 
n’abrogea point une des lois sanglantes de Dracon, qui mel- 
tait 1’homme adultere pris en flagrani délil àla discrétion du 
mari offensé1. II défendit aussi de vcndre ses filies ou ses 
soeurs, liors les cas de conduite légère1 2.

A Rome, la sujétion de la fenune mariée, d’abord extrême, 
s’adoucit peu à peu. La loi des Douze Tables permettail 
aux parents d’exécuter eux-mêmes la fenune adultère, après 
1’avoir traduite devant le tribunal de la famille : Cogncdi 
necanfo u ti volent.

Dans la Home primitive, comme dans tous les pays sau- 
vages, c’était pour avoir attenté à la propriété que l’homme 
adultère était puni, et le mari lésé pouvait accepter une 
compensation pécuniaíre.

PIus tard la loi se substitua à la vengeance privée. La loi 
Julia décréta contre 1’homme adultère la pcine capitale; 
contre le séducteur, la confiscation de la moilié des biens3 4; 
elle enjoignit au mari, en cas d’adullère de la femme, de 
cesser loute cohabition avec elle, sous peine de perdre ses 
droits civils; en même tcmps elle excluait la femme coupable 
dc tous les temples, même de ceux des esclaves et des étran- 
gers.

L’antiquité praliquait la répudiation et le divorce. La 
première était facile; car Cicóron repudia sa femmeTerenlia 
pour avoir un nouveau douaire, et Auguste, voulant épouser 
Livie, força son mari à la répudier, quoiqu’elle fut grosseL 
Plus tard, le divorce devint si aisé que saint Jérôme parle

1. Ménard, Morale avanl les philosophes, p. 303.
2. Plutarque, Solon, t. XXXVI-XLIV.
3 Institutes, liv. IV, titres 18, articles iv.
4. Plutarque, Cicéron. — Tacite, Annales, t. Iír, p. 10.
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d’une femme avant eu vingt-trois maris, et épousant un 
homme qui avait eu vingt et une femmes *.

Enfm à côté du mariage, il y avait le concubinat, union 
inférieure au mariage en dignité, mais légale encore. Le 
concubinat se pouvait rompre sans divorce ni répudiation; 
Ia séparalion de fait suffisait; 1’enfant qui en était issu 
n’avait aucun droit sur le patrimoine de son père, mais il 
avait une fdiation légale. En outre, 1’bomme, qui ayant 
déjà une concubine, prenait ou une femme ou une autrecon- 
cubine était légalement coupable d’adultère. Le concubinat 
était une sorte de sous-mariage réglant les unions entre 
gens n’ayant pas le droit de connubmm, par exemple, entre 
les patriciens et les femmes affranchies : c’était un état par- 
faitement honorable1 2, un mariage libre, mais légal : on 
n’avait pas encore fait du mariage un sacremenl.

Le mariage antique commença, nous venons de le voir, 
par être très primi tif et il en fut tout naturellement de même 
des droits du père. En Grèce et à Rome, le père eut 
d’abord sur ses enfants le droit de vie et de mort, comme il 
arrive chez les sauvages contemporains. Au dire de Sexlus 
Empiricus, Solon, qui n’avait pas vouluprévoir le parricide, 
avait encore laissé les enfants à 1’entière discrétion de leur 
auteur3. II avait décidé pourtant que le fils ne serait pas 
obligé de nourrir son vieux père, si celui-ci ne lui avait pas 
fait apprendre un mélie r.

1. Epist., 2.
2. Ep. II, Troplong, Influence du chrislianisme sur le droit, p. 239-251.
3. R. Ménard, Morale avant les pliilosophes, p. 306.
í .  P lu la rq u e , Solon, t. XLIt.
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Mais ce fut surtout à Rome que le primitif droit du père 
de famille s’exerça légalement dans toule sa dureté. Tout le 
personnel familial, .comprenant la femme, les enfants, les 
esclaves, devait au maitre une obéissance absolue. Dans le 
príncipe, ce dernier pouvait également vendre ou mettre cà 
mort son enfant, son esclave, sa femme, si elleétait in m a n u , 
c’est-à-dire assimilée à ses fdles, loco ftliae. Ceíte puissance 
paternelle du mari sur sa femme ne résultait pas des « justes 
noces »; elle s’y ajoutait par usu, farreo , coemplione, par 
simple cohabitation continue pendant une année1. La loi 
confondait aussi le bis adulte avec les meublcs, le bétail, 
les esclaves2. Jusqu’à Alexandre Sévère, un cônsul de 
cinquante ans pouvait légalement être mis à mort par son 
père : sans doute ce droit sauvage était tombé en désué- 
tude, mais il ne fut abrogé qu’alors. — Jusqu’à Antoine le 
Pieux, le père de famille put à volonté marier ou démarier 
sa íille; ce dernier droit ne lui futenlevé que sous Dioclétien3.

Seules, l’émancipation d’abord et plus tard la dignité de 
patricien, quandelleleur était conférée, soustrayaient lesbls 
à Fomnipolence paternelle (ínstilutes , liv. I, titre x i i , 

4, 60).
En compensation, le père était responsable des dommages 

causés à autrui par ceux qui étaient en sa puissance; mais il 
pouvait s’acquilter en donnant in  mancipio le fils ou Fes- 
clave, cause du dommage4.

1. Cubain, Lois civiles de Rome, p. 131, Í80, 181.
2. Gibboo, üécadence et chute de Vempire romain.
3. Laboulave, Recherches sur la condition civile et politique des femmes, 

p. 16, 17.
4. Cubain, Lois civiles de Rome, p. 133.
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I I I .  —  l ’i n f a n t i c i d e  ET l ’ a v o r t e m e n t

Tout cela est bien grossier. La manière, dontfurent pri- 
mitivement traités les enfants nés ou à nailre, ne l’esl pas 
moins. Linfanticide, l’exposition des enfants furent d’abord 
tout à fait licites. A Sparte, le nouveau-né était apporté par 
sonpère aux anciens, qui, s’il était bien conformé, lui recon- 
naissaient le droit de vivre et lui assignaient un lot de terre; 
dansle cascontraire, on le jetait dansune fondrière, appelée 
les Apothètes1.

A Home, 1’exposition des enfants difformes et même des 
filies, si l’on en avait déjà une, était autorisée aux termes 
d’une vieille loi de Romulus, qui prescrivait au père d’élever 
tous ses enfants màles et au moins sa filie ainée jusqu’à 
Page de trois ans.

En Grèce, Pinfanticide était si commun que Polybe lui 
attribue la dépopulation des villes et des campagnes1 2 3.

Aristote veut que Pon n’élève pas les enfants difformes, 
que Pon réglemente la natalité, que Pon fasse au besoin 
avorter les femmes, « avant que leur fruit ait donné signe 
de vie 4 ».

A Rume, des enfants étaient couramment exposés au pied 
d’une colonne, près du Yelabrum. Là, des spéculateurs les 
recueillaient pour en faire des esclaves ou des prostituées5.

Sous Constantin, diverses lois protectrices furent promul-

1. Plutarque, Lycurgue, XXXII.
2. Denis cPHalicarnasse, t. II, p. 15.
3. Liv. XXXVII, ch. ív.
4. Politique, liv. VII, ch. xiv, p. 10.
5. Leeky, History of European morais, etc., t. II, p. 28.
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guées. En 322, loi décidant que les enfants de parents, trop 
pauvres pour les élever, seront nourris et habillés aux frais 
de 1’État; en 330, loi rendant propriétaire de 1’enfant cclui 
qui l’aura sauvé; en 329, loi autorisant le père cà reprendre 
1’enfant, non exposé, mais vendu, moyennant rembourse- 
m ent; mais une loi paíennc avait permis au père de reprendre 
quand même 1’enfant, moyennant la seule indcmnitó *.

Une autre loi de Constantin assimila au parricide 1’infan- 
ticide1 2; ellc visait surtout 1’Afrique et les sacrifices religieux 
des enfants.

Théodose decida que les enfants vèndus pourraient récu- 
pérer gratuitement leur liberte; mais la mesure fut rap- 
portée par Yalentinien 111 et la vente des enfants, en cas de 
grande necessite, continua bien longtemps après Théodose3.

A plus forte raison, Favortement ne semblait point immo- 
ral aux anciens. Le foetus, selon eux, faisait partie de la mère; 
elle en pouvait disposer. Aristote a conseillé sans hésiter 
Favortement comme mesure légale, en cas de croit excessif 
de la population. A Pmme, c’était une pratique courante, 
ayant même donné lieu à une profession. 11 faut arriver à 
Ovide pour trouxer à ce sujet Fexpression d’un blàme : « Si 
une femme, dit-il, meurt pour s’être fait avorter, lous ceux 
qui la voicnt porter sur son lit funèbre s’écrient qiFelle a 
bien mérité son sort. » Sur ce point de morale, si important, 
le progrès finit donc par s’accomplir, mais avec quelle len- 
teur!

1. Codex Theod., lib. XI, tit. xvn. — Lib. V, tit. vir, tit. vm .
2. Ibid., lib. IX, tit. xv.
3. Ibid., lib. III, tit. i i i .
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Pour 1’esclavage, la moralisation fut encore bien autre- 
ment diíficile. Question d’intérêt, d’intérêt pécuniaire; rien 
de plus intraitable! Sur ce point la morale antique diffère 
peu de celle de 1’Afrique centrale.

Pourtant 1’esclavage semble avoir été lout d’abord assez 
restreint dans 1’antiquité. lloraère ne nous montre d’es- 
claves que dans les palais des rois *. Les tribus grecques, non 
conquises, semblent avoir peu pratiqué 1’esclavage. « Leurs, 
fdles et leurs garçons, dit Hérodole en parlant des Athé- 
niens, allaient puiser de 1’eau aux neuf fontaines, car, alors, 
ils n’avaient pas de serviteurs, ni eux, ni les autres Grecs1 2. » 
A la guerre, le captif épargné pouvait payer rançon et deve- 
nait mêrae un am i« 1’hôte conquis parla lance fiopvBvjov) 3». 
Mais la conquète, surtout les conquêtes doriennes, créèrent 
des populalions d’esclaves : citons les Ilotes de Sparte, les 
Périoeciens de Crète (habitants de la banlieue), les Pénestes 
thessaliens. Toute celte foule était au-dessous du droit, con- 
sidérée, notamment à Sparte, comme un bétail. Les Spar- 
tiates décimaient les Ilotes parsimple raesure de précaution; 
leurs jeunes gens s’exerçaient sur eux à 1’horaicide guerrier. 
De moeurs plus humaines, les Athéniens traitaient leurs 
esclaves avec une bonté relative, qui scandalisa Xénophon. 
Mais moralement, à Athènes comme ailleurs, 1’esclave était 
« une propriété vivante », suivant le mot de Platon; « un 
outil vivant », comme dit Aristote4.

1. R. Ménard, Morale avant les philosophes, p. 182.
2. Hérodote, t. VII.
3. Plutarque, Quest. Grce, t. XVII (Voir Ménard, loc. cil.).
4. Friedtender, Moeurs romaines, etc., t. IV, p. 441. — Aristote, Politique
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Gedernier démontre la parfaite légitimité de 1’esclavage : 

« Parmi les êtres créés, les uns, au moment même de leur 
naissance, sont destines à obéir, les autres à commander *. » 
— « Tous les êtres, entre lesquels il y a autant de différence 
qu’entre l’âme et le corps, entre l’homme et 1’animal, sont 
esclaves par nature. Pour eux, la servitude est juste et 
utile 1 2. » — « On ne doit pas s’efforcer de réduire en servi
tude tous les hommes indiirérerament, mais seulement ceux 
qui y sont destines, de même qu’on peut se procurer les 
moyens de pourvoir à un repas d’appareil ou à un sacrifice, 
en allant h la cliasse du gibier ou des bêtes fauves, mais non 
pas en immolant des hom m es3. » — « 11 est nécessaire que 
les laboureurs soient ou des esclaves, ou des barbares, ou 
des périceciens4. » Déjàpourtant certaines conscicnces, mo- 
ralement plus délicates, protestaient; c’est même en grande 
partie pour les réfuter qu’Aristote fait ses raisonnements5.

Dans sa manière d’envisager la servitude et de traiter les 
esclaves, Rome a été au moins aussi abominable que ia 
Grèce.

Tout d’abord, aussi, le nombre des esclaves fut assez res- 
treinl dans la Rome primitive; cbaque propriétaire en avaiL 
un ou deux pour 1’aider dans ses travaux agricoles6 7. Ce 
furent les conquêtes et la piraterie, qui déversèrent sur 
Pltalie un flot d’esclaves. L’ile de Délos était un grand centre 
de commerce d’esclaves. A Pentrée et à la sortie de son port, 
le mouvement quotidien d’esclaves se chiffrait par mil- 
liers '.Sur le continent, lesprisonniers barbares, considérés

1. P o l i t iq u e ,  liv. Ier, c!i. n, p. 8.
2. lbicl., p. 13-15.
3. Ibid., liv. VII. ch. m, p. 9.
A. Ibid., ch. ii, p. 5.
5. Ibid., liv. I", ch. i i .
6. Lecky, loc. cit., t. 1", p. 300.
7. Cubain, Lois civiles, etc., p. 125.
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comme des bêtes sauvages, étaient envoyés au marché par 
troupes.

Sur ses esclaves, le maitre avait tous les droits et il les 
exerçait. Un des plus horribles hommes vertueux de 1’an- 
cienne Rome, Caton le Censeur, Caton 1’usurier, le patriote 
étroit et féroce, se faisait gloire de vendre ses vieux servi- 
tcurs « ne plus ne moins, dil Plutarque, que si c’estoient 
bestes m ues1 ». 11 prêtait même de l’argent à ses propres 
esclaves pour en acheter d’autres, les dresser et revendre à 
bénéfice, de compte à demi, etc.

A Rome, la vie des esclaves ne comptait pas : Flaminius 
en fit tuer un pour amuser la curiosité d’un de ses hòtes. 
Védius Pollio nourrissait avec de la chair d’esclave les pois- 
sons de son vivier; Auguste fit crucifier un esclave, qui 
avait tué sa caille favorite. Dans le Satyricon , le greffier de 
Trimalchion parle d’un esclave mis en croix « pour avoir 
blasphémé le génie du maitre». Dans son trailé Des Devoirs, 
Gicéron mentionne Ilécaton, lequel, dans son sixième livre, 
demande, si, en mer durant une tempête, il faut jeter par- 
dessus le bord plutòt un cheval de prix quun esclave sans 
valeur2.

Dans le De Irâ, Sénèque parle de maitres estropiant leurs 
esclaves, leur crevant les yeux, les réduisant à se faire mar
rons et, dit-il, « se faisant ainsi de toute manière tort à eux- 
mèmes3 ». Mais c’est à la législation, même aux lois protec- 
trices des esclaves, qu’il faut demander les renseignements 
les plus éloquents.

Sons Auguste, on avait décidé que tous les esclaves vivant 
sous le toit d’un maitre, assassiné par l’un d’eux, seraient 
mis à mort. Tacite, dans ses Annales, raconte Pémotion

1. Plutarque, Marcus Cato.
2. E. Havet, Hellénisme, t. II, p. 117.
3. Ibid., t. II, p. 123.
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populaire, que produisit, sous Néron, rapplication de cette 
loi sauvage à quatre cents esclaves, dont le maitre, Peda- 
nius Secundus, préfet de Rome, avaitété tué l. La conscience 
publique s’humanisait. déjà. Néanmoins une loi de Gratien 
condamne encore à être brülé vif tout esclave accusant 
son maitre d’un délit quelconque, excepté de haute trahi- 
son.

C’est que 1’esclave romain était considéré comme une 
chose. La loi Aquilienne confond la blessure faite à une bête 
avec celle faite à un esclave1 2. La loi des Douze Tables, ce 
décalogue de la primitive férocilé romaine, donne au débi- 
teur trente jours pour payer, puis 1’adjuge au créancier 
(jure addicitur), qui d’abord le garde enchainé dans sa mai- 
son, et enfinvale vendre au delàdu Tibre, car aucun citoyen 
romain ne peutêtne vendu sur le territoire de Rome3. Comme 
dans beaucoup de sociétés sauvages, la classe servile nes’ali- 
mentait pas à Rome seulement par la gucrrc et le croit 
naturel, mais il y avait 1’esclave de fait (in  servitute non ser- 
vus) vendu par son père, 1’esclave pénal (servus pcenae, sine 
domínio), 1’homme libre, qui,après l’âge de vingt-cinq ans, 
s’était laissé vendre en fraude (Institutes, i, liv. III).

Le pouvoir du maitre sur les bommes libres vendus, in  
mancipio, comme les animaux domestiques avec le cérémo- 
nial de la balance (libripens) ne s’étend pourtant pas jus- 
qu’aux traitements oulrageants4 5 : pour le reste, ils sont 
esclaves.

Chez loutes les nations, disent encore les Institutes, les 
mailres ont droit de vie et de mort sur leurs esclaves*. Les

1. Annales, t. XIV, p. 42-45.
2. Cubain, Lois civiles, etc., p. 124.
3. lbid., etc., p. 129.
4. Ibid., p. 132, 133.
5. Institutes, liv. l er, tit. v iii .
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esclaves ne reçoivent aucune injure; le maitre lcs reçoit pour 
eux1 .

Pour certains délits identiques, la pénalité varie suivant la 
coudition. Contre le faux, la loi Cornelia décrèle, la mort 
pour 1’esclave, la déportation seulement pour Phomrae 
lib re1 2.

Peu à peu cependant, avec le progrès des moeurs, toute 
celte iniquité finit par choquer la conscience publique.

Constanlin défendit la dispersion de la famille de 1’es
clave. II fui aussi interdit de crucifier les esclaves 3. Antonin 
ordonna que les maílres, coupables de graves sévices envers 
leurs esclaves, seraient obligés de lesvendre4. De 319 à 326, 
les empereurs condamnèrent, comme bomicide, le maitre 
coupable d’avoir fait périr 1’esclave dans les supplices, en 
exceplant pourtant les cas ou la mort survierulrait après un 
ehâtiment modéré5, ce qui rappelle tout à fait la loi juive. 
Jusqu’à Justinien, pas de mariage légal pour 1’esclave ; bien 
plus la servitude dissolvait le mariage6. « La condition vile 
des esclaves, dit le Gode tbéodosien, rcnd 1’esclave indigne 
des lois 7. » L’ancienne loi romaine réduisait en esclavage la 
femme libre ayant eu commerce avec un esclave. Le pieux 
Constantin fut plus sévère; il condamna, dans ce cas, 1’es
clave au feu, la femme à la peine capitale ordinaire 8.

Néanmoins les moeurs se réformaient plus vile que la légis- 
lalion et les affranchissements devinrent si communs que les 
pouvoirs publics les limitèrent. La loi Furia Canina deter-

1. Instilutes, liv. IV, tit. iv.
2. Ibid., liv. IV, tit. xvtli.
3. Cod. lheod., lib. II, tit. xxv.
i . Inslitutes, lib. I, tit. vm. 2.
5. Cod. tlieod., lib. IX, tit. xii.
6. Cubain, Lois r.iviles, etc., p. 183.
7. Lib. IX, tit. vii.
8. Cod. lheod., lib. VI, tit. iz.
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mina le pour 100 des esclaves aíTranchissables : 2 pour 3; 
jusqu’à 10, la moitié; de 10 à 30, le tiers; de 30 à 100, le 
quart; de 100 à 500, le cinquième; jamais plus de 100 

J’aurai bientòt tà dire comment les philosophes contri- 
buòrentà celte amélioration des moeurs et adoucirent peu 
à peu la farouche humeur de la louve romaine.
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Le patriotisme étroit et violent des anciens, qui contribua 
beaucoup à léur donner 1’orgueil de race, fruit nécessaire 
de la lutte ethnique pour 1’existence, est, nous 1’avons vu, 
commun cliez les raccs inférieures ou peu développées. 11 
fut excessif dans 1’antiquité gréco-laline. Aimer sa cité, sa 
patrie était la grande vertu : « II est beau, chante Tyrtée, 
qu’un homme courageux tombe aux premiers rangs et meure 
en combattant pour la patrie. » En sa qualité de Grec, il y 
met de resthétique, comparant, après la bataille, la beauté 
des cadavres des jeunes guerriers à la laideur de ceux des 
vieillards. D’après ce texte, il semblerait que les Grecs d’alors 
pratiquassent, comme les Abyssins et les Nubiens d’au- 
jourd’hui, une ignoble mutilation, 1’éviration *, sur les 
cadavres de leurs ennemis.

Aon seulemcnL rílellène était réputé supérieur par essence: 
« Ldlellène au barbare a droit de commander », dit Euri- 
pidc (Iphigénie en Aulicle, v. 1400); mais la cité, à laquelle 
on appartenait, avait tous les droits : vis-à-vis de ses soi- 
disant alliés, Athcnes était aussi cruel le qu’orgueilleuse. La 1 2

1. Cubain, Lois civiles, p. 148.
2. Première messénique.

Let o u r .n ea u . — L’évolution de la raorale.
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patrie était toul : « Elle a, dit Platon, plus de droits que les 
parents : elle est aussi notre mère; elle est immortelle; 
c’est une divinité L »— « Dans 1’ordre de la nature, la cité 
existe avant chaque individu1 2; il faut, dit Aristote, l’ou- 
vrir modérément aux étrangers; elle ne doit pas devenir un 
marché public 3. »

Dans la Rome primitive aussi, nombre de traits, histo- 
riques ou légendaires, attestent une sorte de frénésie patrio- 
tique. Ce patriotisme violent réglait toute la morale: ainsila 
piraterie, et quantité de violences n’étaient criminelles que 
vis-à-vis des concitoyens. La guerre et Lagriculture, voilà, 
croyait-on, les seules occupations dignes d’un citoyen.

Dans 1’antiquité primitive, il n’y avait pas de morale avec 
1’ennemi. Dans 1’Iliade, le vaincu, même suppliant, n’esl 
guère épargné et il est grossièrement insulté. Quant aux 
femmes non égorgées, elles devenaient esclaves à tout faire.

Jadis, en Macédoine, dit Aristote, une loi obligeait tout 
soldat, n’ayant pas lué d’ennemi, à porter un licou autour 
de la tête4. « L’art de la guerre, dit le même écrivain, est un 
moyen naturel d’acquérir; la chasse n’en est qu’une partie5. » 
Les captifs sont, pour lui, une sorte de gibier.

De ces mceurs, combinées avec la pratique pieuse des 
sacrifices funéraires, naquirent les jeux du cirque, origi- 
naires deLÉtrurie. Deux fds, du nom de Brutus, en l’an 264 
avant Jésus-Christ, obligèrent trois paires d’esclaves à com- 
battreaux fiméraillesdeleurpère6. L’innovationeutl’énorme 
succès que l’on sait; elle répondait bien à la férocité géné-

1. D e Legibus, t. I 'r, p. 5.
2. P o l i t i q u e ,  liv. I0', ch. I°r, 12.
3. l b id . ,  liv. VII, ch. v, 5.
4. Ibicl.,  liv. VII, ch. ii, 6.
5. Ib id . ,  liv. I ,  ch. ui, p. 8.
6. V a le r .  M a x im u s ,  t. II, 4. paragr. 7.
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rale. Ces jeux sanglants, on les aima avec passion. Les en- 
fants jouaient aux gladiateurs; sous Néron, en l’an 04, des 
femmes de haute naissance descendirenl dans l’arène, el la 
mode en continua, puisque, en 200, une ordonnance le leur 
interdit1. De Irès nobles dames, même 1’impératrice Faus- 
tinc, ont été accusées d’avoir aimé des gladiateurs. Les plus 
grands esprits de Home ont considéré avec une parfaite 
indifference les jeux du cirque. Pourvu que. les gladiateurs 
soient des criminels, Gicéron n’y voit que du bien. Seul, vers 
la lin de sa vie, Sénèque le Philosopbe se prononça contre 
les jeux, qui ne furent pourlant abolis que par Honorius, 
en 40-42.

La morale, une morale quelconque est tcllemenl naturelle 
à 1’homme vivant en société que les gladiateurs avaient la 
leur : ils se plaignaienl de la rareté des jeux, refusaient de 
combattre avec des adversaires indignes d’eux, riaient de 
leurs blessures, tombaient avec grâce et mouraient tran- 
quillement, en offrant, d’eux-mêmes, la gorge au vain- 
queur3.
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V I .  —  LA P R O S T I T U T I O N .  —  LA P É N A L I T É  G R É C O - R O M A I N E

Le temps me presse; je veux pourlant, avant de parler de 
la morale selon les pbilosopbes anciens, relever encore cer- 
tains traits de grossièreté native accusés par la moralité 
sexuelle et la pénalité gréco-romaine.

En Grèce, la prostilution dans les temples se pratiquait 
à Cliypre, à Corinthe, Milet, Ténédos, Lesbos, Abydos4.

1. Friedlünder, Mceurs romaines, etc., t. II, p. 103.
2. Ibid., t. II, p.  180.
3. Lecky, loc. cit., t. Ier, p. 283.
A. Ibid., t. II, p.  291.
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A Sparte, les jeunes filies chantaient etdansaient, nues, en 
présence des jeunes garçons1. Dans tonte la Grèce, les cour- 
tisanes n’étaient nullement méprisées.

La débauche romaine, surtout sous 1’empire, est restée 
célèbre; elle grandit tout nalurellement avec 1’opulence et 
Foisiveté. Les panlomimes romaines étaient d’une obscénité 
grossière. Aux noces de Flora, il y eut des courses de courti- 
sanes nues. Sans parler de Messaline, nombre de patri- 
ciennes se délectaienl au mélier de prostituées : une loi dut 
même, sous Tibère, réfréner leur lasciveté1 2.

Alexandre-Sévère, prince vertueux, avait soin de pourvoir 
d’une concubine les gouverneurs de provinces, s’ils étaient 
célibataires.

Mais c’est surtout 1’amour dit socratique, qui donne aux 
moeurs sexuelles de Fantiquité un caractère immonde. II n’en 
est pas encore question dans Homère, ni dans Ilésiode, 
quoique certains conseils donnés par ce dernier à ses com- 
palriotes dénotent cbez eux une grossière indécence3.

L’amour socratique apparait dans Théognis et Solon. On 
1’attribue à la conquête dorienne et avec quelque appa- 
rence de raison, puisque Aristote afíirme que le législateur 
des Crétois 1’avait réglé, dans un but malthusien4. — 
Dans ses raoelleux dialogues Platon en parle savamment, 
en fait la métaphysique, en déduit même « 1’amour plato- 
nique ».

C’était un vice fort commun à Rome; une vieille loi, la loi 
scantinienne le punissait et Domitien dut donner à cette 
loi plus de force encore5; mais ce fut seulement Finfluence

1. Plutarque, Lycurgue. XXV-XXVI.
2. Lecky, loc. cit-, t. II, p. 302.
3. Les Travaux et les Jours.
4. Politique, liv. II, ch. vu, 4.
5. Suétone, Domit., VIII.



judaíco-chrétienne, qui, sur ce point, parvint forl tardive- 
ment à moraliserles Romains.

De la pénalité gréco-romaine en général je veux seule- 
ment rappeler les traits, qui lui sontcommuns avec lespéna- 
lités primitives de tous les pays.

Ou commenca naturellement par lc talion : Aristote et 
Diodore nous le disent, mais de 'bonne heure, comme 
1’atteste VAjax  d’Homère, on en arriva cà des compositions. 
Pourtant, bien plus tard encore, les magistrais, pour un 
meurtre, par exemple, nepoursuivaient pas d’officeet, en cas 
de peine capitale, le plaignant assistait à l’exéculion; il était 
le vengeur du sang.

A Home, la loi des Douze Tables édicte aussi le ta
lion : « S i membrum rup it, n ic u m  eo pacit talio esto »; 
mais les Institutes admettent largement les peines pécu- 
niaires1.

Dans la Grèce bomérique, avoirtué un bomme ctait regardé 
bien plus comme un malheur que comme un crim e; mais 
plus tard, à Atbènes, un bomicide même involontaire souil- 
lait la cité1 2 : la vie bumaine était devenue respectable; on 
avait moralemcnt évolué 3.

Signalons encore, parmi les lois grecques, celle de Dracon, 
qui punit de mort Poisiveté et aggrave la pénalité pour un 
meurtre, en cas d’ivresse du meurtrier4 5; celle de Charondas, 
qui, le premier, châtie le faux témoignage3.

Les primitives lois romaines furent, comme ailleurs, ter- 
ribles contre lcvol. Les Douze Tables autorisent àtuer le lar- 
r o n  en cas de flagranl délit, ou s’il se défend. Est-il épargné,

LA MORALE BARBARE. 341

1. Institutes, Liv. IV, lit. IV.
2. Wake, Evolution, etc., t. II, p. 98, 105.
3. Plutarque, Solon, XXVIII.
í .  Aristote, Polilique, liv. II, ch. ix, 9.
5. Ibid., t. II, ch. ix, 8.
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il devient addidus, s’il est decondition libre, et estjeté dans 
un précipice, s’il est esclavel.

La loi Julia condamne à mort 1’homme adultère ou celui 
qui se rend coupable d’écarts génésiques avec d’autres 
hommes.

La loi Pompeia ordonne que le meurtrier d’un ascendant 
ou d’un fils sera cousu dans un sac de cuir avec un cliien, 
un coq, une vipère, un singe et jeté soit à la mer, soit dans 
le cours d’eau le plus voisin '1 2.

Toute cette législation est marquée au sceau de la bruta- 
lité, de la férocité : elle est incontestablement sortie du désir 
et du droit de vengeance.

V I I .  —  T R A I T S  DE M O R A L I T É  S U P É R I E Ü R E

Par certains côtés pourtant les moeurs gréco-romaines se 
relèvent. II semble bien, par exemple, d’après Ylliadeet le 
respect dont Nestor et Priam y sont entourés, que dans la 
Grèce primitive on avait pour la vieillesse de la vénération.

Une grande vertu, qui honore nombre de sociétés primi- 
mitives disparait et toujours avec les progrès de ce que 
nous appelons civilisation, Phospitalité, était largemcnt 
pratiquée dans la Grèce ancienne. Toujours on accueillait 
1’étranger, on le faisait asseoir à table, avant de lui deman
dei’ son nom ; au moment du départ, on lui offrait les pré- 
sents de Pbospitalilé v ia )3.

En Grèce, 1’ivrognerie fut de bonne heure stigmatisée. 
Dans YIliade, Achille injuriant Agamemnon, 1’appelle « sac-

1. Wake, loc. cit., t. Ií, p. 85.
2. Inslitutes, liv. IV, tit. XVIII.
3. Ménard, Morale avant les pliilosophes, p. 204.
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à-vin, tète dc chien, coeur de biche ». Au point de vue de la 
criminalité, nous 1’avons vu, Dracon considere l’ivresse 
corame une circonstance aggravante. A Rome, boire du vin 
était pour une femrae un crime capital. Nolons, en passant, 
que cette moralité sévère vint à peu près à bout du pen- 
chant à 1’ivrognerie : « Les lois utiles, dit Platon, fonl les 
bons citoyens. »

A Athènes, le travail fui imposé, la propriété individuelle 
limitéepar les lois dc Solon. Déjà, dans laGrèce homérique, 
pour ètre propriétaire d’un champ, il ne suffisait pas de l’en- 
clore, quoique les clôtures fussent sous la protection de Jú
piter, de Zeus hercéen (e/jxstoç), il fallait le cultiver; la 
récolte était à qui 1’avait semée. Solon notait d’infamie qui- 
conque avait été, trois fois, convaincu d’oisiveté*. On conte- 
nait laliberté individuelle; des magistrais spéciaux, nommés 
exégètes en Grèce, censeurs à Rome, surveillaient les moeurs 
privées, les mauvaises actions que ne punissent pas les 
lois; mais leur incommode fonclion futabolie, à Rome, dès 
le iic siècle1 2.

Des conceptions mythologiques spéciales attestent aussi 
la formation d’un sens moral développé : dans 1’imagination 
grecque les remords sont extériorés et deviennenl les Eu- 
ménides : « Quand un homme a commis le crime, quand il 
dérobe aux yeux ses mains sanglantes, nous paraissons 
bientôt, justes vengeresses des m orts3. » A Athènes, comme 
en Cbine, la pitié avait été déifiéc; ellc avait un autel sur 
1’agora4. Les serments étaient sous la garde des sévères 
Euménides; pourtant on ne les confondait pas avec la jus
tice. « Les serments, dit Minerve dans les Euménides d’Es-

1. L. Ménard, loc. cit., p. 107, 309.
2. R. Cubain, Lois civiles, etc., p. 75.
3. Eschjle, Les Euménides.
A. Pausanias, I, 17.
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chyle, ne donneront jamais des droits à ce qui n’est pas 
juste. »

De bonne heure, unvilain côté de toutes les civilisations 
dégagées de la sauvagerie se développa dans le monde anti
que; je veux parler de 1’amour de Pargent. Ilésiode aposlro- 
phe déjà les princes qui vendent leur justice : « Songez-y, 
Rois ; mangeurs de présents, redressez vos sentences; un 
mauvais dessein, l’est surtout pour qui l’a conçu. » Alcée 
déclare que « Phomme riche est un grand homme et le 
pauvre un misérablesansvaleur » (VI). « Périsse, périsse, dit 
Anacréon, le premier qui aima ce vil metal. A cause de lui, 
plus de frères; à cause de lui, plus de parents : II engendre 
les guerres et les meurtres » (Ode XLVI).

Les sages et les législateurs protestaient aussi. Solon dé- 
fendit de prêter à usure, c’est-à-dire à intérêt L Aristote 
flétrit aussi 1’intérêt,« cette richesse néede la monnaie elle- 
même » (toxoç, enfantement, usure)2. Mais rien n’était plus 
étranger que ces sentiments à Caton Pancien, qui considé- 
rait comme admirable de doublcr son patrimoine3. Toutle 
monde heureusement ne lui ressemblait pas. Épaminondas 
rachetait des captifs, dotait des filies pauvres; Cimon dist.ri- 
buait des aliments, des vêtements. Pourtant, et c’est un 
point à noter, 1’antiquité ne fonda point d’hôpitaux ; le pre
mier hôpital fut créé à Rome, au ive siècle par une dame 
romaine, Fabiola. En revanche, il y avait à Rome, des dis- 
tributions de blé et d’huile; le sei se vendait à un prix no
minal ; on distribuait des médicaments aux pauvres, e tc .4.

Yoilà pour la morale pratique; les poètes et les philo- 
sophes ont, de leur côté, noté tout ce qu’il y avait de grand,

344 L’ÉVOLUTION DE LA MORALE.

Plutarque, Solon, XXIV.
2. Politique, liv. I, ch. IV, 23.
3. Plutarque, Marcus Calo.
4. Lecky, loc. cit., t. II, p. 75-78.
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denoble, dans le sentimentetla pensée antiques. C’était évi- 
demment des fleurs rares, étrangères à la foule, peu com- 
prises d’elle. Dans tous les temps, chez tous les peuples, 
l’élévation du coeui’ et de 1’esprit est exceptionnelle; son 
degré mesure pourtant la valeur morale d’une race et d’une 
civilisation.

« G’est de Zeus, dit Homère, que viennent les mendiants 
et les pauvres. » « Le íils de Saturne, dit llésiode, a permis 
aux animaux de s’entre-dévorer, mais il a donné aux 
hommes la justice, 1 e pias précieux des biens1. » Dans un 
autre passage, Jlésiode nous redige tout le décalogue de la 
morale grecque primitive : « L’ambitieux est aussi coupable 
que celui qui maltraite un suppliant ou un hòte, qui souille 
la fernme de son frère d’embrassements illégitimes, qui 
dépouillepar une indigne ruse des cnfants orphelins,ou ac- 
cable d’injures un père parvenu au triste seuil de la vieil- 
lesse1 2 3. d Ailleurs il dit : « Aimer qui nous aime, aider qui 
nous aide, donner à qui nous donne, non à qui ne donne 
p as;» cedernier traitest digne de Confucius. Un autre poète, 
Tliéognis, est déjàun moraliste critique. II nc comprend pas 
que les fils soient punis pour les pères, que les méchants 
soient heurcux et les justes malheureux. Les tragédies d’Eu- 
ripide sont pleines de sentences morales : « Le méchant 
seul est mal né. » « Le vrai juste vit pour son prochain, 
non pour soi. » « Le juste est détaché de tout, même de Ia 
patrie3. » 11 faut rapprocher de cette dernière maxime, sin- 
gulière dans la bouche d’un ancien, le famcux vers de Té- 
rence: « Je suis homme et rien de ce qui touche à 1’humanité 
ne m’est étranger. »

Les philosophes ne le cèdent pas aux poetes. Épicure dit

1. T r a v a u x  e t  J o u r s .
2 . Ibid.
3. E. lluvet, VHellénisme, p. 105, 106, 113.
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que 1’esclave est un ami de condition inférieure L « Le sage, 
dit-il ailleurs, donnera sa vie pour son am i1 2. » Socrate se 
proclame citoyen du monde 3. Platon affirme que, dans un 
État bien réglé, la sociélé tout enlière doit ressentir les plai- 
sirs ou les peines de chacun de ses membres. « La politique, 
dit-il, est la Science qui fait régner4 5 la justice. »

Suivant Solon, la cité la plus heureuse est celle oú les ci- 
toyens, qui se croient à 1’abri de l’injustice, sont prêtsnéan- 
moins à s’y opposer3. Pour Aristote, la loi est une intelligence 
sans passion; la justice n’est que Putilité commune6; la so- 
ciété est une alliance offensive et défensive deslinée à mettre 
chaque individu à Pabri de Pinjustice (Politique, liv. III, 
ch. v). Épicure avait déjà défini la justice : la raison de l’uti- 
lité réciproque (M aximes, XXXLX). Lucrèce proclame que le 
faible doit toujours trouver grâce. Enfin le stoicisme de 
Zénon, d’Epictète, vint affirmer 1’égalité native de tous les 
hommes et battre en brèche Pesclavage. Cicéron, Sénèque, 
la foule des philosophes marchèrent sur ces traces. Cicéron 
parle de charité universelle (Caritas generis liumani) 7 ; il 
veut que l’on soit juste, même pour 1’esclave. Sénèque dé- 
clare qu’il est aussi mal à un homme d’avoir une maitresse 
qu’à sa femme d’avoir un amant8.

Marc-Aurèle écrit que son pays est le monde; que ce 
qui n’est pas utile à 1’essaim ne saurait être utile à Pabeille 
{Maximes, LIV); il veut qu’on aime ceux qui nous offensent 
(XXII); il dit que le privilège de 1’homme, c’est d’être bien-

1. E. Havet, VHellénisme, p. 383.
2. Abbé Battcux, Morale d’Épicure, p. 281.
3. Lecky, loc. cit., t. Ier, p. 229.
4. Republique, I, 5.
5. Plutarque, Conv. sept. Sapient.
6. Politique, liv. III, ch. vu.
7. De Officiis.
8. E. Havet, VHellénisme, t. II, p. 282.



veillant pour ses semblables. Mais noas tombons ici dans Ia 
morale chrétienne, qui, cn efTfet, cn ce qu’elle a de meilleur, 
se confond avec la morale élaborée par les philosophes 
gréco-romains.

Force m’est de me borner; mais de la brève esquisse, que 
je viens de faire, il ressort que par ses origines la morale 
antique n’a aucune noblesse; ses racines plongent dans la 
commune sauvagerie ; seulemenl elle s’en est dégagée peu à 
peu, plus rapidement et plus complètement que cclle d’au- 
cune autre race. Dans la pratique, dans 1’organisation so- 
ciale, 1’antiquité est restée bien au-dessous de la Cbine, 
mais, en théorie, ses penseurs ont eu de grands coups 
dbailes inconnus à Confucius et à son école. Ils ont frayé des 
voies nouvelles et préparé 1’avenir.
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I.  —  LA BARBARI E ET LA FÉODAL I TÉ
La caractéristique de la morale barbare étant 1’esclavage 

ou sa forme atténuée, le servage, il nous faudra englober



LA MORALEBARBARE. 349
sou? le nom de période barbare, celle quis’étend dela chute 
de l’empire romain aux temps modernes; car les derniers 
vestiges du servage n’ont été abolis, en France, qu’à la 
Révolution; ailleurs ils ont subsisté bien plus longtemps, 
puisque la Russie n’a affranclii ses serfs que sous le régne 
d’Alexandre II, il y a vingt-cinq ans.

II va sans dirc que, pendant ce long espace de temps, 
1’éthique n’a pas été toujours et partout uniforme. Lente- 
ment elle s’est modifiée, corrigée, suivant les progrès de la 
civilisation générale. Néanmoins, avec bien des différences 
de délail, elle a revêtu, dans FEurope barbare, une physio- 
nomie assez uniforme, sous 1’influence combinée de trois 
grands couranls : la tradition légale et morale de 1’empire 
romain, les moeurs et coutumes des Gaulois, Germains, Scan- 
dinaves, eníin Finfluence grandissante et graduellement 
envahissante de 1’église chrétienne.

Les tribus gauloises et germaines eurent dhabord une 
organisation très rudimentaire, fort eomparable à celle des 
tribus peaux-rouges ou cafres. C’étaient des associations 
confuses d’hommes libres, possédant le sol en commun et 
ayant des esclaves ou colons provenanL de la guerre ou de la 
pénalité juridique.

En Gaule, les chefs et les puissants finirent par s’emparer 
du domaine des clans et ils réduisirent leurs concitoyens et 
soi-disant parents à 1’état des travailleurs, transformation, 
que favorisa grandement la législation romaine, en introdui- 
sant le régime de la propriélé individuelle.

En Germanie, les hommes libres ne payaient pas dhmpòts 
et. dans la Gaule franque, les Mérovingiens ne réussirent pas 
à maintenir le système des impòts romains. Le clergé, les 
grandspropriétaires s’en affranchirent; les paysans payèrenl, 
non des impòts, mais des redevances. Pour la conscience 
des rois francs, percevoir des impòts était un péché, ainsi,
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quand Chilpéric et Frédégonde eurent vu mourir leurs en- 
fants, leur sens moral s’en émut et ils brülèrent les « livres 
de cens1 ».

Je n’ai pas à décrire ici 1’organisation féodale, si naturelle 
à 1’homme sortantde la sauvagerie qu’elle a existé en Ghine, 
au Japon, qu’elle se maintient encore en Abyssinie. La léo- 
dalité succède sans peine au chãos anarchique dn stade de la 
tribu. Toujours elle se base primitivement sur la force, sur 
la conquête, et résulte de nombreux compromis entre les 
chefs inégalement puissants; c’est, on le sait, une hiérarchie 
allant du plus faible au chef suprême et basée sur des con
trais réglant le doit et 1’avoir, le degré de protection que le 
suzerain doit au vassal et les devoirs payant cette lutèfe. En 
résumé, c’est une subdivision graduée du pouvoir monar- 
chique : la masse des hommes libres est alors trop belli- 
queuse pour se laisser réduire en servitude sans condition; 
il faut composer avec elle. Mais toujours, au-dèssous de cette 
hiérarchie étagée, existe une masse servile, dont le travail 
nourrit tout le monde.

Cette organisation sociale n’a pas que des mauvais côtés. 
MoralemenL, elle a suremenl pour effet de dresser le barbare 
aux sentimenls des droits et des devoirs. Sans doute, en ré* 
gime féodal, les titres nobiliaires étaient bien les signes de la 
puissance, de la propriété, mais cette propriélé n’élait pas 
gratuite; elle entrainait des obligations, notamment le de- 
voir d’assister le suzerain dans ses guerres, de proteger ses 
vassaux, de leur rendre la justice. Dans une société féodale, 
personne n’est isolé. L’homme « sans aveu », c’est-à-dire ne 
s’avouant le vassal de personne est méprisé, mène une exis- 
tence dangereuse, intolérable, comme on peut le voir, 
aujourddmi encore, en Abyssinie. En tbéorie, cette solida-

1. A. Rambaud, Hist. de la civilisation française, t.
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rité graduée se pourrait juslifier, si elle reposaitstrictement 
sur la valeur morale et intellectuelle ; mais, en fait, toutes 
les féodalités ont eu pour base la force, par suite elles onl 
abouti à l’oppression des faibles et des petits, c’cst-à-dire du 
grand nombre1. II est trop facile de s’eu assurer en étudiant 
les moeurs de ces sociétés barbares, spécialement la situalion 
de la 1'einmc et celle des classes serviles.

I I .  —  EA FEMME ET LES  C L A S S E S  S E R V I L E S
Quelle que soit la couleur de la peau, riiomme peu déve- 

loppé se ressemble partout. Au Monténégro, en Albanie, de 
nos jours encore, la femme est tenue pour un être inférieur 
et souvent traitée en bète de somme, comme dans les pays 
sauvages. II en était de mème autrefois, mais avec plus de 
férocité, dans 1’Europe primitive. Dans la Gaule indépen- 
dante, le père de famille avait, comme le yaler fam ílias  
romain, droit de vie et de mort sur ses enfants et sur leur 
ou leurs mères. Souvent aussi une ou plusieurs de ses 
femmes étaient sacrifiées sur sa tombe pour 1’accompagner 
dans la vie future, car les chefs étaient polygames, parfois 
avec excès, puisquc Dagobert n’eut pas moins de six cents 
femmes. A en croire César, les Dretons étaient mème non 
seulement polygames, mais polyandres, comme le sont, 
aujourd’hui encore, cerlaines populations du Tbibet et de 
Ceylan.

Durant les premiers siècles de 1’histoire européenne, le 
mariage n’était en réalité que 1’achat de la femme, moyen-

1. Rambaud, loc. cit., passim. 
Omer, ctc.

A. Giry, Histoire de la ville de Saint-



352 L’ÉVOLUTION DE LA MORALE.

nant le m undium  ou le morgengab L Les grands seigneurs 
donnaient parfois des villes en morgengab (Grégoire de 
Tours) et, chez les Lombards, une loi dut fixer une limite à 
la prodigalité des fiancés, en interdisant de donner en mor
gengab plus du quart de sa fortune.

Cliez les Germains, le divorce par consentement mutuei 
n’était pas rare, mais le mari avait le droit de répudier sa 
femme sans payer aucune indemnité. Pourlant, en Germanie, 
la femme élait moins asservie qu’elle ne l’est d’ordinaire en 
payspeu civilisé. Plus tard même, chez les anciens Jslandais, 
on allajusqu’à 1 ui accorder, à elle aussi, le droit de divorce; 
le fait est curieux, exceptionnel, et les considérants de la loi 
sont fort remarquables. Ils disent « que personne ne doit 
être obligé à partager malgré lui 1’existence d’autrui 2» .

La situalion de la femme s’améliora un peu parlout, mais 
lentement et fort inégalement : 1’organisation féodale ne 
comportait guère la diffusion générale et rapide d’un chan- 
gement quelconque.

Aux ixc et xe siècles, un grandpas en avant fut fait, chez les 
Saxons d’Anglcterre. La jeunefdle cessa d’ètre, pourle père, 
une valeur d’écbange; elle put se marier elle-mème; ne fut 
plus répudiable à la seule volonté du mari, eut ses biens à 
elle et ses clefs; enfin on cessa de faire peser sur elle la res- 
ponsabilité et la pénalité des crimes de son époux3. Mais il 
s’agit là d’un progrès moral tout exceptionnel, comparable 
à 1’octroi des droils politiques, qui, en Touraine et en Anjou, 
furent accordés aux fennnes au xivc siècle. Dans ces pro- 
vinces en effet et à ce moment, les femmes participaient aux 
élections pour les états généraux L 1 2 3 4

1. Tacite, Gennania, XV III.
2. Wake, Evolution of Morality, t. I, p. 381.
3. lbid., t. I'*, p. 383.
4. Rambaud, loc. cit., p. 435.
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En général, dans 1’Europe barbare, lafemme fut réduite à 
un état de grande sujétion. Cliez les Germains, les Bourgui- 
gnons, etc., Ia veuve était sons la tuteile de son fils ainé, dès 
que celui-ci avait atteint l’àge de quinze ans; pour se marier, 
pour entrer au couvent, ii lui fallait, sous peine dc perdre 
ses bicns, obtenir le consentement de ce fils l. La vassale de 
tout íief royal ne pouvait contracter rnariage sans y ètre au- 
torisée par son père, par son seigneur et par le roi. Parfois 
même le seigneur la pouvait marier d’ofíice, dès qu’elle 
avait douze ans2. Enfin, dans divers pays, la jeune filie était 
soumise à 1’ignoble droit de marquette (Du Cange, BoeLius). 
Le code Beaumanoir reconnait encore au mari le droit de 
battre sa femme : « Tout mari peut battre sa femme, quand 
elle ne veut pas obéir à son commandement ou quand elle le 
dément, pourvu que ce soit modérément et sans que mort 
s’ensuive3. »

Au moyen âge, le délit dCndultère entrainait, pour la 
femme, la réclusion perpétuelle dans un couvent, et, en cas 
de flagrant délit, le mari, s’érigeant en justicier, avait le 
droit de mettre à mort la coupable, en réclamant 1’aide de 
son fils, si besoin était4. Cela nous ramène à la loi romaine 
des Douze Tables. Bien plus tard, en 1561, la femme adul- 
tère était encore fustigée, renfermée à perpétuité dans un 
couvent et la moitié de ses bicns était adjugée à son m a ri\

Devenir mère en dehors du rnariage était considéré comme 
un délit, pour lequel, en 1790 encore, une femme pouvait êlre 
bannie pour cinq ans (arrêt du seigneur de Cbamplitte1 2 3 4 5 6).

1. E. de Laveleye, De la propriété, p. 35. —  Lois lombardes, tit. 37.
2. Legouvé, Hist. morale des femmes, p. 93.
3. Beaumanoir, tit. 57.
4. Summa cardinalís Hosüensls, lib. V, De adulleriis.
5. Curiosités des anciennes justices, p. 323.6. Ibid., p. 341.

Letourneau. — L’évolution de la morale. 23



354 L’ÉYOLU TION DE LA MORALE.

C’est que tout ce qui touchait à la moralité et à 1’immoralité 
sexuelle était régenté par 1’Église et, sur ces sujets spéciaux, 
Timagination des casuistes s’échauffe et s’égare facilement. 
Les moeurs générales n’en étaient pas pour cela meilleures. 
La ville de Rouen, par exemple, avait des proxónètes jures, 
auxquels elle faisait porter une médaille à ses armes l . — Le 
chrislianisme n’a donc pas relevé la femme. II en fait du reste 
peu de cas. Innombrables sont les anathèmes lancés aux 
femmes par les écrivains religieux. J’en citerai seulement 
deux échantillons, datant l’un du commencement, 1’autre de 
la fin de la période catholique. Saint Augustin, voulant déta- 
cher Laetus de sa mère, lui écrit que « dans une femme, 
quelle qu’elle soit, nous devons toujours craindre de trouver 
une nouvelle Ève; que la lendresse maternelle appartient à 
la ruse et à la fourberie du serpent, etc. ». Dossuet déclare 
encore cà la femme quil lui faut bien se souvenir qu’elle est 
seulement « un os surnuméraire ». « Que les femmes consi- 
dèrent leur origine et, sans trop vanter leur délicatesse, 
qu’elles se souviennent qu’elles ne sont, après tout, qu’un os 
surnuméraire, oü il n’y a de beauté que celle que Dieu y 
voulut mettre1 2. »

Dans 1’Europe chrétienne, le mariage étant devenu un 
sacremenl, d’institulion civile qu’il était dans 1’antiquité, la 
morale sexuelle ayant pris, aux yeux de 1’Eglise, une exces- 
sive importance, il en résulla une sorte d’exaltation éro- 
tique, qui produisit la chevalerie. En théorie, c’était 1’amour 
platonique, mais féminisé. On avait nettement séparé l’âme 
du corps et, au xne siècle, par exemple, les dames faisaient 
de leur personne deux parts, le corps, vile matière, à 1’époux, 
le coeur et les sentiments àun autre. G’étaitla morale relevée

1. Curiosités des anciennes justices, p. 289.
2. Elévations sur les mystères.
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cTalors. Pour un chevalier, une union spirituelle avec une 
noble et verlueuse dame était de rigueur. De là naquit toute 
unelittérature, pleine de divagations amoureuses: «L’amour, 
dit le troubadour Raimbaud, améliore les meilleurs et peul 
donner de la valeur aux plus mauvais l . » Dans la morale du 
moyen àge, celle de 1’aristocratie, 1’amour quintessencié 
était le grand mobile; il y jouait un rôle analogue à celui 
du patriotismo dansl’éthique des anciens. Mais les fabliaux, 
les légendes, les romans, les chroniqueurs, nous disent 
fortcrúment ou en était pratiquement la moralité sexuelle 
durant les siècles de chevalerie. Enfin reffrayante rapidité 
avec laquelle la syphilis se propagea en Europe est plus 
eloquente encore sur ce point que la littérature : c’est un 
certiíicat de mau vai se vie et mceurs.

L’institution de la chevalerie eut cependant de bons còtés; 
elle excitait au courage, au sacrifice, cà rhéroisme; elle a 
súrement contribué à atténuer la grossièreté des moeurs; 
mais c’était une morale de caste.

Les torts que le chevalier jurait de redresser étaient ceux 
des nobles : « Soutenir le bon droit des plus faibles, disaitlc 
sermenl du chevalier, comme veuves, orphelins et des da- 
moiselles en bonne querelle en s’exposant pour eux selou 
que la nécessité le requerrait, pourvu que ce ne íut contre 
leur honneur propre ou contre leur roi ou prince naturel*.»

355

111. —  LES C L A S S E S  S E R V I L E S
La sujétion des classes serviles était bicn autrement grande

S. E. Baret, De VAmadis des Caules, etc., p. 11.
2. Ibid., p. 205.
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encore que celle de la femme : ce n’était pas pour elles que 
la chevalerie avait été inventée.

Eu Europe, comme ailleurs, 1’esclavage remonte à une 
haute antiquité; et, comme partout aussi, en Gaule et chez 
les Germains, les prisonniers de guerre, les criminels, les 
débitants insolvables, etc., alimentaient la classe servile. 
Comme partout encore, ces esclaves étaient considérés comme 
des choses; on les pouvait vendre, estropier,tuer, à volonté. 
Les colons étaient, dans le príncipe, les membres les plus 
pauvres des anciens clans; ils devinrent serfs, quand les 
Romains reconnurent aux chefs la qualité de propriétaires 
du territoire jadis commun. Le colonavail aclion en justice, 
pouvait se marier,être enrôlé; on ne devaitpas le séparer de 
salemme et de ses enfants, mais il était attaché à la glèbe 
eton l’y ramenait de force, s’il s’enfuyait4 : c’était un esclave 
immeuble. Anastase et Justinien étendirenl le servageà tout 
1’empire romain, en décrétant que les colons, autres que 
les esclaves, qui auraient cultivé une terre pendant trente 
ans sous le nom à'ascriplices, y seraient atlachés à perpé- 
tuité, eux et leur postérité, mais continueraient à être libres3. 
Avec le temps, la différence entre esclaves et serfs fmit par 
devenir faible. Ainsi, en 108G, quand Guillaume le Conqué- 
rant lit dresser un état des terres d’Anglelerre, on fit figurer, 
dans le dénombrement, les serfs de chaque íief à còté des 
pourceaux, des boeufs et des brebis3.

En théorie pourtant, le serf pouvait rompre les liens qui 
Eattachaient à la terre, en en faisant abandon après un an et 
un jour; mais il était dès lors vagabond, « sans aveu », sou- 
mis à des lois extrêmement rigoureuses.

Lc clergé, non seulement tolérait 1’esclavage, mais en 1 2 3

35G

1. Rambaud, loc. cit., p. 38, 39.
2. P. Larroque, 1’Esclavage et les notions chrétiennes, p. 45.
3. Ibid., p. 107, 108.



LA M011ALE BARBARE.

usait largement pourson comple. En 506, le premier con- 
cile d’Agde se borne à retrancher pendant deux ans, de Ia 
communion des fidèles, le maitre qui aura tué son esclavc 
sans faire intervenir le juge.

Le premier concile de Reims défend de vendre des es- 
claves à d’autres qu’à des chrétiens.

Le neuvième concile de Tolède declare esclaves de 1’église 
de leurs pères les enfants des ecclésiastiques1.

En 1051, le troisième concile de Rome adjuge, corame 
esclaves, au palais de Latran, les fernmes coupables d’avoir 
vécu, à Rome, avec des prêtres2.

Un vénérable archevêque de Reims qualifie d’exécrab!e 
rinstitution des communes, par laquelle les serfs se sous- 
trayaient, contre lout droit, au domaine des maitres3.

Peu à peu, en Europe, comme antérieurement à Rome, 
les aíírancbissemenls se multiplièrent moins par humanitc 
que par spéculation. On affranchissait moyennant íinance, 
ou rcdevance, ou Service industriei, parfois en échange du 
simple Service personnel : « Je Faffranchis, mais cà la condi- 
tion que tu me serves tant que je vivrai4 », disent certaines 
formules. En Normandie, dès le xn° siècle, iln ’y avait plus de 
servage5. Les rois, de leur côté, fondaient çà et là des 
villes lranches ou ils attiraient les esclaves des voisins.

Par une ordonnance de 1315, Louis X aífranchit tous les 
serfs du domaine royal : « Selon le droit de nature, dit l’or- 
donnance, chacun doit naitre franc et notre royaume est 
nommé le royaume des Francs6. »

Mais 1’affrancbissement se faisait fort irrégulièrernent

1. R. Larroque, p. 69, 79.
2. Ibid., p. 102.
3. Ibid., p. 107, 108.
4 . R a m b a u d , Inc. c i t . ,  p . 2 5 8 , 2 5 9 , 102.
5. Ibid., p. 258.
6. Ibid., p. 260.
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Yis-à-vis du populaire, les nobles ne se gênaient guère, se 
tenant pour des êtres essentieltement supérieurs. Grégoire 
de Tours nous raconte comment se conduisil la noble escorte 
franque de Rigonthe, fdle du roi Chilpéric (584) : « Ils dé- 
ponillaient les chaumières des pauvres, ravageaient les 
vignes, emportaient sarments et raisins, enlevaient les trou- 
peaux et tout ce qu’ils trouvaient et ne laissaient rien dans 
les lieux oú ils passaient, accomplissant ce qui a été dit par 
le propbète Joêl : « La sauterelle a mangé les restes de la

1. P. Larroque, VEsclavage chez les nations chrétiennes, p. I24-.
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suivant les doraaines et, au siècle dernier, Voltaire put en- 
core prendre la défcnse des serfs ecclésiastiques du Jura.

Enfin,en 1820, le décret du 13mars,par lequel les jésuites 
furent expulsés de la Russie, est précédé d’un rapport cons- 
tatant que ces ministres d’une religion d’amour possédaient 
en Pologne 22 000 serfs1.

Dbailleurs, à partir des croisades, 1’Eglise avait ressuscite, 
aux dépens des infidèles et sans restrietion, l’antique escla- 
vage. LaFrance royale n’en voulut point, d’ou la maxime que 
1’esclave est libre dès qu’il touche le sol de France; mais, au 
xvi' siècle, les chevaliers de Malte procuraient encore aux 
papes des esclaves turcs.

Dans 1’Europe barbare, indépendamment même de Fes- 
clavage et du servage, le dogme de 1’inégalité des droits 
et des devoirs était solidement implanté dans les consciences 
et il en était résulté une morale pratique, fort dure pour les 
petits.
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cbenille, le vers les restes de la sauterelle et la nielle les 
restes du ver. »

En 997, Raoul, comte d’Evreux, se mit dans une grande 
colère contre ses paysans révoltés : « II ne veut pas les 
mettre en jugement, dit Robert Wace; il les rendit tons 
tristes et dolents. A plusieurs, il fit arracher les dents; les 
autres, il les fit empaler, arracher les yeux, les poings 
couper; à tous, il fit brüler les jarrets; il lui importe peu 
qu’ils se plaignent. II en fit bruler d’autres tout vifs et d’au- 
tres furent arrosés de plomb fondu ; il les traita tous ainsi. 
IIs étaient hideux à regarder1. »

Dans les incessantes guerres féodales, le vaincu de haut 
rang était souvent épargné et mème traité avec égard : il 
s’agissait d’en tirer une bonne rançon; mais la canaille, la 
pictaille, était exterminée : pas de quarlier pour elle. On 
n’en agissait pas autrement avec les villes. Souvent on se 
bornait à les rançonner : c était, en plus grand, Papplication 
du Wergeld germain, mais quand elles étaient prises d’as- 
sant, toutesles abominations s’y commettaient impunément. 
La miseà sac comportait le vol,le viol, le meurtre,etc., prati- 
qués sans scrupnle. L’église mème n’était pas un asile res- 
pecté par ces fervents chrétiens ivres de carnage1 2. On com- 
mottait, comme Pa dit Byron, en décrivant le sac d’Ismaíl, 
« tous les excès, devant lesquels la pensée recule d’cffroi, —  
tout ce que le corps peut commettre de coupable, tout ce que 
nous avons lu, ouí dire ou rêvé des calamités bumaines, — 
tout ce que ferait le diable, s’il devenait complètement fou » 
(Don Juan, cb. vm , str. cxxm). S’agissait-il d’infidèles ou 
d’bérétiques, le délire furieux était, si possible, plus affreux 
encore. Les Sarrasins et les Albigeois en surent quelque

1. Robert Wace, Roman de Rou.
2. Rambaud, loc. cit., p. 428.



cliose. Le sac de Jérusalem par les croisés est à ce titre 
justement célèbre : dans Ia mosquée d’Omar, « on versa une 
si grande quantilé de sang humain,dit un chroniqueur, que 
les mains et les bras, séparés du corps, nageaient dans le 
templeetportéspar le sang,allaient s’unir àd’autres corps1». 
« Dans le temple et dans le portique de Salomon, dit un autre, 
on marchait dans le sang jusqidaux genoux du cavalier et 
jusqu’à la bride du cheval -. » Moeurs chevaleresques, et clles 
durèrent longtemps, puisque, durant la guerre contre les 
Pays-Bas révoltés, les soldats de Sa Majesté catholique étaient 
coutumiers d’exploits du même genre.

D’ailleurs, même en temps de paix et vis-à-vis de ses com- 
patriotes, rhomme de guerre oubliait volontiers son déca- 
logue. Au xvte siècle, un chroniqueur racontant une levée 
effectuée par les régiments du vicomte de Turenne et de 
Méru, dit : « lis pillèrent les maisons, emmenèrent à rançon 
plusieurs hommes, violèrent les lilles et les femmes en la 
présence de leurs pères et maris, plusieurs desquelles 
furent par eux emmenées1 2 3. » II ne s’agit pas là d’un fait 
exceptionnel; partout oii elles passaient, les troupes, dites 
régulières, ruinaient ainsi le pays.

Les enrôlements se faisaientd’ailleurs au basard et à coup 
de plat de sabre : « C’est une fort méchante excuse à un sol- 
dat, écrit Louvois, pour appuyer sa désertion, que de dire 
qu’il a été pris de force; et, si l’on voulait admettre des rai- 
sons de cette qualité, il ne resterait pas un seul soldat dans 
les troupes du roi. » Pour retenir dans les rangs ces soldats 
malgré eux, on avait imaginé de couper le nez aux déser- 
teurs. En 1085 seulement, cette peine sauvage fut abolie,
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1. Robert le Moine, Ilist. de la première croisade.
2. Kaimond d’Agiles, Ilist. des Francs qui ont pris Jérusalem.
3. Claude Haton, Mèmoires (1553-1582).
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« parce que, dit 1’ordonnance, ils deviennent tons punais et 
que cela infecte la chiourme et tous ceux qui sont sur lcs 
galères1 » (1077).

Mais ces faits sont si connus qu’il est inutile d’v insister. 
Nolons seulement qu’ils ne sont pas précisément chevale- 
resques.

V. — LA JUSTICE

Si les gens de guerre ne ménageaient aux paysans et aux 
bourgeois désarmés ni les violences ni les extorsions, de 
leur côté, les gouvernants et les gens de justice étaient abso- 
lument dépourvus, pouc les misérables, de charité chrétienne. 
Èlre pauvre était un véritable crime. Le règne de 1’argent 
commençait. Eu 1350, une ordonnance royale décida que, 
quiconque aurait mendié trois fois serail marqué au fer 
rouge1 2. En 152i, le parlement de Paris réédita la mesure en 
y ajoutant le bannissement3; le rncme parlement condamnait 
à la pcndaison, dans les vingt-quatre heures, les étrangers 
pauvres qui ne retournaient pas chez eux4.

Celte durelé sauvage n’était pas spóciale à la France. En 
Angleterre, sous Iíenri VIII, tout mendiant était puni, la 
premièrefois du fouet, la seconde de 1’essorillement, la troi- 
sième de mort; et cctte dernière peinefut, pendant le règne 
de líenii VIII, appliquée à plus de 38 000 mendiants5. Sous 
Édouard VI, une loi, édictée deux fois durant ce règne, con-

1. Ch. Desmaze, loc. cit.,  p. 348.
2. Monteil, Hist. des François, t. Ior, p.434.
3. Ch. Desmaze, loc. c il .,  p. 297.
4. Ibid., p. 233.
5. M. Block, Europe politique et sociale, p. 236.
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damnait tout mendiant, se refusant au travail, d’abord à 
être marque et adjugé, comme esclave, pour deux ans, à la 
personne, qui aurait informe contre lu i; en cas de fuite avec 
récidive, à la peine de mort.

Sons Elizabeth, une autre loi condamne à mort tout 
homme vigoureux, ayant dépassé l’âge de dix-lmit ans et 
mendié trois fois; plus tard, la peine capitale fut remplacée 
tantôt par les galères, tantôt par le bannissementl .

D’ailleurs tout le système pénal de 1’Europe ancienne 
fourmillait de traits sauvages, qui, mieux que tout le reste, 
montrent combien le cbristianisme, la chevalerie et toute 
1’organisation féodale avaient peu humanisé les moeurs.

En Europe comme ailleurs, la justice pratique et 1’idée de 
justice dérivèrent du droil de vengeance et il en sortit, 
comme partout, la loi du talion. Dans une lecon précédente, 
nous nous sommes occupés du talion germanique et des 
compensations pécuniaires, qui en dérivèrent. Ces cou- 
tumes se généralisèrent avec la conquête dans la Gaule 
franque.

En 1168, à Saint-Omer, il exislait un tarif judiciaire dé- 
ta illé; les crimes et délits se pouvaient commettre à prix 
fixe : deux sous pour une contnsion sous les vêtements; 
quatre pour une contusion dans un endroit découvert; 
trente sous pour chaque jointure du doigt et quarante pour 
le pouce; pour 1’oeil crevé, lespartiesgénitales coupces, etc., 
« à restorer la moitié d’un homme, e tc .1 2 ». Un tiers des 
amendes allait à la victime, un autre tiers au châtelain, le 
reste aux fortifications3. Néanmoins le flagrant délit entral- 
nait le talion rigoureux.

1. Lecky, History of European Morais, etc., t. II, p. 96.
2. A. Giry, Ilist. de la ville de Saint-Omer, p. 215.
3. Ibid.. p. 243.
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Lc système des amendes se généralisa sans peine ; car les 
seigneurs féodaux les préféraient aux châliments corporels, 
qui n’augmentaient pas leurs revenus1.

La justice féodale devait punir, mais aussi s’interposer, en 
cas de meurtre, par exemple, et faire conclure des trèves 
ou des paix. I.e meurtrier en fuile ne pouvait rentrer dans 
la ville qu’après s’être réconcilié avec les parents de la vic- 
time. Le représentant de la famille lésée était dil en faide; 
il avait le droit de sortir en arm es; rencontrait-il le meurtrier 
dans la ville, il devait d’abord en prevenir la commune, qui 
faisait expulser le coupable; mais, à la seconde rencontre, 
le bourgeois pouvait impunément exercer son droit de ven- 
geance1 2. La p a ix  se concluait en grande cérémonie; 1’élu de 
la famille du coupable se présentait, picds et tête nus, ren- 
daitfépée aux parents de la victime et les embrassait. Pour 
la composilion àpayer, les parents du coupable devaientse 
cotiser selon leurs moyens.

Les juges, dans toute 1’affaire, n’étaient guère que des 
témoins3 4 réglementant le talion.

Parfois, à 1’époque carlovingienne, on était, pour certains 
crimes, mis hors la lo i; alors on était fa it loup et l’on pou
vait être traité conune telL

II y avait parfois des responsabilités collectives; ainsi en 
Angleterre, sous Edouard le Confesseur, chaque guilde (gyld ) 
était responsable des crimes de ses membres.

Le vol était, comme dans toutes les justices primitives, 
sévèrement puni, le plus souvent de mort, et il en fut ainsi 
presque jusqifaux temps modernes. L’article 40 du code de 
Gharles-Quint condamne à la potence la plupart des volcurs,.

1. Rambaud, loc. cit., p. 159.
2. Giry, loc. cit., p. 190, 191, 192.
3. Ibid., p. 193, 195.
4. R a m b au d , loc. cit., p. 106 .
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mais veut (art. 46) que les voleurs de grand chemin soient 
« rompus vifs et laissés mourir sur la roue ».

En Angleterre, on punit d’abord les plus petits vols par 
1’ampulation du pouce, d’une oreille, d’un pied ou d’une 
main ; mais, pour les vols quelque peu importants, la peine 
capitale íüt très longtemps en usage. D’après le stalut IV de 
Georges Icr, la punition du grand larcin, c’est-à-dire d’un vol 
au-dessus de douze sous, est régulièrement la mort.

Contre les voleurs, nos anciennes lois françaises n’étaient 
pas plus douces. En cas de flagrant délit, la peine capitale 
était immédiatement prononcée1. La mort simple ne suf- 
fisait même pas toujours : En 1460, une femme fut enterrée 
toule vive à Paris, « pour avoir commis plusieurs larcins1 2 ».

En 1661, un jeune homme, pour avoir vólé, la nuit, dans 
des jardins, des fruits et des volailles, à Chessy (Seine-et- 
Marne) dut Paire amende honorable, en chemise et la torche 
au poing; puis il fut battu de verges par les carrefours et 
enfin banni pour six ans3. Des coutumes bizarros tempéraient 
parfois la rigueur des lo is; ainsi, à Paris, une jeune filie pou- 
vait arracher un voleur à la potence, en demandant à 1’épou- 
ser; le fait se produisit en 14194.

Des crimes et délits, pour lesquels 1’antiquité gréco- 
romaine avait été fort indulgente, furent séverement punis 
dans 1’Europe barbare. Dès le vne siècle, on édicta contre 
Pinfanlicide ou Pavortement la peine capitale ou la perte 
de la vue. Contre Pavortement, la constitution Caroline 
(Charles-Quint) décrète la mort et il en était de même dans 
Pancienne France. La peine capitale frappait aussi 1’infanti-

1. Giry, loc. cit-, p. 2l7.
2. Desmazc, Curiosités judiciaires, etc., p. 320.
3. Ibid., p. 369.
i .  Ibid., p. 319.
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cido; parfoismèmelamère infanticideétaitbrulée vive (1480).
L’amour contre nature, pour lequel Pantiquité avail eu 

des trésors d’indulgence, fut, chez les Germains châtié avec 
fureur : par le feu, renlouissement, etc.

Le slatut de líenri VI11 declare ce crime félonie et le 
punit de la potence, comme tous les crimes placés sous 
cette rubrique. En Espagne, vers 1500, 1’inquisilion s’en 
attribua la connaissance et les autodafés en íirent justice. 
En France aussi, encore en 1750, deux coupables de ce 
méfait furent brülés vifs en place de Grève.

Pour les crimes de lèse-majeslé, la responsabilité collec- 
tive, justice sauvage par excellence, futconservée en France 
jusquau siècle dernier : en 1594, les père et mère de Jean 
Châteldurent assisteràson supplice.En 1610,les parcnls de 
Ravaillac furent bannis et aussi, en 1757, ceux de Damiens.

Les peines étaient en général féroces; c’étaient 1’ampu- 
tation du nez, des oreilles, des lèvres,de lalangue, le pilori, 
la pendaison, la décollation, la roue, le büclier, 1’écartèle- 
ment. A Lille, au xme siècle, c’était un parent du condamné, 
qui lui devait trancher la tète. Le bourreau n’intervenait 
qu’à son défaut1.

Les faux monnaveurs étaient bouillis dansFbuile. Pour le 
crime de haute trahison, on ouvrait le ventre, on en arra- 
chait les cntrailles et on les brulait. Souvent le corps était 
depecé en quartiers, que l'on exposait aux portes desvilles; 
la tète était aussi exposée dans une cage de fer1 2.

Les prisons étaient horribles; les délenus y étaient cliar- 
gés de cbaines énormes, de colliers de fer; on ne leur 
devait que le pain et 1’eau3. Parfois, on les enfermait dans 
des cages de fer, trop petites, à la Louis XI.

1. Giry, loc. c i t . , p. 219.
2. Rambaud, loc. cit., p. 437.
3. Ibid.., p. 436. — Giry, loc. cit., p. 190.
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Les épreuves judiciaires, « le jugement de Dieu », les 
ordalies, en usage cliez tant de peuples sauvages, de loute 
race, furent, on le sait, fort en honneur aussi dans PEurope 
barbare.

Mais ce qui surtout donne un caractèreaíTreux aux mceurs 
judiciaires de nos ancêtres, c’est ia question, la torture, et 
l’abus qui en était fait. La question a été ou est encore usi- 
tée dansplusd’unecontrée barbare; lesGrecs etles Romains 
y recoururent quelquefois, mais la pratique n’en fut jamais 
généralisée par eux, comme elle le fut en Europe, quelques 
siècles après 1’introduction et le triomphe du christianisme.

On appliquail la question avec une extraordinaire facilite, 
sur des indices, sur un témoignage (ordonnance de 1454). II 
fautenfm serappelerque, en France, la question a été abolie 
très tardivement. Le 24 aoüt 1780 seulement, une déclara- 
tion, enregistrée au parlement de Paris, supprima la question 
préalable, mais ce ne fut que la loi du 9 octobre 1789, qui 
1’interdit dans tous les cas.

A elle seule, la torture justifierait 1’épithète de barbare, 
que j’ai donnée à 1’Europe ancienne. On Eappelait« épreuve 
de vérité » et les procédés variaient suivant les localités. En 
Bretagne, on chauffait les pieds dans un brasier; à Rouen, 
on aimait mieux serrer les doigts dans une machine en fer; 
à Autun, on versait de 1’huile bouillante sur les jambes 
enveloppées d’une peau de vache; à Orléans, on donnait Pes- 
trapade; à Paris, on préférait la question par Peau et les 
brodequins l, etc.

J’énumère, en passant, ces horreurs, n’ayant ni le temps 
ni le désir de m’y appesantir.

1. Rambaud, loc., cit., p. 436. — Giry, loc. cit., p. 126, 188.
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V I .  —  T Y R A N N I E  C L É R I C A L E

Ce qui est, plus que la torture, particulier à 1’Europe bar- 
bare, ce qui donne à la société féodale une physionomie clé- 
ricale, que n’ont jamais revêtue à ce degré les vraies théo- 
craties, c’est la main-mise tyrannique du clergé sur la 
direction morale et intellectuelle, sa prétention, hâutement 
affichée et vigoureusemenl soutenue par le bras séculier, de 
régenter la pensée. II en resulta toute une juridiction spé- 
ciale et finalement 1’inquisition, qui est bien, cette fois, une 
invention européenne.

D’ailleurs, la liberté était ce dont on se souciait le moins. 
Dans toutes les sociétés barbares, les dirigeants, les maitres 
croient tout savoir, tout prévoir et ne laissent guère d’iniLia- 
tive à leurs subordonnés. Cet abus de 1’autorité légale dérive 
directement du droit du plus fort, qui, scul, régit les socié
tés sauvages; il en est 1’expression atténuée. Au reste, dans 
l’Europe féodale, on recourait incessamment à la violence; 
le métier des armes était toujours le premier des m étiers; 
nobles et bourgeois organisés en communes, c’est-à-dire 
tout le monde, sauf la masse servile, avaient des privilèges 
à conquérir ou à défendre; duchés, comtés, communes, 
étaient en perpétuelle rivalité. Au sein des villes libres et 
industrielles 1’inégalité s’élait organisée; il s’était forme des 
classes de maitres, de compagnons, d’apprentis et la mai- 
trise finit par être fermée au plus grand nombre, d’ou la 
formation de salariés, d’un véritable prolétariat urbain, 
comparable au nôtre. Les gens de métier étaient astreints à 
de nombreux règlements. On s’efforçait d’égaliser la situa- 
tion des fabricants, d’empêcher la concurrence, de mainte-
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nir le niveau de la fabrication. Soas peine d’énormes 
amendes, les gens dc méticr ne pouvaient se réunir, porter 
des armes, sortir avec leurs outils, exeepté pour aller travail- 
ler. Lcs gens sans oavrages étaient bannis. Le nombre des 
apprentis était déterminé et, pour être apprenti, il fallait 
être bourgeois ou fils de bourgeois. La journée de travail 
était réglée par les heures des offices; le samedi, le travail 
cessait à midi. Les paiements devaient se faire « en sèche 
monnoie » et devant témoins; les paiements en nature 
étaient interdits et, parfois, à Saint-Omer par exemple, il 
était défendu aux maltres de vendre des denrées à leurs ou- 
vriersl .

Avec 1’abaissement des seigneurs féodaux, la manie des 
règlements ne fit que se déplacer. ün les promulgua seulement 
au nom du roi. Le chancelier de 1’Hospital, Colbert, etc., 
en ont commis de singuliers. En 1694, par exemple, un édit 
défendit de se servir, pour les babits, de boutons qui ne 
seraient pas en so ie1 2.

L’autorité ecclésiastique, qui, dès Lorigine, avait autant 
qu’il était en elle, usurpe sur les pouvoirs laíques, continua 
son oeuvre avec persévérance. Elle soustrayait les siens, les 
clercs, à la justice laique et revendiquait le jugement de 
certainscrimescontre lesmoeurs: 1’obligation de continence 
a, parait-il, pour eíTel de rendre très curieux sur le chapitre 
de la moralité sexuelle. A Saint-Omer, dès le xm° siècle, les 
tribunaux ecclésiastiques connaissaient des crimes de rapt 
et de viol3, mais partout ces tribunaux sévissaient contre 
1’hérésie et avec quelle fureur! Les Maures d’Espagne, les 
Albigeoisde France 1’apprirent d’abord à leurs dépens; puis 
1’institution se généralisa.

1. Giry, loc. cit., p. 316, 350.
2. Desmaze, loc. cit.,  p. 284.
3. Giry, loc. cit., p. 128.

36 i
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Les anciennes Ihéocraties se contentaient de réglementer 
la conduite extérieure des bom mes; 1’inquisition catholique 
entreprit de régenter même les pensées, d’obliger les gens cà 
croire, de contraindre leurs facultés à ne s’exercer que dans 
des limites données : 1’esprit ne devait se mouvoir que sur 
des rails et circulairement.

La procédure inquisitoriale était, on le sait, atroce. La 
délalion en était la base; tous les témoignages sans excep- 
lion étaient bons et valables. Les peines étaient horribles : 
la torture commençait, remmurement, le bücher achevaient. 
La maison de Lbérétique était rasée1. II était interdit de 
vendre du pain aux hérétiques, d’avoir des relations avec 
eux. Les juifs étaient parqués et il était défendu de leur louer3. 
Les blasphémateurs étaient trainés sur des claies, faisaient 
amende bonorable devant les églises, puis étaient brülés. 
Souvent en outre, on leur perçait la langue avec un fer 
chaud et Lon confisquait leurs b ien s3.

Les plus incroyables accusations amenaient les arrêts les 
plus effroyables. En 1200, à Paris, un juif accusé d’avoir 
percé à coups de canif une bostie, qui naturellement avait 
saigné, fut brülé vif et sa maison fut rasée*.

Pendant plusieurs siècles, 1’Europe fut éclairée par les 
buebers dévorant par milliers les sorciers et les hérétiques. 
Galton évalue à un millier par an le nombre des gens brülés 
en Espagne seulement, par les soins du saint-office; mais, 
autour de ces büchers, il y avait, sans parler des incarcérés 
et des exilés,une foule terrifiée etosant à peinepenser. C’élait 
en fait, une sélection sévère, qui, en Espagne, éteignit toute 
initiative inlellectuelle et laparalysa grandement dans toute

4. Rambaud, loc. cit.,  p. 326.
2. Giry, loc. cit.,  p. 256.
3. Desmaze, loc. cit., p. 392.
4. ld., Ibid.,  p. 317.

L e t o u r n e a i ' .  — L’évolution de la morale. *24
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Ia chrétienté. Si, aujourd’hui encore, nous avons parmi nous 
tant d’esprits timorés, que toute innovation effraye, nous en 
sommes sürement redevables, pour une grande partie, à ce 
joug servile, si longtemps iniposé à 1’esprit et à la conscience 
de nos ancêtres.

V I I .  —  LE BI LAN
Nous pouvons maintenant, en connaissance de cause, 

dresser le bilan moral de l’Europe barbare.
Tout d’abord, il est évident que la noblesse innée y fut 

dans le príncipe, tout aussi absente que dans la Rome et la 
Grèce primitives. L’enfance des races européennes, si dispo- 
sées aujourd’hui à se décerner un brevet de noblesse, est de 
tout point comparable à celle des autres types humains. 
Partout 1’animalité et la sauvagerie ont précédé la barbarie : 
la gradation est nécessaire. Mais 1’enfance morale de nos 
ancêtres fut quelque peu abrégée par 1’influence éducatrice 
de la conquête romaine.

Sur cette barbarie mitigée vint segreffer le christianisme. 
11 fut grossièrement compris et appliqué par des races frustes 
encore et dut s’accommoder naturellement aux instincts et 
aux idées barbares. Pourtant les formules de charité, de fra- 
ternité, qu’il avait en grande partie empruntées à la pbilo- 
sophie antique, exercèrent à lalongue une certaine influence. 
On peut vraisemblablement leur attribuer la fondation des 
hòpitaux, que commencèrent à créer dès Pépoque mérovin- 
gienne, sainte Clotilde, sainte Radegonde, sainte Bathilde. 
D’habitude, ces hòpitaux étaient des annexes des monastères 
et un moyen ddnlluence pour le clergé. Cedernier ne cessait 
aussi de prêcher Paumône; les monastères la distribuaienf
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mème régulièrement et les châtelains les imitaient plus ou 
moins. Mais le clergé donnait d’une main pour reprendre de 
l’autre; les captations de testament et les accaparements des 
terres, surtout aux dépens des communes, marchaient de 
front avec la bienfaisance. Néanmoins, par de certains côtés, 
rinfluence cléricale fut civilisatrice.

Ainsi 1’Église réagit contre l’exposition des enfants, péché 
véniel dans 1’antiquité. Des hospices d’enfants trouvés se 
fondèrent, à Trèves au vie siècle, à Angers au vne, à Milan 
au viu0 *.

Si grossier que füt le clergé, si contraint qu’il füt de se 
plier lui-même, pour vivre, aux moeurs générales, il habitua 
pourtant nos ancêtres à faire quelque état de la force spiri- 
tuelle, inlellectuelle.

Ce sont là des bienfaits et il en faut tenir compte; mais 
ils furent compenses par de bien graves méfaits, par l’o- 
dieuse création des crimes d’opinion et l’inlliience à jamais 
exécrable de Tinquisitiou. II faut aussi remarquer que la 
juridiction ecclésiastique, absolument injustifiable, fut moins 
scrupuleuse encore dans ses procédés et plus féroce que la 
justice laique. Ifinslitution, toule aristocratique, de la cbe- 
valerie ne saurait compenser ces crimes de lèse-humanité, 
ces violences contre les corps et les esprits; elle eut pour
tant pour résullat de faire tenir en estime rhéroísme qui 
ne calcule pas, le sacrifice volontaire de 1’individu pour une 
cause réputée juste. Mais que peut peser 1’influence du Ro- 
m an (TAmadis en comparaison de celle des tortures juri- 
diques, des búchers de l’inquisilion, du servage temporel 
et spirituel, des incessants abus de la force déchainée? 
Ceux-ci néanmoins eurent 1’utilité, pour quiconque avait le 
droitde porterune arme, d’entretenir le courage personnel, 1

1. Lecky, loc. cit.,  t. II, p. 32.
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1’habilude de payer de sa personne, d’empêcher que 1’amour 
de l’argent devint la passion dominante.

II faut d’ailleurs rendre justice à nos ancêtres. Leur 
morale indigène avait certains còtés nobles, tout à fait indé- 
pendants de rinfluenee romano-chrétienne. A leurs yeux, 
par exemple, le mensonge était désbonorant : chez les 
anciens Islandais, tuer un homme et 1’avouer hautement 
n’était qu’un homicide; en cas de dissimulation, c’était un 
assassinat*. Donner un démenti était, nous le savons, dans 
1’Europe féodale et monarchique, une sanglante injure. 
Aujourd’hui encore, c’est une cause de duel pour nos 
raffinés d’honneur. Dans 1’ancien droit féodal, la félonie, 
c’est-à-dire le manquement aux obligations consenties, était 
un crime. L/ancien droit irlandais proclame aussi d’impor- 
tance majeure le respect des contrats verbaux : « Le monde 
se désorganiserait, dit le Senchus Mor, si les contrats ver
baux n’étaient pas obligatoires » Le droit de réclamer 
et le dcvoir d’accorder 1’hospitalité existaient aussi, chez 
les européens barbares, comme il existe encore aujour- 
d’hui, cliez les Morlaques, les Circassiens, les Afghans, etc. 
Dans 1’ancienne Irlande, Lhomme de la plus basse con- 
dition devait être accueilli partout et convenablement res- 
tauré 2.

Le pivot de 1’ancien droit irlandais était 1’arbitrage, 
auquel nous reviendrons peut-être un jour 3. D’autres lois 
irlandaises s’inspiraient d’une grande élévation morale : je 
citerai la réglementation des droits de la femme, dans les 
unions libres et temporaires4, et surtout la parenté intellec- 
tuelle reconnue entre le maitre et 1’élève et d’ou résultait
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t. Wake, loc. cit., t. 1% p. 372.
2. Summer Mame, Institulions primitives, p. 73.
3. Id., Ibid., p. 51. 
í .  Id., Ibid,., p. 76.
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pour le nourricier littéraire un droit viager sur une por- 
tion des biens de son nourrisson littéraire \

Au contraire, la cruauté des peines édictées contre le vol 
et en général le caractère féroce de la pénalité attestent 
hantement la barbarie européenne. Dans cet ordre de faits, 
il faut vraisemblablement faire bonneur à rinílnence chré- 
tienne des lois protectrices des enfants nés ou à naitre et de 
la sévère répression de certains outrages aux moeurs, de- 
venus à la longue immondes pour notre sens moral après 
avoir été des peccadilles pour 1’antiquité. Sousce rapport le 
dressage chrétien a réussi à rendre notre conscience plus 
délicate.

Mais la grande reforme sociale etmorale, celle qui separe 
nettement 1’Europe de 1’antiquité, cc fut 1’abolition du ser- 
vage; elle s’opéra graduellement et bien lentement, puisque, 
en 1775, le parlement de Besançon déclarait encore serfs de 
1’abbayede Chéseri les habitantsde lavallée dece nom, puis
que rafTranchissement des serfs russes date d’hier. Pourtant 
cette profonde révolution s’est accomplie et elle atteste un 
niveau moral, que n’a pas atteint Pantiquité.

Dans la proebaine leçon, j ’étudierai la morale contem- 
poraine. 1

1. Summer Maine, Institutions Primitives, p. 300.



DIX-SEPTIÈME LEÇON 

QUATRIÈME STADE DE L’ÉTHIQUE 
LA MORALE I NDUSTRI ELLE OU MERCANTILE

I. Survivances sauvages et barbares. — Récapitulation. — Lenteur (lu chan- 
gement des mceurs. — L’esclavagc moderne. — Le talion dans la législation 
moderne. — Les vengeances légales. — L’abandon des enfants. — L’infanti- 
cide sauvage et 1’infanticide civilisé. — Les tueurs d’enfants. — La pros- 
titution dans 1’antiquité et dans les temps modernes. — Les mariages d'ar- 
gent. — La limitation légale du nombre des mariages. — Les horreurs de 
la guerre moderne. — Les armées romaines et les armées modernes. — 
L’admiration de la guerre. — La guerre soi-disant justiíiée par le transfor- 
misme.

II. La morale mercanlile. — Inégalités sociales. — L’indigence et la grande 
industrie. — Diminution de la population agricole. — Progrès de 1’ivro- 
gnerie.— Les classes déshéritées. — Progrès rapides de la grande industrie. 
— Le prolétariat. — L’esclave, le serf et le salarié. — Hecatombes indus- 
trielles. — Travail des enfants, des femmes. — Abaissement de la taille 
moyenne. — Mortalité différente suivant la position sociale. — Le malthu- 
sianisme et la propriété. — Augmentation du nombre des crimes et délits, 
surtout frauduleux. — Comment s’acquiert la richesse. — Moyens sauvages 
proposés pour restreindre le paupérisme. — Maximes impitoyables. — Né- 
cessité du progrès.

I .  —  S U R V I V A N C E S  S A U V A G E S  ET B A R B A R E S

Notre point de départ est déjà si lointain, qu’il ne serapas 
inulile de Ie rappeler. Dans notre course à travers les
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morales de tous les peuples et de tous les temps, nous avons 
vu 1’homme se comporter tout d’abord comme ne le font 
pas la plupart des animaux de proie, traiter ses semblables 
absolumenl en gibier, les chasser et les tuer pour les 
manger : sa morale était alors bestiale.

Qaand on a épargné la vie du vaincu pour en faire un 
animal domestique, sur lequel on avait tous les droits, 1’éthi- 
que est devenue sauvage. Une fois 1’esclavage atténué en 
servage, quand les vaincus, les faibles, les pelits, tout en 
continuant à ètre astreints à un travail servile, eurent 1c 
droit d’avoir une famille, de n’en être point séparés, et nc 
furent plus que des esclaves immeubles, attacbés à la glèbe, 
les mceurs devinrent barbares.

Nous arrivons maintenant à la dernière période de cette 
lente évolution. A son tour, le servage a été aboli dans les 
sociétés organisées à 1’européenne. Allons-nous enlonner 
un hymne de délivrance? L’iniquité, 1’oppression ont-elles 
enfin disparu? Nullement; elles ont pris une autre forme, 
que l’on peut appeler larvée. L’égalité, 1’équité, la justice 
sont dans les préceptes, dans les vagues formules humani- 
taires: elles ne sont ni dans les fails, ni dans les cceurs.

Rien de pluslent que le changement des moeurs, surlout 
que leur amélioration, car en cette matière, loute innova- 
tion suppose une plus large manière de sentir et de penser. 
En outre chaque nouvelle période de révolution morale 
lient aux précédentes; le passé impregne toujours plus ou 
moins le présent. Dans notre organisation sociale, dans 
notre morale, que de restes des époques barbares survivent 
toujours!

Si 1’esclavage a disparu depuis longtemps de 1’Europe, on 
le retrouve encore au Brésil, pays fort chrétien, et son abo- 
lition dans nos colonies et aux États-Unis d’Amérique date 
d’hier.
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Bonaparte le rétablit dans nos colonies en même temps 
qu’il restaurait le catholicisme dans la mère patrie. En 48 iO, 
dans les Antilles françaises, les esclaves étaient saisissables, 
comme les biens, et la vente s’en faisait, « à 1’issue de la 
messe et au nom da roi, de la loi et de la justice 1 ».

On estime à environ 50 millions le nombre des Africains 
enlevés à leur pays par la traite européenne1 2. Or, on sait 
avec quelles horreurs se faisait ce commerce; on nfignore 
pas non plus que le sort de 1’esclave noir en Amérique était 
plus cruel que ne l’a été celui de 1’esclave antique. Tout cela 
est de notoriété vulgaire.

Dans les leçons précédentes, nous avons vu que la justice 
a pour fondement historique 1’ancien droit de vengeance. 
Or, cette colère juridique a encore inspiré les rédacteurs du 
codeNapoléon (1810), à chaque page duquel étaient prodi- 
gués la peine de mort, le carcan, la marque au fer rouge, le 
boulet aux pieds, etc3. Un article, 1’article 324 de ce code, va 
même jusqu’à conserver le droit de vengeance personnelle, 
le talion. II declare que le plaignant peut atlaquer et tuer, 
sans autre forme de procès, l’homme qui se tient enfermé 
chez lui avec la femme, la filie ou la sceur du plaignant.

Yolontiers encore nos juges parlent de vindicte sociale, 
et les comptes rendus des exécutions capitales se terminent 
d’ordinaire par une formule consacrée: « La justice est satis- 
faite. » Cette justice est évidemment unepersonne en colère, 
visant non pas seulement à la défense, mais à la vengeance 
sociale.

Pour la même raison, en beaucoup de contrées civilisées, 
le traitement des condamnés, le régime pénitentiaire ont été

1. Journal officiel de la Martinique, 1810.
2. P. Larroriue, UEsclavaqe chez, les nations chrétiennes.
3. D. Herpin, Eludes sur les reformes et les syslèmes pénitentiaires, etc., 

p. 30.
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ou sonl restes sauvages. Dans les pénitenciers d’Amérique 
organisés d’après le système Auburn, la peine du fouet était 
largement appliquée sur les épaules ou le dos mis à n u 1. En 
France, dans les prisons de Lyon, on a vu des fcmmes déte- 
nues, coupables du crime d’insubordination, être plongées 
dans ce qu’on appelait des cellules ténébreuses avec aggrava- 
tion d’un carcan, auquel était rivée une chame pesant quatre- 
vingts liv re s \ II y a très peu d’années, nous avons été épou- 
vantés des révélations, qui nous sont venues touchant notre 
régime pénitentiaire à la Nouvelle-Calédonie et il seraitbien 
facile de citer nombre de faits analogues, qui ont été ou sont 
observables en pays dits civilisés; mais la place et le temps 
mc manquent.

Le jugement de Dieu n’est plus invoqué par nos tribu- 
naux, mais nos duellistes, fussent-iIs athées, y ont encore 
recours pour raccommoder ou sauvegarder leur hon- 
neur.

Dans le monde ancien, 1’abandon, 1’exposition, lemeurtre 
des nouveau-nés ont été longtemps peu ou point blàmés et 
tardivement réprimés. Au milieu du xvne siècle, à Paris, on 
vendait encore les enfants trouvés, à raison de vingt sous la 
pièce, ou bien, dans un esprit de charité, on les donnait gra- 
tuitement aux nourices m alades1 * 3.

Aujourddiui notre morale théorique condamnerait absolu- 
ment de tels actes et notre législation les réprimerait, mais 
il s’en faut que le dieu Moloch ne prélève plus sa dime de 
nouveau-nés.

Tout d’abord les particuliers abandonnent aux soins de 
1’Etat un enfant sur 3 9 4 et, tout récemment encore, la morta-

1. Ch. Herpin, loc. cit., p. 101.
?. Id., Ibid., p. 103.
3. Villiaumé, Economie politique, t. II, p. 4-8.
4. Id., Ibid., t. II, p. 178.



lité de ces enfants assistes était terrible. Dansle département 
de la Loire-Inférieure, elle s’élevaità 90,50 p. 100, en 1862*. 
Pourtoute la France, la mortalité moyenne des enfants assis- 
tés atteignait 57 p. 1001 2.

A encroire nos statistiques judiciaires, 1’infanticide serait 
assez rare. En France, par exemple, on n’en constate que 
205 cas par an, mais ici il faut distinguer entre 1’infanticide 
sauvage, ouvertement pratiqué, comme il 1’était à Taiti, et 
Finfanticide que Ton peut appeler civilisé. Nos tribunaux 
ne connaissent que du premier; 1’autre, Finfanticide hypo- 
crite, leur échappe. Or, d’une savante étude, publiée en 
1878 par le Dr Âdolphe Berlillon, il résulte à ce sujet toute 
une série d’effroyables révélations. Je les résume.

Dans les hôpitaux d’accouchement, le chiffre desmort-nés 
est moitié plus faible qu’au dehors.

La mortalité des enfants illégitimes au moment de leur 
naissance dépasse très notablement celle des légitimes et la 
comparaison ne permet guère de douter qiFil ne se commette 
20 à 30 infanticides pou r1000 naissances illégitimes, soit, 
pour les 76 000 naissances illégitimes de 1’année en France, 
au moins 1520 infanticides.

Normalement, la mortalité des nouveau-nés diminue très 
notablement durant la seconde semaine de leur vie. Or, le 
contraire arrive pour les illégitimes, surtout à la campagne. 
Le Dr Bertillon relève encore de ce fait environ 1400 infan
ticides vraisemblablement par inanition3.

Une circonstance est à noter dans celte nécrologie infan- 
tile, car elle atteste la persistance d’une coutume, que nous 
avons constatée chez les plus grossiers sauvages, c’est que
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1. Dr.-J. Guérin, cité par J. Sinion, in Ouvrier de huit ans, p. 45.
2. Id., Ibid., p. 296.
3. Rapport sur la mortalité des nouveau-nés au Congrès International d’hy- 

giène de Paris (1878).
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les enfants de sexe féminin sont sacrifiés en bien plus grand 
nombre.

Ainsi, pour les enfants illégitim es, la mortalité des 
lllles est, durant la première année de la vie, plus forte 
que celle des enfants de sexe féminin nés en légitime ma- 
riage1.

Ajoutons enlln que l’aggravation de la mortalité infantile, 
pendant la première année de la vie, est, pour les illégitimes, 
considérablement plus forte à la campagne, oü les vieux 
instincts, les vieilles moeurs, les vieux préjugés ont conservé 
une vitalité plus grande.

Précédemment, en parlant de la Polynésie sauvage, j ’ai 
dit qu il y avait à Taiti des tueurs d’enfanls par métier, 
allant dans les villages offrir leurs Services aux femmes 
récemment accouchées. Quelquc cliose d’analogue existe 
aussi ehez nous. Rappelons-nous le célèbre procès des fa i- 
seuses (Tanges et écoutons un médecin, le Dr Brochard, disant 
à propos d’une statistique sur la mortalité des enfants à 
Nogent-le-Rotrou : « Dans certaincs communes pauvres, 
toujours éloignées du chef-lieu judiciaire de 1’arrondisse- 
ment, on voit des femmes et des lllles, quiont, dans toute la 
contrée,la répulation bienméritée d’êtrede mauvaises nour- 
rices. Chez elles, les nourrissons ne font que paraitre et dis- 
paraitre. Eh bien ! ces femmes ont toujours des nourrissons; 
ces nourrissons sont presque toujours des enfants de lllles 
et ces nourrices sont toujours parfaitement et régulièrement 
payées1 2. »

II semble d’ailleurs que ce genre d’industrie soit fort pra- 
tiqué, dans cette région, puisque, dans le département 
d’Eure-et-Loir, la mortalité d’un jour à un an s’élevait, il

1. A. Bertillon, loc. c i t . ,  p. 31-3-i.
2. J. Simon, Ouvrier de h u i t a n s ,  p. 300.



380 L’ÉV0LUTI0N DE LA MORALE.

n’yapas bien longtemps, à 95,87 p. 100 pour les illégitimes 
el à 25,95 seulement pour les autres1.

Ces faits autorisent sürement à conclure, qu’au point de 
vue du respect de la vie de 1’enfant, les progrès de notre 
moralité ont été plus théoriques que pratiques.

En ce qui touche la prostitution, il semble qu’il y ait eu 
plutôt rélrogradation, au moins dans la tliéorie. En effet la i 
loi romaine taxait d'infam ie  les entremetteurs et les prosti- 
tuées. Or, 1’infamie n’était pas seulement une flétrissure 
morale : elle avait une valeur légale. Les gens taxés d’in- 
famie ne pouvaient jouir de leurs biens, avoir la tutelle de 
leurs enfants, obtenir une charge publique, prèter ser- 
ment en justice ou former une accusation. En outre, la 
pauvreté n’était. pas admise commc excuse de la prosti
tution et la tache ne s’eíTaçait pas par un changementde 
vie1 2.

C’élait un progrès sur 1’Atliènes primitive, qui entrete- 
nait des prostituées aux dépens de la Republique et oii les 
liommes les plus éminents exploitaient sans vergogne, dans 
un but de lucre, des troupes de prostituées3.

Déjà d’ailleurs des règlements spéciaux légalisaient ce 
commerce, et il en fut de même pendant toute la période 
barbare de la civilisation européenne. Sous ce rapport nous 
n’avons pas innové, mais simplement conserve les vieilles 
moeurs.

Sous Louis XV, il y avait, à Paris seulement, 32000 prosti
tuées inscrites. II n’yen a plusguère que 3500 aujourd’hui; 
mais il existe en outre toute une population de prostituées 
libres, dont 1’exacte évaluation est impossible.

1. J. Símon, Ouvrier de huit ans. p. 45.
2. Yves Guyot, Prostitution, p. 16.
3. Id., lbid., p. 4.
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Le nombre en serait de 130000, selon M. du Camp, de 
00 000, suivant M. Lacour1.

Je passe, n’ayant pas à faire ici, en détail, la description 
de cette plaie sociale.

De bruyantes révélations nous ont aussi appris, tout 
récemment, que, dans la pudibonde Angleterre, aujourd’hui 
encore, il se fait, dans un but de prostitution, un com- 
merce actil' dejeunes filies, d’enfants même,parfois vendues 
par leurs parents, comme il arrivait durant les premiers 
ages de la civilisation 1 2.

Quant aux prostituées adultes cllessont traitées comme un 
bétail: « Des femmes sont arrêtées sans mandat, emprison- 
nées sans jugement, soumises à un trailement que 1’homme 
le plus dégradé ne voudrait certes pas supporter qu’on lui 
infligeât; inscrites d’office au registre d’infamie, cmbastillées 
dans des maisons de débauehe, retenues en prison pourdes 
dettes qu’elles n’ont pas consenties, exploitées par une ma- 
trone rapace... systématiquement dégradées par 1’abus des 
liqueurs fortes, en perpétuel état d’ivresse; vendues, échan- 
gées comme un vil bétail, etc. 3. »

Je me borne à citer ces faits, en passant; mais il est inté- 
ressant, au point de vue de 1’état du sens moral dans 
1’Europe contemporaine, de noter la parfaite placidité avec 
laquelle non seulemenl la conscience publique, mais même 
la conscience privée des hommes les plus cuhivés accepte 
cct horrible état de clioses. M. Lecky, auteur d’un impor- 
tant ouvrage sur YHisloire du développement de la morale 
européenne, va jusqifà glorifier la prostituée en termes
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1. Yves Guyot, Prostitution, p. 95.
2. Yves Guyot, La traite des vierges (Paris, 1885), et Prostitution, p. 172, 

173.
3. Adresse à M. Waldeck-Rousseau, dans le Bulletin continental, 15 íevrier 

1884.
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lyriques. « Elle est le type du vice et la gardienne de la vertu; f 
elle est 1’éternelle prêtresse de 1’humanité, sacrifiée pour les 
péchés du peuple, etc.L  »

En résumé elle payerait 1’impôt nécessaire à la sauvegarde 
de la vertu bourgeoise. La conséquence logique conduirait 
à lui dresser des aulels, corame on le faisait tout récemment 
encore au Japon.

D’autres auteurs se mettent simplement au point de vue 
de la morale mercantile. « Considérant, dit le Dr Owre (de 
Christiania), que les fdles publiques payent très cher leur 
logement et leur nourriture, on doit leur facilitei* autant 
que possible 1’exercice de leur commerce lég a l1 2 ».

Le Dr Owre esl de son temps; il ne s’égare pas dans l’uto- 
pie; c’est au point de vue de 1’argent qu’il envisage la pros- 
titution. Nous savons trop, que, dans la pluparl des pays 
civilisés, notamment dans le nôtre, c’est le dieu Plutus 
ou son frère Mammon, qni décident et bénissent les nnions 
conjugales. Souvent on a chercbé quelle différence essen- 
tielle il y avait entre le mariage d’argent et la prostitution 
brutale, pourquoi 1’unest respectable et 1’autre méprisable.
La question reste ouverte et ce problème moral n’est pas 
encore résolu. La solution en est difficile surtout pour une 
certaine catégorie d’unions légales, dont, la France semble 
avoir le privilège. .Fentends parler des mariages entre jeunes 
fdles et vieillards, jeunes gens et vieilles femmes, qui, dans 
les tableaux statistiquespubliés par le Dr A. Dertillon, figurent 
pour un chiffre, je ne dirai pas respectable, mais notable3.

Tout récemment encore, le mariage légal, les « justes 
noces» des Latins, n’étaient autorisées en divers pays que pour

1. Iíistonj of European Morais, t. II, p. 283.
2. Yves Guyot, Prostitution, p. 199.
3. A. Dertillon, Dict. Encijclop. des sc. m é d ., art. Ma ria ge . — M. Block, 

Etirope pol. et soc., p. 38.



les gens aisés. II en était ainsi, par exemple, dans Ia Hesse 
electorale, Ia Baviere, le YVurtemberg *, en Norvège, à 
Francfort, à Lubeck, en Suisse 1 2.

II en résultait naturellement quantité d’unions libres, 
20,7 p. 100 en Bavière3. Dans le langage de nos voisins 
d’outre-Rhin, cela s’appelle des mariages sauvages ( W ilde  
Ehen), si honorables que ces unions puissent être dans la 
pratique.

Rappelons à ce sujetque, même dans les pays, ou la loi 
n’entrave point le mariage, les W ilde Ehen  se multiplient 
graduellement. Le Dr A. Bertillon évaluait à un dixième la 
proportion des ménages libres à Paris, et, en France, le chif- 
fre des naissances, dites naturelles, qui était de 4,75 p. 100, 
danslapériode 1800-1805, s’estpeuàpeu élevéà 7,25 p. 100*. 
Étant donnée la raison sonnante et trébuchante, qui preside 
à la plupart de nos mariages légaux, il est peut-être permis 
de considèrer la progression du nombre des unions libres 
plutôt comme un signe d’amélioration que de détérioration 
des mceurs. Nous avons vu qu’au moyen age, le fait de deve- 
nir mère illégalemenl était considéré et réprimé comme un 
délit; plus récemment les fanatiques puritains d’Amérique 
mcttaient au pilori leurs iilles-mères. Nous sommes donc 
en progrès sous ce rapport, à mesure que se détend la 
vieille sujétion de la femme; mais rappelons-nous que la loi 
française interdit encore la recberche de la paternité et que 
la morale courante flétrit sans rémissionla fille-mère, tandis 
qu’à Rome le concubinat était une union parfaitement 
légale.

Farrive à la plus terrible des survivances morales du
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1. M. Block, Europe polítique et sociale, p. 202.
2. Villiaumé, loc. cit., t. II, p. 12;
3. M. Rlock, loc. cit., p. 202.

Id., loc. cit., p. 20i.
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passé, à la guerre. La guerre a été longtemps la principale 
occupation du gcnre humain ; poui* la majorité de nos con- 
temporains, elle est encore la plus grande gloire. Pourtant 
on ne mange plus le vaincu, on ne le réduit plus en escla- 
vage, on ne le tueplus guère après le combat, excepté dans 
les guerres civiles; on se contente de le rançonner et de 
confisquer son indépendance politique. Mais elle est encore 
bien récente, cette humanisation relative de la guerre. Au 
x y i T  siècle, on mettait souventles villes à sac. Les horreurs, 
commises à Magdebourg, en 1631, par farmée catholique 
de Tilly, resteront à jamais célèbres : « Les femmes, dit 
Schiller, sont violées dans les bras de leurs maris; les filies 
aux pieds de leurs pères mourants... Cinquante-troisjeunes 
lilles sont décapitées dans une église oú elles s’étaient 
réfugiées; les Croates jettent au milieu des flammes, et 
en riant aux éclats, de jeunes enfants, qui leur tendent en 
vain leurs mains suppliantes; les Wallons se font un jeu 
d’embrocher les nourrissons, qu’ils arrachent des bras de 
leurs mcres! »

Révoltés de tant d’atrocités, plusieurs officiers de la Ligue 
supplient Tilly de mettre un terme à cet affreux bain de sang 
et ce général répond : « Revenez dans une heure, alors 
nous verrons, il faut bien que le soldat s’amuse après tant 
de fatigues l . » Plus de 4-0000 personnes périrent égorgées, 
brulées ou noyées dans 1’Elbe 2. Ces exploits accomplis, le 
général crut devoir remercier par un Te Deum  solennel le 
Dieu de miséricorde.

C’était surement à ces sauvageries de Peaux-Rouges que 
pensait Voltaire, quand il écrivil les vers suivants, siconnus :

t. Schiller, Guerre de Trente ans, liv. II.
2. Ancillon, Tableau des révolutions du système politique de VEurope, 

t. III, ch. xxxii.
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Le lendemain matin, on les mène à 1’église,
Rendre gràce au bon Dieu de leur noble entreprise,
Lui chanter en latin qu’il est leur digne appui,
Que dans la ville en feu, on n’eüt rien fait sans lui,
Qu’un ne peut ni voler, ni violer son monde,
Ni massacrer les gens, si Dieu ne vous seconde.

Je rappelle ces horreurs uniquement pour relier nolre 
présent à un très récent passé, et montrer que les antiques 
instincts des fauves existent cncore en nous à 1’état plus ou 
moins latent. Je citerai encore, à titre de spécimens, quel- 
ques fails, en omettant à dessein des exemples trop récents 
et trop vivants dans notrc mémoire. En 1796, Bonaparte livra 
au pillage la ville de Pavie, pendant trois heures. Le plus cé
lebre des historiens du conquérant, un homme qu’il serait 
tout à fait injuste de considérer comme un ennemi de la 
propriété, excuse le héros en disant que les joyeusetés des 
vainqueurs ne nuisirent guère qu’aux hautes classes de la 
ville l .

En 1841, un officier français raconte ainsi les hauts faits 
de nos soldats en Algérie : « On a renversé les constructions, 
incendiélesrécoltes, détruitles arbres, massacre lesliommes, 
les femmesetlesenfants avec une furie toujours croissante. 
Les bulletins, les rapports officiels, qui en ont tiré vanité, 
existent à tout jamais comme pièces accusatrices1 2 3. »

Maisprenons seulementles gros résultats : ils sontalíreux. 
Un consciencicux écrivain a évalué à environ six millions le 
nombre des hommes tués en Europe, sur les champs de ba- 
taillesmêmes, pendant les deux dernierssiècles. II estime que 
les cinq sixièmes de ces meurtres guerriers ont été commis 
entre 1795et 1864; carsoncalcul est antérieurcà 18701. A ce

1. A. Thiers, R é v o l u t i o n  f r a n ç a i s e ,  t. V III,  ch. m.
2. Duvivier, S o l u t i o n  d e  la  q u e s t i o n  d ’A lg é r i e ,  ch. lxxxvii.
3. P. Larroque, G u e rr e  e t  a r m é e s  p e r m a n e n t e s ,  p. 273.

Letourneau. — L’évolulion de la morale. 25
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moment, 1’efTectif des armées européennes actives s’élevait 
à trois millions et demi d’hommes. Rappelons que Rome à 
1’apogée de sa puissance n’avait guère que trois cent mille 
guerriers, etconstatons que nos sociétés soi-disant civilisées 
ont accompli, relativement à 1’antiquité, de bien tristes pro- 
grès, sans compter que les armées romaines étaient à leur 
manière des armées industrielles et que, chemin faisant, elles 
construisaient des routes, des ponts, des aqueducs. « On 
nomme paix, a écrit Montesquieu, un effort de tous contre 
tousi . » Nous en sommes toujours là et les protestations de 
1’imperceplible minorité, qui est en trainde fonderla morale 
future, ne sont pas même enlendues.

C’est qu’en effet, le penchant au meurtre guerrier estbien 
ancien dans la mentalité humaine; il est né à 1’époque iníini- 
ment lointaine oú les premières bordes de nos ancêtres 
pithécoides luttaient entre elles pour 1’existence et, depuis 
lors, il a été constamment entretenu et fortifié. Quand il 
s’agitde la guerre, une sorte de mirage sanguinaire égare 
quantité de bons esprits, fort humains d’ailleurs. Yoiei 
un démographe très éclairé, qui, de bonne foi, admire les 
usages destructeurs de la poudre; à son avis, « le canon 
constituo une victoire remportée par 1’intelligence sur la 
force du poignet2 ». Sans doute, mais cet admirable engin 
homicide peut être manié par des brutes, et moralement 
il n’est ni plus ni moins noble que le curare des Indiens 
d’Amérique et tous les projectiles empoisonnés, dont on 
usait encore en Europe au x v i i c siècle.

Un économiste, novateur et plein de sentiments humani- 
taires, réprimandeles « soi-disant philosophes, qui ont abso-

Esprit des lois.
2. M. Block, Puissance comparée desdivers États dei’Europe, cli. m, Armée. 

Cotha, 1862.
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lument réprouvé la guerre sans considérer que les décrets de 
la Providence la commandent quelquefois1 ».

Un écrivain socialiste, dans un ouvrage spécial sur la 
guerre, déclare que les Iroquois anthropophages en savaient 
plus sur le droit des gens que Montesquieu, qui n’en savail 
pas le premier m ot1 2.

11 trouve qu’ « en théorie, la guerre est une conception su
blime, un idéal divin »; il avoue « qu’en fait, c’est la bestia- 
lité dans (oute son horreur3 ». Mais il est bien difficile en 
eette matière de séparer la théorie du fait.

Tout récemment enfin, la diffusion de la doctrine trans- 
formiste est venuefournirdes argumentspseudo-scientifiques 
aux théoriciens de 1’égorgement; le succès brutal est devenu 
sacro-saint; le droit du plus fort a élé confondu avec celui 
du plus juste et du plus intelligent; larégression a étébaptisée 
progrès.

Dans notre morale contemporaine, il existe bien d’autres 
survivances de la morale des vieuxages; le temps me manque 
pour les relever, mais ce que je viens de dire sulfit ample- 
ment àmontrer, combien la « voix des ancètres » est impé- 
rieuse cncore dans la conscience de l’homme moderne. J’ai 
hâte d’ailleurs d’aborder le côté vraiment caracléristique de 
la moralité actuelle.

II. —  LA MORALE MERCANTILE.

On peut appeler l’homme un animal hiérarchique. 
A 1’exception peut-être des bordes tout à fait primitives de la 
Terrede Feu, 1’inégalité règne dans toutes les sociétés hu-

1. Villiaumé, Esprit de la guerre.
2. J.-P. Proudhon, La guerre et la paix, ch. ix.
3. Id., Ibid., liv. IV, ch. I.
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maines. Partout le plus faible estsoumis au plusfort; mais, 
dans les sociétés complexes et basées sur 1’hérédité des privi- 
lèges, le droit du plus fort íinit par ètre remplacé par celui 
du plus riche, le libre jeu de la concurrence vitale, telle 
qu’elle règne dans le reste du monde organique, est faussé, 
et il arrive souvent que le plus faible, cuirassé par le privi- 
lège, terrasse le plus fort et le plus intelligent. L’abus est 
surtout éclatant dans les sociétés à castes rigides; il s’cn faut 
qu’il soit aboli dans nos États modernes et même dans les 
plus démocratiques d’entre eux.

En dépit des maximes égalitaires ou évangéliques, prodi- 
guées dans les discours et dans les livres, il règne toujours 
dans la répartition des ricbesses une inégalité flagrante, 
plus grande même parfois qu’aux pires époques d’oppression. 
Jamais, par exemple, ni dans 1’antiquité, ni dans 1’ancienne 
Europe monarchique, il n’a existé de milliardaires : le 
milliardaire est de création moderne.

Les valeurs mobilières, si disséminées qu’elles semblent, 
sont accumulées en masses énormes dans un petit nombre 
de mains et il en est de même de la propriété du sol. La moitié 
de 1’Angleterre appartient à cent cinquante individus; la 
moitié de 1’Écosse à dix ou douze personnes1. Dix-sept proprié- 
raires détiennent plus d’un million d’bectares, valant deux 
milliards etdem i; sur les 31 millions d’bectares du sol 
anglais, 2238 personnes détiennent 16 millions ddiectares. 
Enfin il y aurait en Angleterre environ cent mille million- 
naires2. En Fi'ance même, comme il résulte des derniers 
recensements et malgré le grand nombre des cotes foncières, 
la grande propriété représente encore les 35/100 de la sur- 
face totale imposable3.

1. E. de Laveleye, ü e  la propriété, p. 141-142. — J. Bright, Discours d 
Birmingham, 27 aoüt 1866.

2. Cliirac, Les rois de la Republique, p. 111-112.
3. La Terre aux patjsans, 31 janvier 1886.
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Enfin le nombre des indigents, des indigenls qui mendient 
ou sont secourus, va toujours croissant. En Prusse,le nombre 
des individus, exemptés d’impôts pour cause d’extrême 
misère était de 6369856; en 1882, il atteignait 8 035831 
(B. Gendre, Études sociales, p. 85). D’aprèsM. Block, iln’était 
en 1829, en France, que de 1 339 659 el en 1861, il s’élevait 
à près de 1500000 S  il avait donc augmenté beaucoup 
plus rapidement que le chiffre de la population. Enfin, et 
c’est un fait bien digne de remarque, le nombre des indi- 
genls s’accroit avec la grande industrie. En Belgique, il y a 
1 individu secouru sur 7, en moyenne, et, dans les provinces 
industrielles, 1 sur 5 ou sur 3 3.

De même, en France, 1’économiste Blanqui évalue au 
cinquième la proportion des indigents dans le département 
du Nord. Enfin, d’après M. de Morgues, il serait de 1 sur 4 
dans le royaume uni de la Grande-Bretagne.

Or, nous savons que le régime de la grande industrie 
gagne du terrain, chaque jour. Dcjà la population agricole 
ne représente plus en France que 51 p. 100 des habitants, 
mais elle n’est plus que de 12 p. 100 dans le Boyaume-Uni; 
de 16 p. 100 dans les Pavs-Bas, landis qu’elle est encore 
de 77 p. 100 en Italie et de 85 à 90 p. 100 en Russie3.

Mon but n’est pas de faire ici de 1’économie politique. .le 
signale seulement ces quelques chiffres, car ils sont corréla- 
tifs à la transformation sociale, en voie de s’accomplir dans 
le monde moderne : c’est 1’établissement de la civilisatioií 
industrielle, pour laquelle Herbert Spencer n’a pas assez' 
d’éloges. Cette civilisation a pourtant de fort tristes effet3. 
Nous venons de voir qu’elle augmente dans une effrayanter 
proportion le paupérisme. Par suite toutes les plaies so^ 1 2 3

1. M. Rlock, Europe politique et sociale, p. 241.
2. Moreau-Cliristophe, cité par G. Duchêne, dans VEmpire industriei, p. 22k
3. M. Rlock, loc. cit., p. 96.
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ciales qu’entretiennent la misère s’avivent et s’élargissent. 
Les ouvriers industrieis, nous dit M. Legoyt1, se suicident 
beaucoup plus que les agriculteurs. Dans le grand centre 
industriei de 1’Allemagne, en Saxe, sur un raillion de per- 
sonnes, le commerce et l’industrie donnent 341,59 suicides 
annuels; il n’y en a que 71,17 chez les agriculteurs. Eníin 
nous savons qu’en fait de mort volontaireil y a dans lousles 
pays civilisés progression croissante.

G’est súrement à la mème cause qu’il faut attribuer les 
progrès de 1’ivrognerie indiqués par ceiíx de la consomma- 
tion de 1’alcool, qui après avoir été de 0',93 par lète en 1829, 
s’est graduellement élevée en France à3',69 en 18G63.

11 esl presque superflu de remarquer que la prostitu- 
tion va de pair et gagne du terrain avec le paupérisine et 
1’ivrognerie.

Mais toute cette dégénérescence phvsique et morale est- 
elle nécessaire? Résulte-t-elle de la constitution mème de 
1’espèce humaine? Avons-nous dépassé 1’apogée de notre 
développement et, corame les espèces organiques, qui ne 
sont plus en harmonie avec leur milieu physique, n’avons- 
nous plus qu’à déchoir et disparaitre? Nullement! tout ce 
mal est artificiei; il est notre ceuvre; il est enfantépar VAuri 
sacra fames du poète latiu.

L’amour de la richesse n’est pas nouveau dans le monde. 
Précédemment j ’ai cité les malédictions que lançaient à 
1’argent les vieux poètes grecs. JJans 1’antique Athènes, ce fut 
uniquement d’après le chifíre de la fortune, que Solon dis
tribua la population en classes. A Rome, Cicéron appelle 
couramment boni, les bons, les gens de bien, ceux qui ont 
de la fortune et l’on raconte que le voluptueux Apicius se 1 2

1. A. Legoyt, Le Suicide, p. 180-182.
2. M. Bloek, Europt politique et sociale, p. 273.
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suicida, quand il vit son patrimoine réduit à trois millions. 
Toujours a-ussi il a cxisté des classes sacrifiées, astreintes à 
un travail servile et s’acquittant, seules, de la grosse 
besogne sociale. En tout pays le sorl des esclaves etdesserfs 
a été dur, parfois affreux. Celui des salariés d’aujourd’hui, 
qui ont remplacé les serfs d’hier, esl-il préférable? Au point 
de vue moral el politique, assurément. En droit, ils sont 
libres; ils n’ont plus à redouter les atroces violences qu’onl 
eu à subir les classes serviles d’autrefois. Mais 1’argent 
règne et gouverne. Quiconque en est dépourvu est, de 
manière ou d’autre, à la merci des mieux nantis: pour le 
pauvre, la civilisation n’a pas de jouissances; son espril no 
sera point cultivé, car le droit à 1’instruclion est nul, pour 
qui n’a pas le loisir d’en profiter; son corps sera plus ou 
moins épuisé. On ne cesse de louer la moralité, la dignité du 
travail, oui sans doute, du travail spontané, libre, donnant 
un convenable essor à 1’activité physique et intellectuelle de 
1’homme, mais le labeurdelabêtedesomme, celui qui absorbe 
toute la force vive et atrophie forcément le corps, le coeur et 
1’esprit, celui-là n’estpas une bénédiction. Or, c’est ce tra
vail que notre civilisation impose de plus en plus aux classes 
salariées, et il a sur notre moralité et notre vitalité delamen- 
tables elfets, que met en lumière la démographie.

C’est de 1815 environ que date, en Europe, la fondation 
et la rapide extension de la grande industrie. Les causes en 
furent 1’invcntion des machines à filer et à lisser, surtout 
des machines à vapeur et 1’emploi de la liouille en métal- 
lurgie1. C’était là desprogrès, en eux-mêmes bienfaisants; 
mais les découvertes valent par 1’usage que l’on en fait. 
Celles-ci donnèrent au salariat une enorme extension. Des 
populations entières se groupèrent dans les usines et secon-

1. F. Le Play, Reforme sociale en France, t. II, p. IC—19.
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sumèrent en des occupations mécaniques, qui absor])aient 
leur vie entière et leur ôtaient le loisir de mener une exis- 
tence humaine, tout en ne leur assurant, en vertu de la 
loi d’airain de 1’offre et de la demande, que le salaire stric- 
tement indispensable à Pentretien de leur misérable vie. Or 
ce regime progresse incessamment. Dòs 1851, plus de six 
millions de personnes (6 044-280) étaient directement 
employées en France dans les professions industrielles et 
plus de deux millions dans la grande industrie*. Or, il s’en 
faut que la France soit le pays le plus industriei de PEurope. 
Déjà pourtánt, en 1876, notre population industrielle s’éle- 
vait à plus de neuf millions d’individus (9 274 537)1 2.

En même temps, et par un corollaire nécessaire, lenombre 
des domestiques grandit aussi : il était de 2339683 en 1876. 
D’ou la formation d’un enorme prolétariat, grossissant tou- 
jours et rongé par le paupérisme. Nous avons vu que le 
nombre des pauvres est rigoureusement proportionnel à 
1’extension de la grande industrie. Mais ce qui est en sens 
inverse du nombre des nécessiteux, c’est le cliiffie des 
secours, qui leur sont alloués. En 1856, dans le YIUe arron- 
dissement de Paris, il avait élé en moyenne d’un centime 
par jour et par personne3.

Pourtánt PelTort continu de loute la population laborieuse 
de PEurope produit d’énormes bénéfices, mais repartis si 
inégalement que les deux tiers du revenu sont absorbés par 
le tiers rentier dirigeant ou spéculant. Des millions de pro- 
létaires, nous dit la statistique, ne consomment pas, chaque 
année, 25 kilogrammes de viande par personne4.

Sans doute notre salarié n’est plus directement opprimé,

1. M. Block, Statistique de la France, t. II, p. 115.
2. A. Legovt, Le Suicide.
3. Villianmé, Economie politique, t. II, p. 51.
1. Id . ,  Ibid., t. I", p. 301, 305, (. II, p. 183.
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comme 1’étaient 1’esclave et le serf, mais, en relour, il est 
plus abandonné; il ne bénéficie même plus de la protection 
intéressée que donnaient à leur propriété servile le mailre 
ou le seigneur, du minimum de soins que l’on accorde à 
ses animaux domestiques. L’industrie moderno a presque 
supprimé tout rapport hum ain  entre 1’employé et Pem- 
ployeur. Dans le langage économique, les ouvriers s’appe- 
lent en Angleterre, des mains « bands »; en France, des 
« br as sb

Diodore de Sicile parle avec une profonde compassion des 
malheureux, qui, dans 1’antiquité, travaillaient dans les 
mines d’orde la Haute-Égyple : « Point depitié, dit-il, pour 
les malades, les estropiés, les vieillards, même pour la fai- 
blesse des íemmes. Tous, forcés de coups, doivent travailler 
et travailler encore jusqu’à ce que la mort mette un terme 
à leur misère et à leur tourments2. » II n’y a plus de coups, 
mais le travail dans nos mines absorbe toule la vie et il est 
infmiment plus dangereux que dans Fanliquité. Les anciens 
n’avaient pas de houillères; ils ne connaissaient pas le 
feu grisou, ne pénétraient guère dans le sol et enlin em- 
ployaicnt le plus souvent des criminels au travail des mines. 
Ajoutons que la plupart de nos industries meurtrières 
leur étaient inconnues et souvenons-nous, à titre de spéci- 
mens, de quelques-uns des méfaits de notre regime indus
triei.

Tout d’abord des générations d’enfanls ont été fauchées 
sans pitié. Dès le xvne siècle, à Norwich, en Angleterre, 
alors siège principal de 1’industrie cotonnière, un enfant de 
six ans était réputé capable de travail3. En 1857, un commis- 
saire inspecteur du travail des enfants écrit ceci : « Des en-

í- Toubeau, Répartition mèliique des impóts, t. I" , p. 145.
2. Liv. III, cli. xm.
3. Macaulay, H i s t o r y  o f  E n g l a n d ,  t. I”', p. 149.
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fanls de huit ans et d’autres plus âgés ont été réellement 
exténués de travail dans mon district, de six heures du 
matin à neuf heures du soir, pendant le dernier semestre de 
1’année 18571. Des enfants déposent qu’ils doivent travailler 
jusqu’à neuf et dix heures du soir1 2. Dans lcs fabriques, si 
dangereuses, d’allumettes chimiques, on a trouvé surtout 
des enfants « déguenillés, à demi morts de faim et corrom- 
pus3 4 5 ». Pourles industrieis, éperonnés par la concurrence, 
la vie humaine compte peu ; il faut que les machines mar- 
chent sans cesse. Des fabricants répondent à une commission 
d’enquête sur le travail des enfants, que ceux-ci ne peuvent 
manger régulièrement, car ces temps de repos entraineraient 
une perte de chaleur rayonnée*. En 183i, pendant une pé- 
riode de production fébrile, les fabricants écossais propo- 
saient qu’on leur envoyât du Midi 1’excès de la population 
agricole, se chargeant, disaient-ils, de 1’absorber et de la 
consumer (absorbe it and use it up)~°.

Je cite surtout 1’Angleterre, parce que le mal y est plus 
aigu; mais, Yillermé a éíahli, cn France, que, dans certaines 
fdatures, on a exigé, d’enfants de septans, quinze heures et 
demie de travail cffectif par jour6.

Forcé, dans cette rapide revue, de signaler seulement les 
faits les plus saillanls, je passerai rapidement sur le travail 
des adullcs ; mais les enquêtes à son sujet fourmillent 
de faits navrants. Ce sont des ouvrières en robe, qui travail- 
lent de quinze cà dix-buit heures sur vingt-quatre, dans une 
atmosphère à peine supportable et meurent d’excès de la-

1. Reporls, etc., for. 31, oct. 1857, p. 39.
2. K. Marx, Capital, p. 105, 10G.
3. lbid., p. 106.
4. While, Commission cVenquéle, cité par K. Marx, p. 103.
5. K. Marx, p. 115.
0. J. Simon, Ouvrier de huit ans, p. 185.



LA MORALE liXDUSTRIELLE OU MERCANTILE. 395

beur1; des corps de métier tout entiers, par exemple, les 
potiers, les forgerons, ou l’on voit les ouvriers s’atrophier, 
la vie s’écourter1 2; c’est la population qui diminue, avant la 
réduction de la journée de travail à dix heures, dans certains 
districts miniers de 1’Angleterre; c’est la taille moyen ne qui 
s’abaisse graduellement, surtout pour les ouvriers des fa
briques3. En 1858, dil J. Liebig, Berlin ne put fournir son 
conlingent pour la reserve; il manquait cent cinquante-six 
hommes 4.

En fait, c’est le dieu tout-puissant de nos sociétés soi- 
disant civilisées, 1’argent, qui y règle souverainement le 
mouvemenl de la population et la durée de la vie humaine.

Dans la population industrielle, nous dit Villermé, il y a, 
une fois la première année franchie, une vie probable de 
quarante-trois ans pour les maitres etseulement de dix-neuf 
ans et Lroismois pour les ouvriers5 6.

En France, les bommes de quarante à quarante-cinq ans 
meurent, s’ils sont riches ou aisés, dans la proportion de 
0,85 p. 100 et de 1,87 p. 100 s’ils sont pauvres : la vie pro
bable du riche est donc deux fois plus longue que celle du 
pauvre

Chaque année, nous dit A. Berlillon7, la mortalité de nos 
nouveau-nés augmente; mais la mort sait cboisir. En 1803, 
à Roubaix, à Manchester, la mortalité des enfants d’ouvriers 
au-dessous d’un an, étail de 20 à 22 p. 100; à Mulhouse, elle 
s’élevait à 33 p. 100. A Lyon, en 1866, la mortalité était de 
35 p. 100 pour les enfants des ouvriers tisseurs; elle n’était

1. D. Richardson (Social Science, Review, 1863).
2. K. Marx, Capital, p. 108,109. 110.
3. J. Simon, loc. cit,, p. 209.
4. Lachimie dans son application à Vagriculture, t. ler, p. 116, 118.
5. Tableau de l'état physique et moral des ouvriers, t. II, p. 377. 385.
6. Villiauraé, loc. cit., t. 111, p. 18.
7. Mortalité des nouveau-nés, p. 53.
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que de 10 p. 100 pour ceux des familles aisées. En 1864, 
J. Dollfus, à Mulhouse, se félicite dans un rapport à la So- 
ciété industrielle, d’avoir, par des secours aux accouchées, 
rédiiil à 25 et 20 p. 100, une mortalité, qui alteignait précé- 
demment 36 et 38 p. 100 L

Dans la plupart des anciennes civilisations, les familles 
étaient fières d’avoir de nombreux enfants et les lois civiles 
favorisaient raccroissement de la population. Dans nos 
sociétés industrielles et mercantiles, il en va, on le sait, tout 
autrement. La plupart des économisles, et les plus renommés, 
ont prêché le malthusianisme et leur voix a été écoutée. Elle 
l’a été particulièrement en France. De 1770 à 1780, nous 
avons eu 380 naissances par 1000 habitants; mais ce nombre 
a graduellement diminué ; pour lomber à 241, de 1871 à 
1880. A brève échéance, notre population commencera à dé- 
cliner. Les autres pays, même la prolifique Allemagne, nous 
suivent dans cette voie : nous avons seulement sur eux une 
avance d’environ un siècle. Or, la cause de cette progressive 
diminution de la nataliLé européenne n’a rien de rnystérieux: 
c’est 1’amour de 1’argent. Par une singulière contradiction 
on a d’autant moins d’enfants, qu’on est plus en état de les 
nourrir. A Paris les quatre arrondissements les plus ricbes 
ont 1,97 naissances par mariage; les plus pauvres en ont 
2 ,8 6 1 2. En mème temps, les campagnes se dépeuplent; les 
bestiaux y rcmplacent leshommes; la population afllue dans 
les centres industrieis. Partout oúfleurit la petite propriété, 
disent les enquêtes agricoles, la natalilé décroít ; dans cer- 
tains cantons, on en est arrivé à remplacer Fancienne pri- 
mogéniture par Punigénilure; il n’v a plus de frères ni de 
soeurs3.

1. J. Simon, Ouvrier de huit ans, p. 111, 113.
2. Villiaumé, loc. cit., t. II, p. 15.
3. Toubeau, loc. cit., t. II, p. 3, 4, 15, 113, 17.
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Un million de Russes, dil M. Block, a, lous les ans 
47,700 enfants; un million de Français n’en a que 25,500*.

Je viens d’énumérer quelques-uns des grands méfaits 
légaux, résultant de 1’amour de 1’argent; les statistiques 
judiciaires nous renseignent sur ses méfails illégaux. Elles 
attestent quavec quelques oscillations les crimes contre la 
propriété, surlout les délits frauduleux, augmentent gra- 
duellement. En Angleterre, de 1820 à 1850, les crimes 
contre la propriété, commis avec violence, ont passé de 
1880 à 1840 et ont atteint le chiffre de 2280, en 1857. Les 
crimes contre la propriété, sans violence, ont passé de 15 001 
à 21 859. Les faux en effets publics se sont élevés de 888 à 
880 et à 959, en 1857'-.

De 1852 à 1857, le nombredes banqueroutes frauduleuses 
a monté de 72 à 105; les vols simples ont varié de 88940 à 
35 737; les cas de tromperie sur la marchandise vendue ont 
monté de 7074 à 8292.

Enfin les récidives en matière de fraude commerciale 
s’accroissent, chaque année, dans des proportions considé- 
rables3. Et il n’y a  pas à espérer que la diffusion de l’ins- 
truction, du moins telle que nous 1’entendons, arrête cette 
démoralisation. Les fails économiques sont les plus forts et 
la proporlion des actes de fraude, d’escroqucrie, bien loin 
de diminuer, va croissant chez les gens leltrés comparalive- 
ment aux autres4.

Que tout cela soil lamentable, on n’essayera pas de le 
nier. Cerles, on peut affirmer qu’une hiérarchie sociale a 
sa raison d’ètre, mais à la seule condition qu’elle soit basée 
sur la valeur morale et intellectuelle, que chacun soit à la

t. Europe pulitique et sociale, p. 35.
2. M. Rlock, Stalistique de la France, t. Ier, p. 151-152.
3. Id., Ibicl., p. 137, 143, 14G.
4. A. Bertillon, cité dans Plnjsiologie des passions, par Ch. Letourneau.
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place qu’il mérite d’occuper. Or, dansnos sociétés modernes, 
la richesse, qui domine tout, s’acquiert ou se possède par 
des procédés, qui sont trop souvent indépendants de 1’éléva- 
tion de 1’esprit et du caractère. Le mal ne date pas d’hier. 
Depuis Jacques Coeur, l’argentier de Charles VII, jusqua 
Jean Law, au siècle dernier, la spéculation, 1’agiotage 
avaient déjà créé nombre d’énormes fortunes trop facilement 
acquises; le développemcnt de la grande industrie, la créa- 
tion d’innombrables valeurs mobilières ont généralisé le 
mal. Je nhnsiste pas; sur ce point tout le monde est édifié; 
mais il y a là une maladie dont nos sociétés modernes pour- 
ront mourir.

Les lliéoriciens de la classe qui bénéficie de ce dangereux 
état dc choses s’en sont inspirés pour formuler une morale 
des plus curieuses.

On a déclaré que, pour un homme opulent, le seul fail de 
dépenser sa fortune en consommations improductives ou 
pires qu’improductives constituait un acte louable, presque 
vertueux.

Pour combattre ou limiter le paupérisme, on a proposé 
tranquillement de recourir à la guerre, à Ia prostitution, 
à 1’interdiction du mariage entre pauvres. Quelques-uns, 
plus hardis et plus logiques, ont suggéré la pratique de 
1’avortement (idée renouvelée d’Aristote) et même la cas- 
tration des enfants pauvres1 : à ce dernier moyen les poli- 
tiques de 1’antiquité n’avaient pas songé. L’inspirateur de 
ces singuliers médecins du corps social, Malthus, avait sim- 
plement donné le conseil, très écouté, du moral restraint, 
mais il avait écrit sans sourciller lacélèbre etodieuse plirase 
suivante : « L’homme qui nait dans un monde déjà occupé, 
si sa famille n’a pas les moyens de le nourrir ou si la société

1. Yilliaumé, loc. cit., t. II, p. 20.
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n’a pas besoin de son travail, cet homme n’a pas le moindre 
droit à réclamer une portion quelconque de nourriture et il 
est réellement de trop sur Ia terre. Au grand banquet de Ia 
nature, il n’y a point de couvert mis pour lui. La Nature lui 
commande de s’cn alier et elle n-e tardera pas à mettre elle- 
mème cet ordre à exécution1 ». On pcut dire ici avec J. de 
Maistre: « La Nature! quelle est cctte femme?» et constater 
que cette personnalité anthropomorphique est, malgré son 
sexe, fort brouillée avec la pitié.

En 184-0, un ministre français2 a blâmé officiellement 
dans une circulaire (6 aoüt 1810) les établissements des- 
tinés à recevoir les vieillards et les infirmes pauvres. Un 
autre homme d’Etat, de son vivant fort célèbre3, a déclaré 
dans un rapport sur 1’assistance publique, que « la misère 
est la condition inévitable de rhomme dans le plan général 
des choses... que la société actuelle, rcposant sur les bases 
les plus justes, ne peut être améliorée, etc. ».

Unéconomiste illustre et mème liberal, J.-B. Say, n’bésite 
pas à uous dire nettement, que « à parler rigoureusement, 
la société ne doit aucun secours, aucun moyen de subsis- 
lance à ses membres4 ».Pourtantil vcutbien toléier, que Uin- 
dividu, dans son intérêt particulier, pour cultiver en lui le 
sentiment de la bienveillance, se départe de la rigueur du 
droit, mais il nous adjure de nous souvenir que nous 
« sommes soumis à des lois sévères, que jamais nous ne 
violons impunément ». II est ciair que le fait d’aider les 
autres lui semble d’une inoralité fort douteuse.

S’il arrive un jour que le genre bumain s’éteigne, soit par 
suicide raisonné, selon le voeu de nos pessimistcs, soit pai'

1. Príncipe de la population ( lre édition ).
2. De liémusat.
3. A. Tliiers.
4. Cours complet d’économie polilique, in-í, p. 78.
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le vice même de son organisation sociale et si le genre loup 
hérite de notre primauté zoologique, celte morale écono- 
mique pourra être adoptée, mais on ne s’v tiendra pas, car 
essentiellement toute société implique la solidarité, et nous 
avons déjà vu Aristote, peu suspect de sensiblerie, definir la 
société une alliance offensive et défensive contre le malhcur.

Mais la morale de J.-B. Say est bien la morale courante 
du monde économique, ou l’on oublie trop que derrière les 
entités appelées travail, capital, etc., il y a des hommes. 
Pourtant quelques protestations se sont élevées, même dans 
ce camp : « Le but de la société, dit M. Rossi, n’est pas 
seulement d’ètre riche... Quand 1’application du travail est 
contraire à un but plus élevé que la production de la 
richesse, il ne faut pas Pemployer1. » Rara avis.

Je m’arrete. .Pai signalé les vices et les dangers de notre 
morale et de notre organisation mercantiles, les plus criants 
du moins. Est-ce à dire que ces maux soient incurables? 
Nullement. Le progrès, nous Pavons vu en commençant ce 
cours, est la loi du monde et nous sommes loin d’en avoir 
atteint le terme. Dans 1’ensemble, le mouvement en avant a 
été constant, depuis la pliase bestiale des sociétés humaines: 
il ne saurait s’arrêter, et toujours Je mieux sort de 1’excès 
même du mal. Avant de terminer ces leçons, j ’aurai à parler 
de la genèse morale, qui s’e{Tectue en ce moment même au 
sein de notre imparfaite civilisation. Mais auparavant, il me 
faudra étudier riníluence qu’ont exercée les religions sur 
la morale, et exposer brièvement les données de la morale 
utilitaire.

1. Rossi, Cours (1’économie politique, t. ler, p. 36.
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Lanimisme. — Le règne hüraain. — Alliance tardive de la religion et de la
morale. — La vie fature base de 1’éthique religieuse. — Paradis primitifs. _
La vie future et les sacrifices funéraires. — La morale religieuse des Esqui- 
maux, des Péruviens, des Mexicains, des Vitiens, des Madécasses, des 
Égyptiens. — La morale dans les grandes religions asiatiques. — La morale 
révélée. — Singularités morales dans VA v e s ta .  — L’apothéose du cliien. — 
Les grands crimes selon VA v e s ta .  — L’inceste autorisé. — L’inégalité des 
castes d’après Manou. — Moralité étrange de ce code. — Singuliers scru-
pules moraux résultarit du brahmanisme. — Les thugs. — Le lingam. _
La prostitution sacrée. — Le devoir par excellence d’après Manou. — Com- 
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brahmanisme. — L’état moral do 1’Inde moderne. — L’humanitarisme du 
Bouddha. — Le Nirvâna. — La morale cléricale du jéhovisme. — Morale 
selon le Koran. — La morale gréco-romaine était laíque. — Le grand devoir 
selon le christianisme. — L’enfer chrétien. — Vertu antique ct vertu chré- 
tienne. — L’ascétisme chrétien. — La chasteté chrétienne. — Le suicide.
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Si l’on entend par religion la tendance à vivifier tels ou tels 
objets inanimés, plus généralement à doter les êtres inorga- 
niques ou organiques de facultes, de qualités, de défauts 
humains, en un mot Eanimismc, les races humaines les plus 
bestiales ont des idees religieuses. De même 1’inaptitude à 
admettre et à comprendre la mort naturelle, le penchant 

L e t o u r n e a u . —  L 'évo lu t ion  de la morale. 26



à se figurer une existence post mortem, fort analogue à celle 
que l’on a menée sur la terre, sans être aussi universels que 
1’animisme simple, sont pourtant très répandus. Rien ne 
prouve d’ailleurs que les animaux les plus intelligents, le 
chien, 1’éléphant, ne soient point animistes de cette manière. 
On comprend difficilement comment des savants, fort dis- 
tingués d’ailleurs, ont pu trouver admirables ces concep- 
tions enfantines et en faire la base du plus singulier des
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re;>'nes, du règne hum ain , du reste quelque peu délaissé
aujourddmi.

Mais les puériles rêveries du fétichisme primitif ne sont 
que des embryons d’idées religieuses, sans grand intérêt au 
point de vue de 1’éthique.

En effel, nous avons vu, que, durant les phases premières 
du développeraent des sociétés humaines, il n’y a rien encore 
qui mérite le nom de morale. Les grossières conceplions 
animiques de 1’homme primitif influent sans doute sur ses 
actes, mais absolument au mêmc titre que les autres faits de 
sa vie mentale. Pour les êtres réels ou imaginaires, que la 
fantaisie du sauvage a dotés de pouvoirs bienfaisants ou 
redoutables, il éprouve de la haine ou de 1’amour, de la 
crainte, du respect, de la reconnaissance, exactement comme 
il le fait pour ses rivaux ou ses amis humains. A ses fcti- 
ches, il pourra faire des oífrandes, des sacrifices; il tâchera 
souvent d’amadouer les mâne§ des morts, les génies même, 
si son imagination en a créés, mais il n’en attend, ni n’en 
reçoit des règles, des prescriptions relativement à sa vie 
pratique.

C’est très tardivement, que les religions élèvent des préten- 
tions morales. A vrai dire même, pour que 1’éthique religieuse 
ait une existence sérieuse, il faut quil existe un clergé,un vrai 
clergé, constitué en classe ou en caste, et ayant, soit par lui- 
même, soit par des guerriers à sa dévotion, les moyens coer-



citifs nécessaires pour régenter lcs fldèles. Le prêtre encore 
a 1 état rudmientaire, le sorcier, le faiseur de pluie, ne pré- 
tendent d’ordinaire à aucune direction spirituelle.

G’est presque toujours sur la croyance à une vie future 
après la mort que commence par s’appuyer Pétliique reli- 
gieuse. Mais bien longtemps cette vie future est tout simple- 
ment le prolongement de 1’existence terrestre. Ainsi 1’Aus- 
tralien des environs du cap York croit, qu’après la mort, il 
vivra à 1’état d’homme blanc et pourrá fumer du tabac à 
volonté ‘. Certains Papous de la Nouvelle-Guinée, visites par 
0. Beccari, pensent qu’ils revivronl à 1’état d’émou, de 
casoar, etc., etc.

Le paradis du Néo-Calédonien est soit dans une forêt, soit 
dans une ile, soit sons la mer : On y mange beaucoup 
d’ignames, on s’y empiífre, on y danse, e tc .2. Le paradis des 
Polvnésiens, le Rohoutou parfumé, était situe dans 1’air au- 
dcssus d’une haute montagne de Raiatéa; les prêtres, les 
cliefs, les aréois y entraient d’em blée; mais la survivance 
des gens de rien était fort douteuse. Dans ce paradis, on 
rnenait à peu près la voluptueuse existence dont les aréois se 
délectaient sur la terre \  Aucune conceplion rnorale ne se 
reliait à ce rêve d’enfant.

.le cite ces quelques faitsà titre d’échantillons. Onretrouve 
des imaginations du mème genre, cliez toutes les races pri
mitives. Néanmoins ce songe si naif d’une vie future a eu, 
par loute la terre et chez toutes les races, de sanguinaires 
résultats. Partout ou la croyance à une existence quelconque 
après la mort est solidement implantée, elle a pour corol- 
laire des sacrifices sanglants; on ne veut pas que le défunt 
arrive tout seul dans le pays d’outre-tombe et, mu par une 1 2 3

L’liNFLUENCE DES REL1GI0NS SUR LA MORALE. 403

1. Dr Aram, Bull. Soc. Anthrop., 1868.
2. De Rochas, La Nouvelle-Calédonie, p. 276-280.
3. Moerenhout, Voyage aux íles, etc., t. Ier, p. 434.
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pieuse sollicitude, on lui donne pour escorte des femmes, 
des parents, égorgés sur sa tombe. Chez tous les peuples 
sauvages, chez nombre de peuples barbares, cette croyance 
à la survivance de 1’ombre ou de l’àme a fait verser 
des torrents de sang. Précédemment, j’ai cité à ce sujet 
des exemples frappants; je n’y insiste donc pas en ce mo- 
ment.

Chez certains peuples sauvages, une vague idée de récom- 
pense ou de châtiment linit par s’associer à la croyance à une 
vie future. Le paradis des Peaux-Rouges était une vaste 
prairie, oú régnait un printemps perpétuel et ou errait une 
multitude de bufíles, de chevreuils, dont la chair était 
exquise. Dans ce paradis, les premières places élaient dé- 
volues aux plus adroits chasseurs, aux meilleurs guerriers, 
à ceux qui avaient scalpé le plus d’ennemis. Les ombres 
des autres allaient, après la mort, dans un désert glacê du 
Nord, oú elles souífraient de la faim et de la so ifl . De même 
les bons Esquimaux, c’est-à-dire les habiles chasseurs de 
veaux marins, ceux qui ont bravé de grands périls, les noyés, 
les femmes mortes en couches, vont, après la mort dans un 
délicieux monde inférieuroú luit un soleil perpétuel, oú des 
veaux marins, des poissons, des oiseaux aquatiques nagent 
dans des eaux limpides et se laissent prendre complaisam- 
ment 2. Les mauvais Esquimaux, au contraire, passent dans 
un monde supérieur oú Pon souffre constamment de la faim 
et de la soif.

Dans 1’ancien Pérou, oú 1’organisation sociale reposait sur 
le travail obligatoire, la vie future avait naturelleinent réflété 
la vie terrestre : les bons Péruviens goútaient dans 1’autre 1 2

1. Domenech, Voyage pittorresque,p.5S5. — Cliarlevoix, Nouvelle France, 
liv. III.

2. Rink, Tales and Traditions of the Eskimo.
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monde un voluptueux repos; les mauvais y étaient astreints 
à d’incessants travauxl.

Chez les Mexicains, les guerriers morts sur le champ de 
bataille et les victimes sacrifiées aux dieux rejoignaient le 
soleil et 1’accompagnaient en chantant et en dansant1 2.

A Yiti, ou quantité d’animaux étaient censés loger des 
dieux, la morale religieuse consistait d’abord à ne pas man- 
ger 1’animal du dieu qu’on avait choisi, et surtout à eom- 
mettre beaucoup de meurtres guerriers : plus on avait 
versé de sang sur la terre, micux on était reçu dans le Yiti 
fu tu r .

C’est déjà le caractère de la morale religieuse. Presque 
partout en eífet cette morale est, comme nous allons 
le voir, capricieuse, dépourvue de visées pratiques, nulle- 
ment utilitaire. Souvent elle prescrit des actes nuisibles; 
plus fréquemment encore, elle exige et considère comme 
excessivement importantes des pratiques absurdes, ridi- 
cules.

A Madagascar, nous dit un voyageur, le mensonge, la 
fraude, etc., sonl des bagatelles; au contraire, danser sur 
une tombe ou même la fouler aux pieds, manger du porc 
dans certains districts oú il est prohibé, poursuivre un hibou 
ou un chatsauvage,faireoeuvre de sorcellerie, cela constilue 
des crimes enormes3.

De même, dans la théocratie de 1’ancienne Égypte, le res- 
pect, le culte de certains animaux était poussé jusqu’à la 
folie. Chaque district avait ses animaux sacrés; les habitants 
de Mendès adoraient les chèvres et mangeaient les brebis; 
ceux de Thèbes faisaient 1’inverse4. Lemeurtrier, même invo-

1. W. Prescott, Conquêle du Pérou, t. lor, p. 100.
2. Id ., Conquête du Mexique, t. I8', p. 45.
3. Ellis, Historij of Madagascar, t. I8r, p. 394.
4. llérodotc, t. II, p. 42.
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lontaire, d’un animal sacré, étaitmis en pièces1. En cas d’in- 
cendie, un père de famille, ayant de la religion, pensait 
d’abord à sauver son chat, puis s’occupait d’éteindre le feu1 2.

C’est surtout dans les grandes religions de 1’Asie et dans 
leurs codes sacrés qu’il est facile de prendre sur le vif 
1’extravagance des morales religieuses. Non pas queces codes 
ne renferment point de prescriptions pratiques et sensées : 
celles-là nous les avons précédemment signalées. II est cer- 
laines règles éthiques sans lesquelles aucune société ne 
saurait vivre; ces règles ont été formulées par la necessite 
même et les codes religieux leur ont fait leur part, mais elles- 
existaient avant eux. Ce qui est bien l’oeuvre de 1’influence 
religieuse, ce sont les prescriptions folies ou niaises, celles- 
que la fantaisie a dictées, sans se soucier en rien de 1’utilité 
sociale, ce qui ídempèche point de leur attribuer une impor- 
tance extreme.

Un autre vice des codes religieux tient à leur origine pré- 
sumée. Jls prétendent exprimer une volonté divine; ils sont 
révélés, par suite au-dessus de toute discussion. La divinité 
qui les a dictés est à la fois omnisciente, toute-puissante et 
toute sage. Pour ordonner aux hommes ce qu’ils doivent 
faire, ell-e ne s’y prend pas à deux lois.

Choisissons quelques exemples, d’abord dans les deux 
plus anciennes religions de 1’Asie : le mazdéisme et le brali- 
manisme. VAvesta et le code de Manou, rédigés sous la 
dictée, le premier d’0rmuzd, le second de Brahma, fourmil- 
lent d’insanités parmi lesquelles on n’a que 1’embarras du 
choix.

Commeneons par VAvesta. L’éclatant Ormuzd a des idees- 
tout à fait étranges. Selon lui, quand une femme a ses règles,

1. Strabon, XVII.
2. Uérodote, II, p. 65, 66. — IbicL, II, p, 66.
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il faut la maintenir dans un endroit écarté et bâtir aulour 
d’elle un écran, sans cela « cette femme pourrait regarder le 
feu; elle pourrait en fixer la flammedu regard1 » et ce serait 
évidemment aífreux.

Ce qui est peut-être plus important encore, c’est quand 
on se coupe les ongles et les cheveux de ne pas les laisser 
tomber par terre. Si ce malheur arrive, « les Devas se ras- 
semblent ainsi que les animaux nuisibles et la vermine, qui 
dévorent le grain et les habits1 2 3 ».

Pour Ormuzd, le chien est un animal divin, il égale en 
dignité le vrai croyant : « C’est moi, Ahura Mazda, qui ai 
créé le chien pourvu d’un vêtement et d’une cbaussure à 
lui... II cberche à contenter, comme un atbarvan (prêtre 
mazdéen)... 11 s’élance sur ce qui est devant lui, comme un 
guerrier... Dans sa vigilance, il ne dort pas complètement, 
comme le cultivateur... II est devant et derrière la demeure, 
comme le pâtre cultivateur... II cberche les ténèbres, comme 
un voleur... II cberche à plaire, comme une courtisane... II 
a la langue longue, comme un enfant... Les maisons ne 
subsisteraient pas sur leurs fondements, si je n’avais ces 
chiens qui gardent les troupeauxet les demeures3».

« Créateur des êtres visibles ? S’il y a dans une maison des 
mazdéens, un chien dont Lintelligence n’est plus saine, que 
doivent faire les mazdéens? Ahura-Mazda répondit : — Ils 
doivent lui cbercher un moyen de guérison, comme à un 
bomme pur. » Si on ne le fait pas et si 1’animal meurt par 
accident, « ces mazdéens deviennent criminels4. »

Si respectable que puisse être le chien de garde, Ormuzd 
a suremenl pour lui un respect excessif. Mais,si dans YAvesta,
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1. Vendidad, Fargard, XVI.
2. Id., Ibid., XVII, v. 4.
3. Id., Ibid., XIII. v. 124-165.
4. Id., Ibid., XIII, v. 97-105.
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le chien est vénéré de son vivant, il ne cesse pas de 1’être 
quand il est mort. Les prescriptions relatives aux cadavres 
des chiens et des hommes remplissent le Vendidad.

L’incullure de la terre sur laquelle sont morts des chiens 
et des hommes doit être d’une année entière1.

Si l’on enfouit des chiens ou des hommes morts et si un 
an s’écoule sans qu’on les déterre, il faudra mille coups 
d’aiguillon pour expier cetle faute1 2. Attend-t-on deux ans? 
le crime devient éternellement inexpiable3.

La crémation des morts est aussi un crime indélébile4. 
D’autre part, ce qui afflige le plus la terre, c’est d’y enterrer 
en grand nomhre les chiens et les hommes morts5 6 7.

On ne fait guère de différence dans YAvesta entre le chien 
et 1’homme, et Tavernier nous raconte que les Parsis 
appliquent sur la bouche de leurs agonisants la gueule d’un 
jeune chien chargé de happer au passage 1’âme du morihond0.

Les deux plus grands crimes consistent soit àporter, seul, 
un cadavre, soit à s’unir avec une personne iníidèle. Pour le 
premier, on encourt d’ahord une longue réclusion, puis, 
quand on est devenu vieux, la décollation Le second crime 
est pire encore, il trouble lout 1’univers. Celui qui l’a commis 
change en bourbier, par son regard, le tiers des eaux, 
anéantit le tiers de la croissance des arbres, le tiers des 
herbes; il enlève aux hommes purs le tiers de leurs bonnes 
pensées8, etc .; il est plus nuisible que lesserpents et les loups.

Au contraire YAvesta tolère et même honore certaines

1. Vendidad, Fargard, VI, v. 1-2.
2. Id., Ibid., III, v. 127.
3. Id., Ibid., III, v. 131, 136.
4. Id., Ibid., I, v. 66.
5. Id., Ibid., III, v. 27.
6. A. Hovelacque, Avesta,\.  472.
7. Vendidad, Fargard, I, v. 27.
8. A. Hovelacque, Avesta, v. 396.



unions consanguines, réputées cliez la plupart des peuples 
incestueuses, par exemple 1’union du frère et de la soeur; et 
même, ce qui est plus fort, 1’union du fds et de la mère1. 
C’est de 1’endogamie à outrance; elle nous choque et la seule 
idée de 1’inceste maternel nous cause un sentiment de 
dégoüt : manque d’éducation spéciale.

Brahma n’a pas été plus sensé qu’Oi'muzd; il l’a peut-ètre 
été moins encore.

Tout d’abord le code théocratique de Manou établit sur 
des fondeinents religieux 1’inégalité des castes et de leurs 
devoirs. Lc brahmane provient de la bouclie de Braluna; le 
kchatriya de son bras; le vaisya de sa cuisse; le soudra de 
son pied1 2. Nous avons vu précédemment que les droits, les 
devoirs, les responsabilités, les pénalités variaient suivant le 
rang social. Mais cette injustice se retrouve en bien d’autres 
pays, sous une forme plus ou moins déguisée. Ce qui est vrai- 
ment clerical dans le code de Manou, c’est le blâme attaché 
à des actes en eux-mêmes innocents, ce sont des recettes 
pieuses pour expier les fautes, ce sont les prescriplions 
ascétiques.

Ainsi un brahmane est dégradé sur-le-champ, s’il vend 
de la viande, de la Iaque ou du sei. En trois jours, il 
est réduit à la condition de soudra, s’il fait commerce de 
lait3.

Les actes qui souillent ou ravalent à une classe môlée, sont 
entre autres, les suivants : « Tuer une vaclie... travailler 
dans les mines... sentir des choses qn’011 ne doit pas ilairer 
à cause de leur fétidité... tuer un âne, un cheval, un cha- 
meau, un cerf, un éléphant, un houc, un bélier, un poisson, 
un serpent, un buffle... un insccle, un ver, un oiseau;

1. A. Hovelacque, Avesla, v. 465-466.
2. Loi.i de Manou, I, v. 31.
3. lbid., X, v. 92.
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manger ce qui a été apporté dans le mêrne panier avec une 
liqueur spiritueusc, etc. *. »

Nous sommes évidemment dans le dornaine de lafantaisie; 
tout devient possible; les actes ne sont plus appréciés au 
point de vue de la raison et de 1’utilité, mais d’après les 
rêveriescléricaleã. Ainsi, pourManou, le médecinestimpur, 
souillé. « II le faut exclure de toute cérémonie consacrée 
aux dieux et aux rnânes2 » ; les aliments donnés à un méde- 
cin, deviennent du pus et du sang3. Lebrahmane doit s’abs- 
tenir de la nourrilure d’unmédecin et d’un homme pervers4.

II y a bien d’autres prescriptions singulières.
II ne faut pas qu’un tchandala (fils d’un soudra et d’une 

brahmane), un porc, un coq, un chien, une femme avant ses 
règles, un eunuque voient manger les brahmanes;. Un 
brahmane ne doit jamais se laverles pieds dans un bassin de 
laiton ou manger dans un plat cassé, ni boire dans le creux 
de sa main G. Si l'on désire une longue vie, ne pas marcher 
sur des cheveux, de lacendre, des os, des tessons, desgraines 
de coton, de menues pailles de grain7.

II ne faut pas épouser une filie qui a les cheveux rou- 
geâtres ou qui porte le nom d'une constellation, d’une 
rivière, d’un oiseau, d'un serpent, e tc .8. Que le Dwidja se 
garde de manger du poisson, des champignons, de la chair 
d'un porc domestique, d’un coq, ou bien des oignons et de 
1’aiR Consentir à la mort d’un animal est un meurtre,0. 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1 . Lois de Manou V.
2. Manou, III, v. 152.
3. Ibid., III, v. ISO.
4. Ibid.. IV, v. 2!2.
5. Ibid., III, v. 239.
6. Ibid., III, v. 62, 65.
7. Ibid., IV, v. 78.
8 . Ibid., III.
9. Ibid., V, v. 15-17.
10. Ibid., V, v. 51.



L’Ii\FLUENCE I)ES RELIGIONS Sl'R LA MORALE. Alt

Comme tous lcs prescriptions longtemps observées, cette 
éthique sacrée a engendre des répugnances correspondantes. 
Aux Indiens, Ia chair d’un boeuf, d’une vache, d’un buffle, 
répugne, un peu comme celle du cheval aux Européens1; 
un brahmane, mourút-il de soif, n’accepterait pas à boire 
d’un individu appartenant à une caste inférieure. La Société 
royale de Calcutta, recevant un exemplaire des Vedas publié 
par les Anglais, exigea qu’il fut relié en soie et non en veau1 2.

Du moment ou la conduite des hommes est réglementée 
par le caprice des dieux, lout devient possible; c’était, par 
exemple, pour êtrc agréable à la déesse Bhavani, que les 
Thugs étranglaient les voyageurs3 4.

C’est par piété que l’on honore le priapique lingam  et 
qu’on en porte 1’image au cou 4, que les dévadachi ou prosti- 
tuées sacrées exercent leur métier dans les temples5. On ne 
songe plus du toul à peser la valeur réelle des actes, ainsi 
tuerun brahmane et boire d’une liqueur spiritueuse sont des 
crimes également énormes.

La manière, dont les fautes ou les crimes s’expient ou 
s’eíTacent, est tout aussi absurde.

Le meurtre d’un brahmane se racbète en sauvant une 
vache6; mais le Dwidja, qui a bu avec intention  une liqueur 
spiritueuse, doit boire de la liqueur enflammée ou, jusqu’à 
ce qu’il en meure, de l’urine de vache, de l’eau, du lait, du 
beurre clariíié, dujus exprimé de la bouse de vache7.

Le devoir par excellence, dit Manou, celui auprès duque! 
tous les autres sont secondaires, c’est de répéter tous les

1. Lettres édifiantes, XII, p. 94.
2. Schopenhauer, Fondement de la morale, p. 157.
3. Wake, Evolution of Morality, t. II, p. 224.
4. Lettres édifiantes, VI, p. 23.
5. Ibid., XII, p. 412-417.
6. Manou, XI, v. 79.
7. Ibid., XI, v. 90-91.
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jours la syllabe sacrée, trililtérale, Âum , les trois mols Bhoür, 
Bhouvah, Swar et la S a v itr i1. Si, chaque jour, pendant un 
mois, on répète cesmots magiques, en retenant seizc fois sa 
respiration, on est absousmême du meur!red’unbrahmane. 
De même certains textes, ruminés quotidiennement, vous 
déchargent du crime, non moins effroyable, d’avoir bu des 
liqueurs spiritueuses2.

Qu’il arrive à un brahmane de poursuivre unchien autour 
du temple de Sivâ et de le tuer d’un coup de bâton, sur le 
senil, et, pour cet acte glorieux, il sera, non seulement lavé 
de tous ses pécliés, mais même admisdans le paradis de Sivâ. 
La purification par le Panchakaryan, c’est-à-dire en buvant 
les cinq clioses provenant de la vache, le lait, le beurre, le 
caillé, la bouse, l’urine, a ponr conséqnence la rémission de 
tous les péchés « commis avec une parfaite connaissance3 ». 
Le bain dans certaines rivières ou certains étangs, les pèle- 
rinages ont des eíTets du même genre. Mourir à Bénarès 
assure le paradis, même cà des déclassés, out casts, et des 
infidèles.

Les pèlerinages s’accomplissent parfois d’une façon três 
singulière. On a vu des gens faire plus de 300 lieues, en se 
prosternant, c’est-à-dire en se couchant tout de leur long, 
depuis leur rnaison, les mains étendues, puis se relevant et 
recommençant à se prosterner, en mettant les pieds oü ils 
avaient d’abord les mains4.

En somme les pratiques et les formules sont la grande 
aífaire. Un prêtre, qui saurait par coeur loul le Rig-Véda, 
serait absous, eut-il égorgéles habitanls des trois mondes, 
ou mangé de la viande offerte par les mains les plus v iles5.

1. Manou, IV, v. 147.
2. Ibid., XI, p. 248-249.
3. Wake, loc. cit., t. II, p. 223.
4. Lettres édifiantes, XII, p. 432.
5. Wake, loc. cit., t. II, p. 212.
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On est en plein delire et l’on applique, sans même songer 
à la critique, la théorie générale suivante : 1’univers est 
dominé par les dieux; les dieux obéissent aux M antros 
(prières védiques); les brahmanes manient les M antras; ils 
ont donc le pouvoir des dieux.

Des fautes non expiées résultent rigoureusement le sort 
des hommes dans cette vieet dans 1’autre. Les péchés ou les 
bonnes actions terrestres règlent les transmigrations et leur 
nature. Le malheur ou le bonheur sur la tcrre résultent des 
exislences antérieures; toute bonne action est récompensée, 
tout méfait estpuni; les infirmités sont des châtiments. Tout 
cela d’ailleurs est écrit sur le crâne de ehacun; les sutures 
craniennes sont les lignesde cette bistoire prédite et les den- 
telures des os du crâne en sont les lettres : il y a là une pré- 
destination que toutes les divinités seraient impuissantes à 
troubler, même en unissanl leurs elTorts L

Pourtant les brahmanes en odeur de sainteté, les ascètes 
renommés sont ou peuvent être pluspuissants que les dieux; 
il faut donc leur donner et leur donner sans cesse. « Dès 
qu’un homme a fait voeu de vivre d’aumosne, dit un rédac- 
teur des Lettres édifiantes1 2, il peut être sur que rien ne iui 
manquera. » Marier à grands frais un brahmane est une 
action des plus méritoires : parfois on s’y ruine3.

Sans doute le code sacré de Manou recommande certaines 
actions uLiles; il en condamne qui sont reconnues coupables 
dans toutes les sociétés bumaines; mais 1’idéal du brahma- 
nisme n’est en aucune façon le bon citoyen, 1’homme utile, 
c’est 1’ascète ; les vertus par excellence sont le détachement 
et les macérations.

Aprés s’ètre marié et avoir payé la detle des ancêtres, c’est-

1. Lettres édifiantes, XIII, p. 180-181.
2. Ibid., XV, p. 281.
3. Ibid., X, p. 25.



à-dire avoir eu des enfants, le brahmane vieillissant doit se 
retirer dans les forêts. Là « qu’il se roule sur la terre ou 
quil se tienne, tout un jour, sur le bout des p ieds; qu’il se 
lève et s’asseye alternativement ». Dans la saison chaude, 
qu’il supporte 1’ardeur de cinq feux (quatre autour de lui et 
le soleil sur sa tête l).

II faut dompter ses organes : « L’homme qui entend, qui 
touche, qui voit, qui mange, quisent des cboses qui peuvent 
lui plaire ou lui répugner sans éprouver ni joie, ni tristesse, 
doit être reconnu comme ayant dompté ses organes1 2 3 ».

Dans la Bhagavad-Gitâ, Vichnou lui-même nous fait le 
portrait du sage, selou la religion.

« Quand il a chassé tous les désirs... quand il est iné- 
branlable dans les revers, exempt de joie dans les succès; 
quand il a chassé les amours, les terreurs, la colère, il est 
dit alors solitaire ferme en la sagesse;

» Si, comme la tortue retire à elle tous ses membres, il 
soustrait ses sens aux objets sensibles, en lui la sagesse est 
affermie;

» L’homme égal envers ses ennemis et ses amis, égal aux 
honneurs et à 1’opprobre, égal au froid, au chaud, au plaisir, 
à la douleur, exempt de désir;

» Égal au blâme et à la louange, silencieux, toujours satis- 
fait, sans domicile, ferme en sa pensée, mon serviteur, est 
un homme qui m’est cher3. »

Que toute cette morale ascétique soit antisociale et par suite 
immorale, il est presque inutile de le faire remarquer. A en 
croire 1’évêque Heber, cette éthique absurde aurait porte ses 
fru its: « Je n’ai jamais vu, dit-il en parlant desllindous, une 
race d’hommes, chez qui le niveau moral soit plus bas, qui

1. Manou, VI, p. 22-23.
2. Ibid., II, p. 98.
3. Bhagavad-Gitá, trad. Ern. Burnouf, passim.
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soient moins confus quand on les prend en flagrant délit de 
fausseté, qui soient plus indifférents aux souiírances de leurs 
voisins, si ceux-ci ne sont pas de leurcaste ou de leur famille; 
dont la conversation ordinaire et familière soit aussi licen- 
cieuse et qui, dans les districts sauvages oú les lois sont sans 
force, versent le sang avec moins de répugnance *. » D’après 
le mème observateur, rien n’est plus commun dans l’Inde, 
que le parjure et on le considère corame une vétille; les 
meurtres sont très fréquents, longuement prémédités et 
lâchement commis; les femmes surtout sont sacrifiées par 
jalousie et les enfants égorgés uniquement pour s’emparer 
des bijoux qu’ils portent.

Je me suis à dessein étendu quelque peu sur la morale 
religieuse d’après Brahma. Cela me permettra d’être bref 
en parlant des autres morales religieuses. Sans douto les 
prescriptions varientsuivant le genre de croyance, mais tou- 
jours elles ont le même caractère de déraison, de pué- 
rilité.

Un certain soufíle d’humanitarisme relève moralement la 
religion du Bouddlia. On y prêche 1’égalité fondamentale de 
tous les hommes : « La peau, la chair, les os, la tète sont les 
mêmes chez tous les hommes; les ornemenls seuls et les 
parures font la différence1 2. » Religieusement parlant, la 
fenune est 1’égale de Bhomme; elle peut entrer dans les 
ordres, etc. Mais, comme il arrive dansla doctrinechrétienne, 
les maximes égalitaires du Bouddha s’appliquent bien plus 
à la vie spirituelle qu’à la vie réelle. D’ailleurs rien de plus 
méprisable que cette vie réelle; c’est un lieu de punition; 
toute existence estun mal et le bien suprême estle non-ètre, 
le nirvâna. A cet anéantissement si enviable, on arrive par

1. Heber, Journal, etc., t. III, p. 355.
2. Lérjenie bouddhique, ia B. Saint-Hilaire, le Bouddliisme, p. 107.



1’ascétisme, le célibat, 1’humilité, larésignation quand même, 
aussi par la charité animalitâire, en épargnant les animaux, 
même nuisibles, en rachetant des poissons pêchés pour les 
rendre à leur élément, etc. Une légende raconte, que le 
Bouddha donna son corps à manger à une tigresse affamée l. 
Là aussi la morale a totalement perdu de vue 1’ulilité sociale 
et, dans le décalogue bouddbique, le commandement de ne 
pas avoir un lit trop large est aussi important que ceux de ne 
pas tuer, de ne pas voler, de ne pas mentir1 2.

La morale judaique a moins d’envergure; clle est faite 
pour un petit peuple et ne se soucie ni d’animalilé, ni même 
ddiumanité. Elle a pourtant certains còtés relativement 
élevés, que j ’ai précédemment signalés, mais ces côtés 
tiennent simplement au dcgré de développement mental ou 
Pon était arrivé en Israel. Pour tout ce qui est clerical, le 
jéhovisme est aussi absurde que le brahmanisme. .

La bible est toute semée de prcscriplions atroces ou 
déraisonnables. Pour Jéhovah, les crimes inexpiables sont 
1’idolâtrie et le blasphème. II faut lapider sans rémission 
quiconque vous pousse à Pidolàtrie, fut-ce un fds, une filie, 
un frère, une épouse. II faut exterminer les habitants et les 
animaux, détruire même les meubles des villes idolatres 
ayant attiré et convertí des Hébreux3.

Le blasphémateur doit être lapide4, de même le sorcier5. 
La mort à quiconque recourt à des magiciens6. C’est de la 
justice à la mode des nègres de PAfrique centrale. Jébovab 
ressemble aussi à certaines idoles des riverains du Niger par
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1. B. Saint-Hilaire, Le Bouddha, p. 89.
2. Wake, loc. cit., t. II, p. 273.
3. Deutéronome, XIII, 6-16.
4. Lévitique, XXIV, p. 14-16.
5. Ibid., XIX, p. 27.
6. Ibid., XX, p. 6.
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son goüt prononcé pour Podeur de la graisse brülée. Mangei* 
de cette graisse sacrée est pour le juif un crime capital1.

Mème cliâtiment pour quiconque a mange du sang1 2.
Contre l’ennemi, Jéhovah ordonne une cruaulé sauvage. 

11 faut passer au fil de 1’épée tous les mâles des villes em- 
portées de vive force3. S’il s’agit des villes, que Jéhovah veut 
donner en héritage à son peuple, alors la population tout 
entière doit être égorgée 4.

Ailleurs il est dit que toute fdle se mariant sans être 
vierge est digne de Ia lapidation3 6.

La femme est d’ailleurs un être impur. La toucher, elle ou 
un objet quelconque qui a été en conlact avec elle pendant 
sa période menstruellc, rend impur jusqu’au so irG.

Elle est impure encore pendant septjours, si elle accouche 
d’un fils; pendant deux semaines, après la naissance d’une 
fdle7 *.

Les prescriptions les plus singulières sont solennellcment 
formulées : Défense de couper ses cheveux en rond ou de se 
rasers. 11 est permis de manger les bêtes à quatre pieds, qui 
ruminent et qui ont la corne du pied bifide9 ; mais il ne faut 
manger ni le lièvre ni le lapin, qui sans doule rum inen t, 
mais n’ont pas la corne fendue10. II faut aussi s’abstenir soi- 
gneusement de certains animaux fantastiques, qui ont à la 
fois quatre pieds et des ailes, etc., etc.

Si les commandements de Jéhovah sontparfois singuliers,

1. Lévitique, VII, 25.
2. Deutéronome, XII, 10.
3. Ibid., XX, I3.
4. Ibid., XV, 16-17.
5. Ibid., XXII, 21.
6. Lévitique, XV, 20-23.
7. Ibid., XII, 2-5.
8 Ibid., XIX, 27.
9. Ibid., XI, 3.
10. Ibid., XI, 5-7.

Letourneau. — L’évolution de la morale. 27
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les moyens qui servenl à 1’apaiser, à effacer les péchés, ne 
sont pas plus raisonnables. Le Seigneur tout-puissant est 
surtout friand de victimes. Autrefois, nous 1’avons vu, il 
dévorait les enfants premier-nés; plus tard il s’esl contente 
des animaux. II pardonne, pourun veau, un péché commis 
par ignorance1; un serment onblié, pour une jeune brebis 
ou une chèvre1 2; une fraude ou une tromperie, pour un bélier 
sans tache3. Pour un bouc émissaire, les péchés de tout 
Israel lui sont rem is4.

Le Iíoran, fds naturel de la Bible, n’est pas plus sensé : il 
veut que l’on s’abstienne du sang et de la chair du porc, des 
animaux suffoqués, assommés, tués par une chute, entamés 
par une bete féroce5 6. Pour Allah, comme pour Jéhovah, la 
grande qualité, c’estd’êtrecroyant.Défense d’aimerrinfidèle, 
fut-ce un père, un fils, un frère, un alliéG. Le croyant est 
récompensé dans cette vie par un riche butin pris aux 
mécréants 7; dans le paradis, par un séjour dans des jardins 
délícieux peuplés de houris aux yeux noirs, e tc .8.

Au contraire les réprouvés boiront de l’eau ardente, comme 
le mélal fondu9 et aussi du pus10.

Essentiellement, toutes les religions anthropomorphiques 
se ressemblent, qu’elles soient monothéistes, comme le 
judaisme et 1’islamisme, ou polythéistes comme la religion 
gréco-romaine. Au point de vue théologique, la grande

1. Lèvitique, IV, 1-3.
2. Ibid., V, 4-6.
3. Ibid., VI, 1-6.
4. Ibid., VI, 5-8.
5. Koran, V, 4 .
6. Ibid., LVIII, 22.
7. Ibid., XLVIII, 18-19.
8. Ibid., XVIII, 90; XXXVII, 41, 42, 47, etc.
9. Ibid., XVIII, 28.
10. Ibid., XXVIII, 56-57.



question morale est deplaire au\ êtres ou à 1’ètre surnaturel, 
qu’on craint et adore, surtout de ne pas leur déplaire.

Pourtant les dieux gréco-romains se souciaient moins de 
la morale courante que ceux de la Perse, de 1’Iude, de la 
Judée; ils n’élaient pas les auteurs de la loi morale; ils en 
étaient les garants *. Gertaines fautes étaient surtout consi- 
dérées comme des oílenses directes aux divinités et c’est à 
ce titre qu’on les expiait1 2. Mommsen affirme, qu’au moins 
dans les ages primitifs de 1’antiquité, les sentences capitales 
étaient regardées comme 1’effet de la malédiction des dieux 
ofiensés3 4. Yoler des fruits la nuit, par exemple, c’était com- 
mettre un larcin au détriment de Cérès, etc.

La grande recompense après la mort consistait à conserver 
un intérêt dans la vie des générations postérieures, à pouvoir 
les protéger, les aider L

G’était cette vie terrestre, dont se souciait surtout le bon 
sens pratique des anciens5 *. Dans la croyance d’IIésiode, les 
ombres des bommes de l’âge d’or sont devenues de bons 
génies et parcourent la terre en dispensant la richesse et 
réprimant l’injustice; les esprits des mécbanís sont tour- 
mcntés et tourmentent les bommes sous la forme de larves 
et de lémures Ces croyances étaient généralement répan- 
dues,mais il n’y avait ni dogmes obligatoires, ni morale ofíi- 
ciellcment prêchée 7.

Pas de code théocratique; rien d’analogue au despotisme 
tracassier et souvenl féroce des grandes religions asiatiques; 
surtout point d’ascétisme ni de doctrine de renoncement,
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1. Friedlânder, Mceurs romaines, etc., t. IV, p. 312.
2. E. Havet, L’IIellénisme, t. II, p. 209.
3. Histoire de Rome, t. Iec.
4. Friedlânder, Mceurs romaines, etc., t. II, p. 497.5. Id., Ibicl., t. II, p. 501.0. Id., Ibid., t. IV, p. 438.
7. Schopenhauer, Fondement de la morale, p. 148.
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sauf celle que prêchèrent les stoíques et que le christianisme 
s’assimila avec tant d’empressement.

x\.u total, la morale gréco-romaine, avec ses qualités et 
ses imperfections, était laíque et surtout civique. Le chris
tianisme vint et changea tolalemenl le but de réthique. La 
vie terrestre fut considérée dès lors, comme un passage, un 
exil; c’était dans la Jérusalem céleste qu’il s’agissait d’ar- 
river. Pour cela, il faut obéir aux ordres réputés divins, 
quel qu’en puisse être le résultat en ce bas monde. Le grand 
devoir est d’aimer Dieu et de lui obéir; le grand écueil est le 
péché. Ce péclié d’ailleurs, saint Augustin 1’affirme, on ne 
1’évite que, s’il plait à la divinité, par le secours de lagrâcel .

Pour les philosophes anciens, la mort était une dure néces- 
sité, 1’effet d’une lo i; pour les catholiques, elle devint la 
conséquence du péché etun objetd’épouvante, car, aprèselle, 
1’âme avait mille chances de s’engloutir sous les vagues du 
feu infernal; les réprouvés y brüleront éterncllement et, 
selon saint Grégoire, le spectacle de lcurs tortures réjouira 
les é lu s1 2.

Cette terreür des supplices infernaux fut, on le sait, le 
grand moyen dont se servit le christianisme pour inculquer 
sa morale; il n’en est guère de plus efíicaces pour des 
croyants ; il en est certainemcnt de plus nobles.

On a observé avec raison que les vertus antiques étaient 
masculines; c!étaient le courage, la magnanimité, surtout le 
patriotisme. Tout 1’effort chrétien tendit au contraire à fémi- 
niser les caractères en s’adressant non plus au raisonnement, 
mais à 1’émolivité, en glorifiant 1’humilité, la douceur, 
1’amour divin, la chasteté, la foi. La foi surtout, la foi aveugle 
devint le premier des devoirs : Credo quia absurdum.

1. De perfect. juslitia. Degrat.et liber. arbítrio (Voy. E. Véron, La morale, 
p. 53.)

2. Lecky, loc. cit., t. II, p. 227.
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IAidéal des anciens était principalement civique et patrio- 
tique; 1’idéal chrétien fut ascétique. Pour le sectateur de 
Jésus, la patrie terrestre était peu de chose et les cliré- 
tiens enrôlés refusaient parfois le Service militaire, mème au 
prix du martyre.

L’abstinence, le renoncement, les macérations furent, par 
excellence, les moyens d’arriver à la sainteté. II fallait, si 
possible, être moine, à tout le moins régler sa vie d’après 
1’idéal monastique, mener une existence machinale et ne 
point penser : « Un religieux, dit la règle des augustins, doit 
se laisser guider, corame une bête de somme, par la cour- 
roie de 1’obéissance, etc. » Le monachisme prit d’énormes 
proportions: saint Pacôme gouvernait sept mille cénobiles; 
du temps de saint Jérôme il y eut des réunions de cin- 
quante mille m oines.— Lecorps étant profondémenl mépri- 
sable, était négligeable ; la saleté devint agréable à Dieu : 
saint Antoine ne s’était jamais lavé les p ieds; saint Ammon 
ne s’était jamais vu entièrement nu; Silvia, belle vierge de 
seizeans, ne s’était jamais lavé que les doigts, etc. *. Paula 
et Melania, dont la conscience était dirigée par saint Jérôme, 
croyaient « que les bains salissent2 ».

Le détachement ascétique des Hindous fut imité, mais de 
beaucoup dépassé. Sainte Mélanie, ayant perdu son mari et 
ses deux fils, s’agenouille et remercie le Seigneur, qu’elle 
pourra dorénavant servir plus à 1’a ise3. II estbeau d’oublier 
sa mère, d’abandonner ses enfants pour se consacrerà lavie 
ascétique. Evagrius brula sans les lire les lettres de ses pa- 
rents, qu’il n’avait pas vus depuis Lrès longtemps *.

Saint Grégoire raconte quunjeune moine, ne parvenant 1 2 3 4

1. Lecky, loc. cit., t. II, p. 103-111.
2. Saint Jérôme, Lettre à Asella.
3. Lecky, loc. cit., t. II, p. 10.
4. Id., Ibid., t. II, p. 125.
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pas à refréner son amour filial, allait la nuil ea cachelte, 
visiter ses parents; Dieu l’en punit en le frappant de mort 
subite *.

Mais la verta des vertas, c’était la chasteté, tout ce qui 
avait trait à 1’union des sexes fut réputé horrible. La femme 
fut le grand ennemi; elle devait rougir de son sexe, de sa 
beauté, de son liabit *. Le mariage fut à peine toléré : « II 
vaut mieux se marier que brüler », dit saint Paul. Saint 
Jérôme, lui, ne voyait au mariage qu’un bon côté; il pro- 
duisait des vierges1 2 3 4 5.

Avec des transports d’enthousiasme, le même saint parle 
d’une jeune filie, nommée Asella, qui, dès l’àge de douze ans, 
se consacra à la vie religieuse et, dès lors, neregarda plus un 
homme en face; sa vie n’était qu’une longue prière et ses 
genoux était calleux, comme ceux d’un chameau L Zénobie 
ne cohabitait avec son époux que strictement pour avoir des 
enfants 3; et sainte Blésilla, veuve après sept mois de ma
riage, n'était guère moins affligéc de la perte de sa virginité 
que de cellede son m ari6. Lecélibat monastique était 1’idéal 
prêché aux fcmmes, souvent sous forme d’amour et de ma
riage mystiques. Saint Jérome réconforte la mère de la 
vierge Eustocbia, entrée en religion, en lui disant qu’elle est 
« Ia belle-mère de Dieu7 ».

Au témoignage unanime des pères et des conciles, toute 
union sexuelle, en dehors du mariage, était criminelle8.

A une jeune femme, qui lui demandait des prières, saint

1. Lecky, loc. cit., t. II, p. 133.
2. Id., Ibid., t. II, p. 338.
3. Saint Jérôme, De la Virginité.
4. Lecky, loc. cit., t. II, p. 133.
5. Saint Jérôme, Lettre XXIV.
6. ld., Ibid., Lettre à Paula.
7. Id., Ibid., De la Virginité.
8. Lecky, loc. cit., t. II, p. 251.
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Arsène répond : « Laprière de toute ma vie doit être de vous 
oublier l. »

Dês que le christianisme fut triomphant avec Constantin, 
on adopta, en les aggravant, les pénalités mosaiques contre 
les délits sexuels : 1’adultère devint un crime capital; les 
sodomistes furent noyés, décapités, brülés ou ingénieuse- 
ment tortures, en s’inspirant du talion 2.

Le désir clirétien de Fextinction du genre humain aurait 
dü maintenir le suicide en honneur, comme il 1’avait été 
dans 1’antiquité; mais, aux yeux des chrétiens, c’était un 
meurtre; il donnait la mort à 1’àme. Pourtant une forme de 
suicide était ardemment recherchée par les fanatiques : le 
martyre. Tertullien raconte qu’en Asie-Mineure toute une 
population de chrétiens alia, auprès du proconsul, implorer 
la mort. Celui-ci, après leur avoir demande s’il n’y avait 
pas assez de précipices, etc., consenlit, à en faire exécuter un 
petit nombre. Sainte Perpétue courut au martyre, rnalgré les 
supplications de son père 3, etc., etc. L’hagiographie est 
pleine de traits analogues.

Néanmoins, en ce qui concerne le suicide, le christianisme 
opéra une sorte de révolutionmorale et, en fait, bienfaisante.

11 en fut de même pour Pavortement et 1’inlanticide, aux- 
quels 1’antiquité n’attachait pas grande importance. Le 
christianisme au contraire les condamna et réprima, non 
poinl par humanité, mais parce que la mort du foetus et du 
nouveau-né non baptisé avait pour conséquence terrible la 
damnation éternelle*.

A propos de 1’esclavage, le christianisme eut aussi des 
résultats utiles. Non pas que la doctrine condamnât 1’escla-

1 Lecky, loc. cit., t. II, p. 121.
2. Gibbon, Décacl. empire romain, XLIV.
3. Id., Ibid., I, 391-392.
4. Lecky, loc. cit., t. II, p. 23.
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vage cn lui-mème. Saint Paul recommande au contraire aux 
esclavcs chrétiens d’être plus docilesque les autres; il déclare 
mème que 1’esclave est la seule propriété que les chrétiens 
puissent garder1 et taxe d’orgueil et de sottise ceux qui 
enseignent le contraire. En fait, en Europe, les ecclésias- 
tiques furent les derniers possesseurs d’esclaves. Dans la 
doctrine chrétienne, on le sait, 1’égalité n’était pas de ce 
monde et les vertus serviles étaient gloriíiées; mais néan- 
moins le clergé fit, en faveur de 1’affranchissement, de la 
manumission des esclaves, une active propagande. Sainte 
Mélanie affranchit huit mille esclaves; saint Ovidius, cinq 
mille esclaves1 2; on put épouser une affranchie, etc.

Le paupérisme fut reconnu comme étant tout aussi legi
time que 1’esclavage : Semper pauperes liabetis vobiscum, 
dit saint Mathieu3, et l’on sait assez que, dans la pratique, 
le clergé n’apas été précisément détaché des richesses. Faire 
un legs pieux fut, des sièeles durant, recommandé aux 
íidèles, ce, sous peine de mourir « déconfès », c’est-à-dire 
réputé sans religion. Aussi, au xvme siècle, 1’église de 
France possédaitun tiers du terriloire.

On exhortait à Faumône, qui produisait, surtout si clle 
était donnée àdes moines, d’abondants bénéfices spirituels; 
mais plus lard les casuistes Sancbez, Escobar, etc., démon- 
trèrent qu’il n’y a pas de superílu pour les gens du monde, 
mème pour les rois, quand ils ont à relever leur condition, 
etc. Néanmoins le cbristianisme contribua largement à cou- 
vrir 1’Europe d’institutions de bienfaisance et, d’autre part, 
dès son origine, il s’était nettement prononcé contre les jeux 
sanglants de 1’ampbitbéâtre. En 329, après la convocalion 
du concile de Nicée, un édit de Constantin condamna les

1. Epítre première, à Timothée.
2. Lecky, loc .  c i t . ,  t. II, p. G9.
3. Mathieu, XXXI, 11; Marc, XIV, 7
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jeux du cirque et le dernier combat de gladiateurs eut lieu à 
Rome, en 404.

Ce sont là de réels Services; mais, sans parler même 
des doctrines antihumaines el antisociales, ils ne sauraient 
nous íaire oublier Feííroyable tyrannie que la religion de 
Jésus a fait peser sur les esprits et sur les corps. Le monde 
ancien, surtout Fempire romain, avec son panthéon dispa
rate, pratiqua la tolérance religieuse jusqiFau jour oii le 
christianisme vint saper sa constitution politique elle-même. 
Les chrétiens eurent alors lcurs martyrs et ces martyrs sont 
dignes d’admiration; rien de plus beau que de se sacrifier 
pour ce que Fon croit être la vérité. Mais, à peine au pou- 
voir, les persécutés surpassèrent de beaucoup en cruauté 
leurs persécuteurs. Les pratiques du cultc paien devinrent 
des crimes de haute trahison, que le code Théodosien punit 
sans liésiter de la peine capitale; les temples, même les plus 
beaux, furent démolis, les idoles détruites, etc.1. L’Église 
s’arrogea bautement le droit de persécution et en usa large- 
ment depuis Constantin et Tliéodose jüsqiFau seuil de 1’his- 
toire contemporaine. Llorente évalue à cinq ccnt mille le 
nombre des familles exterminées par Finquisition rien que 
dans FEspagne contincntale; dans lc même pays on brula 
trente-deux mille personnes environ1 2, car FEglise abhorret à 
sanguine, etc. Grotius estime que, dans les Pays-Bas seule- 
ment, cent mille hérétiques furent jugés et executes sous 
Charles-Quint, e tc .3. Or, d’après Gibbon, la grande persécu
tion de Dioclétien n’aurait couté la vie qu’à deux mille chré
tiens environ4.

.Farrêteici mon exposition. Comme d’habitude, j ’ai laissé

1. Gibbon, Décad. empire romain, XXVIII.
2. Llorente, Ilist. crilique, Inquis., t. IV, p. 271-242.
3. Gibbon, loc. cit., XVII.
4. Id., lbid., XVI.



parler les faits. Ils sont éloquents et nous disent assez haut 
le bien et le mal que les religions ont faits à la morale. Sans 
doule elles ont contribué à dompter, chez 1’homme, des pen- 
chants nuisibles, en ajoutant au frein des lois celui des 
cruautés religieuses; mais leur apport spécial consisle sur- 
tout, nous venons de le voir, en une déviation du sens moral. 
L’éthique religieuse ne pèse pas la valeur des actes d’après 
1’utilité socialc, mais d’après la fantaisie cléricale ou le 
souci de 1’au-delà. Pour elle, manger des mcts défendus ou 
impurs est aussi et parfois plus grave que de commettre un 
meurtre; l’ascétisme est, pour certaines religions, la su- 
prême vertu. Enfin, quand la morale devient divine, outre 
que par cela mòme elle est répulée immuable, non perfec- 
tible, on a de plus ledroit de Pimposer, au besoin par lefer 
et par le feu.

Sous ce dernier rapporf, la palme appartienl sans con
teste à la religion chrétienne. Sans doute elle a eu ses mar- 
tyrs, mais elle en a fait bien davantage; glorifiant les siens, 
flétrissant les autres, habituant d’ailleurs ainsi les hommes 
à 1’idée qu’il faut être jirêt à donner sa vie pour sa foi : l’en- 
seignement a sa valeur, mais non pas celle des llots de sang 
qu’il a coütés. Pour être juste, il faut aussi ranger à 1’actif de 
plusieurs religions la diffusion de certaines idees de frater- 
nité, ddmmanité, de charité, qui, restassent-elles à l’état de 
lieux communs oratoires, ont leur importance.

Mais, en résumé, ce qui ressort surtout de notre enquêtc, 
c’est qu’il ne faut pas demander aux conceptions religieuses 
la règle des mceurs. Parmi les dieux des grandes religions, 
ceux d’Epicure ont seuls été sages. Pour eux, savourer 
leur ambroisie était la grande affaire; ils ignoraient les ani- 
malcules humains.
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Satisfaits de leurs biens, ils n’cn cherchent pas d’auli'es 
Et, libres de tous raaux, ils ignorent les nôtres,



Ni vice, ni vertu, ni pitié, ni courroux
N’ont de prise sur eux; ils sont trop loin de nous.

Lucrèce, liv. I". (Traduction d’A. Lefèvre.)
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Mais les aulres dieux ont été tracassiers, despotes; à tort 
et cà travers, ils se sont ingérés dans nos aífaires: il importe 
fort au progrès social de leur rappeler que leur royaume 
n’est pas de ce monde et de les en exclure.



DIX-NEUVIÈME LEÇON

LA M O R A L E  M É T A P H Y S I Q U E

La mélaphysique est une religion alténuée. — Morale de dilettanti.
I. La morale métaphijsique dans Vantiquitè. — Point de départ de la morale 

mélaphysique. — Le platonisme. — Le néoplalonisme. — La morale aris- 
totélicienne. — La morale stoicienne. — Ses analogies avec la morale chré- 
tienne. — La fierté stoicienne. — Passivité dc la morale stoicienne. — Sa 
délicatesse. — Le stoicisme, dernier reflet de la primitive énergie.

LL. La morale des métaphysiciens modernes. — Son dédain de 1’expérience.
— Sa critique par Schopenhauer. — Morale kantienne, a priori. — L’idée 
du devoir d’après Kant. — Faire le bien sans plaisir. — Critique de Schiller.
— Grande rè^le morale de Kant. — L’immatériel et le néant. — Morale 
mélaphysique et morale théologique. — Le moi selon Jouffroy. — L’obli- 
gation morale, fait primitif selon Gérusez. — Sentence de J. Bentham. — 
Montaigne et la métaphysique.— La morale scientifique.

Après la morale de la religion vient tout naturellement la 
morale de la métaphysique, religion alténuée.

Pendant une période, sürement millénaire, Pliomine pri
mitif ou peu développé a vécu mentalement de conceptions 
animiques; il a peuplé le monde extérieur de créations 
mythiques, simples reflets desa mentalité d’enlant. Ges êtres 
de fantaisie comblaient, pour lui, Pimmense inconnu de 
1’univers; et, quand le problème moral se posa devant sa 
conscience, il en demanda naturellement la solution aux 
dieux qu’il avait créés. Ce furent eux, qui, par la bouelic de 
leurs prêtres, formulèrent les règles de la morale, et ce sous



forme de commandements impérieux; car les dieux ouleurs 
prophètes et émanations étaient censés posséder 1’omnipo- 
tence en mème temps que romniscience. La sanction de la 
morale fut, en dehors des pénalités terrestres, placée dans 
l’autre monde; car, à cc moment de son évolution, l’homme 
croit fermement à une existence post-mortem  et en outre, 
comme il a des besoins de justice, fort mal satisfaits sur la 
terre, 1’au-delà devient pour lui un refuge, un réconfort, 
qui lui fait prendre en patience le malheur de son existence 
terrestre : il se cramponne à cette idée d’une vie autre et 
meilleure; c’est pour 1’apaisemenl de sa conscience une com- 
pensation nécessaire.

Mais à mesure que la raison s’élargit et que la Science se 
fonde, le grossier anthropomorphisme des premiers Ages 
devient de plus en plus difficile à admettre. Alors les méta- 
physiciens apparaissent; laissant à la croyance du vulgaire 
les dieux animiques, aux formes precises, ils subiilisent et 
en arrivent à diviniser de pures abstractions. Les premiers 
dieux avaient 1’avantage d’êtreconçus comme des personnes, 
des êtres de cbair et de sang. Unefois leur existence admise, 
tout le reste s’ensuivait logiquement et naturellement. Au 
conlraire, les conceptions métapbysiques sonl, exsangues; 
non seulement on ne peut plus les aimer ou les hair; on ne 
peut même plus les concevoir. Cc sont des dieux annihilés, 
dilues, parfaitement inintelligibles; mais, pour les esprits 
courts et les caractères faibles, ils servent à masquer le réel, 
qu’on n’ose pas regarder en face, et à ne pas rompre avec le 
passe : la morale métaphysique est donc simplement 1’ombre 
de la morale religieuse, sur laquelle elle s’est modelée et elle 
est loin d’avoir eu 1’énorme influence de cette dernière. Le 
gros bon sens n’y mord point: c’est une morale de dilellanli.

II ne saurait entrer dans le plan de ce cours de faire en 
détail 1’histoire de la morale métaphysique. Mon unique but

LA MORALE MÉTAPHYSIQUE. 4'29
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esl de bien montrer que cette morale est totalement dépour- 
vue de substance et que la méthode niétaphysique est, plus 
encore que la méthode théologique, impuissante à résoudre 
le problème de l’éthique.

Pour cela, j ’ai à examinei succinctement la morale méta- 
physique des anciens et celle des métaphvsiciens modernes.

Afin de me borner, je mentionnerai seulement la morale 
de Socrate et de Platon, celle d’Aristote et enfm la morale 
stoicienne.

Dans 1’antiquité, commc dans les t.emps modernes, les 
moralistes métaphvsiciens sont partis d’un fait d’observa- 
tion : 1’existence indéniable dans le cerveau de 1’homme 
développé de penchants moraux.

Pour nous, qui avons vu commentsc forment les instincts 
moraux; pour nous, qui savons que ces sentiments innés 
résultent tout simplement d’un long dressage et sont des 
habitudes devenues héréditaires, leur existence n’a rien que 
de fort naturel ; elle nous enseigne même comment une 
morale plus relevée pourra peu à peu se substituer à la mo
rale imparfaite de nos jours. Pour les métaphvsiciens, qui 
jamais n’ont songé à remonter à 1’origine des choses, pour 
qui la grande doctrine transformiste est un mystère, il en esl 
tout autrement. Ils assignent aux penchants moraux, qu’ils 
transforment en idéesinnées, une origine divine; ils yvoient 
même, comme le faisait Platon, un reflet de la divinilé ou 
d’idées archétypes existant quelque part dans les inter- 
mondes. C’est de ces conceptions vagues, que naissent les 
formules creuses, les entités.



Pour Platon, Pieu est lc souverain bicn ; la connaissance 
et Pimitation du souverain bien est la plus grande felicite de 
1 homme. C’est par 1’âme seulement, que 1’homme peut 
acquérir quelque similitude avec Dieu, ce qui est évidem- 
ment le but de la morale. De là devaitsortiretsort.it une 
éthique antihumaine, presque cbrétiennc.

Pour Socrate, la vie des pbilosopbes n’était et ne devait 
être qu’une préparation à la mort. La morale de Platon 
exalte aussi 1’âme; elle est ascélique, veut qu’on aspire au 
châtiment, qu’on le procure à ceux qu’on aime1, méprise les 
sens, prêche le délachement de la terre et même de 1’exis- 
tencc. A vrai dire, il n’y a de réel aux yeux de Platon que les 
abslractions, c’est-à-dire ce qui n’existe pas. Pour lui, la 
vertu n’est ni un fruit spontané, ni un résultat de 1’éduca- 
tion, mais bien une faveur divine : c’est déjà la doctrine 
catholique de la grâce.

Au lolal, cette morale était une morale sans substance, 
sans squelette et sans muscles; elle fermait les yeux pour ne 
pas voir la réalité et affirmait audacieusement des pseudo- 
vérités directement en contradiction avec Pexpérience.

Le souverain bien et 1’amour qu’on lui portait n’empê- 
cbaient pas d’autres amours, à nos yeux immondes, et que 
le divin Platon a pourlant glorifiés.

Avec le temps le platonisme porta ses fruits naturels et 
après lui, le néoplalonisme vint démontrer par Pabsurde 
1’inanilé de la doctrine.

.lamblique affirma gravement que le plus grand des maux, 
c était le plaisir; car il nous faisait croire aux perfidcs sug- 
gestions du corps, et perdre ainsi le sens des choses divines. 
Pour le néoplatonisme, tout devint inspiration, grâce; il 
proclama que 1’homme n’avaitpas besoin des sens pour ac-
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quérir des connaissances : 1’extase flnit par lenir lieu de 
tout.

Si savant qu’il lut pour son temps, si sensé qu’il se montre 
souvent, Aristôte ne fut pas plus sage que Platon, dans la 
question morale. Comme le divin Platon, il admet pour 
1’homme une fin dernière oà l’on parvient par la vertu; il nous 
parle d’une vraie béatitude, universellement désirée pour 
elle-même et pour laquelle on aspire à tous les autres biens.

Pourtant, sans essayer de conciliei' ses hypothèses méta- 
physiques avec la réalité, il nous dit au livre VIIo de sa Mo
rale, que le príncipe de toutes les actions humaines, c’est 
le plaisir et la douleur, rentrant ainsi, presque sans s’en 
dou ter, dans la morale pratique.

Enorme fut le succès des abstractions si creuses de la mé- 
taphysique platonicienne et aristotélicienne; elle vinrent à 
point, à une époque ou l’on ne pouvait plus admettre l’en- 
fantine théologie des premiers ages, mais oú il n’y avait pas 
encore de Science.

La morale stoicienne, aussi mal fondée au point de vue 
de la raison, fut cependant bien plus bumaine, par suite bien 
plus populaire. Elle prêcbait d’ailleurs 1’égaliLé : « La no- 
blesse de 1’homme, dit Épictète, vient de la vertu, non de la 
naissance, etc. l . » Pourtant le vieux fond métaphysique fut 
respecté au moins en apparence par les stoiciens. Épictète, 
Marc-Aurèle, etc., parlent souvent des dieux ou d’un dieu 
gouvernantdespotiquementle monde; leur providence divine 
est impeccable; on devient libre en se soumettant à ses dé- 
crets. C’est un vrai tour de passe-passe, dont la recette est 
consignée dans la maxime suivante : « Ne demande point que 
les choses arrivent comme tu le désires, mais désire qu’elles 
arrivent comme elles arrivent, et tu prospéreras» ;ou encore

1. Épictète, Maximes(éd. Tampucci), 56.
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6. Id ., Ibid., 248.
7. Id ., Ibid., 248.
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dans celle-ci : « J’aime toujours mieux ce qui arrive, étant 
persuade que ce que les dieux veulent est meilleur pour moi 
que ce que je veux1. » II est d’ailleurs bien entendu que 
1’homme est libre; son moi est une entité distincte et dé- 
tac.hée des organes : « Je suis boiteux, voilà un empêche- 
ment pour mon corps, mais, pour ma volonté, point du 
tout2. » « Les choses qui dépendent de nous sont libres par 
leur nature; rien ne peut ni les arrêter, ni leur faire 
obstacle3. »

Pourtant, sur d’autres points, les stoíciens avaient rompu 
avec la métaphysique. Cbrysippe n’accordait la vie future 
qu’aux ames d’élite; Épictète affirmaitla mortalitéde 1’âme; 
il admit que la méchancetó est une maladie : « On a pitié 
des aveugles, des boiteux... Les méchants aussi sont aveugles 
malgré eux*. » Pour lui, les habitudes ne peuvent être vain- 
cues que par des habitudes contraíres5. Enfin, selon les 
stoiques, il fallait non pas punir, mais prévenir le crime.

Sans songer à aucun paradis, Épictète en était arrivé à 
une morale pratique, fort analogue à la morale chrétienne. 
II recommande le célibat, au moins la chasteté avant le 
mariage6. Pourtant il veut que l’on soit indulgent pour les 
faildesses de ce genre7, mais il blâme énergiquement 1’adul- 
tère; le commettre, dit-il, c’est se ravaler au niveau des 
singes et des loups8.

Ce qui, par exemple, n’a rien de chrétien dans le stoi-



cisme, c’est le souci de la propreté. « La propreté, dit Épic- 
tèle, est pour le corps ce que la pureté est pour l’âm el. »

Mais le trait qui rend particulièrement estimable, parfois 
admirable, la morale stoícienne, c’est sa dignité, son in- 
flexible fierlé. La volonté du stoique est un ressort toujours 
tendu et c’est súremeut ce perpétuel effort de la volonté 
qui donna aux stoiques l’illusion du libre arbitre. Les 
maximes stoiciennes étaient souvent déraisonnables, par 
exemple, celles qui déclaraient égales toutes les fautes, 
petiles ou grandes, à la mode draconienne. Mais enfin la doc- 
trine íleurit surtout à une époque lamentable, ou, suivanl 
1 expression de Tacite, la ,vertu élait une sentence de mort, 
et elle fut le refuge des quelques nobles caractères, protes- 
tant encore contre Labjection générale.

Les derniers Romains n’avaient que trop conscience de 
leur parfaiteimpuissance individuelle, aussi Épictète déclare- 
t-il hautement que les philosophes sont en tout soumis au 
prince, ne songent ni n’enseignent à se révolter contre lu i1 2. 
Les stoiques n’ont d’énergie que pour la résistance passive, 
mais là ils sont à la fois nobles, héroiques, et délicats : « II 
y a des gens, dit Épictète, pour qui tendre le vase de nuil cà 
un maitre vaut mieux que de mourir de faim. II y en a 
d’autres à qui cela serait insupportaible : Examine ce que tu 
vaux3. »

« II ne faut avoir peur ni de la pauvreté, ni de 1’exil, ni 
de la prison, ni de la mort; mais il faut avoir peur de la 
peur4. »

« Ce que Socrate dit et fit en rcfusant de se sauver et en
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1. Épictète, Maximes (éd. Tampucci), 259.
2. Id ., Ibid., 147.
3. Id., Ibid., 93.
4. Id., Ibid., 296.
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mourant pour Ia justice nous est bien plus utiie que ce 
qu’il aurait dit et fait après s’ètre sauvé »

« Tous les chemins qui mènent aux enfers sont égaux. Un 
des plus courts est celui par lequel un tyran t’y envoie1 2. » 

Rien de plus délicat que la réponse d’une dame romaine 
envoyant, quand même, une grosse somme à son amie exilée : 
« J’aime encore mieuxque Domitien la ravisse que de ne pas 
l’envoyer3. »

Et la replique d’Helvidius à Vespasien, le menaçant de 
mort, s’il venait voter au Sénat : « Nous ferons tous deux 
ce qui dependera de nous : Tu me feras mourir et je souffri- 
railamort... » Que gagna-t-ilàcela, demandera-t-on. « Mais, 
dit Épictète, ce quegagne lapourpre, seule, sur une tunique. 
Elle 1’orne, elle Tembellit et donne envie de 1’imiter4. »

Je citerai encore, pour terminer, une courte pensée de 
Marc-Aurèle : « Faire le bien et être calomnié : plaisir 
royal! » Et cette autre, exprimée en trois mots : « Droit ou 
redressé. »

Le christianis.me a eu ses enthousiastes, ses martyrs, ses 
fanatiques; il n’a point connu cet héroísme paisible, rai- 
sonné, invincible, qui est un lointain écho et une dernière 
transformation de la primitive énergie romaine. C’est que la 
trempe morale d’un peuple, si lente à se former, ne s’eíface 
pas non plus en un jour. Longtemps 1’hérédité du caractère 
lutte, se défend contre les influences nouvelles. Durant la 
période de décadence, il advint cà Rorne ce qui se passe tou- 
jours, quand une grande et vieille nation décline morale- 
ment. Tout le monde est alteint, mais fort inégalement. 
Or dans la Rome héroique, tous les citoyens avaient été plus

1. Épictète, Maximes (éd. Tampucci), 307.
2. Id ., Ibid., 366.
3. Id., Ibid., 106.
4. Id ., Ibid., 94.

LA MORALE MÉTAPHYSIQUE.



L’ÉYOLUTION DE LA MORALE.

ou moins montes au ton de 1’héro'isme; sans doute la plu- 
part des contemporains de Mucius Scoevola n’auraient pas 
mis, comme lui, leur main dans un brasier, mais tous com- 
prenaient et admiraient cet acte et beaucoup d’entre eux se 
sentaient capables de 1’accomplir. Pendant des siècles, 
1’énergie, mêmc féroce, fut encouragée, glorifiée : la sélec- 
tion était en laveui- des caractères forts.

Tout changea avec la mollesse du Bas-Empire, mais une 
faible minorité conservait encore la trempe des ancêtres; 
seulement les individus qui composaient celte minorité 
n’étaient plus en harmonie avec leur milieu social; tout un 
effondrement moral s’était effectué autour d’eux. Ils demeu- 
raient pourtant debout, au milieu des ruines, comme des 
colonnes ébranlées, mais en ayanl pleinement consciencede 
leur isolement, de leur impuissance. Bester noble au milieu 
de 1’avilissement général, ne pas ressembler aux autres, les 
mépriser et n’en rien attendre; se détacber de tout; pensei- 
à la mort plus qu’à la vie : les visées des stoiques n’allaient 
pas plus baut; quant à agir, ils n’y songeaient même pas.

Du sein du stoicismepas un Brulus ne sortit. Atteints eux- 
mêmes par la pestilence générale, les stoiques vivaient en 
dedans; toute leur énergie était mentale : ils supportaient 
leurs maux dignement, bravement, mais étaient incapables 
de révolte.

Force est bien sans doute de placer la morale stoicienne 
parmi les morales métaphysiques; mais en réalilé la vraie 
base de 1’éthique stoicienne, c’est la íierté, la noblesse du 
caractère; la morale des stoiques resulte de leur manière 
de sentir bien plus que de leur raison. Or, les modes de 
I impressionnabilité tiennent à la constitution même des 
centres nerveux et ont peu de chose à voir avec les idées 
pures.

L’éthique des métaphysiciens modernes, dont j’ai main-
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tcnant à m’occuper est, en théorie à toul le moins, aussi 
déraisonnable que celle de leurs précurseurs anciens, mais 
les vols d’aigle du stoicisme 1 ui sont absolument inconnus. 
Tout entière elle est faite de subtilités sèches, décharnées, 
qui, on le sent, n’ont jamais été animées par le soufflé de la 
vie : ce sont des ombres d’ombres.

LA MORALE MÉTAPHYSIQUE.

11. —  LA M O R A L E  D E S  M É T A P H Y S I C 1 E N S M O D E R N E S

Pourtant il est nécessaire de réfuter cette phraséologie mé- 
taphvsique, officiellement enseignce encore, souvent mômc 
vantée comme quelque chose de sublime. La morale tliéolo- 
gique, si enfantine qu’elle fut, formait néanmoins un tout 
logiquement construit, intelligible. llnc fois la révélation 
divine admise, tout allait de soi; mais ou est la base d’une 
morale qui ne veut pas de la Science, tout en rejetant la foi, 
qui conserve tons les vieux concepts théologiques, mais 
décolorés, morts et momifiés? D’emblée et, sans résistcr, la 
morale métaphysique écarte tous les faits d’observation : 
les animaux, les enfants, les races inférieures, les aliénés, 
les malades, même 1’bomme de nos races supérieures observé 
sans préjugé, acluellement et durant les phases de son 
évolution historique, tout cela est considéré comme nul et 
non avenu. On constate dans la conscience des civilisés 1’exis- 
tence de certains penchants moraux, résultat d’une longue 
et lente éducation, et, sans se préoccuperde leur origine, on 
considère ces penchants comme des faits premiers, irréduc- 
tibles, inhérents à la nature bumaine et provenant d’une 
divinité immatérielle, c’est-à-dire incomprébensible. On 
prétend interrogei’ la conscience : la conscience répond 
sincèrement, mais elle ne saurait retracer 1’bistoire de son
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développement. On ferme alors les yeux pour mieux voir et 
il en résulte une raorale de parade, qui n’a et ne saurait 
avoir aucune influence sur la vie pratique, une éthique 
qui est sur les lèvres, point dans les coeurs. On salue de loin 
certains soi-disant príncipes, réputés sacrés, après quoi on 
donne librement carrière à ses véritables instincts, fussent- 
ils immoraux. « Des concepts purs, a priori, dit Schopen- 
hauer, des concepts qui ne contiennent rien, rien d’emprunté 
à 1’expérience interne ou externe, voilà les points d’appui 
de la morale : des coquilles sans noyau1 ».

Pourtanl on part d’un fait d’expérience, mais tout à fait 
inconsciemment. Les penchants moraux, legs des ancêtres, 
que l’on sent en soi, on les baptise de noms abstraits et 
divers : souverain bien, idées innées du bien et du juste, 
vertu, sentiment du devoir, etc., et l’on nousconseille d’obéir 
à ces entités verbales dont naturellement chacun entend les 
suggestions à sa manière.

Le cadre de ce cours ne me permet pas évidemment de 
passer en revue les diverses théories morales de la méta- 
physique moderne. En réalité, d’ailleurs, elles diffèrent bien 
plus par les mots que par le fond. Je citerai seulement, à 
titre d’exemple, les opinions de Kant, l’une des lumières de 
la métaphysique contemporaine.

La morale kantienne repose sur 1’idée, que, dans la cons- 
cience humaine, il existe un sentiment du devoir, guide sur, 
infaillible :« De ce qui a été dit, affirme Kant, il résulte que 
toute les nolions morales ont leur siège et leur origine par- 
íaitement a priori dans la raison; et cela dans la raison hu
maine la plus vulgaire tout aussi bien que dans la raison la 
plusspéculative; qu’elles nepeuvent être abstraites d’aucune 
connaissance expérimentale et parlà mêmecontingente, que

1. Fondement de la morale, p. 27.



cetle pureté de leur origine fait précisément leur mérito... 
qu’autant on y ajoute enempirisme, autanton leur enleve de
véritable influence1......  La conscienee morale ne peut pas
plus s’acquérir que le sens moral. Maistout homme, comme 
être moral, porte en soi cette conscienee primitive1 2 * ». II esl, 
difficile de narguer plus audacieusement le sens commun et 
l’expérience que ne le fait ici le célèbre métaphysicien. Sans 
la moindre réflexion il s’agenouille devant 1’idée du devoir, 
qu’il n’essaye point de comprendre. « Devoir! s’écrie-t-il 
dans un élan de lyrisme métaphysique, pensée merveilleuse, 
qui n’agit ni par 1’insinuation, ni par la flatterie, ni par la 
menace, mais en te contentant de te présenter à 1’àme dans 
ton austère simplicité, tu commandes ainsi le respect sinon 
toujours l’obéissance; devant toi tous les appétits restent 
muets, si rebelles qu’ils soient en secret; d’oú tires-tu ton 
origine8? » Pournous, cc mystère n’existe pas; le sentiment 
du devoir, beaucoup moins omnipotent que ne le croit notre 
métaphysicien, tire, nous le savons, son origine d’un lent et 
pénible dressage, ayant laissé dans les centres nerveux des 
empreintes héréditaires, incarnées. En outre, ce sentiment 
du devoir, nous voyons trop qu’il n’existe pas, surtout au 
même degré, chez tous les hommes.

L’expérience, une expérience vulgaire, nous a aussi appris 
qu’un sentiment quelconque du devoir étant organisé dans 
le cerveau humain, il est agréable de lui obéir, pénible de 
lui résister, et qu’il en résulte une sanction intime fort im
portante, au point de vue dela morale pratique.

Cette sanction déplait fort à Kant, tant son esprit méta
physique a irrémédiablemenL divorcé avec les fa its: « II y 
a, dit-il, des ames si disposées à lasympathieque, sans autre

llffeij
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1. Kant, Métaphysique de la morale (Traduction Barni), p. i3 .
2 . Id., Ibid., p .  181.
'A. Loc. cit.
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mobile tiré delavanilé oudeTamour de soi, elles éprouvent 
une satisfaction intérieure à répandre le bonheur autour 
d’elles et peuventêtreheureuses du conlentement des autres 
parce qu il est leur ouvrage. Mais j ’affirme qu’une action, 
laite dans cette disposition, si conforme au devoir qu’elle 
puisse être, et quelle que soit 1’affeclion méritée par son 
auteur, n’a pas cepndant de valeur morale véritable et doit 
être mise sur la même ligne que d’autres inclinations, par 
exemple, 1’inclination pour la gloire1. » Et ailleurs : « A agir 
par sympathie, par compassion, par charité, il n’y a absolu- 
ment aucune moralité : ces actes vont contre la morale. »

Nousavons affaire ici à une intelligence honnête et inflexi- 
blement logique. Kant ne connait pas les atermoiemenls ni 
les moyens termes; il tirebravement les conséquences de ses 
prémisses, fussent-elles absurdes, et il faut lui savoir gré 
de cette rigueur. Selon lui la valeur morale d’une action est 
tout à fait distincte de son b u t; elle résulte uniquement de 
son príncipe déterminant, indépendamment des objets qui 
peuventètre désirés2.

L’insanité de ces propositions, inspirées par un véritable 
delire métaphysique, est si éclatanle qu’il est inutile de les 
combattre sérieusement. Sous une forme plaisante et en 
quelques mots, Schiller a réfuté Kant, comme suit:

Scrupule de conscience

« Je sers volontiers mcs amis, mais, hélas! je le lais avec 
inclination et ainsi j ’ai souvent un remords de n’ètre pas 
vertueux. »

Décision

« Tu n’as qu’une chose à faire. 11 faut tàcher de mépriser

1. Kant, Métaphysique dela morale, p. 20.
2. Id., Ibid., p. 25.



cette inclination et faire alors avec répugnance ce que t’or- 
donne le devoir 1. »

Si grisé d’abstraction que l’on soit, on ne peut cependant 
cesser absolument d’entrevoir un peu les faits dansle brouil- 
lard métaphysique. De l’aveu mème de Iíant, ce détache- 
ment absolu, qu’il nous prêche, n’est pas de ce monde et il 
en est tout contristé : « Dans le fait, dit-il, il est absolument 
impossible d’établir par 1’expérience et avec une parfaite 
certitude un seul cas ou la maxime d’une action, d’ailleurs 
conforme au devoir, n’aiL eu d’autre base que des príncipes 
moraux et la représenlation du devoir... On ne rencontre 
partout que le cher moi-même au lieu du préccpte strict du 
devoir1 2. »

C’est 1’oraison funèbre de la fameuse loi du devoir; 
car 1’impératif catégorique s’évanouit, si personne ne l’é- 
coute.

Partant de son príncipe que tout homme, gr and ou petit, 
sot ou intelligent, mème noir, jaune ou blanc, car il ne fait 
pas de distinction entre les races, porte dans sa conscience 
les tables dbineloi morale infaillible, Kant a cru formuler la 
régle morale par excellence en disant : « Agis comme si la 
maxime de ton action devait par ta volonté devenir une loi 
universelle de la nature3. » Si le genre humain, par un pro- 
dige toutàfaitinvraisemblable, devenait assez métaphysicien 
pour se conlormer au grand pretexte de la morale kantienne, 
Paction, du moins 1’action humaine, disparaitrait du monde. 
Ce n’est pas un calcul facile que de déterminer si telle ou 
telle action que l’on a le désir d’accomplir peut servir de 
type, de modèle à tous les bommes caucasiques, altaiques ou

1. Schiller, Les Philosophes, cité par Schopenliaucr dans Le fondement de 
la morale, p. 31.

“2. Kant, Métaphysique de la morale, p. 35, 36.
3. Id., l b i d . ,  p. 61.

LA MORALE MÉTAPHYSIQUE. 441



éthiopiques, prognathes ou orthognathes, sauvages ou civi- 
lisés, habitant sous les tropiques ou au delà du cercle po- 
laire.

Tout cela est insensé et montre, une foisde plus, que, sans 
le lest de 1’observation et de Fexpérience, un esprit, fül-il 
puissant, est destine au naufrage.

Néanmoins le philosophc de Kcenigsberg est encore in- 
téressant. On rejette ses erreurs, mais on a de 1’estime pour 
sa candeur, sa sincérité, sa dialectique intrépide, ne rebrous- 
santchemindevant aucune conséquence logique. Que dire de 
nos métaphysiciens d’aujourd’hui, derniers tenants, médio- 
crement convaincus, d’une mélhode irrémédiablement jugée 
et condamnée ?

La mélaphysique n’étant que le reflet quintessencié du 
grossier animisme des premiers âges ne fait et ne saurail 
faire aucun progrès. Les données fondamentales, toujours 
radicalement fausses, sont invariables. Les dieux et les 
ombres des sauvages, créalionsnaíves mais du moins conce- 
vables, sont devenues des entités verbales : une divinité 
incorporelle, une âme immatérielle. Mais quelle différence 
peut-il y avoir entre Fimmatériel et le néant? C’est là une de 
ces questions impertinentes, auxquelles la métaphysique ne 
daigne pas répondre.

Notre moderne métaphysique a calqué sa théorie morale 
sur la morale théologique. « Des deux côtés, dit très bien 
M. E. Véron, la morale s’appuie sur le bien mélaphysique, 
personnifié en Dieu. Des deux côtés la morale suppose le 
libre arbitre...; des deux côtés la conception de la loi 
morale entraine la nécessité des peines et des récompenses 
dans une vie future sous 1’oeil d’un Dieu rémunérateur et 
vengeur*. »

m  I/ÉVOLUTION DE LA MORALE.
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Ajoutons que des deux côtés aussi, on est réputé d’autant 
plus vertueux que l’on a plus de peine à faire une bonne 
action. Étrange appréciation, suivant laquelle 1’individu, 
moralement mal doué, se colletant sans cesse avec des tenta- 
tions coupables, serait tort supérieur à l’homme vraiment et 
organiquement vertueux, qui n’est même pas tenté de faillir!

Je citerai quelques extraits, pris dans les écrits des morts, 
uniquement afin de ne pas faire rougir les vivants.

Tout d’abord, il faul admettre qu’il existe en nous, quelque 
part, un moi incorporei, trônant au-dessus des pauvres 
organes. Ces organes pourtant, force est bien de 1’admettre, 
sont utiles au moi : « Le corps, dit-on, est 1’instrument, 
sans lequel nous ne pourrions agir au deliors et 1’organe 
sans lequel la plupart de nos facultes ne pourraient se déve- 
lopper *. » II eüt été bien intéressant de savoir lesquellcs de 
nos facultes pourraient se développer sans corps : on a 
négligé de nous le dire.

Nous avons vu précédemment avec quelle lenteur, sous 
quelles influences se forment dans le cerveau humain cer- 
taines tendances réputées morales. Cette genèse morale n’a 
rien de mystérieux, mais les métaphysiciens n’en tiennent 
nul compte; il leur faut du mystère. Sans se soucier des ori
gines, ils affirment simplement que « la distinction du bien 
et du mal est naturelle à Fhomme; elle luit dans son intel- 
ligence par le développement d’une laculté supérieure, que 
l’on appelle raison... L’obligation morale est un fait primi- 
tif1 2. »

<í Le point de fait est inatlaquable; 1'àme distingue le bien 
et le mal, le juste et 1’injuste, et elle se sent obligée de prati- 
quer le bien et d’éviter le mal3. »
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1. Jouffroy, Distinction de la psycliologie et de la physiologie, p. 19.
i .  Gérusez, Cours de philosophie, p. 145.
3. Id., Ibid. , p. 137.



Quel bien, quel mal, quel juste, quel injuste? \o u s  avons 
vu, que, dans le ternps et dans 1’espace, les variétés du bien 
et du mal, de la justice et de 1'injustice sontfort nombreuses; 
mais nos métaphysiciens dédaignent le monde extérieur : 
1'inlrospection leursuffil.

Quand on a ajouté que la « distinction du bien et du mal 
repose sur 1’idée de cause íinale1 » ... < que la vertu appelle 
une récompense et le vice un chàtiment... parce que cela e s t  

a in si1 2 » et que la peine et la récompense étant malréparties 
dans ce monde sublunaire, il 1‘aut qu’il y ait une vie future3 4, 
on nous suppose satisfait-  ̂ et suftisamment renseignés sur 
1’origine et la ün de la morale.

C’est de ces conceptions simplistes que J. Bentham disait: 
c Celui qui dirait : cela est eomrne je le dis, parce que je 
le dis, > celui-là ne paraitrait pas avoir dit grand'chose; 
mais en matière de morale, on a écrit de gros volumes, dont 
les auteurs, de la première page à la dernière, répètent ce 
raisonnement et rien de plus1. »

Aux Ages de foi, la morale religieuse est efticace; elle 
repose sur une base sérieuse, sur la erainte d'offenser des 
divinités puissantes, capables de punir et de recompensei-: 
au fond ce n est que la théorie fort simple du dressage, 
transportée dans le monde de l imagination, pourtant cette 
édncation a surement contribué, dans une large mesure, 
tantòt à former, lantòt à déformer le sens moral, en pesant 
Mir deux grands ressorts : la erainte et lespérance. Mais 
quelle inlluence peuvent exercer sur laconduitedes hommes 
les subtilités vaines et vides de nos métaphysiciens?

* Serait-il vrai, disait déjà Montaigne, que, pour ètre bon

1. Gérusez, loc. c it., p. 137.
í .  Id., Ib id . ,  147.
3 . Id ., Ibid., p. 148.
4. Déontologie, t. 1 ', p. 24.
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toul à fait il nous le faille être par occulte, naturelle et uni- 
verselle propriété, sans loi, sans raison, sans exemple? » Non, 
cela n’est pas vrai; nous le savons de reste après le long 
voyage que nous avons fait à travers les morales de toutes 
les races et de toutes les époques.

Nous avons vu que les règles morales ont été bien tardive- 
ment formulées, après un long dressage, tout d’abord irrai- 
sonné et résultant simplement des necessites de la lulte pour 
vivre et du conflit des intérèts ei des désirs. Quand on s’est 
avisé de légiférer à propos des moeurs, on 1’afait simplement 
en s’inspirant de l’idée dbililité, grossièrement conçue par 
des ètres grossiers, et au benéílce des plus forts.

Peu àpeu pourtant 1’étbique a évolué et, dans Pensemble, 
en mieux, en raison composée de la concurrence etbnique 
et du développement de Pintelligenee. Puis sont nées les 
morales théologiques, rigides, infíexibles, au-dessus de 
1’examen, auxquelles il fallait obéir sans phrases ni mur
mures. Leur règne a duré longlemps, aussi longtemps que 
la foi. Enfin, quand on s’est mis à raisonner, une tbéologie 
édulcorée, qu’on a appelée métaphysique, a essayé de codifier 
une morale dépourvue de base et de sanction réelles. A cette 
morale vide il importe d’en subslituer une autre, substan- 
tielle et raisonnée. Cette éthique nouvelle et nécessaire, on 
en a déjà indiqué la méthode, tracé les grandes lignes : c’est 
la morale scientifique, la morale utilitaire et transformiste, 
dont je parlerai dans maprochaine et dernière leçon.

LA MORALE MÉTAPHYSIQUE.
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ulile et tantôt inutile, elle est juste, quand elle est utile 1 ».
Épicure avait résumé les règles de la morale individuelle 

en quatre canoas, sortes d’axiomes de mathématique morale :
1° Eviter le plaisir, qui produit une peine;
2° Eviter une peine, qui ne produit pas de plaisir ;
3o Eviter le plaisir, qui prive d’un plaisir plus grand ou 

produit une plus grande peine;
4o Supporter la peine, qui en épargne une plus grande ou 

assure un plus grand plaisir.
Ces quatre commandements seraient fort critiquables, si 

l’on donnait au mot 'plaisir un sens élroit et grossier; ils le 
sont moins, si l’on en élargit la signification, en y faisant 
rentrer les plaisirs moraux d’ordre supérieur. Par exemple, 
quand, obéissant à des penchants moraux, héréditairement 
incarnés dans ses centres nerveux, un homme se dévoue 
pour un grand intérêt collectif, il ne conlrevient pas au 
second des canons épicuriens, et il se conforme au qua- 
trième. Quant Arnold de Winkelried, à la bataille de Sem- 
pach, s’écrie : « En avant! mes bons confédérés; ayez soin 
de ma femme et de mes enfants », puis meurt en attirant sur 
sa poitrine toutes les piques ennemies, qu’il peut embrasser, 
il éprouve une volupté morale, digne à ses yeux du sacrifice 
de sa vie. En agissant autrement, il se serait préparé des 
regrets, des remords, qui lui auraient rendu 1’existence 
insupportable; sa conduite n’est donc pas en désaccord avec 
la morale utilitaire.

Aristote lui-même, dont la métaphysique a égaré lant de 
générations, Aristote, qui, comme le lui reproche violem- 
ment Bacon, a « prétendu refaire notre éducation avec des 
mots » 3, a eu, nous 1’avons vu précédemment, sur la justice, 
des vues tout à fait utilitaires.

1. L’abbó Batteux, La morale d’Epicure, p. 245-246.
2. Produclion virile, II.



Ce sont surtout les religions, qui ont fait monter la mo- 
rale de la tcrrc au ciei. Mais sous ce rapp.ort, la palme appar- 
tient au cliristianisme, qui, dansnotre occident européen, a, 
pcndant quelque quinze cents ans, mainlenu lamorale abso- 
luinent en dehors du raisonnement scientiíique.

C’est à nos penseurs du dernier siècle que revient l’hon- 
ncur d’avo ir prononcé entre la morale et la religion un salu- 
taire divorce. lis posèront le príncipe, mais naturellement ne 
surentpas en tirer toutes les conséquences. Iíelvétius, par 
exemple, donna cà la morale une base à la fois trop élroite 
et trop grossière : la recherche égoiste des plaisirs sensucls, 
et rien de plus. II ne semble mème pas avoir songé aux 
jouissances morales et intellectuelles.

D’IIoIbach vit beaucoup mieux et beaucoup plus loin. « La 
morale, dit-il, est la science des rapports, qui subsistent 
entre les bommes, et des devoirs qui déeoulent de ces rap
ports. Ou, si l’on veut, la morale est la connaissance de ce 
que doivenl nécessairement faire ou éviter des êtres intelli- 
gents et raisonnables, qui veulent se conservcr beureux et 
vivre en société.»— «Toute science ne peut être que le fruit 
de 1’expérience... La science des moeurs, pour être sure, ne 
doit être qu’une suite d’expériences constantes, réitérées, 
invariables, qui, seules, peuvent fournir une connaissance 
vraie des rapports subsistants entre les êtres de 1’espòce 
humaine1. »

L’idée de faire de 1’éthique une science et mème une 
science d’observation et d’expérience est, à coup sur liardie, 
juste et féconde. Elle ne tarda point à germer et à se déve- 
lopper. J. Bentham la reprit et 1 ui fit faire quelques pas en 
avant. II déclare nettement, que « la base de la déontologie, 
c’est le príncipe de 1’utilité, c’est-à-dire qu’une action est
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1. M o r a l e  u n i v e r s e l l e ,  t. I" ,  ch. i.
Letourneau. — L’évolution de la morale. "29
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bonne ou mauvaise, digne ou indigne, qu’elle raérite 1’appro- 
bation ou le blâme, en proportion de sa tendance à accroitre 
ou à diminuer la somme du bonheur public1 ». « Si 1’ascé- 
tisme chagrin, dit-il encore, proclame que le mal est le vrai 
bien, le déontologiste réplique simplement que, pour lui, 
le mal est le m al1 2. »

Les moralistes du xvmc siècle s’élaient bornés à proclamer 
que la morale doit être utililaire. Ils n’avaient point songé 
à 1’évolulion et ne s’étaient point enquis de la genèse et du 
devenir de l’éthique. Sans s’y appesantir suffisamment, Ben- 
tham y pense cependant : o, Les vertus et les vices, dit-il, 
sont des habitudes volontaires3. » Ce ne sont pas toujours, 
il s’en faut, des habitudes volontaires, mais ce sont souvenl 
des habitudes héréditaires.

Cette évolution bistorique de la morale, que nous avons 
suivie longuement dans le lemps et dans 1’espace, Bentham 
en a idée, mais une idee générale, a priori, qu’il n’essaye 
point de baser sur les fails d’observation : « La premiòre
époque, dit-il, est celle de la force......La violence est la loi;
violent est le législateur......Le second règne est le règne de
la fraude. La force appartient aux temps d’ignorance; la 
fraude à une demi-civilisation. »

« Enfin arrive le règne dc la justice, le règne de 1’utilité4. » 
A bon droit, il n’hésite pas, comme 1’avaient fait avant lui 
Épicure et Aristote, à identifier la justice et 1’utilité sociale.

Bentham approche de la vérité, mais il n’en saisit qu’une 
partie : une base suffisante lui fait encore défaut. Cette base 
nécessaire dópendait d’importants progrès scientifiques et 
philosopbiques, qui sont d’hier. II fallait connaitre la pré-

1. Déontologie, t. let, p. 40.
2. Ibid., t. II, p. 325.
3. Ibid., t. l ' r, p. 222.
4. Ibid., t. II, p. 61.



histoire humaine; il fallait une étude raisonnée et mélho- 
tlique de 1’ethnographie; il fallait que la psychologie scien- 
tilique sul éclairer 1’origine des instincts et des idées; il 
fallait surtout que la grande doctrine transformiste vint 
élargir nos méthodes d’investigation et fondre en un tout les 
Iragments jusqu’alors épars de nos connaissances.

A Herbert Spencer revient le grand honneur d’avoir enfin 
donné à l’éthique une base vraiment scientifique, d’avoir 
construit une théorie générale, qu’aucun fait ne saurait 
eontredire, qui s’accommode de la morale de tous les temps, 
de tous les pays et nous ouvre inème des jours sur la morale 
de l’avenir.

Le philosophe anglais exprime d’abord 1’opinion que cer- 
taines idées intuitives, par exemple, celle de 1’espace, déri- 
vent des expériences faites par la longue série des ancêtres. 
Avec le temps ces expériences se sonl organisées, consolidées 
dans le cerveau bumain et dès lors tout appareil de démon- 
stration leur est devcnu inutile1. Ge que dit II. Spencer de 
1 idée d’espace, il aurait pu le dire également de 1’idée de 
temps, si inégalemenl développée chez les races et les indi- 
vidus, et en général de toutes les conceptions abstraites et 
intuitives, que les anciens scolasliques appelaient « les 
universaux». Faisant un rapprochement absolument légi- 
time, rauleur de la Morale évolulioniste pense, que lesinlui- 
tions morales se sont organisées dans le cerveau bumain 
exactement comme celle de 1’espace : «Je crois, dit-il dans 
une letlre à Stuart Mill, que les expériences d’utilité, orga
nisées et consolidées à trave rs toutes les générations passées 
de la race humaine, ont produit des modifications corrcs- 
pondantes qu’une transmission et une accumulation conti- 
nuelles ont transformées, chez nous, en certaines facultés
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d’intuition morale, en certaines émotions répondant à une 
conduite juste ou fausse et qui n’ont aucune base apparente 
dans les expériences d’utilité individuelle1. »

Après ce que nous avons constate en étudiant le dressage 
des animaux et des peuples, cette proposition générale peut 
être considérée corame étant expérimentalement démontrée. 
Ldiomme, bien moralisé, recule devant certains actes, exac- 
tement comme le chien d’arrêt recule devant la perdrix. Là 
est la raison de certaines actions, désintéressées ou héroi- 
ques, parfaitement absurdes, si on lesjuge au point de vue 
d’un utilitarisme étroit. Tel risque sans hésiter sa vie pour 
essayer de sauver un inconnu en péril; tel homme pauvre 
trouve un objet précieux et, le pouvant garder sans inconvé- 
nient, il va néanmoins le rendre à son propriétaire, qui sou- 
vent n’en a que faire; tel autre, par exemple le chevalier 
d’Assas, se sacrifie sans hésiter pour sauver ses compagnons 
d’armes, etc. Schopenhauer, que ces faits étonnaient gran- 
dement, car il n’en avait pas pénétré la genèse, remarque 
qu’après un trait d’héroisme, un homme, si pauvre qu’il soit, 
n’accepte jamais de rétribution. C’est que les héros sont des 
individus exceptionnellement doués; leur ivresse morale, le 
contentement intime qu’ils ressentent leur suflisent; pas n’est 
besoin qu’ils soient fort intelligents, au contraire, le raison- 
nement, la prévoyance amortissent souvent les instincls 
généreux. On se dévoue, on se sacrifie, on oublie son intérêt 
immédiat d’autant plus aisément qu’on obéit plus instincti- 
vement à des penchants innés, légués par les ancètres. Oes 
pencbants hérités constituent ce quon appelle le caractère, 
c’est-à-dire la manière de sentir et de reagir, servant de 
ressort intime et cachê à toute notre vie mentale. Sur ce 
fond moral 1’éducation a peu de prise; elle ne saurait l’en-

1. H. Spencer, Morale évolulioniste. — Darwin, Descendance, p. 132.



tamer, le métamorphoser qu’à la condition d’agir sur une 
série de générations.

Les métaphysiciens ont écrit de gros livres, remplis de 
raisonnements abstraits et obscurs, à propos de 1’idée du 
bien. A la lumière du transformisme tout s’éclaire. Les 
expressions «bon, bien» ont deux sens, plus étroitement 
unis qu’ils n’en ont l’air. Pour l’individu peu développé, un 
acte est déclaré bon dès qu’il procure un plaisir, un avantage 
particulier et immédiat. C’est le raisonnement du Bochiman 
disant : « On fait une mauvaise action en me prenant ma 
femme; je fais une bonne action en ravissant la femme d’un 
autre. » De même, dans la morale des Peaux-Rouges, assas
sinei’ un ennemi est fort louable, se Jaisser tuer est un acte 
blâmable et même immoral.

Mais les nécessités mêmes de la vie sociale dans Thumanité 
primitive élargirent vite la notion du bien moral. Les hommes 
s’étaient groupés en bordes, classes ou tribus se contestant 
mutuellement le droit de vivre; 1’existence n’était qu’une 
lutte interminable; on marchait, entouré d’embüches. Isolé, 
Pindividu était bien faible; sans cesse il avait besoin de 
1’aide de ses compagnons; une expérience quotidienne lui 
en démontrait la valeur. En outre les femmes étaient parfois 
en commun; la propriété 1’était presque toujours; les enfants 
étaient réputés appartenir à tous les hommes dePassociation. 
Dans ces conditions, 1’acte bon, moral, fut de s’entr’aider. 
Pour les membres des tribus voisines et rivales, on n’avait 
pas d’entrailles, mais se solidariser avec les individus de son 
pelit groupe ethnique devint une action louable, parce qu’elle 
était avantageuse à tous. Le critérium moral n’avait pas 
changé; c’était toujours Putile, mais un ulile élargi; était
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bon et digne d’éloges tout acte contribuant à 1’avantage
général, au bonheur public.

Tout en prenant des formes variées suivant les races et les
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civilisations, tout en étant plus d’une fois déviée ou viciée 
par le soueides intérèts de caste, de classe, par les imagina- 
tions sacerdotales, cette conception primitive et utilitaire 
du bien moral subsiste toujours : elle ne saurait s’éteindre. 
Avecplus ou moinsd’intelligence, de prévoyance, les sociétés 
veulent durer; or, sans un certain minimum d’altruisme, 
aucune société n’est possible.

Nous avons vu sous quelles influencesgrossières, par quels 
freins brutaux le sens moral a été fondé et ébauché dans la 
conscienee de nos sauvages ou barbares ancètres. Ne les dé- 
daignons pas trop; c’est d’eux que nous tenons le plus elair 
et le plus solide de nos penchants moraux innés. Si nous 
honorons le courage, si, même au sein d’une civilisation 
énervante, nous sentons encore au fond de notre ètre moral 
un ressort, qui, le cas échéant, se redresse ; si, mis en face 
d’un péril, nous entendons, dans notre conscienee, une voix 
nous crier qiril est bien de faire front, que la fuite est hon- 
teuse, qu’il faut savoir mourir, c’est que, des milliers et des 
milliers de fois, nos ancètres, depuis les plus lointains, ont 
risqué leur vie, en tenant ferme devant le danger, devam 
1’ennemi animal ou humain.

Si le vol est considéré comme un actedéshonorant, que se 
refusent à commettre la plupart des civilisés, mème déshé- 
rités, c’est que, des milliers d’annéesdurant, il a été interdit, 
blàmé par la morale et puni par les lois avec une sévérité 
souvent atroce. Si, dans nos sociétés conlemporaines, oti 
1’égolsme le plus étroit est devenu légal et quasi moral, on 
a encore quelque sentiment de solidarilé, on le doit au vieux 
sang des ancètres, ayant vécu sous des régimes moins in- 
dividualistes. Le jour ou ce legs moral, si précieux, serait 
entièrement dissipé verrait s’écrouler tout notre édifice 
social.

Si nous sentons en nousun certain besoin de justice, c’est

151
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que la longue pratique du talion a dressé nos devanciers à 
établir lellemcnt quellement une balance entre les torts et 
les vengeances.

Si, pour tout homme moralement développé, le comman- 
dement du décalogue hébraique « Tu ne tueras point » est 
devenu inutile, à oe point que l’on répugne à verser le sang, 
même d’un animal, c’est que le meurtre a été châtié, ré- 
primé soit par la simple rétaliation, soit par une justice 
organisée et cela pendant des périodes préhistoriques et 
bistoriques.

Si nous avons de la pudeur, si surtout la moilié féminine 
des peuples civilisés a une décence inconnue aux animaux, 
c’est que, jadis, chaque homme, dans un intérêt d’ailleurs 
parfaitement égoiste, s’est efforcé degarder pour lui sa pro- 
priété féminine, a créé, pour elle, des devoirs spéciaux, 
garantis par des sanctions féroces.

On pourrait citer bien d’aulres faits du même genre, par 
exemple, le respect de la loi ou du souverain, inculqué à 
coups de chàtiments, de pénalités, dans la conscience des 
générations, qui nous ont devancés.

Ces spécimens sufíisent; ils constituent d’ailleurs le fonds 
de lamorale pratique etlégale. Nouspouvons les mentionner 
seulement ici, car la preuve expérimentale de leur genèse 
morale a été précédemment donnée.

Nousvoilà donc en mesure de formuler quelques proposi- 
lions fondamentales pour la morale transformiste.

L’éthique est résultée des rapportssociaux eux-mêmes, du 
souci de la conservation du groupe ethnique, petit ougrand, 
ou de celles de certaines de ses classes. Par conséquent, ce 
que 1’on appelle « príncipes moraux » n’est point inhérentà 
la primitive constitution mentale de Thomme.

Les penchants moraux se sont lentement et péniblement 
formés dans la conscience humaine.
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Une fois devenu capable d’introspection, 1’homme les a 
trouvés en ltii et, ignorant de leur véritable genèse, il leur a 
attribué une origine mystérieuse, ou métaphysique.

Si certains de ces penchanls, devenus innés, se ressem- 
blent dans les divers pays et les diverses races, c’est que les 
granas traits de la nalure humaine sont partout analogues 
ainsi que les nécessités premières de la conservation sociale.

Mais ni les règles de 1’éthique, ni les instincts moraux ou 
immoraux ne sont immuables. Les unes et les autres évo- 
luent lentement, à mesure que se modifient les conditionsde 
1'existence sociale, à mesure aussi que le coeur s’élargit et 
que la tête s’éclaire. Prenons des exemples, sur lequel je 
n’ai pas encore eu 1’occasion de m’arrêter.

Ce que nous flétrissons du nom d’inceste a été recommandé 
dans tous les groupes lmmains, relativement peu nombreux, 
entourés d’ennemis et étant ou se croyantderacesupérieure : 
Pendogamie devinl alors légale, parce qu’elle était réputée 
utile.

Aujourd’hui la seule idée d’une union conjugale entre un 
homme et laveuve de son frère, etcelaimmédiatemenl après 
le décès du premier mari, nous répugne. Mais, en pays sau- 
vage ou même simplement barbare, la mort d’un homme 
laisse sa famille abandonnée et exposée à toutes les vio- 
lences; sons peine d’extinction, ilfaut que cette famille soit 
recueillie, protégée, aussi la morale et la loi font au frère 
du défunt une obligation de remplirce devoir: c’estle lévirat, 
que Lon a rencontré un peu par toute la terre, depuis la 
Judée jusqu’à la Xouvelle-Caledonie.

Mais, aussitòt qu’il n’est plus nécessaire, socialement 
utile, le lévirat lend à disparaítre; car, encore une fois, dans 
ses traits essentiels, 1’éthique est utilitaire et progressive.

Pourtant, une fois formées, implantées dans les centres 
nerveux, les inclinations moral es ou immoralesne s’éteignent
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que lentement, conimeelles se sont incarnées. Souvent aussi 
elles réapparaissent par atavisme et alors on voit surgir, au 
seiu d'une société relativement civilisée, des spéciraens 
moraux de l’âge de la pierre, ou bien des lypes héroiques au 
rnilieu d’une civilisation mercantile.

Chez les peuples qui s’isolent et durent longtemps, la 
moralité sc fixe plus solidement qu’ailleurs; les anomalies, 
les retardataires ou les réfraclaires deviennent de plus en 
plus rares; la masse de la nation en arrive à sentir et à 
penser assez uniform ém ent: cela s’est produit dans LÉgypte 
ancienne et en Ghine, par exemple; alors 1’éthique devient 
de plus en plus irraisonnée, instinctive, rebelle à tout 
changement. La majorité des consciences vibrent à 1’unisson; 
la plupart des individus ont du plaisir à céder aux mêmes 
instinctsmoraux; ils souffriraient de leur résister : une même 
notion du devoir s’est formée dans leur conscience. Mais la 
solidité de cette notion est parfois indépendanle de 1’utilité 
raisonnée des acles. On raconte, par exemple, qu’à Copen- 
hague, pendantson tour d’Europe, Pierre le Grand ordonna 
à un de ses Cosaques de se jeter du haut d’une tour et 
qu’après avoir fait le signe de la croix, le malheureux, cà qui 
il s’était adressé, obéit, doeilement.

II y a quelque trente ans, j ’ai entendu une grande dame 
russe déclarer très naivement, que, dans le cas oú le tzar 
daignerait la distinguer, son mari se ferait un devoir de ne 
pas conlrarier le désir impérial. « Le sang royal ne tache 
point » a été dans bien des pays et longtemps, une maxime 
morale des aristocraties.

La moralité des individus est donc en étroite corrélation 
avec le rnilieu social : aujourddiui un Européen, bien né et 
bien élevé, préfère la mort au cannibalisme, qui semble la 
cbose du monde la plus simple au Néo-Calédonien : c’est que 
les deux sociétés sont profondément dissemblables.
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L’éthique, nousPavons prouve à satiété, estdiversesuivanl 
les lieux et les ages; toujours aussi elle tend spontanément 
à s’améliorer; car les peuples à morale inférieure, c’est-à-dire 
nuisible au corps social, sont, par cela même, moins bien 
armés que leurs rivaux et ont chance de disparaitre.

Mais au sein d’un groupe ethnique quelconque, un indi- 
vidifest réputé moral, quand il est en harmonie à peu près 
parfaite avec les condilions que lui fait le milieu social. Si 
jamais l’on arrive à un type social parfait, c’est-à-dire réali- 
santla plus grande somme possible de bonheur, la morale 
pourra se fixer plus solidcment et, avec le temps, il se 
formera peut-être des bommes, si bien dressés moralement 
que, ne connaissant plus les conílits intimes et tragiques 
entre le devoir et le désir, dont notre conscience est si fré- 
quemment le tbéâtre, ils n’auront plus qu’à se laisser vivre 
dans une existence aussi complète que possible. Plus par- 
faits que leurs devanciers, ils ne seront plus assujettis comme 
eux, à cent contraintes politiques, légales, religieuses; ils 
accompliront tPinstinct, à la manière des fourmis, des actes 
de vertu, de dévouement, qui, aujourddmi nous sembbnt 
héroiques. Herbert Spcncer nous prédit Pavènement futur de 
cette racc angélique. Je n’yconlredis point; mais son règne 
est súrement bien lointain encore.

Telle ne semble pas ôtre 1’opinion du célèbre pliilosophe 
anglais, car il croit déjà devoir nous prémunir contre 1’abus 
de la morale d’abnégation l . Ce n’est pourtant pas de ce côté 
que penche Ia balance dans nos sociétés contemporaines. En 
tout, nous traversons une période de transition. La vieille 
morale est ébranlée. Luntelligencegénérale s’est développée. 
On ne respecte plus les commandements dictés du haut des 
Sinais et auxquels il faut obéir passivement et sans examen.

1. Morale évolutionniste, p. 80.



Pourtant certains de ces commandemenls étaient bons ct 
moraux, car en réalité ils reposaient sur 1’observation et 
1’expérience, et il importe beaucoup de trier, parmi les 
prescriptions de cette antique morale, celles qui ont un 
caractère d’utilité et doivent par suite être conservées et 
améliorées.

A vrai dire l’homme civilisé de nos jours n’a plus de 
morale; 1’éthique du passe n’a plus d’autorité; celle de 
1’avenir n’est pas encore formulée. A nous d’en rédiger le 
code, non plus inconsciemmcnf, par intuition, mais scienti- 
fiquement, en nous inspirant des faits observes, en greffant 
la nouvelle règle des moeurs sur la morale traditionnelle, 
en ce qu’ elle a de juste et dbitile.

C’est précisément aux époques d’anarchie morale, comme 
lanôtre, que se préparentles évolutionsrelativement rapides. 
En effet, les vieilles entraves sont alors brisées; 1’esprit 
humain esl en quête de voies nouvelles. D’autre part, d’ef- 
fravants contrastes sociaux, supportés de plus en plus impa- 
tiemmenl, donnent à réfléchir même aux plus obtus. Nous 
savons trop, par exemple, que des millions de nos contem- 
porains manquent de tout ce qui rend la vie tolérable; que, 
pour eux, les brillants côtés de cette civilisation, dont nous 
sommes si fiers, existent aussi peu que, pour le Néo-Guinéen, 
dans ses forêts; qu’ilsvivent etmeurent dans desbouges plus 
bidcux, plus malsains, plus malpropres que les cavernes 
préhistoriques et pourtant nous apprenonsun beaujour que 
telCrésusaméricain, par exemple, adépensé undemi-million 
dans une fète; que lei autre, après avoir pris seulement la 
peine de naítre, s’est trouvé possesseur d’environ un mil- 
liard, etc. Cela revolte en nous le vieil instinct de justice, 
que nous ont légué nos ancêtres; cela nous fait aussi songer. 
On se rappelle alors une vieille maxime, promulguée il ya  
déjà longtemps, et suivant laquelle « Personne n’a droit au

LA MORALE UTIL1TA1RE ET TRANSFORMISTE. 459



460 L’ÉVOLÜTION DE LA MORALE.

superflu tant que tout le monde n’a pas le nécessaire. » En 
eonséquence on se mel à chercher une forme sociale, oü cet 
idéal si juste serait réalisé.

Bien d’autres iniquités, bien d’autres navrants côtés de 
nos sociétés contemporaines nous frappent et choquent les 
consciences quelque peu délicates; d’ou un travail de fer- 
mentation mentale, qui prépare et fait germer Favenir.

La conscienee publique est sujette à métamorplioses et 
elle les subit à la manière des types organisés. Tout d’abord, 
c’est par ségrégation, par la formation de petits groupes 
choisis, formant des petites sociétés de novateurs en étbique, 
qui par leurs discours, leurs écrits, leur conduite rom- 
pent avec Fallure générale. Au début, les membres de ces 
petits clans ont à braver Fopinion, souvent la réproba- 
tion publiques; ils persistent néanmoins, soutenus qu’ils 
sont par Fapprobation de leurs coreligionnaires. Si leurs 
critiques sont londées, si les réformes qu’ils réclament sont 
justes et utiles, peu à peu on se rallie autour d’eux, la sélec- 
tion leur devient favorable et leur cause finit par triompher. 
Cela est bien long, car les penchants moraux se modifient, 
dans la masse, avec une lenteur extrème et nous en savons la 
raison; en défmitive, ce sont des modifications organiques 
qu’il s’agit d’obtenir; ilfaut cbanger les empreintes morales, 
c’est-à-dire tel ou tel arrangement moléculaire, fixé depuis 
des siècles dans les centres nerveux; cela ne saurait être 
Foeuvre d’un jour, mais 1’évolution est d’autant moins diffi- 
cile que Fon a aííaire à une race, à une nation donl la morale 
estplus ébranlée; c’est pourquoi les morales nouvelles nais- 
sent de préférence aux époques de décomposition sociale. 
LTiistoire de la Rome impériale et décadente est un mémo- 
rable exemple de 1’une de ces gcnèses de Féthique. Alors, 
conime aujourd’hui, Fon vit coexister une extrême opulence 
et une extrême misère. D’une part, le sensualisme raffmé
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d’une minorité de dirigeants énervés; de T autre, les souf- 
frances et 1’indignation d’une masse servile et sacrifiée. Les 
lois, les institutions, les traditions, les croyances furent 
scrutées, critiquées, ébranlées. Les écoles philosophiques, 
d’un còté, les églises des chrétiens, de 1’autre, rompirent 
avec 1’ancienne morale et en ébauchèrent une nouvelle. 11 
en résulta Lécroulement du vieux monde et une éclipse d’un 
millier d’années, mais il faut surtout accuser de ce recul les 
Barbares, leur violente intrusion dans 1’empire romain, le 
long espace de temps qni leur fut nécessaire pour se civiliser, 
pour passer d’un stade de développement à un autre. Sans 
cette profonde perturbation, une société nouvelle et une 
nouvelle éthique seraient sorties des anciennes auLrement et 
dans un temps relativement court.

Nous aussi, nous assistons à la genèse d’une nouvelle 
morale, dont il est déjà possible d’indiquer les' traits prin- 
cipaux, et qui, libre cette fois de tout préjugé religieux ou 
mélaphysique, sera franchement utilitaire et transformiste. 
Plus de soi-disant príncipes révélés, par suite immuables et 
indiscutables. Le but de la morale future sera uniquement 
de formuler des règles, de créer des penchants compatibles 
avec la plus grande soinme possible de bonheur public et 
prive, c’est-à-dire de rendre Lhomme plus robuste, meilleur 
et plus intelligent. Tout ce qui pourra concourir à cette 
ceuvre sera moral; tout ce qui y contredira sera réputé im- 
moral. — Déjà nous voyons poindre la nouvelle éthique.

Ainsi aujourd’hui encore, conformément à la morale tra- 
ditionnelle, il est bien de tenir en fort médiocre estime les 
gens d’nne autre nationalité et d’être prêt à les égorger au 
besoin, sans trop regarder à }a justice des motifs. Le com- 
mandement « Tu ne tueras poinl » n’a jamais viséle meurtre 
guerrier. Mais, en vertu même des pénalités ou du talion 
encourus par 1’homicide dans toutes les sociétés humaines,
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un nombre toujours grandissant de nos contemporains ré- 
pugnent d’instinct à verserle sang. D’autre part, lespeuples, 
au moins les plus civilisés, se mélangent davantage, se con- 
naissent mieux, par suite se haissent moins, d’ou la forma- 
tion d’une minorité, pour qui la gloire militaire n’a plus 
d’auréole. Partout cette minorité fonde des sociétés, des 
publications, etc., proclamant hautement que la guerre est 
liorrible, que le jugement de Dieu n’a plus de raison d’être, 
qu’il faut substituer une justice internationale pacifique 
au droit sanglant du plus fort, la fédération à la rivalité 
armée, etc.

Une transformation équivalente s’opòre dans la manière 
d’envisager cerlaines institutions fondamentales. Le ma
riage, par exemple, cesse d’èlre un sacrement; on en écarte 
toute ingérence sacrée, pour le considérer uniquement au 
point de vue social. On conunence enfin à. penser qu’en elle- 
même 1’union sexuelle est un lait biologique, comme un 
autre, que, comme le disait déjà au siècle dernier, le 
maréchal de Saxe : « Le mariage a été établi pour la popula- 
tion 1 ». O11 ne demande pas, comme lui, que l’on décrète, 
pour cliaque mariage, une durée obligatoire de cinq ans; 
mais on croit de plus en plus qu’en matière d’unions, la 
société doit intervenir uniquement pour garantir aux en- 
fants une saine éducation pliysique, morale, intellectuelle et 
non pour imposer aux parents des entraves socialement 
inutiles. L’opinion nouvelle, celle qui va devenir respectable, 
seprononce enfaveur de plus de liberte et de plus de justice. 
Elle veut que la fernme soit de moins en moins traitée en 
mineure, que le père soit toujours responsable de sa descen- 
dance, qu’il n’y ait plus ni bâtardise légale, ni abandon, etc.

Cette mème morale en devenir blâme et flétrit la prosli-

1 . Revue scientifique, février 1886, n° 8.
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tution, dont 1’existence n’avait pas jusqu’ici choqué la 
conscience publique. De véritables canipagnes sont menées, 
p arfo is avee unadmirable dévouement, contre la prostitution 
légale el elles viennent, en Angleterre, d’obtenir un notable 
succès.

D’autre part, la forme dernière et atténuée du servage, 
le salariat, est attaquée de toutes parts; les consciences les 
plus délicales protestent, à tout lemoins, contre ses résultats 
les plus criants; de sou côté, la masse déshéritée, qui le 
subit, s’émeut, parfois se révolte. Elle ne se résignera plus 
et, bon gré malgré, un autre type social devra se produire 
et satisfaire de nouveaux besoins de justice.

C’estque moeurs, lois, institutions, tout cela est solidaire; 
tout cela s’engendre réciproquement. « La production du 
type le plus élevé de rhomme, dit avec raisonH. Spencer, 
suit seulement, p a ri passu, la production du type le plus 
élevé de la société. » II faut entendre naturellement la pro
duction en grand de ce type élevé. En elfet, dans toute 
société, il apparait des individus supérieurs à leur milieu, 
des précurseurs troublant la somnolence générale et pous- 
sant le monde en avant, bien souvent à leur dam; car c’est 
un dangereux métier que celui de novateur, surtout du ré- 
formateur moral, heurtant de front les préjugés séculaires 
et les intérêls égoistes, s’insurgeant contre 1’injustice, même 
quand elle n’atteint que les autres.

Bénis soient ces perturbateurs, ces contemporains de 
1’avenir, ceux qui conçoivent déjà un idéal de moralité supé- 
rieure et forcément aussi une société plus parfaite oú cbacun 
trouvera une existence complete, oú tout privilòge artificiei 
aura disparu, oú cbacun sera à sa place, se développera 
dans les limites de sa nature, oú nul ne sera abandonné ou

). Morale évolutionisíe, p. 62.



464 L’ÉVOLUTION DE LA MORALE.

sacrifié, oú la grande religion contemporaine, le culte du 
dieu Mammon, n’aura plus de sectateurs, oú 1’égoisme étroit, 
individuel ou familial, aura cédé la place au souci du bien 
général.

Le vieux monde, le nòtre, le monde soi-disant civilisé, 
porte dans ses danes cette société nouvelle; elle s’y agite 
déjcà. A nous d’en facilitei' 1’avènement, de faire qu’elle 
s’établisse non pas brusquement et par révolution, mais 
graduellement et par évolution.

En terminant notre longue investigation relativement au 
développement de la morale, il ne sera pas inutile de 
remarquer que le résultat de notre enquèíe affirme et con
firme 1’existence d’une grande loi : la loi du progrès.

Etudiées au point de vue transformiste, les Sciences natu- 
relles nous enseignent que l’homme a élé engendre par la 
bête, 1’humanitépar 1’animalité. Interrogée suivant la mème 
méthode, 1’histoire de 1’évolution morale répond que 
1’homme a été d’abord bestial, puis sauvage, puis barbare, 
enfin civilisé, maisfort imparfaitement, qu’il doit s’amender 
encore, que sa destinée est de grandir et gravir toujours. 
Cette perspective d’un progrès indéfini, c’est la foi moderne 
et cette croyance nouvelle remplace avantageusement le mi- 
rage des paradis évanouis; elle nous soutient et nous con
sole aumilieu des épreuves publiques et privées. Encouragés 
par elle, nous nous regardons comme les ouvriers d’une 
oeuvre toujours inacbevée, mais à laquelle tous les hommes, 
petits et grands, obscurs et célèbres, peuvent et doivent 
mettre la main. Si cruelles que puissent être les misères, les 
injustices, les calamités du présent, nous les pouvons tenir 
pour des accidents du long voyage de 1’humanité à la 
recherche du mieux, et, tout en nous efforçant d’y remédier, 
les prendre en patience. Nos devanciers, nous le savons, ont 
été plus malheureux que nous, mais un avenir supérieurà



notre présent attend nos descendants, puisque,. tant que lcs 
conditions cosmiques permeltront au genre humain de 
duiei ,  il 1 ui faudra acquérir et conquérir une sorame tou-
jours plus grande de justice et de lumière, par suite de 
bonheur.
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